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AVIS D’AFFICHAGE 

relatif à la publicité des actes 
Conformément aux dispositions légales relatives à l’information des habitants et à la 

publication des actes des EPCI, et notamment les articles L5211-1, L2121-25, L5211-46, 

L5211-47 et L5211-48 du code général des collectivités territoriales, le public est informé 

des délibérations suivantes, dont le dispositif est tenu à sa disposition : 

 

 

 
Communauté d’Agglomération 

Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) issue de la fusion 
Conseil d'Agglomération réuni en date du 24 juin 2019, 104 membres en 

exercice 
Présidé par Fabian JORDAN 

 
(Convocation envoyée le 18 juin 2019) 

 

 
COMPTE RENDU SUCCINCT 

 
 
PRESENTS (76) : Mme BAECHTEL, Mme BALANCHE, M. BITSCHENE (jusqu’au point 44° compris), 
M. BOCKEL (jusqu’au point 38° compris), Mme BONI DA SILVA (jusqu’au point 30° compris), 
Mme BOUAMAIED (jusqu’au point 35° compris), Mme BOUR, M. BUCHERT, Mme BUCHERT, M. BUX, 

M. COUCHOT (jusqu’au point 44° compris), M. DANTZER, Mme DHALLENNE, M. DUMEZ, 
M. DUSSOURD, M. EICHER, M. ENGASSER, M. FUCHS, M. GERARDIN (jusqu’au point 38° compris), 

M. GOEPFERT, Mme GOETZ, Mme GOLDSTEIN (jusqu’au point 43° compris), Mme GRETH, 

Mme GRISEY (jusqu’au point 34° compris), M. GUTH, M. HAGENBACH, M. HAYE, Mme HERZOG, 
M. HILLMEYER, M. HOME (jusqu’au point 22° compris), Mme JENN, M. JORDAN, M. JULIEN, 
M. KASTLER, Mme KEMPF, M. KOEHL, Mme LAEMLIN, Mme LAGAUW, M. LECONTE, M. LE GAC, 
Mme LEMASSON, M. LOGEL, Mme LOUIS, Mme LUTZ (jusqu’au point 26° compris), M. MAITREAU, 

M. MAUPIN (jusqu’au point 43° compris), Mme MEHLEN, M. MENSCH, Mme MILLION, M. MOR 
(jusqu’au point 14° compris), Mme MOTTE (jusqu’au point 44° compris), M. NEMETT, 
M. NEUMANN, M. NICOLAS (jusqu’au point 38° compris), M. OMEYER, M. QUIN (jusqu’au point 43° 

compris), M. RAMBAUD, Mme RAPP (à partir du point 5° et jusqu’au point 35° compris), M. RICHE, 
Mme RISSER (à partir du point 21° et jusqu’au point 38° compris), M. ROTTNER (jusqu’au point 
29° compris), Mme SCHELL, M. SCHILDKNECHT, M. SCHIRMANN, Mme SCHMIDLIN BEN M’BAREK 

(jusqu’au point 30° compris), Mme SORNIN (jusqu’au point 26° compris), M. SOUDAIS, 
M. SPIEGEL, M. STOESSEL (jusqu’au point 38° compris), Mme STRIFFLER, M. STRIFFLER, 
M. TRIMAILLE, Mme VALLAT, M. VIOLA (à partir du point 5° et jusqu’au point 44° compris), 
M. VONFELT (à partir du point 5°) et M. WALTER. 

 
EXCUSES / ABSENTS (19) : Mme BINDER, M. BINDER, M. CHAPRIER, M. FREY, M. GOESTER, 
Mme GUEHAMA, M. HASSLER, M. HERRBRECHT, Mme LUTTRINGER, Mme MARGUIER, M. MUNCK, 

M. PULEDDA, M. SAMUEL-WEIS, M. SCHILLINGER, Mme SCHWEITZER, M. SOTHER, Mme SUAREZ, 
M. SZUSTER et Mme ZELLER. 
 

PROCURATIONS (9) : M. BECHT à M. HAYE, M. BILA à Mme RAPP, Mme BILGER à M. NEMETT, 
M. CAPRILI à Mme BONI DA SILVA, M. DUFFAU à Mme SCHELL, M. HIRTZ à M. BUCHERT, M. LIPP à 
Mme BALANCHE, M. SALZE à M. JULIEN et M. SCHNEIDER à Mme BAECHTEL. 
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Le Conseil d’Agglomération a adopté les délibérations suivantes : 
 

 
1°  Désignation du secrétaire de séance 

 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné 

secrétaire de séance à l’unanimité des suffrages 

exprimés. 
   

2° Procès-verbal Approbation du procès-verbal du 25 mars 2019 (3412) 

 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
   

3° Projet de délibération n°799C Information du Conseil d’agglomération sur les 

délibérations et décisions prises par délégation 

(3412) 

 

Le Conseil d’agglomération prend acte des 
délibérations et décisions prises par délégation. 

 

 

FINANCES, ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET RESSOURCES 

 
- Administration générale 

 

4° Projet de délibération n°859C Désignation des délégués communautaires au 

sein des organismes et associations divers - 

délibération complémentaire (3412) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 

 

- Finances 
 

5° Projet de délibération n°770C Approbation du compte de gestion 2018 m2A 

(315) 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
   

6° Projet de délibération n°811C Compte administratif 2018 - budget principal et 

budgets annexes (311) 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   

7° Projet de délibération n°812C Budget principal - affectation du résultat du 

compte administratif 2018 (311) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
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8° Projet de délibération n°813C Budget annexe du chauffage urbain - 

affectation du résultat du compte administratif 

2018 (311) 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
   

9° Projet de délibération n°814C Budget annexe des transports urbains - 

affectation du résultat du compte administratif 

2018 (311) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 

   

10° Projet de délibération n°815C Budget annexe ZAE - affectation du résultat du 

compte administratif 2018 (311) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 

   

11° Projet de délibération n°842C Transferts et créations de crédits (310) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 

   

12° Projet de délibération n°780C Admission en non-valeur de créances 

irrécouvrables (315) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 

 

- Ressources humaines 
 

13° Projet de délibération n°801C Renouvellement des conventions de 

participation à la protection sociale 

complémentaire : choix des nouveaux 

contractants (323) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 

   

14° Projet de délibération n°882C Engagement du Directeur Général Adjoint en 

charge du Pôle Attractivité et Aménagement 
(321) 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
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UN TERRITOIRE SOLIDAIRE, AU SERVICE DE SES HABITANTS : ENFANCE, 
CITOYENNETÉ, SPORT, HANDICAP, SENIORS, HABITAT-LOGEMENT ET 

POLITIQUE DE LA VILLE 

 

- Enfance 

 

15° Projet de délibération n°846C Subventions de fonctionnement au titre de 
2019 pour les structures Petite Enfance (2232) 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 

   
16° Projet de délibération n°847C Versement de subventions d’équipement 2019 

aux structures Petite Enfance (2232) 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
   

17° Projet de délibération n°865C Subventions de fonctionnement au titre de 

2019 pour les structures périscolaires - 

deuxième acompte (223) 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   

18° Projet de délibération n°867C Extension de l’espace de restauration du collège 

de Rixheim : versement d’une subvention au 

Département du Haut-Rhin (223) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 

   

19° Projet de délibération n°868C Tarification périscolaire sur le territoire de 
Mulhouse Alsace Agglomération - année scolaire 

2019/2020 (223) 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
   

20° Projet de délibération n°869C Commune de Staffelfelden - attribution d’une 

subvention d’équipement exceptionnelle (223) 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
   

21° Projet de délibération n°870C Gestion des sites petite enfance et périscolaires 

de la bande rhénane (2214) 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 
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- Citoyenneté 
 

22° Projet de délibération n°823C Appel à projets prévention de la délinquance, 

de la radicalisation et sécurité routière - session 

2 - 2019 (122) 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   

23° Projet de délibération n°840C Attribution d’une subvention à l’association 

APPUIS pour l’aide aux victimes d’infractions 

pénales (122) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 

   

24° Projet de délibération n°850C Subvention pour la promotion de la citoyenneté 
et la prévention des troubles et violences en 

milieu scolaire (113) 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 

   
25° Projet de délibération n°851C Appel à projets parentalité / citoyenneté 2019 - 

2ème phase (113) 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
 

- Sport 

 

26° Projet de délibération n°830C Association Mulhouse Olympic Natation - 

attribution d’un solde de subvention au titre de 
la saison 2018/2019 (232) 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 

   
27° Projet de délibération n°838C Animations aquatiques et équipements sportifs 

communautaires - révision et création des tarifs 

communautaires pour services rendus (saison 

2019/2020) (231) 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 
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- Habitat-Logement et Politique de la ville 
 

28° Projet de délibération n°824C Contrat de ville - rapport annuel sur la mise en 

œuvre de la politique de la ville communautaire 

2018 (131) 

 

Le Conseil d’agglomération prend acte du 
rapport 2018 pour la Politique de la ville. 

   

 Projet de délibération n°885C Passation d’un avenant n°2 au marché de 

gestion des aires permanentes d’accueil des 

gens du voyage de m2A (535) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 

 

 
UN TERRITOIRE RESPONSABLE : ENVIRONNEMENT ET ÉNERGIE, 

TRANSPORT ET URBANISME ET AMÉNAGEMENT 

 

- Environnement et énergie 

 

29° Projet de délibération n°805C Approbation des modifications statutaires des 
syndicats mixtes de rivières de l’Ill, de la Doller, 

de la Thur Aval, de la Lauch, des cours d’eau du 

Sundgau Oriental, des cours d’eau et canaux de 

la Plaine du Rhin, renonciation à leur 

transformation en EPAGE, désignation des 
représentants (41) 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 

   
30° Projet de délibération n°821C Avenant n°1 à la convention constitutive du GIP 

Conservatoire Botanique d’Alsace et désignation 

des représentants (413) 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   

31° Projet de délibération n°845C Biodiversité et environnement - versement de 

subventions pour 2019 (401) 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   

32° Projet de délibération n°837C Contrat de partenariat Agence de l’Eau Rhin 

Meuse et Région (401) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 

 



  (Compte rendu Conseil d’agglomération) Page 7 sur 9 

- Transport 
 

33° Projet de délibération n°819C Schéma directeur des itinéraires pédestres - 

convention de subvention annuelle (5412) 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
   

34° Projet de délibération n°834C Réalisation d’un aménagement cyclable rue de 

Toulon : convention avec la ville de Mulhouse 

(5412) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 

   

35° Projet de délibération n°836C Projet d’atelier vélo au collège de Bourtzwiller : 

attribution d’une subvention (5412) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 

   

36° Projet de délibération n°833C Interconnexion des systèmes de 

vidéoprotection du tramway et de la ville de 
Mulhouse (5400) 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 

   
37° Projet de délibération n°835C Financement de la navette bus entre la gare de 

Saint-Louis et l’EuroAirport (542) 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
 

- Urbanisme et aménagement 

 

38° Projet de délibération n°788C Programme partenarial 2019 de l’Agence 

d’Urbanisme (53) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 

   

39° Projet de délibération n°860C Politique de l’Habitat et aides à la pierre : bilan 

2018 et programme d’actions 2019 (535) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
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UN TERRITOIRE ATTRACTIF : EMPLOI, ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE, 

ATTRACTIVITÉ, DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE ET CULTUREL ET 

COOPÉRATION TRANSFRONTALIÈRE 

 

- Développement économique 

 
40° Projet de délibération n°794C Développement économique - participation au 

financement du projet d’espace de visualisation 

du CETIM Grand Est (521) 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   

41° Projet de délibération n°817C Développement économique - soutien à 

l’organisation par la Chambre de Métiers 

d’Alsace de la 2ème édition de la Fête de 
l’Artisanat (521) 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 

   

42° Projet de délibération n°820C Développement économique - participation au 
financement du projet de « promotion de 

l’apprentissage et de l’enseignement 

professionnel » de la Société des Membres de la 

Légion d’Honneur (SMLH) (521) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 

   

43° Projet de délibération n°803C Subvention à l’Association pour la Promotion de 

l’Alsace, Lorraine, Champagne-Ardenne 
(APALCA) (521) 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 

   
44° Projet de délibération n°880C Composition de la commission de délégation de 

service public pour l’exploitation du Parc des 

Expositions de Mulhouse (534) 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
 

- Attractivité, développement touristique et culturel 

 

45° Projet de délibération n°714C Pôle muséographique - soldes sur subventions 

de fonctionnement 2019 (513) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 



46° Projet de délibération n°848C Attribution d'une subvention à !'Association 
« Groupe Rodolphe » (511) 

La délibération est adoptée à l'unanimité des 
suffrages exprimés. 

Projet de délibération n°887C Attribution d'une subvention au Parc Expo dans 
le cadre du festival des véhicules anciens (511) 

La délibération est adoptée à l'unanimité des 
suffrages exprimés. 

Projet de délibération n°888C Contribution financière en vue de l'accueil du 
Tour de France 2019 (231) 

La délibération est adoptée à l'unanimité des 
suffrages exprimés. 

- Coopération transfrontalière 

47° Projet de délibération n°826C Soutien au projet TRISAN (524) 

La délibération est adoptée à l'unanimité des 
suffrages exprimés. 

48° Projet de délibération n°804C Coopération avec Trois-Rivières (Canada) (524) 

QUESTIONS DIVERSES 

La délibération est adoptée à l'unanimité des 
suffrages exprimés. 

Les personnes intéressées peuvent consulter le recueil 
dans lequel figure l'ensemble des délibérations au 
Secrétariat des assemblées, 2 rue Pierre et Marie Curie à 
Mulhouse, entrée A, bureau n° 231-2ème étage. 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

72 élus présents (104 en exercice, 8 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
INFORMATION DU CONSEIL D'AGGLOMÉRATION SUR LES 
DÉLIBÉRATIONS ET DÉCISIONS PRISES PAR DÉLÉGATION 
(3412/5.2.3/799C) 
 
 

I. Délibérations du Bureau 
 
Lors de sa séance du 16 janvier 2017, le Conseil d’Agglomération a délégué 
certaines compétences au Bureau. 
 
Cette délégation de pouvoir est assortie de l'obligation pour le Bureau de rendre 
compte au Conseil d'Agglomération des délibérations qu'il a approuvées. 
 
Il s'agit des délibérations suivantes : 
 
Bureau du 6 mai 2019 
 
Délibération du 
Bureau n°784B 

 Garantie communautaire d’emprunt en faveur 
d’ALEOS - rue de Bâle à Riedisheim 

  Dans le cadre de l’opération de construction de 25 
logements, rue de Bâle à Riedisheim, le Bureau a 
décidé d’octroyer la garantie communautaire 
d’emprunt à hauteur de 100 % en faveur d’ALEOS 
pour un prêt d’un montant de 1 813 546 euros 
souscrit auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations. 

   
Délibération du 
Bureau n°790B 

 Renouvellement de la convention de mise à 
disposition de personnel de Mulhouse Alsace 





Agglomération au profit de la Société SUEZ RV 
ENERGIE 

  Le Bureau a approuvé la mise à disposition d’un agent 
de m2A au profit de la Société SUEZ RV ENERGIE 
pour assurer les fonctions d’Opérateur Pont Bascule 
(pesées des entrées et sorties du centre), du 
4 mai 2019 au 3 mai 2022, soit une période de trois 
ans. Pour ce faire, une convention entre m2A et la 
société sera établie et définira les modalités 
administratives et financières de la mise à disposition 
de l’agent. Les traitements, accessoires et charges 
sociales afférentes donneront lieu à remboursement 
par la société. 

   
Délibération du 
Bureau n°802B 

 Création d’un relais d’assistantes maternelles 
dans le quartier de Bourtzwiller à Mulhouse 

  Dans le cadre de la création d’un relais d’assistantes 
maternelles (RAM) souhaité par m2A dans le quartier 
de Bourtzwiller à Mulhouse, le Bureau a approuvé le 
montage financier et le plan de financement de cette 
opération qui portera sur l’aménagement de locaux de 
120 m² destinés à créer des sanitaires adaptés, 
réaménager les espaces avec notamment la création 
de salles d’activités et d’une rampe d’accès. À cette 
fin, la participation de m2A est estimée à 
25 000 euros HT, soit 50 % du montant total estimé à 
50 000 euros HT, soit 60 000 euros TTC, dont 
44 010 euros HT de travaux et 5 990 euros HT 
d’équipements mobiliers. En cas de diminution des 
subventions attendues, m2A augmentera d’autant la 
sienne. Le Bureau a également autorisé le président 
ou son vice-président délégué à entreprendre les 
démarches nécessaires aux demandes de subventions 
et à signer l’ensemble des actes nécessaires relatifs à 
ce projet. 

   
Délibération du 
Bureau n°806B 

 Extension du bâtiment périscolaire existant 
situé rue du Fossé à Brunstatt-Didenheim 

  Dans le cadre de l’ouverture envisagée d’une classe 
maternelle et de l’absence de restauration possible au 
sein du périscolaire actuel situé rue du Fossé à 
Brunstatt-Didenheim, le Bureau a autorisé, 
conformément aux dispositions légales, la délégation, 
par convention de maîtrise d’ouvrage, de l’opération 
destinée à agrandir le bâtiment actuel du périscolaire 
afin d’améliorer les conditions d’accueil des enfants. 
En effet, le site prévu devra permettre d’assurer la 
restauration pour 170 enfants et prévoir des espaces 
d’activités pour les maternels. Pour ce faire, le Bureau 
a, dans un premier temps, approuvé la signature 
d’une convention entre m2A et la commune de 
Brunstatt-Didenheim permettant à cette dernière de 



réaliser une étude de faisabilité et de produire un 
avant-projet sommaire afin de préciser le projet et 
déterminer la participation financière des parties. Par 
la suite, la convention de maîtrise d’ouvrage déléguée 
à la commune interviendra en fonction des résultats 
précités attendus. 

   
Délibération du 
Bureau n°807B 

 Création de locaux périscolaires dans les 
anciens locaux de la mairie de Didenheim à 
Brunstatt-Didenheim 

  Dans le souci d’améliorer les conditions d’accueil des 
enfants des classes élémentaires de la commune 
déléguée de Didenheim, commune nouvelle de 
Brunstatt-Didenheim, le Bureau a approuvé, 
conformément aux dispositions légales, la délégation, 
par convention de maîtrise d’ouvrage, à la commune 
de Brunstatt-Didenheim de l’opération destinée à 
créer de nouveaux locaux périscolaires d’environ 
420 m² au sein de l’ancienne mairie de Didenheim. En 
effet, 70 enfants pourront être accueillis au sein de 
ces nouveaux espaces aménagés. Le coût prévisionnel 
de l’opération est estimé à 328 078 euros HT, soit 
393 693 euros TTC. La participation financière sera 
déterminée en fonction des subventions susceptibles 
d’être obtenues pour cette opération. 

   
Délibération du 
Bureau n°808B 

 Réaménagement des locaux périscolaires 
d’Eschentzwiller 

  En raison de la hausse importante des effectifs 
périscolaires à Eschentzwiller à la rentrée dernière, le 
Bureau a approuvé le réaménagement des locaux 
périscolaires d’environ 250 m² qui permettront 
d’accueillir 58 enfants. Le coût prévisionnel de 
l’opération pris en charge par m2A, estimé à 
166 667 euros HT, soit 200 000 euros TTC, sera 
susceptible d’être revu à la baisse selon les 
subventions perçues. Le Bureau a décidé que la 
maîtrise d’ouvrage sera assurée par m2A et a autorisé 
le président ou son vice-président délégué à 
entreprendre les démarches nécessaires aux 
demandes de subventions et à signer l’ensemble des 
actes nécessaires relatifs à ce projet. 

   
Délibération du 
Bureau n°809B 

 Création d’un périscolaire maternel pour les 
enfants de l’école Zuber à Mulhouse 

  En raison de la hausse constatée chaque année des 
effectifs scolaires et périscolaires dans le secteur 
Koechlin, le Bureau a approuvé la création d’un 
périscolaire maternel d’environ 150 m² destiné à 
rapprocher les élèves de l’école maternelle Zuber et à 
libérer des places au périscolaire Koechlin. Dans ce 
cadre, une étude de faisabilité devra préciser le projet 



et déterminer l’emplacement adéquat d’un bâtiment 
modulaire d’environ 150 m² pour les maternels de 
l’école Zuber. Le coût prévisionnel de l’opération est 
estimé à 187 500 euros HT pour m2A, soit 
225 000 euros TTC, hors fondations et 
aménagements extérieurs. La participation financière 
sera déterminée en fonction des subventions 
susceptibles d’être obtenues pour cette opération. Le 
Bureau a également autorisé le président ou son vice-
président délégué à entreprendre les démarches 
nécessaires aux demandes de subventions. 

   
Délibération du 
Bureau n°810B 

 Aménagement de locaux périscolaires pour les 
enfants de l’école maternelle Plein Ciel à 
Mulhouse 

  En raison de l’ouverture de nouvelles classes à 
compter de la rentrée 2019 à l’école Matisse, le 
Bureau a approuvé la mise en place d’un bâtiment 
modulaire de 150 m² environ à proximité de l’école 
maternelle Plein Ciel. Dans ce cadre, une étude de 
faisabilité devra préciser le projet et déterminer 
l’emplacement adéquat de ce bâtiment. Plusieurs 
espaces seront aménagés et d’autres dépendant de 
l’école seront mutualisés avec le périscolaire (ex. : 
BCD, cour, sanitaires). La participation financière sera 
déterminée en fonction des subventions susceptibles 
d’être obtenues pour cette opération, notamment une 
aide financière de la CAF à hauteur de 20 % 
minimum. Le Bureau a également autorisé le 
président ou son vice-président délégué à 
entreprendre les démarches nécessaires aux 
demandes de subventions. 

   
Délibération du 
Bureau n°712B 

 Contrat de ville - programmation communautaire de la 
politique de la ville 2019 - première phase 

  Dans le cadre de la programmation 2019, les actions 
en faveur de l’emploi, du développement économique 
et de l’insertion, ainsi que les actions de lutte contre 
le décrochage scolaire et d’ingénierie du contrat de 
ville sont définies comme étant prioritaires. 
Dans ce cadre, le Bureau a approuvé le programme 
d’actions 2019 et chargé le Président ou son Vice-
Président délégué de le présenter aux instances 
concernées pour l’obtention de financements. Il a 
également décidé d’attribuer 45 000 euros de 
subventions, répartis ainsi : 
- Mobilité pour l’emploi : 8 000 euros, 
- le 48, l’Atelier des entrepreneurs » : 4 750 euros, 
- CREPI ALSACE : 5 000 euros, 
- Sémaphore : 5 000 euros, 
- Observatoire Régional de l’Intégration et de la Ville 

(ORIV) : 22 250 euros. 



   
Délibération du 
Bureau n°781B 

 Construction d’une bibliothèque universitaire - Learning 
Center à Mulhouse - passation d’avenants 

  Par décision du Bureau du 4 octobre 2010, il a été 
confié à m2A la maîtrise d’ouvrage de l’opération de 
construction d’une bibliothèque universitaire, Learning 
Center à Mulhouse. Afin de permettre les adaptations 
techniques nécessaires et répondre aux demandes de 
l’UHA, et après avis favorable de la commission 
d’appel d’offres, le Bureau a approuvé la passation 
d’avenants dans les termes suivants : 
- avenant n° 1 - marché n° A16-27 - Lot n° 07 : 

Menuiseries intérieures bois - mobilier, pour un 
montant de 27 339,74 euros HT, ce qui porte le 
marché à 496 393,76 euros HT, soit une hausse de 
5,83 % par rapport au marché initial. Le délai 
d’exécution, fixé initialement à 70 jours calendaires 
pour la fabrication et 63 jours calendaires pour la 
pose, est porté à 133 jours calendaires pour la 
fabrication et 105 jours calendaires pour la pose, 

- avenant n° 1 - marché n° A16-029 - Lot n° 10 : 
Peinture, pour un montant 12 116,16 euros HT, ce 
qui porte le marché à 130 553,48 euros HT, soit 
une hausse de 10,23 % par rapport au marché 
initial. Le délai d’exécution, fixé à 112 jours 
calendaires initialement, est porté à 122 jours 
calendaires, 

- avenant n° 1 - marché n° A16-30 - Lot n° 11 : 
Moquettes, pour un montant de 6 983,22 euros HT, 
ce qui porte le marché à 74 396,48 euros HT, soit 
une hausse de 10,36 % par rapport au marché 
initial. Le délai d’exécution, fixé à 21 jours 
calendaires initialement, est porté à 45 jours 
calendaires, 

- avenant n° 4 - marché n° A16-32 - Lot n° 13 : 
Chauffage - ventilation - climatisation, pour un 
montant de 3 124,85 euros HT, ce qui porte le 
marché à 718 986,59 euros HT, soit une hausse de 
17,77 % par rapport au marché initial. 

Ces avenants engendrent un coût prévisionnel de 
13 400 000 euros TTC pour un coût global de 
l’opération voté de 13 800 000 euros TTC. 

   
Délibération du 
Bureau n°787B 

 Passation d’un accord-cadre pour la fourniture 
de carburants en vrac 

  L’accord-cadre de fourniture de carburants en vrac 
pour les véhicules gérés par m2A, actuellement en 
vigueur, arrive à échéance le 31 décembre 2019. Par 
conséquent, le Bureau a décidé de conclure un nouvel 
accord-cadre avec plusieurs opérateurs économiques
pour l’approvisionnement en gasoil, gasoil non routier 
et supercarburant, par voie d’appel d’offres ouvert, 



conformément aux dispositions relatives aux marchés 
publics. Cet accord-cadre, conclu pour 4 ans, est 
estimé à 5 500 000 euros HT ; montant susceptible 
de varier en fonction de la fluctuation des prix des 
carburants, pour une quantité minimale de 
3 300 000 litres et une quantité maximale de 
5 500 000 litres. 
Le Bureau a également autorisé le président ou son 
représentant à signer les marchés avec les titulaires 
retenus et toutes pièces nécessaires produites dans 
ce cadre. 

   
Délibération du 
Bureau n°789B 

 Plan de financement : modernisation du Camping de l’Ill - 
phase 2019 

  Dans le cadre du programme de travaux et 
d’investissements destiné à relancer et moderniser 
l’activité du camping de l’Ill, un plan 
d’investissements a été conçu pour 3 ans. Pour la 
phase 2019, le Bureau a approuvé la mise en œuvre 
d’un plan d’investissements d’un montant prévisionnel 
de 430 129,51 € HT. À cette fin, la participation de 
m2A est estimée à hauteur de 72,84 % de ce 
montant, soit 313 290,23 € HT. Cette opération est 
également susceptible de bénéficier d’un soutien 
financier du département du Haut-Rhin et de la 
Région Grand Est. 
Ce plan portera sur les opérations suivantes : 
- réaménagement du sanitaire principal, 
- acquisition d’un bloc de 4 salles de bain privatives 

(dont 2 PMR), 
- achat de locatifs « 4 saisons », dont une résidence 

de loisirs adaptée PMR et un hébergement familial, 
- aménagement d’une zone camping-car, 
- achat d’un outil de promotion et de 

commercialisation. 
 
 

II. Décisions du Président 
 
En application des délégations de pouvoir accordées le 16 janvier 2017, le 
Président a pris les décisions suivantes : 
 
- en matière de marchés publics passés par voie de procédure adaptée 
 

N° Service Titulaire du marché Objet 
Date 

notification

Montant 
du marché 

(HT) 
Nature 

 C2019146  512 
DIGITICK GROUPE 
12 rue de Penthièvre 
75008 Paris 

Mise en place de la vente en ligne des 
billets d'entrée au Parc zoologique et 
botanique de Mulhouse  

01/02/2019 9 733,00 € Services 

 C2019145  512 
MEDIARUN 
3 rue Herder 
67000 STRASBOURG 

Réalisation d'une campagne radio Top 
Music Alsace en avril et juin 2019 pour le 
Parc zoologique et botanique de 
Mulhouse  

08/04/2019 7 014,00 € Services 

 C2019144  512 NECTON Achat de poissons congelés pour 10/05/2019 6 926,65 € Fournitures



10 Boulevard Sainte-
Beuve 
62200 BOULOGNE-
SUR-MER 

l'alimentation des animaux du Zoo  

 C2019143  4156 
ATTILA SYSTEME 
7 rue de l'Abbé Lemire 
68000 COLMAR 

Sécurisation par garde-corps du bâtiment 
1 de Richwiller  

20/05/2019 10 992,10 € Travaux 

 C2019142  32 

ORSYS 
La Grande Arche Paroi 
Nord 
92044 PARIS LA 
DEFENSE 

Formation ORACLE 12C  28/05/2019 8 500,00 € Services 

 C2019141  021 
MEDIA CREATION 
43 rue Buffon 
68200 MULHOUSE 

Campagne 2019 Destination Mulhouse  15/05/2019 6 200,00 € Services 

 C2019140  021 
MEDIA CREATION 
43 rue Buffon 
68200 MULHOUSE 

Accompagnement graphique brochure  15/05/2019 15 000,00 € Services 

 C2019139  512 

CLEAR CHANNEL 
4 places des Ailes 
92641 BOULOGNE 
BILLANCOURT 

Réalisation d'une campagne d'affichage 
ambition/séduction/attraction en avril 
2019 pour le Parc zoologique et 
botanique de Mulhouse  

22/03/2019 6 948,90 € Services 

 C2019138  512 

MEDIA TRANSPORTS 
1 rond point Victor 
92137 ISSY LES 
MOULINEAUX 

Réalisation d'une campagne de 
communication - Réseau flash gares à 
Mulhouse, Colmar et Strasbourg pour le 
Parc zoologique et botanique  

22/03/2019 12 564,60 € Services 

 C2019137  414 

UGAP 
Parc Club des Tanneries 
9 rue de Rossignols 
67831 TANNERIES 
CEDEX 

Châssis Renault trucks c320 - devis 
35670708  

22/05/2019 76 127,00 € Fournitures

 C2019136  512 

NATURE PLANET 
Stensgardvej 21 
5500 MIDDELFART - 
DENMARK 

Achat d'articles divers pour la boutique du 
Parc zoologique et botanique de 
Mulhouse  

10/01/2019 11 209,68 € Fournitures

 C2019134  021 

ADREXO 
130 av Guillibert de la 
Lauziere 
13592 AIX EN 
PROVENCE 

Distribution de brochures  14/05/2019 9 312,94 € Services 

 C2019133  021 
ALSACE 20 
33 avenue de Colmar 
67100 STRASBOURG 

Reportage hebdo  02/01/2019 15 000,00 € Services 

 C2019132  512 
MEDIA CREATION 
43 rue Buffon 
68200 MULHOUSE 

Fourniture et pose de 4 panneaux 
"animations" au Parc zoologique et 
botanique de Mulhouse  

21/01/2019 7 620,00 € Fournitures

 C2019131  4332 
FELLER INDUSRIES 
2 rue de l'Industrie 
68360 SOULTZ 

Remplacement du monte-charge du 
stade nautique  

16/05/2019 11 295,00 € Travaux 

 C2019130  431 
ALN 
54 rue Jean de Loisy 
68100 MULHOUSE 

Création d'un préau pour les pandas roux 
Lot n° 02 
Couverture 

21/05/2019 6 915,00 € Travaux 

 C2019129  431 
BOIS & TECHNIQUES 
Z.I. Rue de l'Industrie 
68360 SOULTZ 

Création d'un préau pour les pandas roux 
Lot n° 01 
Charpente bois 

21/05/2019 27 254,00 € Travaux 

 C2019124  512 

JCDecaux Avenir 
17 rue Soyer 
92523 NEUILLY SUR 
SEINE CEDEX 
 
 
 

Campagne d'affichage sur Colmar, 
Cernay, Montbéliard et Besançon en avril 
et juin 2019  

20/03/2019 12 015,11 € Services 

 C2019123  512 

JC DECAUX MOBILIER 
URBAIN 
17 rue Soyer 
92523 NEUILLY SUR 
SEINE CEDEX 

Réalisation d'une campagne d'affichage 
papier sur Belfort et Strasbourg en avril et 
juin 2019 pour le Parc zoologique et 
botanique  

20/03/2019 14 976,86 € Services 

 C2019122  512 

EXTERIONMEDIA 
3 Esplanade du Foncet 
92130 ISSY LES 
MOULINEAUX 

Réalisation d'une campagne d'affichage 
papier sur Montbéliard en avril et juin 
2019 pour le Parc zoologique et 
botanique de Mulhouse  

20/03/2018 4 830,70 € Services 

 C2019121  414 

UGAP 
Parc Club des Tanneries 
9 rue de Rossignols 
67831 TANNERIES 
CEDEX 

BC/201-012/CR-124 Châssis Renault 
trucks D12 P4X2 Balayeuse 21 OE6  

09/05/2019 53 326,00 € Fournitures

 C2019120  021 EREDEJEUX Plateau jeu hérisson  01/03/2019 5 519,00 € Fournitures



33 rue des roitelets 
44150 ANCENIS 

 C2019119  021 
MEDIA CREATION 
43 rue Buffon 
68200 MULHOUSE 

Maquette magazine m2A 17/04/2019 4 200,00 € Services 

 C2019118  021 

INFO REGION 
EDITIONS 
28 rue F. Spoerry 
68100 MULHOUSE 

Insertion nuit des mystères  10/04/2019 4 200,00 € Services 

 C2019116  381 

UGAP 
1 bd Archimède  
Champs sur marne 
77444 MARNE LA 
VALLEE CEDEX 2 

Open data soft  15/05/2019 21 279,80 € Services 

 C2019115  3615 
LA POSTE 
20 place Saint Marc 
76035 ROUEN CEDEX 

Affranchissement courrier mars 2019  03/05/2019 19 816,00 € Services 

 C2019114  541 

MAVERICK 
CONSULTING AND 
MANAGEMENT 
8 rue de la Librairie 
86190 VOUILLE 

Réalisation du développement de 
l'interface du Compte Mobilité M2A-
Proloc  

05/04/2019 11 550,00 € Services 

 C2019113  541 

MAVERICK 
CONSULTING AND 
MANAGEMENT 
8 rue de la Librairie 
86190 VOUILLE 

Etude pour le raccordement de l'interface 
du Compte Mobilité M2A-Proloc  

05/04/2019 4 950,00 € Services 

 C2019112  4312 

PREMYS Agence 
FERRARI 
9 rue de l'Industrie 
68310 WITTELSHEIM 

Traitement de caissons CF contenant de 
l'amiante au CSR  

26/04/2019 12 700,00 € Travaux 

 C2019111  512 

PERISCOM / REZAU 
EST 
3 rue Saint Léon 
67000 STRASBOURG 

Prestation de conseil en achat de médias 
pour la campagne de communication du 
Parc zoologique et botanique de 
Mulhouse - Année 2019  

04/02/2019 7 552,00 € Services 

 C2019110  512 

PERISCOM / REZAU 
EST 
3 rue Saint Léon 
67000 STRASBOURG 

Achat de média digital (Facebook, RTB, 
YouTube) pour le Parc zoologique et 
botanique de Mulhouse - Année 2019  

04/02/2019 9 000,00 € Services 

 C2019108  4313 

QUIETUDE SECURITE 
Melpark 1  
40 rue Jean Monnet 
68200 MULHOUSE 

Prestations de gardiennage de chantier  14/05/2019 14 500,00 € Services 

 C2019107  021 
NOVEMBRE 
7 rue des Magasins 
67000 STRASBOURG 

Etude Démarche Attractivité  05/04/2019 6 500,00 € Services 

 C2019106  021 
NOVEMBRE 
7 rue des Magasins 
67000 STRASBOURG 

Logo Attractivité 05/04/2019 4 000,00 € Services 

 C2019105  512 

BATIBOIS 
6 rue des Frères 
Lumière 
68000 COLMAR 

Fourniture de matériaux bois pour la 
réalisation de divers aménagements au 
sein du Parc zoologique et botanique de 
Mulhouse  

08/03/2019 13 610,34 € Fournitures

 C2019104  4332 

ENGIE COFELY 
6 avenue Konrad 
Adenauer 
68390 SAUSHEIM 

Remise en état de la roue de la CTA du 
bassin de la piscine d'Ottmarsheim  

12/04/2019 14 630,00 € Travaux 

 C2019103  4156 
ATIC 
rue Pasteur Prolongée 
68270 WITTENHEIM 

Prestation de nettoyage, de curage, de 
vidange, d'évacuation et de traitement 
des déchets des installations privatives 
du CTC Richwiller  
 

 
9 167,00 € Services 

 C2019102  512 

CABAPACK 
ZI - 10 Rue des Tilleuls 
BP 70021 
28120 ILLIERS-
COMBRAY 

Achat de sacs papier d'emballage Zoo de 
Mulhouse pour l'accueil boutique du Parc 
zoologique et botanique de Mulhouse  

24/01/2019 5 084,01 € Fournitures

 C2019101  512 
DIGITICK GROUPE 
12 rue de Penthièvre 
75008 PARIS 

Achat de 5 TPE pour l'accueil/boutique du 
Parc zoologique et botanique  

28/01/2019 4 380,75 € Fournitures

 C2019100  431 
EVAC EAU 
4 impasse Denis Papin 
67400 ILLKIRCH 

Suppression du refroidissement externe 
(remplacement des garnitures) et révision 
de pompes à la Centrale Thermique de 
l’Illberg  

02/05/2019 20 464,00 € Travaux 

 C2019099  4333 
APAVE 
2 rue Thiers BP 1347 
68056 MULHOUSE 

Diagnostic de positionnement vis à vis 
des référentiels ISO 50001 et ISO 14001 

16/04/2019 4 825,00 € Services 



CEDEX 

 C2019098  431 

PONTIGGIA 
8 rue de la Martinique - 
B.P. 40015 
68272 WITTENHEIM 
CEDEX 

Création d'un éclairage LED sur le terrain 
d'entrainement Stade 6 ASPTT-Waldeck 

15/05/2019 46 250,00 € Travaux 

 C2019097  431 
LABEAUNE 
5, rue des Artisans 
68280 SUNDHOFFEN 

Rénovation de la chaufferie de l'Auberge 
de Jeunesse de Mulhouse  

06/05/2019 65 011,04 € Travaux 

 C2019096  431 

HUBER 
39 rue de Belfort 
68058 MULHOUSE 
CEDEX 

Rénovation de l'éclairage des bassins de 
la piscine couverte de l'Illberg  

02/05/2019 56 082,00 € Travaux 

 C2019094  415 
COVED 
Zone Industrielle 
68190 UNGERSHEIM 

Location et vidange de bennes marché 
canal couvert  

23/04/2019 14 360,00 € Services 

 C2019093  512 
MADE IN ALSACE 
6 A rue de l'Industrie 
67720 HOERDT 

Mise à jour, impression et distribution sur 
le réseau des cartes Made In Alsace - 65 
000 exemplaires - Année 2019  

21/11/2018 4 885,00 € Services 

 C2019092  511 

SOMMEREISEN LMC 
SARL 
31 rue des Prêtres 
68250 ROUFFACH 

Camping de l'Ill - travaux phase 2 : 
remplacement chauffe eau du sanitaire 1, 
femme et PMR.  

08/03/2019 13 864,54 € Fournitures

 C2019091  512 

NECTON 
10 Boulevard sainte-
Beuve 
62200 BOULOGNE-
SUR-MER 

Achat de poissons pour l'alimentation des 
animaux du Parc zoologique et botanique 
de Mulhouse  

08/03/2019 5 526,45 € Fournitures

 C2019085  23 

BEAUSEIGNEUR 
6 rue André Viellard 
90140 
FROIDEFONTAINE 

Produits de chloration et de traitement de 
l'eau des piscines  
Lot n° 2 
Fourniture de chlore liquide 

09/04/2019 20 700,00 € Fournitures

 C2019084  23 
GAZECHIM 
15 rue Henri Brisson 
34504 BEZIERS 

Produits de chloration et de traitement de 
l'eau des piscines  
Lot n° 03 
Fourniture de chlore gazeux 

09/04/2019 43 200,00 € Fournitures

 C2019083  511 
MP MULTISERVICES 
9 rue Pierre Loti 
68200 MULHOUSE 

Camping de l'Ill - travaux phase 2 : 
rénovation 4 mobile-home Super 
Mercure.  

08/03/2019 24 200,00 € Fournitures

 C2019082  511 
HERRISE 
41 rue Principale  
68540 FELDKIRCH  

Camping de l'Ill - travaux phase 2 : 
rénovation du local technique de la 
piscine.  

08/03/2019 20 890,42 € Fournitures

 C2019081  511 
PLOP RENOVATION 
1 RUE DU CANAL 
67116 REICHSTETT 

Camping de l'Ill - travaux phase 2 : 
travaux de préparation à l'installation du 
bloc sanitaire (arrivée d'eau, évacuation, 
électricité)  

06/03/2019 20 231,00 € Fournitures

 C2019079  512 
SPE 
1 avenue de Hambourg 
68110 ILLZACH 

Fourniture de peinture pour 
l'aménagement de l'enclos des okapis au 
Parc zoologique et botanique de 
Mulhouse  

09/04/2019 5 695,06 € Fournitures

 C2019078  511 

KIT VULCAIN 
4 imp. Marie Madeleine 
Fourcade ZI Croix 
Blanche 
44260 MALVILLE 

Camping de l'Ill - travaux phase 2 : 
installation d'un nouveau bloc sanitaire 
avec salles de bains PMR.  

06/03/2019 55 030,00 € Fournitures

 C2019077  511 
PLOP RENOVATION 
1 rue du Canal 
67116 REICHSTETT 

Camping de l'Ill - travaux phase 2 : 
étanchéité toiture sanitaire 1  

02/04/2019 16 000,00 € Fournitures

 C2019076  511 
EBI SASU 
1 rue du Greffe 
90600 GRANDVILLARS 

Camping de l'Ill - travaux phase 2 : 
remplacement de l'éclairage, mise aux 
normes de l'électricité et mise en place de 
détecteurs de l'ensemble du sanitaire 1.  

08/03/2019 4 188,00 € Fournitures

 C2019075  511 
VITALE 
42 rue de Mulhouse 
68170 RIXHEIM 

Camping de l'Ill - phase 2 des travaux : 
remplacement des portes de l'ensemble 
du sanitaire 1.  

15/03/2019 4 414,27 € Fournitures

 C2019074  511 
PLOP RENOVATION 
1 rue du Canal 
67116 REICHSTETT 

Camping de l'Ill - Phase 2 des travaux : 
travaux d'aménagement des réseaux 
d'eau, d'électricité et d'évacuation pour 
l'installation de cabanes et mobile-home. 

06/03/2019 42 700,00 € Fournitures

 C2019073  511 
PLOP RENOVATION 
1 rue du Canal 
67116 REICHSTETT 

Camping de l'Ill - travaux phase 2 : 
réalisation de fondations pour installation 
de cabanes.  

18/03/2019 4 765,00 € Fournitures

 C2019072  3010 
SKERZO 
11 rue de la Montagne 
68100 MULHOUSE 

Organigramme  01/03/2019 4 580,00 € Services 

 C2019070  414 SIAM - MAPA / AC - Marché Subséquent n°32 - 09/04/2019 11 634,00 € Fournitures



CONCESSIONNAIRE 
PEUGEOT 
7 rue de Berne - B.P. 25 
68311 ILLZACH CEDEX 

Acquisition d'une berline diesel  

 C2019069  411 

REGIE DE 
BOURTZWILLER 
15 rue de Bordeaux 
68200 MULHOUSE 

Prestation de balayage manuel des 
espaces publics des communes de 
Riedisheim, Zimmersheim, 
Eschentzwiller, Bruebach et Flaxlanden - 
Janvier 2019  

05/12/2018 6 994,00 € Services 

 C2019068  511 

SAS LOUISIANNE 
ZI de la Hoyeux  
2 rue Pierre Gilles de 
Gênes 
22600 LOUDEAC 

Camping de l'Ill - travaux phase 2 : 
acquisition d'un mobile-home PMR avec 
terrasse + couverture + rampe  

08/03/2019 32 287,00 € Fournitures

 C2019067  511 

SAS LOUISIANNE 
ZI de la Hoyeux  
2 rue Pierre Gilles de 
Gênes 
22600 LOUDEAC 

Camping de l'Ill - travaux phase 2 : 
acquisition d'un mobile-home avec 
terrasse + couverture  

08/03/2019 25 430,60 € Fournitures

 C2019066  511 
ROZ MINIOR 
Lieudit Kerdruc 
29920 NEVEZ 

Camping de l'Ill - travaux phase 2 : 
acquisition d'une maxi cabane et d'une 
grande cabane  

06/03/2019 56 464,00 € Fournitures

 C2019065  512 

LANGENSEE 
135 Grand'Rue Pierre 
Braun 
68170 RIXHEIM 

Fourniture de matériaux pour divers 
chantiers au Parc zoologique et 
botanique de Mulhouse  

29/03/2019 4 895,00 € Fournitures

 C2019064  433 

ENGIE AXIMA 
1E roue de Kingersheim 
- Pôle Air - Projet et 
réalisations 
68120 RICHWILLER 

Entretien de la pompe à chaleur du centre 
nautique d'Ottmarsheim  

15/04/2019 40 000,00 € Services 

 C2019063  4333 

ENGIE COFELY 
1000 boulevard 
Sébastien Brant - B.P. 
20152 
67404 ILLKIRCH 
GRAFFENSTADEN 
CEDEX 

Mise en place de sondes de température 
de contrôle de la livraison de chaleur sur 
les sites du Hasenrain  

22/03/2019 6 397,72 € Travaux 

 C2019062  511 

ASENDIA GERMANY 
GMBH 
Redcartrasse 3 
53842 TROISDORF - 
ALLEMAGNE 

Campagne promo PPP  15/10/2018 4 000,00 € Services 

 C2019061  512 

DELUXEBASELTD 
Armstrong House 
Flemingate Centre, 
Beverley 
HU17 ONW 

Achat de papeterie 3D pour la revente à 
la boutique du Parc zoologique et 
botanique de Mulhouse  

23/01/2019 11 501,75 € Fournitures

 C2019060  021 

EES-CLEMESSY 
9 rue St Amarin BP 
52499 
68057 MULHOUSE 
CEDEX 2 

Scénographie Voeux Eco  18/01/2019 6 000,00 € Services 

 C2019059  532 
CITIVIA-SPL 
5 rue Lefèbvre 
68100 MULHOUSE 

Marché d'étude de faisabilité pour la 
réalisation d'un écoquartier - Ile Napoléon 

27/12/2018 75 000,00 € Services 

 C2019058  512 
Créations DANI 
145 Route du Rosay 
74210 SAINT FERREOL 

Fourniture d'articles divers personnalisés 
destinés à la vente à la boutique du Parc 
zoologique et botanique de Mulhouse  

26/03/2019 4 848,00 € Fournitures

 C2019055  431 
BATICHOC 
55 rue de la Hardt 
68400 RIEDISHEIM 

Démolition partielle de l'ancienne base de 
canoë kayak de Riedisheim  
 
 

02/04/2019 39 950,00 € Travaux 

 C2019052  415 

NOVACOM SERVICES 
S.A 
Parc technologique du 
canal 
 8-10 rue Hermes 
31520 RAMONVILLE- 
SAINT-AGNE 

Pack de géolocalisation véhicules 
FD835ZZ ET EL089LS  

12/03/2019 6 073,00 € Services 

 C2019051  532 

LA PISCINE 
COLLECTIVE 
43 rue des Taillandiers 
72800 LE LUDE 

Fourniture siège de mise à l'eau bassin 
d'initiation à la natation à Illzach  

15/11/2018 7 065,50 € Fournitures

 C2019050  341 
LA POSTE 
20 place Saint Marc 
76035 ROUEN CEDEX 

Affranchissement courrier février 2019  13/03/2019 17 399,88 € Services 



 
 
- en matière d’action en justice 
 
Décision du 4 mars 2019 désignant un avocat pour assurer la défense de m2A 
suite au recours de SNCF Réseau en vue de l’annulation de la délibération du 
Conseil d’Agglomération du 24 septembre 2018, portant retrait de la décision du 
25 septembre 2009 relative à la participation de Mulhouse Alsace Agglomération 
au financement de la LGV TGV Est 
 
Décision du 21 mars 2019 désignant un avocat pour assurer la défense de m2A 
suite au recours en appel d’un agent concernant l’exécution d’un jugement ayant 
annulé son licenciement 
 
Décision du 23 avril 2019 désignant un avocat en vue de l’expulsion d’occupants 
sans titre d’une aire d’accueil de gens du voyage 
 
 
- en matière de contrat de transaction 
 
Indemnisation versée à un tiers suite à l’endommagement de son véhicule 
 
 
- en matière d’habitat 
 



INFORMATIONS CONSEIL D'AGGLOMERATION
Décisions prises par le Conseiller Communautaire délégué

entre le 1er avril et le 31 mai 2019   

1

1 - Ingénierie

Etudes

Copropriétés fragiles - Assistance à maîtrise d'ouvrage

² 2 - Aides aux travaux de l'Anah et aides complémentaires précarité énergétique

Propriétaires occupants et propriétaires bailleurs - Anah et m2A

Z.Z. Wittenheim 2 630 € 0 €

B.K. Mulhouse 1 602 € 0 €

F.P. Wittelsheim 7 185 € 0 €

S.H. Mulhouse 6 183 € 0 €

T.L. Mulhouse 1 252 € 0 €

S.M. Mulhouse 2 756 € 0 €

S.H. Illzach 3 184 € 0 €

N.R. Riedisheim 1 792 € 0 €

L.F. Pfastatt 5 908 € 0 €

B.A Illzach 6 912 € 0 €

P.F. Kingersheim 5 597 € 0 €

D.P. Heimsbrunn 7 531 € 0 €

S.S. Mulhouse 8 600 € 0 €

R.A. Mulhouse 12 000 € 1 000 €

I.M. Pfastatt 8 600 € 0 €

G.P. Zillisheim 4 829 € 0 €

L.I. Pfastatt 8 023 € 0 €

K.E. Bantzenheim 8 600 € 0 €

B.L. Wittelsheim 12 000 € 1 000 €

Y.Y. Kingersheim 4 995 € 0 €

R.E. Kingersheim 2 976 € 0 €

L.A. Mulhouse 12 000 € 1 000 €

TOTAL 2 100 € 0 €

Propriétaire Commune
Montant des aides

Anah m2A

SOGIM LE CONCORDE 88-90 rue du Château Zu Rhein 2 100 € 0 €

TOTAL 10 688 €

Syndic Copropriété Adresse Subvention 
Anah

Subvention 
m2A

AIDE A LA PIERRE - LOGEMENTS PRIVES

Bénéficiaire Opérations Subvention 
Anah

Ville de 
Mulhouse Evaluation de l'OPAH RU N° 3 Quartiers anciens de Centre Ville 10 688 €



INFORMATIONS CONSEIL D'AGGLOMERATION
Décisions prises par le Conseiller Communautaire délégué

entre le 1er avril et le 31 mai 2019   

2

Précarité énergétique - Aide complémentaire du Conseil Départemental

TOTAL 6 000 €

L.I. Pfastatt 05/04/19 10/05/19 500 €

C.A. Kingersheim 18/12/18 10/05/19 500 €

Y.Y. Kingersheim 05/04/19 10/05/19 500 €

D.H. Illzach 21/12/18 10/05/19 500 €

B.R. Kingersheim 18/12/18 10/05/19 500 €

C.S. Mulhouse 18/12/18 10/05/19 500 €

A.B. Mulhouse 18/12/18 10/05/19 500 €

B.M. Mulhouse 20/08/18 10/05/19 500 €

C.K. Mulhouse 14/12/17 10/05/19 500 €

F.F. Mulhouse 26/11/18 22/03/19 500 €

C.E. Mulhouse 12/04/18 22/03/19 500 €

Propriétaire Commune
Date 

Session 
Anah

Date 
validation 

commission 
financeurs

Subvention 
Conseil 

Départemental

C.P. Kingersheim 25/02/18 22/03/19 500 €

TOTAL 199 815 € 3 000 €

L.F. Wittenheim 1 409 € 0 €

B.A. Kingersheim 1 380 € 0 €

S.D. Wittenheim 3 195 € 0 €

L.F. Mulhouse 2 817 € 0 €

H.F. Brunstatt-Didenheim 1 921 € 0 €

Z.O. Illzach 563 € 0 €

K.L. Wittelsheim 2 847 € 0 €

C.J. Ruelisheim 839 € 0 €

R.T. Mulhouse 2 034 € 0 €

M.A. Kingersheim 7 787 € 0 €

K.S. Richwiller 1 010 € 0 €

D.G. Feldkirch 1 422 € 0 €

I.L. Pfastatt 1 563 € 0 €

W.J. Pulversheim 850 € 0 €

R.A. Ruelisheim 4 000 € 0 €

B.B. Mulhouse 1 570 € 0 €

L.C. Richwiller 8 092 € 0 €

O.R. Lutterbach 1 795 € 0 €

L.P. Battenheim 8 600 € 0 €

H.M. Petit-Landau 8 600 € 0 €

R.E. Ruelisheim 1 359 € 0 €

B.L. Feldkirch 1 007 € 0 €



INFORMATIONS CONSEIL D'AGGLOMERATION
Décisions prises par le Conseiller Communautaire délégué

entre le 1er avril et le 31 mai 2019   

3

Habitat très dégradé ou indigne

Propriétaires occupants - adaptation au handicap/maintien à domicile - Anah

3 - Réglementation Prime Intermédiation Locative

TOTAL 2 2 000 €

B.F. Mulhouse 2 2 000 €

TOTAL 35 312 € 15 591 €

Propriétaire Commune

N
br

e 
lo

gt
s Subvention 

Anah

MA.S Habsheim 8 280 € 2 898 €

B.S. Mulhouse 5 491 € 1 922 €
S.M. Rixheim 8 509 € 4 255 €

B.P. Mulhouse 5 970 € 2 985 €

G.J. Richwiller 7 062 € 3 531 €

TOTAL 177 315 € 9 000 €

Propriétaire Commune
Montant 
travaux 
éligibles

Montant 
des aides 

Anah

O.O. MULHOUSE 25 532 € 0 €

SCI REGLISSE. MULHOUSE 124 783 € 7 500 €

D.J. MULHOUSE 27 000 € 1 500 €

Propriétaire Commune
Montant des aides 

Anah m2A



Le Conseil d’Agglomération prend acte des délibérations et décisions prises par 
délégation. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

72 élus présents (104 en exercice, 8 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS COMMUNAUTAIRES AU SEIN DES ORGANISMES ET 
ASSOCIATIONS DIVERS - DÉLIBÉRATION COMPLÉMENTAIRE (3412/5.3.4/859C) 
 
La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération issue de la 
fusion est représentée au sein d’associations et dans de nombreux organismes 
ainsi que le prévoient leurs statuts. 
 
À l’occasion de la création de l’École Supérieure de Praxis Sociale issue de la 
fusion de l’Institut Supérieur Social de Mulhouse (ISSM) et du Centre de 
formation d’éducateurs de jeunes enfants (CFEJE), cette association a saisi m2A 
par courrier du 23 mai 2019, en vue de désigner un représentant titulaire. À ce 
titre, il est proposé de désigner Mme Pierrette KEMPF. 
 

Dir ORGANISME/ 
ASSOCIATION 

NOMBRE DE 
SIÈGES NOMS 

52 ÉCOLE SUPÉRIEURE DE 
PRAXIS SOCIALE 1 titulaire Pierrette KEMPF 

 
  





Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération approuve les désignations 
mentionnées ci-dessus. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

75 élus présents (104 en exercice, 9 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2018 m2A (315/7.1.3/770C) 
 
 
Vu les comptes de Gestion relatifs au Budget Principal, au Budget Annexe du 
Chauffage Urbain, au Budget Annexe des Transports en Commun et au Budget 
Annexe de la ZAE de Bantzenheim de l’exercice 2018, rendus par 
Monsieur Pascal THEVENET, Trésorier Principal de la Trésorerie de Mulhouse 
Municipale pour m2A, 
 
 
Vu les pièces justificatives rapportées à l’appui des Comptes de Gestion 2018, 
 
 
Vu les Budgets, Primitifs et Supplémentaires, les recettes et les dépenses 
présumées de l’exercice 2018 et les autorisations spéciales de recettes et 
dépenses délivrées pendant ledit exercice, 
 
 
Après s’être assuré que la Trésorerie a repris dans ses écritures le montant de 
chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2017, le montant de tous les 
titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés, et 
qu’elle a procédé à toutes les opérations d’ordre qui lui ont été prescrites de 
passer dans ses écritures 2018. 
 
  





Après en avoir délibéré, le Conseil d’ Agglomération : 
 
- statue sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 

31 décembre 2018, y compris celles relatives à la journée complémentaire, 
sauf le règlement et l’apurement par la Chambre Régionale des Comptes, 

 
- prend acte de la parfaite concordance des écritures de l’exercice 2018 entre 

l’ordonnateur et le comptable, 
 
- déclare que les Comptes de Gestion 2018 dressés par le Trésorier Principal 

de l’Agglomération, concernant le Budget Principal et les Budgets Annexes du 
Chauffage Urbain, des Transports en Commun et de la ZAE de Bantzenheim 
n’appellent aucune observation ni réserve de notre part, 

 
- charge Monsieur le Président ou son représentant de la signature de tous les 

documents nécessaires. 
 
 
 
P.J. : 1 Etat récapitulatif : Résultats budgétaires de l’exercice. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



N
°
 
C
O
D
I
Q
U
E
 
D
U
 
P
O
S
T
E
 
C
O
M
P
T
A
B
L
E
 
:
 
0
6
8
1
1
7

N
O
M
 
D
U
 
P
O
S
T
E
 
C
O
M
P
T
A
B
L
E
 
:
 
T
R
E
S
.
 
M
U
L
H
O
U
S
E
 
M
U
N
I
C
I
P
A
L
E

E
T
A
B
L
I
S
S
E
M
E
N
T
 
:
 
C
A
 
M
U
L
H
O
U
S
E
 
A
L
S
A
C
E
 
A
G
G
L
O
 
M
2
A

2
5
/
1
1
6

R
é
s
u
l
t
a
t
s
 
b
u
d
g
é
t
a
i
r
e
s
 
d
e
 
l
'
e
x
e
r
c
i
c
e

0
1
9
0
0
 
-
 
C
A
 
M
U
L
H
O
U
S
E
 
A
L
S
A
C
E
 
A
G
G
L
O
 
M
2
A

E
x
e
r
c
i
c
e
 
2
0
1
8

S
E
C
T
I
O
N
 
D
'
I
N
V
E
S
T
I
S
S
E
M
E
N
T

S
E
C
T
I
O
N
 
D
E
 
F
O
N
C
T
I
O
N
N
E
M
E
N
T

T
O
T
A
L
 
D
E
S
 
S
E
C
T
I
O
N
S

R
E
C
E
T
T
E
S

P
r
é
v
i
s
i
o
n
s
 
b
u
d
g
é
t
a
i
r
e
s
 
t
o
t
a
l
e
s
 
(
a
)

8
4
 
7
0
5
 
7
3
3
,
7
0

2
6
9
 
8
0
3
 
9
0
7
,
7
8

3
5
4
 
5
0
9
 
6
4
1
,
4
8

T
i
t
r
e
s
 
d
e
 
r
e
c
e
t
t
e
 
é
m
i
s
 
(
b
)

5
5
 
9
5
0
 
5
6
1
,
0
2

2
5
0
 
8
7
0
 
0
0
7
,
1
6

3
0
6
 
8
2
0
 
5
6
8
,
1
8

R
é
d
u
c
t
i
o
n
s
 
d
e
 
t
i
t
r
e
s
 
(
c
)

5
 
2
0
4
 
1
5
7
,
1
5

9
 
3
8
7
 
1
5
4
,
5
3

1
4
 
5
9
1
 
3
1
1
,
6
8

R
e
c
e
t
t
e
s
 
n
e
t
t
e
s
 
(
d
 
=
 
b
 
-
 
c
)

5
0
 
7
4
6
 
4
0
3
,
8
7

2
4
1
 
4
8
2
 
8
5
2
,
6
3

2
9
2
 
2
2
9
 
2
5
6
,
5
0

D
E
P
E
N
S
E
S

A
u
t
o
r
i
s
a
t
i
o
n
s
 
b
u
d
g
é
t
a
i
r
e
s
 
t
o
t
a
l
e
s
 
(
e
)

8
4
 
7
0
5
 
7
3
3
,
7
0

2
6
9
 
8
0
3
 
9
0
7
,
7
8

3
5
4
 
5
0
9
 
6
4
1
,
4
8

M
a
n
d
a
t
s
 
é
m
i
s
 
(
f
)

5
1
 
1
2
9
 
4
3
4
,
1
1

2
3
9
 
7
5
3
 
3
5
2
,
8
6

2
9
0
 
8
8
2
 
7
8
6
,
9
7

A
n
n
u
l
a
t
i
o
n
s
 
d
e
 
m
a
n
d
a
t
s
 
(
g
)

1
1
0
 
9
0
8
,
0
3

7
 
5
8
2
 
4
6
6
,
0
0

7
 
6
9
3
 
3
7
4
,
0
3

D
e
p
e
n
s
e
s
 
n
e
t
t
e
s
 
(
h
 
=
 
f
 
-
 
g
)

5
1
 
0
1
8
 
5
2
6
,
0
8

2
3
2
 
1
7
0
 
8
8
6
,
8
6

2
8
3
 
1
8
9
 
4
1
2
,
9
4

R
E
S
U
L
T
A
T
 
D
E
 
L
'
E
X
E
R
C
I
C
E

(
d
 
-
 
h
)
 
E
x
c
é
d
e
n
t

9
 
3
1
1
 
9
6
5
,
7
7

9
 
0
3
9
 
8
4
3
,
5
6

(
h
 
-
 
d
)
 
D
é
f
i
c
i
t

2
7
2
 
1
2
2
,
2
1



N
°
 
C
O
D
I
Q
U
E
 
D
U
 
P
O
S
T
E
 
C
O
M
P
T
A
B
L
E
 
:
 
0
6
8
1
1
7

N
O
M
 
D
U
 
P
O
S
T
E
 
C
O
M
P
T
A
B
L
E
 
:
 
T
R
E
S
.
 
M
U
L
H
O
U
S
E
 
M
U
N
I
C
I
P
A
L
E

E
T
A
B
L
I
S
S
E
M
E
N
T
 
:
 
C
H
A
U
F
F
A
G
E
 
U
R
B
A
I
N
 
C
A
 
M
2
A

2
2
/
5
7

R
é
s
u
l
t
a
t
s
 
b
u
d
g
é
t
a
i
r
e
s
 
d
e
 
l
'
e
x
e
r
c
i
c
e

0
1
9
0
1
 
-
 
C
H
A
U
F
F
A
G
E
 
U
R
B
A
I
N
 
C
A
 
M
2
A

E
x
e
r
c
i
c
e
 
2
0
1
8

S
E
C
T
I
O
N
 
D
'
I
N
V
E
S
T
I
S
S
E
M
E
N
T

S
E
C
T
I
O
N
 
D
E
 
F
O
N
C
T
I
O
N
N
E
M
E
N
T

T
O
T
A
L
 
D
E
S
 
S
E
C
T
I
O
N
S

R
E
C
E
T
T
E
S

P
r
é
v
i
s
i
o
n
s
 
b
u
d
g
é
t
a
i
r
e
s
 
t
o
t
a
l
e
s
 
(
a
)

1
1
 
6
7
0
 
5
4
5
,
1
7

1
0
 
7
8
3
 
1
5
4
,
7
9

2
2
 
4
5
3
 
6
9
9
,
9
6

T
i
t
r
e
s
 
d
e
 
r
e
c
e
t
t
e
 
é
m
i
s
 
(
b
)

3
 
5
2
7
 
2
2
3
,
8
9

1
0
 
0
8
7
 
8
2
5
,
0
3

1
3
 
6
1
5
 
0
4
8
,
9
2

R
é
d
u
c
t
i
o
n
s
 
d
e
 
t
i
t
r
e
s
 
(
c
)

1
 
4
5
4
,
0
0

1
 
2
0
1
 
3
0
5
,
5
0

1
 
2
0
2
 
7
5
9
,
5
0

R
e
c
e
t
t
e
s
 
n
e
t
t
e
s
 
(
d
 
=
 
b
 
-
 
c
)

3
 
5
2
5
 
7
6
9
,
8
9

8
 
8
8
6
 
5
1
9
,
5
3

1
2
 
4
1
2
 
2
8
9
,
4
2

D
E
P
E
N
S
E
S

A
u
t
o
r
i
s
a
t
i
o
n
s
 
b
u
d
g
é
t
a
i
r
e
s
 
t
o
t
a
l
e
s
 
(
e
)

1
1
 
6
7
0
 
5
4
5
,
1
7

1
0
 
7
8
3
 
1
5
4
,
7
9

2
2
 
4
5
3
 
6
9
9
,
9
6

M
a
n
d
a
t
s
 
é
m
i
s
 
(
f
)

2
 
4
2
7
 
8
5
1
,
5
0

8
 
8
0
0
 
8
8
7
,
6
8

1
1
 
2
2
8
 
7
3
9
,
1
8

A
n
n
u
l
a
t
i
o
n
s
 
d
e
 
m
a
n
d
a
t
s
 
(
g
)

6
1
 
5
8
7
,
9
4

5
5
4
 
4
1
3
,
4
6

6
1
6
 
0
0
1
,
4
0

D
e
p
e
n
s
e
s
 
n
e
t
t
e
s
 
(
h
 
=
 
f
 
-
 
g
)

2
 
3
6
6
 
2
6
3
,
5
6

8
 
2
4
6
 
4
7
4
,
2
2

1
0
 
6
1
2
 
7
3
7
,
7
8

R
E
S
U
L
T
A
T
 
D
E
 
L
'
E
X
E
R
C
I
C
E

(
d
 
-
 
h
)
 
E
x
c
é
d
e
n
t

1
 
1
5
9
 
5
0
6
,
3
3

6
4
0
 
0
4
5
,
3
1

1
 
7
9
9
 
5
5
1
,
6
4

(
h
 
-
 
d
)
 
D
é
f
i
c
i
t



N
°
 
C
O
D
I
Q
U
E
 
D
U
 
P
O
S
T
E
 
C
O
M
P
T
A
B
L
E
 
:
 
0
6
8
1
1
7

N
O
M
 
D
U
 
P
O
S
T
E
 
C
O
M
P
T
A
B
L
E
 
:
 
T
R
E
S
.
 
M
U
L
H
O
U
S
E
 
M
U
N
I
C
I
P
A
L
E

E
T
A
B
L
I
S
S
E
M
E
N
T
 
:
 
T
R
A
N
S
P
O
R
T
 
U
R
B
A
I
N
 
C
A
 
M
2
A

2
2
/
6
1

R
é
s
u
l
t
a
t
s
 
b
u
d
g
é
t
a
i
r
e
s
 
d
e
 
l
'
e
x
e
r
c
i
c
e

0
1
9
0
2
 
-
 
T
R
A
N
S
P
O
R
T
 
U
R
B
A
I
N
 
C
A
 
M
2
A

E
x
e
r
c
i
c
e
 
2
0
1
8

S
E
C
T
I
O
N
 
D
'
I
N
V
E
S
T
I
S
S
E
M
E
N
T

S
E
C
T
I
O
N
 
D
E
 
F
O
N
C
T
I
O
N
N
E
M
E
N
T

T
O
T
A
L
 
D
E
S
 
S
E
C
T
I
O
N
S

R
E
C
E
T
T
E
S

P
r
é
v
i
s
i
o
n
s
 
b
u
d
g
é
t
a
i
r
e
s
 
t
o
t
a
l
e
s
 
(
a
)

3
4
 
6
3
6
 
5
4
7
,
8
9

6
1
 
6
9
2
 
9
3
0
,
2
2

9
6
 
3
2
9
 
4
7
8
,
1
1

T
i
t
r
e
s
 
d
e
 
r
e
c
e
t
t
e
 
é
m
i
s
 
(
b
)

2
0
 
1
5
7
 
2
1
9
,
3
5

7
3
 
3
7
4
 
7
0
1
,
0
1

9
3
 
5
3
1
 
9
2
0
,
3
6

R
é
d
u
c
t
i
o
n
s
 
d
e
 
t
i
t
r
e
s
 
(
c
)

4
0
 
0
0
0
,
0
0

1
2
 
2
4
9
 
2
9
3
,
6
5

1
2
 
2
8
9
 
2
9
3
,
6
5

R
e
c
e
t
t
e
s
 
n
e
t
t
e
s
 
(
d
 
=
 
b
 
-
 
c
)

2
0
 
1
1
7
 
2
1
9
,
3
5

6
1
 
1
2
5
 
4
0
7
,
3
6

8
1
 
2
4
2
 
6
2
6
,
7
1

D
E
P
E
N
S
E
S

A
u
t
o
r
i
s
a
t
i
o
n
s
 
b
u
d
g
é
t
a
i
r
e
s
 
t
o
t
a
l
e
s
 
(
e
)

3
4
 
6
3
6
 
5
4
7
,
8
9

6
1
 
6
9
2
 
9
3
0
,
2
2

9
6
 
3
2
9
 
4
7
8
,
1
1

M
a
n
d
a
t
s
 
é
m
i
s
 
(
f
)

1
6
 
7
8
2
 
1
9
6
,
3
0

6
7
 
0
2
4
 
8
4
4
,
2
5

8
3
 
8
0
7
 
0
4
0
,
5
5

A
n
n
u
l
a
t
i
o
n
s
 
d
e
 
m
a
n
d
a
t
s
 
(
g
)

0
,
0
2

6
 
2
3
0
 
8
2
4
,
6
4

6
 
2
3
0
 
8
2
4
,
6
6

D
e
p
e
n
s
e
s
 
n
e
t
t
e
s
 
(
h
 
=
 
f
 
-
 
g
)

1
6
 
7
8
2
 
1
9
6
,
2
8

6
0
 
7
9
4
 
0
1
9
,
6
1

7
7
 
5
7
6
 
2
1
5
,
8
9

R
E
S
U
L
T
A
T
 
D
E
 
L
'
E
X
E
R
C
I
C
E

(
d
 
-
 
h
)
 
E
x
c
é
d
e
n
t

3
 
3
3
5
 
0
2
3
,
0
7

3
3
1
 
3
8
7
,
7
5

3
 
6
6
6
 
4
1
0
,
8
2

(
h
 
-
 
d
)
 
D
é
f
i
c
i
t



N
°
 
C
O
D
I
Q
U
E
 
D
U
 
P
O
S
T
E
 
C
O
M
P
T
A
B
L
E
 
:
 
0
6
8
1
1
7

N
O
M
 
D
U
 
P
O
S
T
E
 
C
O
M
P
T
A
B
L
E
 
:
 
T
R
E
S
.
 
M
U
L
H
O
U
S
E
 
M
U
N
I
C
I
P
A
L
E

E
T
A
B
L
I
S
S
E
M
E
N
T
 
:
 
Z
A
 
G
A
R
E
 
B
A
N
T
Z
E
N
H
E
I
M
 
C
A
 
M
2
A

2
2
/
3
8

R
é
s
u
l
t
a
t
s
 
b
u
d
g
é
t
a
i
r
e
s
 
d
e
 
l
'
e
x
e
r
c
i
c
e

0
1
9
0
3
 
-
 
Z
A
 
G
A
R
E
 
B
A
N
T
Z
E
N
H
E
I
M
 
C
A
 
M
2
A

E
x
e
r
c
i
c
e
 
2
0
1
8

S
E
C
T
I
O
N
 
D
'
I
N
V
E
S
T
I
S
S
E
M
E
N
T

S
E
C
T
I
O
N
 
D
E
 
F
O
N
C
T
I
O
N
N
E
M
E
N
T

T
O
T
A
L
 
D
E
S
 
S
E
C
T
I
O
N
S

R
E
C
E
T
T
E
S

P
r
é
v
i
s
i
o
n
s
 
b
u
d
g
é
t
a
i
r
e
s
 
t
o
t
a
l
e
s
 
(
a
)

2
 
4
5
1
 
3
3
5
,
9
0

1
 
4
4
1
 
6
8
8
,
0
0

3
 
8
9
3
 
0
2
3
,
9
0

T
i
t
r
e
s
 
d
e
 
r
e
c
e
t
t
e
 
é
m
i
s
 
(
b
)

1
6
5
 
9
8
2
,
9
2

1
8
7
 
2
6
4
,
0
0

3
5
3
 
2
4
6
,
9
2

R
é
d
u
c
t
i
o
n
s
 
d
e
 
t
i
t
r
e
s
 
(
c
)

R
e
c
e
t
t
e
s
 
n
e
t
t
e
s
 
(
d
 
=
 
b
 
-
 
c
)

1
6
5
 
9
8
2
,
9
2

1
8
7
 
2
6
4
,
0
0

3
5
3
 
2
4
6
,
9
2

D
E
P
E
N
S
E
S

A
u
t
o
r
i
s
a
t
i
o
n
s
 
b
u
d
g
é
t
a
i
r
e
s
 
t
o
t
a
l
e
s
 
(
e
)

2
 
4
5
1
 
3
3
5
,
9
0

1
 
4
4
1
 
6
8
8
,
0
0

3
 
8
9
3
 
0
2
3
,
9
0

M
a
n
d
a
t
s
 
é
m
i
s
 
(
f
)

1
9
0
 
4
7
6
,
5
2

1
9
0
 
4
7
6
,
5
2

A
n
n
u
l
a
t
i
o
n
s
 
d
e
 
m
a
n
d
a
t
s
 
(
g
)

3
 
2
1
2
,
5
2

3
 
2
1
2
,
5
2

D
e
p
e
n
s
e
s
 
n
e
t
t
e
s
 
(
h
 
=
 
f
 
-
 
g
)

1
8
7
 
2
6
4
,
0
0

1
8
7
 
2
6
4
,
0
0

R
E
S
U
L
T
A
T
 
D
E
 
L
'
E
X
E
R
C
I
C
E

(
d
 
-
 
h
)
 
E
x
c
é
d
e
n
t

1
6
5
 
9
8
2
,
9
2

1
6
5
 
9
8
2
,
9
2

(
h
 
-
 
d
)
 
D
é
f
i
c
i
t











































































































































































































































































































































































































































































































































































 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

75 élus présents (104 en exercice, 9 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
BUDGET PRINCIPAL - AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2018 (311/7.1.5/812 C) 
 
 
L’approbation du compte administratif précède l’affectation des résultats 
dégagés, qui est proposée dans cette délibération ainsi que le prévoient les 
textes. 
 
Les résultats suivants peuvent être individualisés : 
 
Résultat de la section de fonctionnement 37 216 632,95 €
Résultat de la section d’investissement -  3 071 747,84 €
Solde des restes à réaliser        78 042,14 €
Besoin de financement de la section d’investissement - 2 993 705,70 €

 
L’excédent de fonctionnement à répartir est de 37 216 632,95 €. 
 
 
Selon l’instruction comptable M14, l’excédent de fonctionnement 
(37 216 632,95 €) doit venir financer en priorité le besoin de financement de la 
section d’investissement (3 071 747,84 €) corrigé du solde des restes à réaliser 
(78 042,14 €). 
Après prise en compte des restes à réaliser, la section d’investissement dégage 
un besoin de financement de 2 993 705,70 € qu’il convient de combler. 
 
Pour permettre l’affectation des résultats, il est proposé d’effectuer les écritures 
suivantes : 
 





- émission d’un mandat au compte 001 « résultat d’investissement 
reporté » pour 3 071 747,84 € ; 
 

- émission d’un titre au compte 1068 « excédents de fonctionnement 
capitalisés » pour l’apurement du besoin de financement de la section 
d’investissement pour 2 993 705,70 € ; 

 
- émission d’un titre au compte 002 « résultat de fonctionnement reporté » 

pour le solde après apurement pour un montant de 34 222 927,25 €. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération approuve l’affectation des 
résultats proposés pour le budget principal de m2A. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

75 élus présents (104 en exercice, 9 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
BUDGET ANNEXE DU CHAUFFAGE URBAIN - AFFECTATION DU RESULTAT 
DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 (311/7.1.5/813C) 
 
 
L’approbation du compte administratif précède l’affectation des résultats 
dégagés, qui est proposée dans cette délibération ainsi que le prévoient les 
textes. 
 
Les résultats suivants peuvent être individualisés : 
 
Résultat de la section de fonctionnement 2 330 029,10 €
Résultat de la section d’investissement - 4 898 778,25 €
Solde des restes à réaliser 85 157,93 €
Besoin de financement de la section d’investissement - 4 813 620,32 €

 
L’excédent de fonctionnement à répartir est de 2 330 029,10 €. 
 
 
Selon l’instruction comptable, l’excédent de fonctionnement (2 330 029,10 €) 
doit venir financer en priorité le besoin de financement de la section 
d’investissement (4 898 778,25 €) corrigé du solde des restes à réaliser 
(85 157,93 €). 
Après prise en compte des restes à réaliser, la section d’investissement dégage 
un besoin de financement de 4 813 620,32 € qu’il convient de combler. 
 
Pour permettre l’affectation des résultats, il est proposé d’effectuer les écritures 
suivantes : 
 





- émission d’un mandat au compte 001 « résultat d’investissement 
reporté » pour 4 898 778,25 € ; 
 

- émission d’un titre au compte 1068 « excédents de fonctionnement 
capitalisés » pour l’apurement du besoin de financement de la section 
d’investissement pour 2 330 029,10 €. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération approuve l’affectation des 
résultats proposés pour le budget annexe du chauffage urbain de m2A. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

75 élus présents (104 en exercice, 9 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
BUDGET ANNEXE DES TRANSPORTS URBAINS - AFFECTATION DU 
RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 (311/7.1.5/814 C) 
 
 
L’approbation du compte administratif précède l’affectation des résultats 
dégagés, qui est proposée dans cette délibération ainsi que le prévoient les 
textes. 
 
Les résultats suivants peuvent être individualisés : 
 
Résultat de la section de fonctionnement 608 545,97 €
Résultat de la section d’investissement - 7 728 704,04 €
Solde des restes à réaliser 7 418 565,02 €
Besoin de financement de la section d’investissement     310 139,02 € 

 
L’excédent de fonctionnement à répartir est de 608 545,97 €. 
 
 
Selon l’instruction comptable, l’excédent de fonctionnement (608 545,97 €) doit 
venir financer en priorité le besoin de financement de la section d’investissement 
(7 728 704,04 €) corrigé du solde des restes à réaliser (7 418 565,02 €). 
Après prise en compte des restes à réaliser, la section d’investissement dégage 
un besoin de financement de 310 139,02 € qu’il convient de combler. 
 
Pour permettre l’affectation des résultats, il est proposé d’effectuer les écritures 
suivantes : 
 

- émission d’un mandat au compte 001 « résultat d’investissement 
reporté » pour 7 728 704,04 € ; 





 
- émission d’un titre au compte 1068 « excédents de fonctionnement 

capitalisés » pour l’apurement du besoin de financement de la section 
d’investissement pour 310 139,02 € ; 

 
- émission d’un titre au compte 002 « résultat de fonctionnement reporté » 

pour le solde après apurement pour un montant de 298 406,95 €. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération approuve l’affectation des 
résultats proposés pour le budget annexe des transports urbains de m2A. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

75 élus présents (104 en exercice, 9 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
BUDGET ANNEXE ZAE - AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2018 (311/7.1.5/815 C) 
 
 
L’approbation du compte administratif précède l’affectation des résultats 
dégagés, qui est proposée dans cette délibération ainsi que le prévoient les 
textes. 
 
Les résultats suivants peuvent être individualisés : 
 
 
Résultat de la section de fonctionnement - 42 067,72 €
Résultat de la section d’investissement - 1 032 552,98 €
Solde des restes à réaliser 0 €

 
 
Les écritures comptables suivantes sont nécessaires : 
 

- émission d’un mandat au compte 001 « résultat d’investissement 
reporté » pour la somme de 1 032 552,98 € en section d’investissement ; 
 

- émission d’un mandat au compte 002 « résultat de fonctionnement 
reporté » en section de fonctionnement pour un montant de 42 067,72 €. 

 
  





Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération approuve les écritures liées 
aux résultats du budget annexe ZAE de m2A. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

75 élus présents (104 en exercice, 9 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
TRANSFERTS ET CREATIONS DE CREDITS (310/7.1.2/842C) 
 
Pour permettre aux services communautaires de poursuivre leurs activités, il 
convient de procéder aux créations et transferts de crédits suivants : 
 
 
A/ BUDGET GENERAL 

Dépenses de fonctionnement

chapitre 011/ compte 60628 / fonction 414 / ligne de crédit 1272 -659,00 €
service gestionnaire et utilisateur 512 
"Autres fournitures accueil" 

chapitre 67/ compte 673 / fonction 414 / ligne de crédit 16646 659,00 €
service gestionnaire et utilisateur 512 
"Titres annulés sur exercices antérieurs" 

chapitre 011/ compte 6042 / fonction 414 / ligne de crédit 19164 -3 465,00 €
service gestionnaire et utilisateur 2301 
"Achats de prestations de services" 

chapitre 67/ compte 673/ fonction 414 / ligne de crédit 25144 3 465,00 €
service gestionnaire et utilisateur 2301 
"Titres annulés sur exercices antérieurs" 

chapitre 011/ compte 617 / fonction 90 / ligne de crédit 24013 13 000,00 €
service gestionnaire et utilisateur 5210 
"TIGA étude agriculture urbaine/DMC PIA" 





TOTAL DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 13 000,00 €

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 13 000,00 €

Dépenses d'investissement 

chapitre 27 / compte 275 / fonction 90 / ligne de crédit 25164 33 702,00 €
service gestionnaire et utilisateur 5343 
"Dépôts et cautionnements versés" 

chapitre 454100018 / compte 4541 / fonction 70 / ligne de crédit 
23965 496 870,00 €
service gestionnaire et utilisateur 535 
"Aide à la pierre 2018" 

chapitre 454100104/ compte 4541 / fonction 70 / ligne de crédit 
23994 32 000,00 €
service gestionnaire et utilisateur 535 
"PIG 2 CD avances crédit énergie" 

chapitre 21/ compte 21318 / fonction 414 / ligne de crédit 15393 -136 835,00 €
service gestionnaire 425 et utilisateur 512 
"Zone Holarctique" 

chapitre 23/ compte 2313/ fonction 414 / ligne de crédit 24009 136 835,00 €
service gestionnaire et utilisateur 512 
"MP enclos tapirs malais" 

chapitre 204/ compte 2041412 / fonction 251 / ligne de crédit 
25123 -100 000,00 €
service gestionnaire et utilisateur 2231 
"Participation périscolaire Eschentzwiller " 

chapitre 23/ compte 2313 / fonction 251 / ligne de crédit 25165 100 000,00 €
service gestionnaire et utilisateur 2231 
"Travaux périscolaire Eschentzwiller " 

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 562 572,00 €

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 562 572,00 €

Recettes de fonctionnement 

chapitre 74/ compte 7472 / fonction 90 / ligne de crédit 25163 13 000,00 €
service gestionnaire et utilisateur 5210 
"TIGA participation Région" 



TOTAL RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 13 000,00 €

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 13 000,00 €

Recettes d'investissement 

chapitre 454200018/ compte 4542 / fonction 70 / ligne de crédit 
23964 496 870,00 €
service gestionnaire et utilisateur 535 
"Aide à la pierre 2018" 

chapitre 454200104/ compte 4542 / fonction 70 / ligne de crédit 
23995 32 000,00 €
service gestionnaire et utilisateur 535 
"PIG 2 CD remboursement crédit énergie" 

chapitre 454200103/ compte 4542 / fonction 70 / ligne de crédit 
17916 30 317,00 €
service gestionnaire et utilisateur 535 
"PIG remboursement CD habitat indigne" 

chapitre 10/ compte 10251 / fonction 414 / ligne de crédit 6939 2 500,00 €
service gestionnaire et utilisateur 512 
"Dons et legs en capital" 

chapitre 10/ compte 10251 / fonction 414 / ligne de crédit 22764 2 000,00 €
service gestionnaire et utilisateur 512 
"Parrainages" 

chapitre 16/ compte 1641 / fonction 01 / ligne de crédit 6910 -1 115,00 €
service gestionnaire et utilisateur 310 
"Emprunts en euros" 

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 562 572,00 €

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 562 572,00 €

B/ BUDGET ANNEXE CHAUFFAGE URBAIN 

Dépenses de fonctionnement

chapitre 011 / compte 6061 / ligne de crédit 6 -10 060,00 €
service gestionnaire et utilisateur 15331 
"Illberg gaz" 



chapitre 65 / compte 6541 / ligne de crédit 11398 8 030,00 €
service gestionnaire et utilisateur 15332 
"Rixheim pertes sur créances irrécouvrables" 

chapitre 65 / compte 6542 / ligne de crédit 16475 2 030,00 €
service gestionnaire et utilisateur 15332 
"Rixheim créances éteintes" 

TOTAL DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 0,00 €

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 0,00 €

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération approuve les créations et 
transferts de crédits proposés. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

75 élus présents (104 en exercice, 9 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
ADMISSION EN NON-VALEUR DE CREANCES IRRECOUVRABLES 
(315/7.10.5/780C) 
 
Le Trésorier de Mulhouse Alsace Agglomération demande l’admission en non-
valeur de créances irrécouvrables. 
 
Les créances appelées en admission en non-valeur découlent essentiellement de 
liquidations judiciaires, de poursuites sans effet et de PV de carence. Elles 
concernent des impayés de taxe de séjour, de facturations de périscolaire et de 
redevances d’enlèvements des déchets ménagers. 
 
La répartition par exercice d’origine est la suivante : 
 

BUDGET PRINCIPAL BUDGET CHAUFFAGE 
2011   475.05 2015 268.57
2014 3 112.81 2016 1 345.82
2015 3 228.21 2017 4 347.80
2016 3 063.39 2018 95.71
2017 22 983.88 TOTAL 6 057.90  € 
2018 14 234.71
2019 195.48  
TOTAL 47 293.53  €  
 
 
Ces créances demeurant irrécouvrables après la mise en œuvre par le Comptable 
de la phase comminatoire amiable et de la phase de recouvrement forcé, il 
convient d’admettre ces créances en non-valeur. 
 





Les créances liées à des factures de chauffage concernées par la demande de la 
Trésorerie se décomposent comme suit : 
 
- Redevances HT à la charge du budget du chauffage :                      

- TVA 5,5 % budget du chauffage :                                                      

Total :                                   

 

- sur le budget principal : 

  Chapitre 65/compte 6541 et 6542/rubrique 020 
  Service gestionnaire et utilisateur 315 
  Ligne de crédit 3977 « Créances admises en non-valeur » :           
  Ligne de crédit 20334 « Créances éteintes » 
                                                             

- sur le budget annexe chauffage en HT : 

Chapitre 65/compte 6541/Ligne de crédit 1 « créances admises en non-valeur »  
Service gestionnaire et utilisateur 15332 
Ligne de crédit 11398 « RIX-Perte/créances irrécouvrables  » :           
Ligne de crédit 16475 « Créances éteintes » :                                   
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 
- décide l’admission en non-valeur des créances irrécouvrables et leurs 
imputations, 
- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  

3 819.52 €

1 922.57 €

5 742.09 €
315.81 €

6 057.90 €

37 340.26 €
9 953.27 €

 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

75 élus présents (104 en exercice, 9 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
RENOUVELLEMENT DES CONVENTIONS DE PARTICIPATION A LA 
PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE : CHOIX DES NOUVEAUX 
CONTRACTANTS (323/1.4/801C) 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale ; 
 
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la 
protection sociale complémentaire de leurs agents ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-899 et le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatifs 
aux marchés publics ; 
 
Vu l’avis du comité technique en date du 18 juin 2019 ; 
 
Selon les dispositions de l’article 22 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent contribuer au 
financement des garanties de protection sociale complémentaire auxquelles les 
agents qu'elles emploient souscrivent. La participation des personnes publiques 
est réservée aux contrats ou règlements garantissant la mise en œuvre de 
dispositifs de solidarité entre les bénéficiaires, actifs et retraités. 
 





Par délibérations en date du 18 octobre 2018 pour le Conseil municipal et du 
15 octobre 2018 pour le Bureau du Conseil d’agglomération, il a été décidé de 
participer au financement des risques « Santé » et « Prévoyance » dans le cadre 
d’une convention de participation. Il a également été constitué un groupement 
de commandes par lequel il a été décidé que m2A passerait la convention de 
participation pour son compte et pour le compte de la Ville de Mulhouse. 
 
A l’issue de la procédure de mise en concurrence, il est proposé de retenir l’offre 
remise par Muta Santé pour le contrat « santé » et l’offre remise par Generali-
Muta Santé pour le contrat « prévoyance ». 
Les deux projets de contrats sont annexés à la présente délibération. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération : 

- approuve le choix des offres de Muta Santé pour le contrat « santé » et de 
Generali-Muta Santé pour le contrat « prévoyance », 

- autorise le Président ou son représentant à signer les contrats nécessaires. 
 
 
PJ : ANNEXE 1 : Projet de contrat « santé » Muta Santé 
       ANNEXE 2 : Projet de contrat « prévoyance » Generali-Muta Santé 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



1 

ANNEXE 1 

 

 

 

 

 

PROJET DE CONVENTION DE PARTICIPATION  

PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE DES AGENTS DE MULHOUSE ALSACE AGLOMERATION 

« RISQUE SANTE » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Mise en place d'une convention de participation conformément à 

l'article 88-2 de la loi n°84-53 du 26 janvier  1984 et au décret 2011-1474 

du 8 novembre 2011 
 
 

 

Nom du candidat : 

N° tél. : 

N° fax : 

Courriel : 

MUTA SANTÉ 

03 89 35 45 OO 

03 67 61 03 68 

secretariat@muta-sante.fr 

mailto:secretariat@muta-sante.fr


 

 

 

 
 

La collectivité : 
 

 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 

2 rue Pierre et Marie Curie 

BP 90019 

68948 MULHOUSE CEDEX 

 
La personne habilitée à signer la convention de participation cadre : 

MONSIEUR LE PRESIDENT DE MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION. 

 
Monsieur le Président Fabian JORDAN 

 
 

CONTRACTANT 

 
Je soussigné, 

 

 
 

 

A compléter selon la forme de la candidature 

 
Agissant (cocher la case correspondante) : 

IZI En candidat unique pour le compte de : 

- Identification : MUTA SANTÉ 

- Adresse du siège social : 20b rue de Chemnitz 

CS 62290 

68069 MULHOUSE CEDEX 
 

- après avoir pris connaissance du cahier des charges « Santé » et des documents qui y sont 

mentionnés, 
 

- et  après  avoir  produit  les  documents,  certificats,  attestations  ou  déclarations  exigés  aux 

dispositions de réponse à la consultation, 

 

M'engage,  conformément  aux  stipulations  des  documents  visés  ci-dessus,  à  exécuter  les 

prestations dans les conditions ci-après définies. 

Stéphane DEMUTH, Directeur général MUTA SANTÉ 
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L'offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m'est notifiée dans un délai de 240 jours 
à compter de la date limite de remise des offres fixée par les dispositions de réponse à la consultation. 

 

 
ARTICLE 1: OBJET DE LA CONVENTION 

 
La convention de participation est une convention cadre destinée à régler les relations spécifiques entre 

la Ville  de Mulhouse, Mulhouse Alsace Agglomération et l'organisme assureur retenu au terme d'une 

procédure de mise en concurrence, conformément à l'article 88-2 de la loi n°84-53 du 26 janvier  1984. 

 
La convention de participation détermine notamment les modalités de fonctionnement entre ces acteurs 

afin de permettre, aux 2 collectivités citées de participer à la protection sociale complémentaire de leurs 

agents. 

 
A cette convention seront joints : 

Le contrat ou règlement définissant les droits et obligations des agents assurés, 
 

Le cahier des charges de consultation définissant les caractéristiques techniques de la convention 

de participation. 

 

 
Cette convention est signée par la Ville de Mulhouse, Mulhouse Alsace Agglomération et par l'organisme 

assureur retenu à l'issue de la présente consultation. 

 
Le présent projet de convention de participation sera complété à l'issue de la sélection de l'organisme 

assureur, afin d'y intégrer l'ensemble des engagements pris par ledit organisme et y annexer le contrat, 

issu du cahier des charges, joint à ce projet de convention de participation. 

 
Il est rappelé que : 

La convention de participation doit respecter l'ensemble des conditions fixées par le décret 

n° 2011-1474 du 8 novembre 2011, et ses 4 arrêtés, sans qu'il soit nécessaire d'en rappeler 

ligne à ligne, toutes les caractéristiques, 

 

La convention de participation concerne le risque « Santé », 
 

Seuls les agents, les retraités, anciens agents des 2 collectivités et après avis de leur CT seront 

concernés par les modalités de cette convention en Santé. 

 

 

ARTICLE 2 : BENEFICIAIRES 

 
Les bénéficiaires de la participation des collectivités sont les fonctionnaires et les contractuels de droit 

public et de droit privé, actifs, sous réserve qu'ils adhèrent au contrat ou règlement définissant les droits 

et obligations des agents assurés (en Santé, les retraités - anciens agents des 2 collectivités - sont aussi 

concernés, ainsi que leurs enfants et leur conjoint). 
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ARTICLE 3 : ADHESION DES COLLECTIVITES 
 

Les  2  collectivités,  Ville  de  Mulhouse  et  Mulhouse  Alsace  Agglomération,  adhéreront  à  la  présente 

convention de participation dès la signature tripartite de cette convention à effet du 1er janvier 2020. 

Dès leur adhésion, elles sont en mesure de proposer à leurs agents les garanties offertes par le contrat 

négocié dans le cadre de la mise en œuvre de la convention de participation. 

Elles bénéficieront alors des moyens de promotion et d'accompagnement à la souscription mis en œuvre 

par l'organisme assureur retenu. 

 
Le contrat est un contrat groupe à adhésion facultative, 

 
 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 

Lors de son adhésion, la collectivité s'engage notamment à : 

Définir le montant de la participation qu'elle accorde à ses agents pour le risque « Santé », 

Maintenir le dispositif de précompte sur salaire actuellement en vigueur, 

Fournir régulièrement à l'organisme assureur une liste de ses agents. La périodicité étant à définir 

d'un commun accord entre les parties, 

 

Ne pas se désengager de la convention de participation jusqu'à la date d'échéance de la validité, 

sauf pour les motifs prévus par le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011. 

 
 

Dans le respect du décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011, l'organisme s'engage envers la collectivité 

notamment à : 

 

Proposer pendant la durée de la convention l'ensemble des options prévues par les garanties, 
 

Produire, a minima, un rapport à l'issue de 3 ans à compter de l'entrée en vigueur de la présente 

convention ainsi qu'à son terme montrant comment a été mise en pratique l'offre d'assurance, 

d'une part, la solidarité entre les adhérents et, d'autre part, une couverture effective des plus âgés 

et des plus exposés aux risques. 

 

 
ARTICLE 5 : ADHESION INDIVIDUELLE AU CONTRAT COLLECTIF 

 
L'adhésion se fait sans questionnaire médical quelle que soit la date de l'adhésion. 

 

Aucune pénalité de retard, ni carence ne seront appliquées pendant un an à compter du 1er janvier 2020. 
 

La Mutuelle intervient par principe pour les frais engagés par l'assuré à compter de la date d'effet de son 

adhésion et jusqu'à  la date effective de sa radiation. 
 

Il est cependant fait application d'un délai de carence (à compter du 1ER janvier 2021) de six mois pour les 

gros risques, à savoir les frais hospitaliers, honoraires chirurgicaux pendant l'hospitalisation, frais de cure, 

frais d'optique, maternité et prothèses dentaires, si l'assuré ne disposait pas, la veille de son adhésion, 

d'une couverture de même nature auprès d'un organisme similaire. Cette disposition ne concerne pas les 
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nouveaux embauchés de vos collectivités dont l'adhésion serait réalisée dans les 3 mois suivant leur 

embauche. 

Il n'est pas fait application de la carence pour les soins courants. 
 
 

ARTICLE 6 : RÉSILIATION INDIVIDUELLE 
 

L'agent a la faculté de mettre fin annuellement à son affiliation au 31 décembre de l'exercice, ou de 

l'exercice suivant en cas d'affiliation dans l'année. Pour ce faire, il devra adresser sa demande de 

démission, au moins deux mois avant la date d'échéance, au siège de la Mutuelle par lettre recommandée 

avec accusé de réception. 

 

Il peut être mis fin à l'adhésion en cas de modification de la situation de famille de l'assuré (changement 

de sa situation matrimoniale, décès du conjoint ou d'un ayant droit, etc.). La modification prend effet au 
premier jour du mois suivant la réception de la notification de l'événement par la Mutuelle, sous réserve 

que l'événement ait été signalé dans un délai maximum de trois mois à compter de sa réalisation. 

 

 
ARTICLE 7 : CHANGEMENT DE FORMULE 

 
Les agents ont la possibilité de changer de formule au cours de la période contractuelle, que cela concerne 

le niveau de garantie ou le type de cotisation (1 personne protégée, 1 adulte + 1 enfant, famille). La 

demande doit être adressée par écrit auprès de la Mutuelle. 

La modification d'une option à la baisse, est réalisable au 31 décembre de l'exercice, ou de l'exercice 

suivant en cas d'affiliation dans l'année. 

La modification d'une option à la hausse est réalisable au 1er janvier de l'année suivant la demande. 

Indépendamment  des dispositions  précitées,  le changement  de formule  est  réalisable  en  cas  de 

modification de la situation de famille de l'assuré (changement de sa situation matrimoniale, décès du 

conjoint ou d'un ayant droit, etc.). 

La modification prend effet au premier jour du mois suivant la réception de la notification de l'événement 

par la Mutuelle, sous réserve que l'événement ait été signalé dans un délai maximum de trois mois à 
compter de sa réalisation. 

 

 
ARTICLE 8 : POURSUITE DE GARANTIES 

 
Portabilité du contrat 

En cas de transfert, mutation, détachement et radiation des cadres (autre que retraite, mise à part pour la 

radiation d'office), la couverture en frais de santé est maintenue au même tarif (hors participation) pour 
une durée limitée de six mois. 

Nous pouvons, si c'est le souhait de la collectivité, étendre à la fois la durée (12 mois ou pour toute la 

durée de la convention) et le périmètre (tous les collaborateurs quittant la collectivité autre que départs à 
la retraite). Clause à préciser 

 
Disponibilités et congés parentaux 
La couverture en frais de santé est maintenue au même tarif (hors participation) pour les disponibilités et 
congés parentaux. 

 

 
Maintien de couverture pour les ayants droits en cas de décès de l'agent 
En cas de décès de l'agent, le maintien de la garantie santé de la collectivité aux ayants droit est possible 

avec un appel de cotisation individuel sur une durée souhaitée par la collectivité, mais qui ne pourra pas 

excéder la durée de la convention. Clause à préciser.  
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ARTICLE 9 : TARIF/CATION / COTISATIONS 
 

La tarification doit être suffisamment avantageuse pour provoquer l'adhésion des agents des 2 
collectivités, et éviter tout maintien dans des garanties actuelles. 

 
 
 

Le tarif appliqué est effectué selon le découpage suivant : 

 
• Par catégorie : Actifs/ Retraités 

• Par composition familiale : 
o 1 personne protégée (adulte) 
o 1 adulte + 1 enfant 
o Famille 

 
Les cotisations seront exprimées en euros. Elles évolueront contractuellement tous les 1er janvier comme 
le plafond mensuel de la SS. 

 

Les cotisations sont indépendantes du taux d'adhésion des agents de la collectivité. 
 
Tarification au 1er janvier 2020 :  
 

ACTIFS   
SECURITE CONFORT OPTIMALE 

GENERAL 

ADULTE       44,94 €        80,30 €        95,30 €  

ADULTE-ENFANT       73,04 €     126,91 €     151,14 €  

FAMILLE       88,16 €     155,98 €     185,63 €  

LOCAL 

ADULTE       37,00 €        65,92 €        78,51 €  

ADULTE-ENFANT       61,90 €     104,55 €     124,51 €  

FAMILLE       72,61 €     128,36 €     152,86 €  

 

RETRAITES   
SECURITE CONFORT OPTIMALE 

GENERAL 

ADULTE       58,42 €  104,04 € 138,19 € 

ADULTE-ENFANT       94,95 €  164,98 € 219,15 € 

FAMILLE    114,61 €  202,64 € 269,15 € 

LOCAL 

ADULTE       48,10 €  85,70 € 113,84 € 

ADULTE-ENFANT       80,47 €  135,92 € 180,54 € 

FAMILLE       94,39 €  166,87 € 221,65 € 

 
 

Elles pourront par ailleurs être majorées d'une augmentation annuelle maximale de 3% selon le dispositif 
détaillé ci-dessous. 
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Evolution du tarif en fonction des résultats techniques 
 

Dans le cas où les résultats techniques du contrat ne seraient pas équilibrés après présentation de la 
sinistralité détaillée, l'assureur pourra majorer le tarif, après information de la collectivité adhérente avant 
le 30 avril pour une majoration prenant effet au 1er juillet suivant dans le respect des limites imposées par 
le Cahier des Charges. 

 

Il en est de même en cas de révision à la baisse des cotisations si le contrat est excédentaire. 
 

cf. Partie 3 : Note technique 3.1- Maîtrise financière - Clause d'indexation et d'autorégulation 
 

 
ARTICLE 10 : PARTICIPATION 

 
Les collectivités informeront l'organisme retenu et lui communiqueront tous les éléments sur les 
modalités de leur participation. 
L'aide est versée directement aux agents. 
Le montant ne peut excéder celui de la cotisation ou de la prime qui serait due en l'absence d'aide. 

 

 
ARTICLE 11: PAIEMENTS 

 
La convention  sera rémunérée  par l'agent et par une participation de la collectivité versée soit 
directement à l'organisme titulaire, soit à l'agent. 

 
Le paiement des primes sera effectué par la collectivité pour le compte de ses agents. La cotisation 
sera précomptée sur le salaire de l'agent. 

 
Le paiement s'effectuera par virement administratif et selon les dispositions spécifiques prévues au 
cahier des charges. 



8 

 

 

La personne publique se libèrera des sommes dues au titre de la présente convention en en faisant 
porter le montant au crédit Uoindre un RIB) : 

 

• du compte ouvert au nom de : MUTA SANTÉ  

• sous le numéro : XXX  

• code banque XXX code guichet XXX Clé XX 

• BECM - 24, rue Eugène Ducretet - 68051 MULHOUSE CEDEX 1 
 

 

 

Pour les agents retraités ou les agents ne disposant plus d'un salaire auprès de la collectivité, le 
prélèvement sera fait sur le compte bancaire de l'assuré. 

 

 
ARTICLE 12 : PILOTAGE 

 
Après adhésion des agents, les 2 collectivités souhaitent la mise en place d'un pilotage permettant 
d'adapter toujours davantage les garanties aux besoins. 
Ce pilotage pourra aussi intégrer des propositions de mesures de maîtrise afin de limiter tous les risques 
de dérives des dépenses. 

Toute demande d'augmentation de tarif devra être faite dans le cadre d'une alternative entre une 
demande d'équilibre (à prouver par les comptes de résultats) et des propositions de mesures restrictives 
sur les prestations des contrats. 

 

Pour cela, dans le cadre de cette convention de participation en santé, les 2 collectivités ont retenu les 
modalités de souscription et de pilotage suivantes : 

Une souscription au niveau de la Ville de Mulhouse et de Mulhouse Alsace Agglomération 
Un pilotage de la convention de participation Prévoyance qui s'effectuera au niveau de Mulhouse 
Alsace Agglomération avec un comité composé des représentants des 2 collectivités 
Un « reporting » régulier : 

o Suivi des taux d'adhésion (par exemple par mois au début, puis par trimestre, puis par 
semestre, puis par an, après la première année suivant la mise en œuvre de la convention), 

o Suivi minimum de la sinistralité, à minima 2 fois par an, avec un suivi des prestations 
versées et un compte de résultats prévisionnel après le premier semestre (transmis en 
septembre), d'une part, et un comparatif des prestations versées dans l'année vs année 
précédente et compte de résultat annuel (transmis en mai au plus tard), d'autre part, 

o Suivi de l'équilibre du contrat, avec la production d'un compte de résultat qui devra être 
présenté impérativement aux collectivités avant la fin du mois de juin 

Un pilotage sous conditions: 
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o Pas d'augmentation possible sans présentation d'une alternative en termes de maîtrise 

des dépenses (limitation dans une fréquence de garantie, mise en place d'un plafond, d'un 

délai de carence, etc.), 

o Et, le cas échéant, pas d'augmentation possible au-delà de 3% par an (le tarif Santé 

évoluant contractuellement comme le PMSS). 

 
Par ailleurs, il est primordial que le candidat retenu s'attache à accompagner la DRH commune des 2 

collectivités pour assurer la promotion du contrat. Les candidats devront décrire les méthodes et moyens 

prévus pour parvenir à cet objectif et assurer une réelle proximité opérationnelle dans  la gestion des 

agents. 

 
ARTICLE 13 : VARIANTES EVENTUELLES 

 
Notre proposition est conforme en tous points au cahier des charges. 

Des possibilités complémentaires de poursuite de garanties pour les anciens agents de la Ville sont 

également proposées [voir Annexe Partie 3 Note technique] Clause à finaliser  
 
 
 

ARTICLE 14 : DURÉE DE  LA CONVENTION 
 
 

La convention de participation est conclue pour une durée de 6 ANS. Elle peut être prorogée pour des 

motifs d'intérêt général, pour une durée ne pouvant excéder 1 an. 

 
Elle prendra effet à compter du 1er janvier 2020. 

 
 

ARTICLE 15 : MODALITES DE RECONDUCTION 

 
Le renouvellement pour un motif d'intérêt général se fera de manière expresse, par lettre recommandée 

avec accusé de réception (LRAR), et au moins 6 mois avant la fin de la convention. Temps nécessaire 

pour que les collectivités et les agents puissent anticiper sur les dates de résiliation de leurs propres 

contrats. 

 

 
ARTICLE 16 : RESILIATION 

 
Les collectivités peuvent notamment résilier le contrat qui les lie à la convention de participation dans les 

cas suivants : 

Si, au regard du rapport, les critères relatifs au degré effectif de solidarité entre les adhérents ou 

les souscripteurs,  intergénérationnelle, en fonction de la rémunération, ne sont pas respectés, 

Après avoir recueilli des observations de l'organisme et lui avoir indiqué qu'il peut se faire assister, 

pour non-respect des dispositions du décret et de la convention, 

Pour un motif d'intérêt général, 

Pour faute, 

Cette résiliation devra respecter un préavis de 6 mois, à charge aux 2 collectivités de prévenir leurs agents. 



1

0 

 

 

 
 

 
  

 

J'affirme, sous peine de résiliation de la convention de participation à mes torts exclusifs, ne pas 

tomber sous le coup de l'interdiction découlant de l'article 50 de la loi n°52-401 du 14 avril 1952, 

modifié par l'article 56 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978. 

 
Fait en un seul original  Signature du titulaire 

(précédée de la mention « lu et approuvé ») 
à Mulhouse 

 
le 25 avril2019 

  

 
 

,,. 

En  cas  de  groupement,  la  signature  du  mandataire  engage  tous  les  membres 
groupement. 
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Acceptation de l'offre 

 
Est acceptée la présente offre pour valoir engagement : 

 
 
 
 
 

A ........................................ ........... le ................................................... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Reçu l'avis de réception postal de la notification de la convention de participation. 

Signé le ....................................... . par le titulaire destinataire 

Le ............................. .................... (date d'apposition de la signature ci-après) 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATI ON, 



 
 

 
ANNEXE 2 

 

 

 

PROJET DE CONVENTION DE PARTICIPATION  

PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE DES AGENTS DE MULHOUSE ALSACE 

AGLOMERATION « RISQUE PRÉVOYANCE » 

  

Entre               

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION (M2A) 

2 rue Pierre et Marie Curie 

BP 90019 

68948 MULHOUSE CEDEX 

 

Représenté par son président  Monsieur Fabian JORDAN habilité à signer la convention de 

participation cadre 

 

Et               

GENERALI  VIE 

SA au capital de 336 872  976 Euros - RCS Paris 602 062 481  

Siège social : 2 rue Pillet Will, 75009 Paris 

 

Représenté par son directeur commercial Monsieur Nicolas PAGÈS  habilité à signer la convention 

de participation cadre 

 

- après avoir pris connaissance du cahier des charges « prévoyance » et des documents qui y 

sont mentionnés, 

- après avoir produit les documents, certificats, attestations ou déclarations exigés aux 

dispositions de réponse à la consultation 

 

m’engage, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter les 

prestations dans les conditions ci-après définies. 
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Préambule  

 

Il est rappelé que la convention de participation est une convention cadre destinée à régler les 

relations spécifiques entre la Ville de Mulhouse, Mulhouse Alsace Agglomération et l'organisme 

assureur retenu au terme d'une procédure de mise en concurrence, conformément à l’article 88-2 

de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984.  

 

La Compagnie : Désigne l’organisme assureur GENERALI, soumis aux dispositions du Code des 

assurances. 

La Collectivité : Désigne la Collectivité signataire du contrat conclu avec La Compagnie pour le 

personnel mentionné à la « catégorie de personnel assurable ». 

L’Assuré : Désigne l’agent appartenant à la « catégorie de personnel assurable » de La Collectivité 

et adhérant au contrat. 

Les Bénéficiaires : Désigne les personnes garanties par le contrat.  

 

Ces éléments rappelés dans la convention de participation n’éxonèrent  pas La Collectivité, La 

Compagnie,  L’assuré, Les Bénéficiares, de l’application des conditions générales et particulières dudit 

contrat. 

 

Article 1  objet de la convention 

 

La collectivité a lancé une procédure de mise en concurrence en vue de la signature d’une 

convention de participation pour la mise en œuvre de garanties de protection sociale 

complémentaire au titre du risque « prévoyance » au profit de ses agents en activité, au titre d’un 

contrat collectif à adhésion facultative et ce, conformément aux dispositions du décret n° 2011-1474 

du 8 novembre 2011.  

 

Au terme de la procédure de mise en concurrence la convention détermine les modalités de 

fonctionnement entre les différentes parties prenantes et ainsi participe à régler les relations 

financières entre la collectivité et l’assureur. Elle reprend les obligations de l’assureur définies par le 

décret précité (engagement à proposer pendant la durée de la convention l’ensemble des options 

prévues dans les garanties proposés ; absence de fixation des cotisations en fonction d’un 

questionnaire médical ; production du rapport ; etc.). 
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Le présent projet de convention de participation sera complété à l’issu de la sélection des 

organismes assureurs pour y intégrer l’ensemble des engagements pris et notamment en y 

annexant le contrat, les garanties, les modalités de pilotage.  

 

Article 2  durée de la convention et reconduction 

 

La convention est conclue pour une durée de 6 ans, à compter du 01 janvier 2020, pour se terminer 

le 31 décembre 2025. 

 

Elle pourra être prorogée dans les conditions partagées avec La Compagnie pour des motifs 

d’intérêt général pour une durée ne pouvant excéder 1 an soit à échéance le 31 décembre 2026.  

 

Dans ces conditions la demande de reconduction sera exprimée par lettre recommandée avec 

accusé de réception au moins 6 mois avant la fin de la convention soit au plus tard le 30 juin 2025. 

 

Conformément à l’article 17 du décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011, La Compagnie s’engage 

à offrir à la population intéressée, pendant la durée de la convention de participation, l’ensemble des 

garanties proposées.  

 

Article 3  les bénéficiaires 

 

Peuvent adhérer au contrat collectif à adhésion facultative, selon les conditions et modalités définies 

dans ledit contrat, les agents du souscripteur de droit public et de droit privé, actifs, sous réserve 

qu’ils adhèrent  au contrat ou règlement définissant les droits et obligations des agents assurés.  

 

 

Article 4  engagement des parties  

 
Lors de son adhésion, la collectivité s’engage notamment à : 

 

- définir le montant de la participation qu’elle accorde à ses agents pour le risque 

« prévoyance » après avis du comité technique, 

- maintenir le dispositif de précompte sur salaire actuellement en vigueur, 

- fournir régulièrement à l’organisme assureur une liste de ses agents. La période et les 

modalités étant à convenir entre les parties, 
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- ne pas se désengager de la convention de participation jusqu’à la date d’échéance de la 

validité, sauf pour les motifs prévus par le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011. 

- à attirer l’attention des assurés sur la désignation du (des) bénéficiaire(s) en cas de décès, 

- à retourner les bordereaux de cotisations établis en cours d'année en précisant les 

mouvements de personnel dans l'effectif, 

- à déclarer à La Compagnie ou son délégataire les personnes en suspension de contrat de 

travail, 

- à adresser à La Compagnie l'état nominatif (Déclaration Annuelle Des Salaires, Déclaration 

Annuelle Des Salariés Unifiée, ou toute autre liste comportant les renseignements 

nécessaires) des assurés au cours de l'année civile échue, avant le 31 janvier de l'année 

suivante. Cet état doit mentionner pour chaque assuré : son salaire ventilé par tranches, sa 

date de naissance, sa situation de famille, ses dates d'entrée et de sortie de l'effectif 

mentionné à la « catégorie de personnel assurable » et les périodes éventuelles d'incapacité 

de travail. 

- à remettre à chaque salarié la notice d'information du contrat précisant ses droits et 

obligations, reprenant exactement les termes du modèle fourni par La Compagnie et à se 

constituer la preuve de cette remise. 

 

Dans le respect du décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011, l’assureur s’engage envers la collectivité 

notamment à :  

- proposer pendant la durée de la convention l’ensemble des options prévues par les 

garanties, 

- produire un rapport au terme d'une période de trois ans un rapport retraçant les opérations 

réalisées au vu des critères des 2° et 4° de l'article 18 du décret n° 2011-1474 du 8 

novembre 2011. 

 

Article 5  adhésion individuelle au contrat collectif  

 

Ce contrat d’assurance collective est à adhésion facultative ». Il est régi par le Code des assurances, et 

est incontestable dès qu’il a pris existence, sous réserve des causes ordinaires de nullité et sauf l’effet 

de l’article L113-8 du Code des assurances relatif à la fausse déclaration intentionnelle et à la réticence. 

Il est entendu que la Notice d’information fait partie intégrante du présent contrat. L’ensemble de ces 

documents constituant les Conditions Générales. 
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Ce contrat est applicable à tous les agents appartenant à l’effectif mentionné au contrat. Il repose sur la 

bonne foi des déclarations de La Collectivité et des assurés.  

Le contrôle de La Compagnie est effectué par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR), 

4, place de Budapest – CS 92459 - 75436 PARIS CEDEX 09. 

Vous faites partie du personnel assurable à la date d’effet du contrat ,vous pouvez adhérer au contrat 

sans formalités médicales, sous réserve que votre adhésion intervienne dans les 12 mois suivants la 

date d’effet du présent contrat.  

Passé ce délai, les agents ne peuvent être admis qu’à compter du 1er  janvier de l’exercice suivant, à 

condition de pouvoir justifier de 60 jours continus d’activité normale de service précédent votre date 

d’adhésion.  

Les conditions relatives à l’adhésion des nouveaux agents doit encore être précisées.  

En cas de suspension du contrat pour un agent en cessation temporaire d’activité l’agent sera réintégré 

au jour de sa reprise d'activité sur la base des garanties souscrites en vigueur à la date de sa cessation 

d'activité.  

Dans le  cas où un agent prolonge son activité après l’âge légal de départ en retraite l’agent conserve sa 

couverture tant qu'il conserve son statut sous réserve du paiement effectif des cotisations. 

 

Article 6  résiliation individuelle  

L’agent à la faculté de mettre fin annuellement à son affiliation au 31 décelbre de l’exercice, ou suivant 

en cas d’afficliation dans l’année. Pour ce faire il devra adresser sa demande au délégataire de gestion 

« MUTA SANTÉ » par lettre recommandée avec accusé de réception au moins deux mois avant la date 

d’échéance soit le 31décembre de l’année en cours. 

 

Article 7  les garanties    

Les  garanties accordées, de base et optionnelles , ainsi que les taux et assiettes retenus sont ci-après 
rappelés.  
 

Garantie de base-Maintien du traitement de base suite à une incapacité temporaire 

de travail 

Cette garantie vous permet de compléter le demi-traitement de votre employeur pour 
vous assurer un revenu équivalent à 95% de votre salaire indiciaire net de base -TBI et 
NBI- en cas d’incapacité de travail. 
 

 0.85% 

 
 

TIB+NBI 
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GARANTIES PREVOYANCE OPTIONNELLES 

Taux de 
cotisation 
mensuelle  

 

Assiette de 
cotisation 

VILLE DE MULHOUSE ET M2A   

  
 

Garantie N°1 – Versement d’une rente d’invalidité   

En cas d’invalidité permanente survenue avant l’âge légal de départ en retraite, cette 
garantie vous permet de bénéficier du versement d’une rente équivalent à 95% du 
salaire indiciaire net -TBI et NBI- 

(y compris CNRACL et sécurité sociale). 

 0.61% 

 
 

TIB+NBI 

Garantie N°2– Versement d’un capital pour perte de retraite après une invalidité 

Cette garantie ne peut être souscrite qu’associée à la garantie N°1 « rente d’invalidité ». 

En cas d’invalidité permanente survenue avant l’âge légal de départ en retraite, cette 
garantie vous permet de bénéficier du paiement d’un capital versé au 62

ème
 

anniversaire, pour compléter votre pension de retraite. 
Le montant est égal à 1/3 du PMSS (de l’année de calcul) par année  d’invalidité 
constatée entre 62 ans et la date de reconnaissance de l’invalidité. 

0.46%  
 

 
 

TIB+NBI 

Garantie N°3 – Versement d’un capital en cas de décès 

En cas de décès, cette garantie assure le versement d’un capital à vos ayants droit 
(conjoint, enfants….) ou à la personne que vous aurez désignée.  
Le capital versé correspond à une année de votre rémunération indiciaire nette -TBI et 
NBI- 

0.24%  

 
 

TIB+NBI 

Garantie N°4 – Versement d’une rente éducation à vos enfants 

En cas de décès, vos enfants bénéficient du versement d’une rente jusqu’à leur 18ème 
anniversaire ou jusqu’au 26ème anniversaire s’ils poursuivent des études. 

La rente annuelle correspond à : 

. 10% du salaire indiciaire brut annuel jusqu’au 11ème anniversaire 

. 15% du salaire indiciaire brut annuel du 11ème au 18ème anniversaire 

. 25% du salaire indiciaire brut annuel du 18ème au 26ème anniversaire sous 
condition de poursuites d’études. 

0.41%  

 
 
 
 

TIB+NBI 

Garantie N°5– Maintien de 65% du régime indemnitaire suite à une incapacité 

temporaire de travail 

Cette garantie vous assure le versement de 65% de vos indemnités et primes nettes en 
cas d’incapacité de travail, à compter du 26ème jour d’arrêt de travail y compris le 
versement de la collectivité. 

Le choix de la modalité sera retenu par la collectivité 

 

 

0.17%  

 
 
 

TIB+NBI+
RI 
 

Garantie N°6 – Maintien de 90% du régime indemnitaire suite à une incapacité 

temporaire de travail 

Cette garantie vous assure le versement de 90% de vos indemnités et primes nettes en 
cas d’incapacité de travail, à compter du 26ème jour d’arrêt de travail y compris le 
versement de la collectivité. 

Le choix de la modalité sera retenu par la collectivité 

 

 

 

 0.25%  

 
 
 
 

TIB+NBI+
RI 
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Garantie N°7 – Versement d’une rente d’invalidité couvrant 50% du régime 

indemnitaire 

En cas d’invalidité permanente, cette garantie vous permet de bénéficier d’un 
complément de rente équivalent à 50% de votre régime indemnitaire net. 

Le choix de la modalité sera retenu par la collectivité 

0.10% 

 
TIB+NBI+

RI 
 

Garantie N°8 – Versement d’une rente en cas d’inaptitude professionnelle (musiciens 

uniquement) 

En cas d’inaptitude professionnelle, cette garantie vous assure le versement d’une 
rente calculée en fonction de votre traitement de base et du taux d’inaptitude 
professionnelle (la rente peut varier de 30% à 75% de votre traitement de référence).  
Est réputé en état d’inaptitude professionnelle, tout agent qui, par la suite d’un 
accident ou d’une maladie est définitivement incapable, totalement ou partiellement, 
d’exercer sa profession, et ne perçoit pas ou plus, de pension d’invalidité. 

0.61%  

 
 
 

 
TIB+NBI 

TBI - Traitement brut indiciaire / NBI - Nouvelle bonification indiciaire  

RI : Régime indemnitaire 
 
 
 

Article 8  tarification/cotisation/renouvellement/pilotage  

 

Le tarif est exprimé en taux de cotisation « % » et s’appuie sur différentes assiettes de cotisation 

rappelées ci-après : 

- TBI - Traitement brut indiciaire 

- NBI - Nouvelle bonification indiciaire 

- NBI - Nouvelle bonification indiciaire 

Le taux et les assiettes étant précisés dans le document « GARANTIES PREVOYANCE 

OPTIONNELLES » (Article 7). 

 

Il est demandé de limiter les éventuelles augmentations tarifaires à 5% par an. Clause à finaliser.  

 

Afin de garantir un pilotage des compes adapté aux attendus du Souscripteur il est envisagé une 

restitution de l’analyse technique qui reprendrait les éléments et la période de mise en œuvre 

suivants. Les comptes seront présentés anuellement et au plus tard fin juin de l’année N+1. 
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PILOTAGE/RESTITUTION DES COMPTES DE M2A 

Survenances Périmètres observés Objectifs Intervenants 

 

2020 
Croisement des cadences 

historiques selon données fournies 
Confirmer les hypothèses 

de fréquence 
GENERALI 

MUTA 
 

2021 

Croisement des cadences 
historiques selon données fournies + 

premières projections (non 
fiableàdonnées non remontées ou 

déclarées notamment l'inv.) 

Confirmer les hypothèses 
de fréquence  + 1er tendances 

(non fiables) 

GENERALI 
MUTA 

 

2022 
Présentation des comptes de résultat 

: Inc./Inv./DC 
Présentation des comptes de 

résultats 2020 
GENERALI 

MUTA 
 

2023 
Présentation des comptes de résultat 

: Inc./Inv./DC 
Présentation des comptes de 

résultats 2020/2021 
GENERALI 

MUTA 
 

2024 
Présentation des comptes de résultat 

: Inc./Inv./DC 
Présentation des comptes de 

résultats 2020/2021/2022 
GENERALI 

MUTA 
 

2025 
Présentation des comptes de résultat 

: Inc./Inv./DC 
Présentation des comptes de 

résultats 2020/2021/2022/2023 
GENERALI 

MUTA 
 

 

Ce pilotage pourra aussi intégrer des propositions de mesures de maîtrise afin de limiter tous les 

risques de dérives des dépenses. 

Toute demande d’augmentation de tarif se verront faite dans le cadre d’une alternative entre une 

demande d’équilibre (sur la base des comptes de résultats) et des propositions de mesures 

restrictives sur les prestations des contrats. 
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Article 9  résiliation   

 

La Collectivité et La Compagnie peuvent résilier la convention dans les cas suivants : 

Pour La Collectivité confomément au Décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 (Art 21) 

Pour La Compagnie en cas de non respect  des règles et modalités de mise en œuvre de l’évolution 

du tarif  (Art. 8) de la convention de participation.  

Cette résiliation devra respecter un préavis de 6 mois, à charge aux 2 collectivités de prévenir leurs 

agents. 

 

Article 10  cotisation – participation  

 
La convention sera rémunérée par l’agent et par une participation de la collectivité versée soit 

directement à l’organisme titulaire, soit à l’agent. 

 

Les collectivités informera La Compagnie du niveau de particiation et lui communiquera tous les 

éléments sur les modalités de leur participation. L’aide est versée directement aux agents. 

Le montant ne pourra excéder celui de la cotisation ou de la prime qui serait due en l’absence 

d’aide. 

 

 

 
Ville de MULHOUSE  

 

Le :   A :  

 

Signature précédée de la mention « lu et 

approuvée » 

Mulhouse Alsace Agglomération 

 

Le :   A :  

 

Signature précédée de la mention « lu et 

approuvée » 

 

GENERALI Vie 

 

Le :   A :  

 

Signature précédée de la mention « lu et 

approuvée » 

 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

75 élus présents (104 en exercice, 9 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
ENGAGEMENT DU DIRECTEUR GENERAL ADJOINT EN CHARGE DU POLE 
ATTRACTIVITE ET AMENAGEMENT 
(321/4.2.5/882C)  
 
Dans le cadre de la nouvelle organisation des services de la collectivité, un Pôle 
Attractivité et Aménagement a été créé. Ce Pôle sera dirigé par un Directeur 
Général Adjoint. 
 
Les missions relevant de ce poste ont été définies comme suit : 

- pilotage, coordination et accompagnement des projets relevant du Pôle 
Attractivité et Aménagement (développement touristique et culturel, 
développement économique, innovation et emploi, aménagement et 
renouvellement urbain, mobilités…), 

- relations avec les élus dont les attributions recouvrent les missions du 
Pôle, 

- participation aux travaux de la direction générale des services. 
 
L’exercice de ces fonctions exige de disposer d’une expérience significative en 
collectivité territoriale dans le domaine de l’innovation économique, de 
l’attractivité, de l’aménagement et des mobilités. 
 
Conformément à l’article 3-3-2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et compte 
tenu du fait qu'aucun fonctionnaire n'a pu être recruté dans les conditions 
prévues par ladite loi, il y a lieu de prendre les dispositions nécessaires pour le 
pourvoir par un agent contractuel. 
 
Il est proposé au Conseil d’Agglomération de : 
 





- pourvoir le poste de Directeur Général Adjoint, déclaré vacant auprès du 
centre de gestion, par le recrutement d’un agent contractuel pour une 
durée déterminée de 3 ans maximum, conformément aux dispositions de 
la loi du 26 janvier 1984 modifiée (article 3-3 2°) relative à la fonction 
publique territoriale et compte tenu du fait que la nature des fonctions et 
les besoins du service le justifient, 
 

- fixer le niveau de rémunération en référence à la grille dont les indices 
évoluent comme suit : de l'indice majoré 792 à l'indice majoré 1124, étant 
précisé que les éventuelles revalorisations indiciaires réglementaires de 
cette grille de référence seront appliquées à la rémunération de cet agent 
contractuel. 

 
 Les crédits correspondants sont inscrits sur l’exercice 2019 : 

- Chapitre 012/compte 64131/fonction 020 -  
Env. 9772  " REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE ". 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve ces propositions, 
- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

74 élus présents (104 en exercice, 9 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AU TITRE DE 2019 POUR LES 
STRUCTURES PETITE ENFANCE (2232/7.6/846C) 
 
Dans le cadre de sa compétente statutaire, m2A soutient les structures Petite 
Enfance implantées sur son territoire. Cette contribution, sous forme notamment 
de subvention de fonctionnement, s’établit en fonction des capacités d’accueil, 
des spécificités des projets pédagogiques mis en œuvre au sein des 
établissements ainsi que de leurs résultats d’activité de l’exercice écoulé. 
 
Conformément aux conventions d’objectifs signées en janvier dernier, il est 
proposé au conseil de valider le versement du second acompte de la subvention 
2019 correspondant à : 

- 30 % de la subvention 2019 pour les structures ayant perçu une avance 
de subvention de 50 % en décembre 2018 ; 

- 80 % de la subvention 2019 pour les structures n’ayant pas perçu 
d’avance en décembre 2018. 
 

Les reliquats de subventions (solde) seront proposés au conseil d’agglomération 
de fin d’année après analyse des comptes consolidés 2018. 
 
  





A ce titre, il est proposé au Conseil d’Agglomération d’autoriser les versements 
suivants : 
 

Commune Subvention 
2018 

Avances  
décembre 2018

50 % 

Complément  
de subvention 

Juin 2019 
30 % 

TOTAL  
(80 % de la  
subvention 

2019) 
 Brunstatt          

 Association les Petits Filous        134 900 €          67 450 €           40 470 €         107 920 € 

 Illzach          
 Association multi accueil 
d'Illzach grande ourse        289 523 €        144 762 €           86 857 €         231 619 € 

 Association multi accueil 
d'Illzach petits pêcheurs de 
lune   

      295 608 €        147 804 €           88 683 €         236 487 € 

 RAM d’Illzach         36 546 €          18 273 €           10 964 €           29 237 € 

Commune   Subvention 
2018  

 Avances  
décembre 2018

50%  

 Complément  
de subvention 

 Juin 2019  
30%  

 TOTAL  
(80% de la  
subvention 

 2019)  
 Lutterbach          
 LAEP Aire Môme          34 390 €          17 195 €           10 317 €           27 512 € 
 Mulhouse          
 Centre socio culturel AFSCO 
- multi accueils        678 045 € 340 372 €         202 064 €         542 436 € 

 LAEP AFSCO            4 021 € -   €  3 217 € 
(80%)            3 217 € 

 CSC Bel Air multi accueil        468 771 €        234 385 €         140 631 €         375 016 € 

 CSC Bel Air - LAEP            6 508 € -   €  5 206 € 
(80%)            5 206 € 

 CSC Lavoisier Brustlein         661 351 € 330 676 €         198 405 €         529 081 € 
 CSC Porte du Miroir        329 149 €        164 575 €           98 744 €         263 319 € 

 Crèche du centre Hospitalier        146 813 €          73 407 €           44 044 €         117 451 € 

 Multi accueil Accueil 
d'enfants les petits soleils 
(anciennement  24/24)  

      351 750 €        175 875 €         105 525 €         281 400 € 

 Maison de la Petite Enfance 
Bab'Ill        568 509 €        284 255 €         170 553 €         454 808 € 

 Maison de la Petite Enfance 
L'atelier de la vie        374 542 €        187 271 €         112 362 €         299 633 € 

 multi accueil J. F. Oberlin        314 731 €        157 366 €           94 419 €         251 785 € 
 Association Claire Joie        339 211 €        169 606 €         101 763 €         271 369 € 

 Maison de la Petite Enfance 
Couleurs de Vie        870 447 €        435 224 €         261 134 €         696 358 € 

 CSC Pax - LAEP          48 917 €              -   €   39 134 € 
(80%)          39 134 € 

 LAEP Capucine          28 500 €          14 250 €             8 550 €           22 800 € 



 Pfastatt          

 la Ribambelle - multi accueil        168 744 €          84 372 €           50 623 €         134 995 € 

 la Ribambelle - RAM          28 928 €          14 464 €             8 679 €           23 143 € 
 Riedisheim          
 Association l'Eglantine - 
multi accueil        361 950 €        180 975 €         108 585 €         289 560 € 

 Association l'Eglantine - 
RAM          34 105 €          17 053 €           10 231 €           27 284 € 

 Rixheim          
 CSC la Passerelle - le Trèfle 
et LAEP        308 083 €        149 026 €           97 440 €         246 466 € 

 CSC la Passerelle - RAM          31 593 €          15 797 €             9 478 €           25 275 € 

Commune   Subvention 
2018  

 Avances  
décembre 2018

50%  

 Complément  
de subvention 

 Juin 2019  
30%  

 TOTAL  
(80% de la  
subvention 

 2019)  
 Wittelsheim          
 CSC Wittelsheim - multi 
accueil Kalinours        223 000 €        111 500 €           66 900 €         178 400 € 

 CSC Wittelsheim - LAEP          15 000 €            7 500 €             4 500 €           12 000 € 
 Wittenheim          

 Multi accueil La Ribambelle        240 127 €        120 064 €           72 038 €         192 102 € 

 CSF de Wittenheim - LAEP 
Petit Poucet          16 568 €              -   €   13 255 € 

(80%)          13 255 € 

 TOTAL  7 410 330 €    3 663 497 €     2 264 771 €     5 928 268 € 
 
 
Les crédits sont disponibles au budget 2019 : 
 

Chapitre 65 – Article 6574 – Fonction 64 
Service gestionnaire et utilisateur : 2232 
Ligne de crédit 3819 : subventions fonctionnement centres sociaux et crèches. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- décide d’attribuer les subventions proposées, 
- autorise le Président ou sa Vice-Présidente déléguée à signer les 

notifications afférentes. 
 
 
Ne prennent pas part au vote : 
- pour le complément de subvention à l’Association les Petits Filous - Brunstatt 

(1) : Antoine VIOLA, 
- pour le complément de subvention à l’Association multi accueil grande ourse 

- Illzach (3) : Pierrette KEMPF, Christiane SCHELL et  
Jean-Luc SCHILDKNECHT, 



- pour le complément de subvention à l’Association multi accueil petits 
pêcheurs de lune - Illzach (3) : Pierrette KEMPF, Christiane SCHELL et  
Jean-Luc SCHILDKNECHT, 

- pour le complément de subvention au RAM d’Illzach (3) : Béatrice GRETH, 
Christiane SCHELL et Jean-Luc SCHILDKNECHT, 

- pour le complément de subvention au centre socio culturel AFSCO - multi 
accueils - Mulhouse (4) : Josiane MEHLEN, Pierre SALZE (représenté par 
Jean-Paul JULIEN), Cécile SORNIN et Paul-André STRIFFLER, 

- pour le complément de subvention au LAEP AFSCO - Mulhouse (4) : 
Josiane MEHLEN, Pierre SALZE (représenté par Jean-Paul JULIEN), 
Cécile SORNIN et Paul-André STRIFFLER, 

- pour le complément de subvention au CSC Bel Air multi accueil - Mulhouse 
(6) : Alain COUCHOT, Béatrice GRETH, Pierrette KEMPF, Catherine RAPP, 
Cécile SORNIN et Paul-André STRIFFLER, 

- pour le complément de subvention au CSC Bel Air - LAEP - Mulhouse (6) : 
Alain COUCHOT, Béatrice GRETH, Pierrette KEMPF, Catherine RAPP, 
Cécile SORNIN et Paul-André STRIFFLER, 

- pour le complément de subvention au CSC Lavoisier Brustlein - Mulhouse 
(6) : Fatima JENN, Pierrette KEMPF, Josiane MEHLEN, Cécile SORNIN,  
Paul-André STRIFFLER et Philippe TRIMAILLE, 

- pour le complément de subvention au CSC Porte du Miroir - Mulhouse (5) : 
Béatrice GRETH, Michèle LUTZ, Josiane MEHLEN, Cécile SORNIN et  
Paul-André STRIFFLER, 

- pour le complément de subvention à la crèche du centre hospitalier - 
Mulhouse (1) : Josiane MEHLEN, 

- pour le complément de subvention au multi accueil Accueil d’enfants les 
petits soleils (anciennement 24/24) - Mulhouse (1) : Josiane MEHLEN, 

- pour le complément de subvention à la Maison de la Petite Enfance Bab’Ill - 
Mulhouse (1) : Pierrette KEMPF, 

- pour le complément de subvention à la Maison de la Petite Enfance L’atelier 
de la vie - Mulhouse (1) : Pierre SALZE (représenté par Jean-Paul JULIEN), 

- pour le complément de subvention au multi accueil J. F. Oberlin - Mulhouse 
(1) : Pierre SALZE (représenté par Jean-Paul JULIEN), 

- pour le complément de subvention à l’association Claire Joie - Mulhouse (5) : 
Alain COUCHOT, Fabian JORDAN, Pierrette KEMPF, Michèle LUTZ et 
Josiane MEHLEN, 

- pour le complément de subvention à la Maison de la Petite Enfance Couleurs 
de Vie - Mulhouse (2) : Pierrette KEMPF et Paul QUIN, 

- pour le complément de subvention au CSC Pax -LAEP - Mulhouse (2) : 
Cécile SORNIN et Paul-André STRIFFLER, 

- pour le complément de subvention au LAEP Capucine - Mulhouse (2) : 
Rémy NEUMANN et Cécile SORNIN, 

- pour le complément de subvention à la Ribambelle - multi-accueil - Pfastatt 
(2) : Francis HILLMEYER et Pierrette KEMPF, 

- pour le complément de subvention à la Ribambelle - RAM - Pfastatt (2) : 
Francis HILLMEYER et Pierrette KEMPF, 

- pour le complément de subvention à l’association l’Eglantine - multi-accueil - 
Riedisheim (3) : Christine BILGER (représentée par Hubert NEMETT), 
Pierrette KEMPF et Hubert NEMETT, 

- pour le complément de subvention à l’association l’Eglantine - RAM - 
Riedisheim (3) : Christine BILGER (représentée par Hubert NEMETT), 
Pierrette KEMPF et Hubert NEMETT, 



- pour le complément de subvention au CSC la Passerelle - le Trèfle et LAEP - 
Rixheim (2) : Ludovic HAYE et Josiane MEHLEN, 

- pour le complément de subvention au CSC la Passerelle - RAM - Rixheim 
(2) : Ludovic HAYE et Josiane MEHLEN, 

- pour le complément de subvention au CSC Wittelsheim - multi accueil 
Kalinours (2) : Yves GOEPFERT et Josiane MEHLEN, 

- pour le complément de subvention au CSC Wittelsheim - LAEP (2) : 
Yves GOEPFERT et Josiane MEHLEN, 

- pour le complément de subvention au multi accueil La Ribambelle - 
Wittenheim (3) : Pierrette KEMPF, Josiane MEHLEN et Marie-France VALLAT, 

- pour le complément de subvention au CSF de Wittenheim - LAEP Petit Poucet 
(3) : Antoine HOME, Raymond KASTLER et Arnaud KOEHL. 

 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

74 élus présents (104 en exercice, 9 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
VERSEMENT DE SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT 2019 AUX STRUCTURES 
PETITE ENFANCE (2232/7.6/847C) 
 
m2A contribue au maintien à niveau et/ou au développement qualitatif des 
établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE) du territoire par le versement 
d’une subvention d’équipement annuelle. Cette subvention s’établit au regard 
des demandes formulées par les gestionnaires et la participation éventuelle de 
partenaires financiers, tels que la Caf, sollicités sur les opérations projetées. 
Dans ce cadre, il est proposé au Conseil d’Agglomération d’accorder les 
subventions suivantes : 
 

STRUCTURES MONTANT 

Illzach La Grande Ourse  5 485,00 €
Illzach Les Petits Pêcheurs de Lune 3 500,00 €
 
Mulhouse 
CSC Porte du Miroir 8 642,00 €
Accueil d’enfants Les petits Soleils 5 176,00 €
CSC Lavoisier-Brustlein 16 500,00 €
Accueil Enfants Drouot Bab’Ill 15 000,00 €
 
Wittelsheim 
Multi accueil Kalinours 2 916,00 €
 
 

TOTAL 57 219,00 €





 
Les crédits sont inscrits au budget 2019 : 

Chapitre 204 – Article 20421 – Fonction 64  
Service gestionnaire et utilisateur : 2232 
Ligne de crédit 8126 : subventions équipement structures Petite Enfance. 

 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération décide d’attribuer ces 
subventions proposées. 
 
 
PJ : annexe 
 
 
Ne prennent pas part au vote : 
- pour le versement de la subvention d’équipement à la structure La Grande 

Ourse - Illzach (3) : Pierrette KEMPF, Christiane SCHELL et  
Jean-Luc SCHILDKNECHT, 

- pour le versement de la subvention d’équipement à la structure Les Petits 
Pêcheurs de Lune (3) : Pierrette KEMPF, Christiane SCHELL et  
Jean-Luc SCHILDKNECHT, 

- pour le versement de la subvention d’équipement à la structure CSC Porte du 
Miroir - Mulhouse (5) : Béatrice GRETH, Michèle LUTZ, Josiane MEHLEN, 
Cécile SORNIN et Paul-André STRIFFLER, 

- pour le versement de la subvention d’équipement à la structure Accueil 
d’enfants Les petits Soleils - Mulhouse (1) : Josiane MEHLEN, 

- pour le versement de la subvention d’équipement au CSC Lavoisier-Brustlein 
- Mulhouse (6) : Fatima JENN, Pierrette KEMPF, Josiane MEHLEN, 
Cécile SORNIN, Paul-André STRIFFLER et Philippe TRIMAILLE, 

- pour le versement de la subvention d’équipement à la structure Accueil 
Enfants Drouot Bab’Ill - Mulhouse (1) : Pierrette KEMPF, 

- pour le versement de la subvention d’équipement au multi accueil Kalinours - 
Wittelsheim (2) : Yves GOEPFERT et Josiane MEHLEN. 

 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
Annexe 
 
 

 
Description des demandes de subvention d’équipements 2019 

 
 

  Gestionnaire Description 
 

Participation 
m2A  

ILLZACH 

La Grande Ourse 

Acquisition de mobilier (lits 
bébés + matelas) 

5 485,00 € 
Nouveaux panneaux muraux de 
psychomotricité 

Remplacement lave-linge et 
sèche-linge (prof.)+ socle 

Les Petits Pêcheurs 
de Lune 

Acquisition de matériel de 
psychomotricité 

3 500,00 € 
Matériel à destination de la salle 
d’expression  
Acquisition de mobilier pour les 
trois unités (tables, chaises, 
tapis, …) 

MULHOUSE 

CSC Porte du Miroir
Acquisition d’un lave-linge, d’un 
sèche-linge et d’une repasseuse 
(matériels prof.) 

8 642,00 € 

Accueil d’Enfants 
Les Petits Soleils 

Matériel et prestation 
informatique 5 176,00 € 

CSC Lavoisier-
Brustlein 

Rénovation et sécurisation de 
l’escalier de secours extérieur, 
reprise des canalisations des 
sanitaires, insonorisation et 
climatisation des espaces. 

16 500,00 € 

Accueil Enfants 
Drouot Bab’Ill 

Remplacement de tous les 
radiateurs du bâtiment. 15 000,00 € 

WITTELSHEIM 
CSC Wittelsheim 

multi accueil 
Kalinours 

Sécurisation de l’accès à la salle 
de restauration 
(modification/sécurisation de 
l’escalier) 

2 916,00 € 

TOTAL 57 219,00 €
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

74 élus présents (104 en exercice, 9 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AU TITRE DE 2019 POUR LES 
STRUCTURES PERISCOLAIRES – DEUXIEME ACOMPTE (223/7.5.6/865C) 
 
En complément des sites en gestion directe, m2A confie à des partenaires 
associatifs la gestion d’activités périscolaires. 
 
Certains sites sont gérés en délégation de service public (DSP) dans le but, 
notamment, d’une harmonisation tarifaire. 
Parallèlement, certaines structures sous conventions d’objectifs, bénéficient de 
subventions de fonctionnement de m2A pour assurer les activités périscolaires 
qu’elles proposent. 
 
Lors du Conseil d’agglomération du 17 décembre 2018, il a été décidé le 
versement, en janvier 2019, d’avances à hauteur de 50 % des subventions 
attribuées en 2018. 
 
Il est proposé au Conseil d’Agglomération de procéder à un deuxième versement, 
afin d’atteindre 80 % du montant de la subvention 2018. 
 
A noter, les soldes éventuels de la subvention 2019, pour les structures citées ci-
dessous, seront proposés au Conseil d’Agglomération de décembre 2019. Ces 
soldes seront soumis à validation après analyses des comptes consolidés 2018. 
 
  





Il est donc proposé d’attribuer aux structures les montants suivants : 
 
Périscolaire  Commune  Subventions 2018  Avances 

Versement 
janvier 2019 

Deuxième 
acompte  
Proposition  juin 
2019 

APAP  BRUNSTATT  102 710 €  51 355 €  30 813 € 

AFSCO  MULHOUSE  36 528 €  18 264 €  10 958 € 

CLAIRE JOIE  MULHOUSE  27 000 €  13 500 €  2 893 € 

CSC  PORTE  DU 
MIROIR 

MULHOUSE  35 400 €  10 620 €  2 655 € 

CSC BEL AIR  MULHOUSE  86 555 €  43 278 €  25 967 € 

LA PASSERELLE  RIXHEIM  333 283 €  166 642 €  99 985 € 

MJC 
UNGERSHEIM 

UNGERSHEIM  77 500 €  38 750 €  23 250 € 

MJC 
WITTENHEIM 

WITTENHEIM  79 000 €  39 500 €  23 700 € 

REUSSITE 
EDUCATIVE 

MULHOUSE  10 000 €  5 000 €  5 000 € 

TOTAUX    787 976 €  386 909 €  225 221 € 

 
 
Les crédits sont inscrits au BP 2019 : 
Chapitre 65 – article 6574 – fonction 251 
Service gestionnaire – 223 
Enveloppe 3871 « subventions de fonctionnement périscolaire ». 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- approuve ces propositions et acomptes d’un total de 225 221 € pour le 
fonctionnement du périscolaire au titre de l’année 2019, 

- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires. 

 
 
Ne prennent pas part au vote : 
- pour le versement du deuxième acompte à l’APAP - Brunstatt (1) : 

Antoine VIOLA, 
- pour le versement du deuxième acompte à l’AFSCO - Mulhouse (4) : 

Josiane MEHLEN, Pierre SALZE (représenté par Jean-Paul JULIEN), 
Cécile SORNIN et Paul-André STRIFFLER, 

- pour le versement du deuxième acompte à Claire Joie - Mulhouse (5) : 
Alain COUCHOT, Fabian JORDAN, Pierrette KEMPF, Michèle LUTZ et 
Josiane MEHLEN, 

- pour le versement du deuxième acompte au CSC Porte du Miroir - Mulhouse 
(5) : Béatrice GRETH, Michèle LUTZ, Josiane MEHLEN, Cécile SORNIN et 
Paul-André STRIFFLER, 

- pour le versement du deuxième acompte au CSC Bel Air - Mulhouse (6) : 
Alain COUCHOT, Béatrice GRETH, Pierrette KEMPF, Catherine RAPP, 
Cécile SORNIN et Paul-André STRIFFLER, 



- pour le versement du deuxième acompte à la Passerelle - Rixheim (2) : 
Ludovic HAYE et Josiane MEHLEN, 

- pour le versement du deuxième acompte à la MJC d’Ungersheim (1) :  
Jean-Claude MENSCH, 

- pour le versement du deuxième acompte à la MJC de Wittenheim (1) : 
Antoine HOME, 

- pour le versement du deuxième acompte à la Réussite éducative - Mulhouse 
(2) : Alain COUCHOT et Paul QUIN. 

 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

66 élus présents (104 en exercice, 8 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
EXTENSION DE L’ESPACE DE RESTAURATION DU COLLEGE DE RIXHEIM : 
VERSEMENT D’UNE SUBVENTION AU DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 
(223/7.5.5/867C) 
 
m2A ne disposant pas, à ce jour, de locaux de restauration suffisants en 
superficie pour pouvoir y accueillir l’ensemble des enfants du périscolaire de 
Rixheim Centre, a confié au Département du Haut-Rhin et au collège de Rixheim 
la restauration des enfants d’âge élémentaire du périscolaire de Rixheim Centre 
dans le cadre d’une convention de partenariat soumise au Bureau du 
17 juin 2019. 
 
La carte scolaire des collèges ayant évolué cette année, le collège de Rixheim est 
susceptible d’accueillir des élèves supplémentaires à la rentrée prochaine. De ce 
fait, le Département a entrepris des travaux d’extension de la salle de 
restauration pour pouvoir accueillir ces effectifs supplémentaires. 
 
Suite à ces travaux, ce sont 136 enfants du périscolaire de Rixheim Centre qui 
pourront être accueillis en deux services dans un espace qui leur sera dédié dans 
la salle de restauration du collège de Rixheim. 
 
Dans ce cadre, il est proposé que m2A participe à l’opération d’extension de la 
restauration menée par le Département par le versement d’une subvention. 
Cette participation comprend une quote-part du montant global de l’opération, 
ainsi que la prise en charge de l’investissement réalisé spécifiquement pour les 
enfants du périscolaire. 
 
La quote-part au titre de l’opération s’élève à 39 375 € HT et les investissements 
spécifiques à 2 500 € HT, soit une subvention totale estimée au montant 
prévisionnel de 41 875 € HT. 





En revanche, le mobilier (tables et chaises) sera mis gracieusement à disposition 
des enfants du périscolaire de m2A. 
 
Le versement de cette participation se fera en deux fois, soit un acompte de 
50 % à hauteur de 20 937,50 € en début d’opération et un solde à la fin des 
travaux. Le bilan global de l’opération sera transmis à m2A faisant apparaitre sa 
participation finale, déduction faite de l’acompte déjà versé. Il est noté que le 
montant de la participation finale de m2A ne dépassera pas le montant 
prévisionnel indiqué ci-dessus. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
- approuve cette subvention pour le Département, 
- autorise le Président ou son représentant à signer la convention et toute 

pièce nécessaire à sa mise en œuvre. 
 
 
Pièce jointe : un projet de convention 
 
 
Ne prennent pas part au vote (8) : Alain COUCHOT, Vincent HAGENBACH, 
Fatima JENN, Josiane MEHLEN, Lara MILLION, Catherine RAPP, 
Philippe TRIMAILLE et Marie-France VALLAT. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE 

LE DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN, MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION  
ET LE COLLEGE DE RIXHEIM  

POUR LA RESTAURATION DES ELEVES DES PERISCOLAIRES m2A  

ACCUEILLIS AU COLLEGE 

 

 

 
Vu les règlements (CE) n°178/2002 du 28 janvier 2002, n°852/2004 du 29 avril 2004, 

n°853/2004 du 7 décembre 2004, n°882/2004 du 29 avril 2004, n°854/2004 du 29 avril 

2004 et n°183-2005 du 12 janvier 2005 relatifs à l’hygiène des denrées alimentaires, 

Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles L.213-1 et suivants, ainsi que le titre II 

du livre IV de sa deuxième partie, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L5215-27 et L5216-
7-1 

Vu la loi n°2018-938 du 30 octobre 2018 pour l'équilibre des relations commerciales dans le 

secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à tous, 

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.230-5 et suivants, 

Vu le Code de l’environnement, notamment son article L.541-10-5, 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de 

commerce de détail, d'entreposage et de transport de produits d'origine animale et denrées 

alimentaires en contenant, 

Vu l’arrêté et le décret du 30 septembre 2011 relatif à la qualité nutritionnelle des repas 
servis dans le cadre de la restauration scolaire, 

Vu le décret n° 2019-351 du 23 avril 2019 relatif à la composition des repas servis dans les 

restaurants collectifs en application de l'article L. 230-5-1 du code rural et de la pêche 

maritime, 

Vu l’instruction n° 2012-208 du 14 décembre 2012 dite M9.6 relative au cadre budgétaire et 

comptable des établissements publics locaux d'enseignement (EPLE), 
Vu la convention-cadre signée par le Département du Haut-Rhin et le Collège Dreyfus à 

RIXHEIM,  

Vu la délibération n°                      de la Commission permanente du Conseil départemental 

du 1er juillet 2019, 

Vu le règlement intérieur du Collège Dreyfus à RIXHEIM, 
 

ENTRE : 

 

 Le Département du Haut-Rhin (dossier suivi par la Direction de l’Education, de la 

Culture et des Sports) représenté par la Présidente du Conseil départemental, 

dûment habilitée pour ce faire par délibération de la Commission permanente en 
date du 1er juillet 2019, sis 100 avenue d’Alsace – BP20351 – 68006 COLMAR 

CEDEX, 

 

ci-après dénommé « le Département », 

 
ET 

 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG:2004R0882:20080410:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG:2004R0854:20070101:FR:PDF
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 Le Collège Dreyfus à RIXHEIM, représenté par Mme Christine BASLER, agissant en 

qualité de Principal, dûment habilitée pour ce faire par décision du Conseil 
d’Administration en date du , sis 10, rue du Temple BP 69 68172 RIXHEIM Cedex, 

 

ci-après dénommé « le Collège », 

ET 

 

 Mulhouse Alsace Agglomération, représentée par Mme Josiane MEHLEN-VETTER, 
agissant en qualité de Vice-Présidente chargée du périscolaire, dûment habilitée 

pour ce faire par délibération du Bureau du 17 juin 2019 et délibération du Conseil 

d’Agglomération en date du 24 juin 2019, 

 

ci-après dénommée « m2A », 
 

 

Inscrits dans une logique de partenariat afin d’exercer au mieux leurs compétences 

respectives, 

 

 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

 

 

PREAMBULE 
 

Mulhouse Alsace Agglomération ne disposant pas de locaux de restauration scolaire pour 

exercer sa compétence périscolaire pour le temps de midi, il est conclu la présente 

convention de partenariat entre le Département, le Collège et m2A pour assurer la 

restauration des élèves de l’école élémentaire du Centre Rixheim relevant de la compétence 

de m2A au sein du service de restauration scolaire du Collège. Cette convention précise 
également les modalités de participation financière de m2A aux travaux de rénovation de la 

demi-pension du Collège réalisés par le Département. 

 

 

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION 
 

1. Ecole concernée 

 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités d’accueil et de fourniture 

de repas par le Collège des élèves de l’école élémentaire suivante : 

  

- école élémentaire du Centre Rixheim 

 

2. Nombre de repas 

 

 Le nombre prévisionnel de repas sera communiqué 3 jours avant la rentrée par m2A 
au Collège ; 

 Un effectif prévisionnel sera ensuite transmis chaque semaine (le jeudi) pour la 
semaine suivante par m2A au Collège ; 

 Enfin, une estimation quotidienne du nombre de repas (incluant ceux des 
accompagnateurs des élèves) sera communiquée avant 9 heures par m2A au 

Collège ; 

 L’effectif accueilli ne pourra pas dépasser 136 élèves en 2 services (représentant 68 
places au sein de la demi-pension). 

 
Ces informations, relatives au suivi du nombre de repas fournis aux élèves relevant de 

m2A, seront communiquées par m2A au personnel du service de l’Adjoint gestionnaire du 

Collège nommément désigné à cet effet. 
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ARTICLE 2 : COMPOSITION DES MENUS ET OBLIGATIONS DU COLLEGE 
 

Le Collège s’engage à assurer la préparation des repas de midi les lundis, mardis, jeudis et 

vendredis, pendant la période scolaire. 

 

1. Composition des menus 

 
Les repas seront proposés avec 5 composants : 

 

- Une entrée ou un potage, 

- Un plat de viande ou protidique, avec en alternative un plat sans viande, 

- Un plat de légumes et/ou féculents, 

- Un fromage ou autre produit laitier, 

- Un dessert, 

Ainsi que du pain. 

 

Les menus sont élaborés selon les fréquences de présentation des plats dans le respect des 

dispositions : 

- de la loi n°2018-938 du 30 octobre 2018 pour l'équilibre des relations commerciales dans 

le secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à tous, et 
de ses décrets d’application ;   

- du Code rural et de la pêche maritime, et notamment de ses articles D.230-24-1 à D.230-

30 ;  

- du décret n° 2019-351 du 23 avril 2019 relatif à la composition des repas servis dans les 

restaurants collectifs en application de l'article L. 230-5-1 du code rural et de la pêche 
maritime ; 

- de l’arrêté et du décret du 30 septembre 2011 relatif à la qualité nutritionnelle des repas 

servis dans le cadre de la restauration scolaire.  

 

 

2. Grammages 
 

Les grammages des produits prêts à consommer correspondent à l’annexe II de l’arrêté du 

30 septembre 2011 relatif à la qualité nutritionnelle des repas servis dans le cadre de la 

restauration scolaire entré en vigueur le 1er septembre 2012. Pour les autres denrées, les 

grammages correspondent à la « Recommandation relative à la nutrition du Groupe d'étude 

des marchés de restauration collective et nutrition » (GEMRCN) de juillet 2015. 
 

 

3. Obligations du Collège 

 

Le Collège s’engage à assurer les tâches et à respecter les règles suivantes : 
- Accueil des bénéficiaires conformément aux termes de la présente convention dans le 

respect des dispositions règlementaires en vigueur, 

- Entretien des locaux de restauration scolaire, 

- Respect des règles relatives applicables en matière d’hygiène, de sécurité et 

d’équilibre alimentaires, 

- Elaboration de menus de qualité constante, 
- Adaptation des menus aux élèves, 

- Utilisation de produits de qualité gustative, 

- Interdiction de toute utilisation de produits aux organismes génétiquement modifiés 

(OGM), 

- Transmission de la composition des menus par mail à m2A la semaine précédente. 
 

 

4. Recommandations nutrition  
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Le Collège se conforme à la « Recommandation relative à la nutrition de juillet 2015 du 

Groupe d’étude des marchés de restauration collective et nutrition » (GEMRCN. – version 
2.0, juillet 2015). 

Règles et contrôles sanitaires – principe HACCP (Hazard Analysis Critical Control 

Point) 

 

La restauration collective est régie par l’arrêté du 21 décembre 2009 relatif aux règles 

sanitaires applicables aux activités de commerce de détail, d'entreposage et de transport de 
produits d'origine animale et denrées alimentaires en contenant. Celui-ci fixe les exigences 

applicables en matière de maîtrise des températures pour la conservation des produits 

d’origine animale et des denrées alimentaires en contenant. 

Le Collège s’engage à respecter formellement les prescriptions de l’arrêté ministériel du 21 

décembre 2009 précité et le « paquet hygiène » composé notamment des règlements (CE) 
n°178/2002 du 28 janvier 2002, n°852/2004 du 29 avril 2004, n°853/2004 du 7 décembre 

2004, n°882/2004 du 29 avril 2004, n°854/2004 du 29 avril 2004 et n°183/2005 du 12 

janvier 2005 relatifs à l’hygiène des denrées alimentaires. 

 

 

5. Responsabilités 
 

Le Collège est responsable exclusivement de la qualité sanitaire des repas qu’il fournit et du 

maintien de cette qualité jusqu’à la date prévue de consommation, dès lors que sont 

respectées les conditions de conservation et d’utilisation, sauf survenance d’un évènement 

extérieur indépendant de sa volonté. 
 

Le Collège reste par ailleurs responsable de la sécurité des personnes accueillies au sein de 

ses locaux. 

 

 

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DE m2A 
 

m2A conserve la responsabilité des élèves de l’école élémentaire précitée pendant la période 

de restauration, y compris la responsabilité de la gestion de leurs éventuels problèmes 

d’allergies alimentaires. 

 
Il lui appartient d’assurer l’encadrement et la surveillance de ces élèves lors des trajets aller 

et retour et durant les repas, et notamment d’organiser leur rassemblement et leur 

installation pour la prise des repas. 

 

m2A met en place les personnels qualifiés, en nombre suffisant pour exécuter cette mission. 

Ces personnels, rémunérés par m2A, relèvent de sa responsabilité. 
 

m2A veille à ce que ce personnel d’encadrement se conforme à la règlementation en vigueur 

concernant les dispositions relatives à la sécurité.  

 

Les élèves et le personnel relevant de m2A, lorsqu’ils sont dans l’enceinte du Collège, sont 

tenus de respecter le règlement intérieur du Collège. 
 

 

ARTICLE 4 : RESPONSABILITES ET ASSURANCES 

 

m2A déclare s’assurer auprès d’une compagnie d’assurance notoirement connue lorsque sa 
responsabilité civile pourra être recherchée en raison de ses obligations découlant de la 

présente convention, tant à l’égard des bénéficiaires de la prestation et des 

accompagnateurs, qu’à l’égard du Collège et du Département. 

 

m2A s’engage à informer le Collège, dans les meilleurs délais, de toute modification 

substantielle relative au contrat d’assurance. 
 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG:2004R0882:20080410:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG:2004R0854:20070101:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32005R0183:FR:HTML
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Le Collège s’assure en responsabilité civile pour les dommages causés aux élèves de l’école 

élémentaire précitée ou à leurs accompagnateurs, du fait de ses préposés, des élèves sous 
sa responsabilité ou de ses biens. 

 

De son côté, le Département, en tant que propriétaire des locaux du Collège, couvre les 

risques de responsabilité civile lui incombant à l’égard des bénéficiaires de la prestation et 

des accompagnateurs ainsi que des personnels de m2A selon les règles classiques de la 

Responsabilité applicable en l’espèce. 
 

 

ARTICLE 5 : MISE A DISPOSITION DU COLLEGE DE PERSONNEL PAR m2A  

 

Nonobstant les dispositions de l’article 3 de la présente convention, m2A met à la 
disposition du Collège un agent pour les missions décrites à l’article 6, pendant les heures 

de travail suivantes : 

 

Pendant la période scolaire, à compter du 1er septembre 2019 : 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 7 h 00 à 15 h 45, soit 8 h 45 heures quotidiennes. 

 
 

ARTICLE 6 : GESTION DU PERSONNEL MIS A DISPOSITION DU COLLEGE PAR m2A  

 

L’agent mis à disposition du Collège par m2A est soumis au règlement interne de m2A et 

aux règles découlant de son statut. 
 

m2A en assure la rémunération intégrale et le recrutement direct, suite à un examen 

particulier des compétences professionnelles dans le domaine de la restauration collective, 

validées notamment par une attestation d’une formation HACCP. 

 

m2A procède au remplacement immédiat du personnel mis à disposition, absent pour quelle 
que raison que ce soit. 

 

En sa qualité d’employeur, elle couvre les risques d’accidents encourus par son personnel 

affecté au service de restauration. 

 
Pendant sa présence au Collège, le personnel s’adapte aux contraintes de fonctionnement de 

la demi-pension, qui auront été communiquées auparavant par le Collège au Pôle Education 

et Enfance de m2A, ainsi qu’au règlement intérieur du Collège.  

 

Le personnel est placé sous l’autorité directe du Principal du Collège et par délégation du 

responsable de la cuisine pour l’organisation interne. 
 

Les missions du personnel sont les suivantes :  

 

Mise en place et enlèvement des couverts, participation à la vaisselle, nettoyage du 

réfectoire. 

 
Le responsable de la cuisine du Collège transmet au Pôle Education et Enfance de m2A 

l’état mensuel des heures effectuées réellement par l’agent. 

 

Le Pôle Education et Enfance de m2A peut rencontrer son personnel mis à disposition ainsi 

que les animateurs du temps de midi en tant que besoin sur le lieu de travail, après en avoir 
préalablement informé par mail le Principal du Collège. 

 

 

ARTICLE 7 : VISITE DE TIERS  

 

Toute demande émanant de personnes étrangères au Collège, tendant à constater de visu le 
fonctionnement du service de restauration (demandes individuelles de parents d’élèves par 

exemple) fera l’objet d’une demande d’autorisation préalable adressée au Principal du 
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Collège par mail au moins une semaine avant la date de visite souhaitée. L’autorisation est 

délivrée par le Principal du Collège. 
 

Les locaux de production, soumis au contrôle d’autres instances (services vétérinaires 

notamment) ne sont pas visitables. 

ARTICLE 8 : PRIX DES REPAS 

 

Les repas seront facturés 4,10 € TTC par le Collège à m2A. Ce tarif pourra être revu à 
compter du 1er septembre 2022 et fera, le cas échéant, l’objet d’un avenant à la présente 

convention. 

 

L’effectif sera consigné quotidiennement par le Collège et le périscolaire concerné. 

 
Sera facturée la commande quotidiennement communiquée au Collège, ou à défaut la 

consommation réelle, si cette dernière est supérieure. 

 

 

ARTICLE 9 : FACTURATION  

 
Le prix du repas couvre l’achat des denrées alimentaires et les charges de fonctionnement 

courant. Les factures, établies à la fin de chaque mois, seront adressées à : 

 

Mulhouse Alsace Agglomération 

Services des Finances 
2 rue Pierre et Marie Curie 

BP 90019 

68 948 MULHOUSE Cedex 9  

 

m2A procèdera à leur règlement dans les 30 jours suivant la réception de la facture. 

 
 

ARTICLE 10 : PARTICIPATION FINANCIERE DE M2A A L’OPERATION DE RENOVATION 

DE LA DEMI-PENSION DU COLLEGE REALISEE PAR LE DEPARTEMENT 

 

Le Département, maître d’ouvrage, a engagé en 2019 des travaux de rénovation au sein du 
Collège afin d’agrandir la demi-pension et améliorer les conditions d’accueil des collégiens et 

des élèves dont la restauration relève de la compétence de m2A (ci-après désignés par 

« élèves m2a »). Cette extension du restaurant élèves a induit le réaménagement des locaux 

attenants, et notamment le pôle vie scolaire (salle de permanence, bureaux, foyer des 

élèves…) et la salle de musique…) La surface globale restructurée s’élève à environ 650 m². 

 
Compte tenu de l’intérêt de ces travaux pour ces élèves accueillis au sein de la demi-pension 

du Collège, m2A versera une participation financière au Département pour l’opération de 

réaménagement réalisée. 

 

Cette participation comprend une quote-part du montant global de l’opération réalisée ainsi 

que la prise en charge de l’investissement réalisé spécifiquement pour les élèves m2a, 
comme détaillé ci-dessous : 

 

 Quote-part m2A au titre de l’opération réalisée au sein de la demi-pension : 
 

Le montant prévisionnel de l’opération de réaménagement (travaux, prestations 

intellectuelles, diagnostics, publications …) s’élève à 562,5 € HT/m2 ; compte tenu 
de la surface affectée aux élèves m2A (70 m² permettant d’accueillir 68 places 

assises), la quote-part de m2A s’élève prévisionnellement à 39 375 € HT. 

 

 Investissement réalisé spécifiquement pour les élèves m2A : 
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Un bar froid va être acheté par le Département pour être mis à la disposition des 

élèves m2A. Le montant prévisionnel de cet achat s’élève à 2 500 € HT. La 
contribution de m2A s’établira à due hauteur. 

 

Il est précisé par ailleurs que le Département mettra gracieusement à disposition du 

mobilier (tables et chaises) pour les élèves m2A. Enfin, il est souligné que le 

Département va acquérir, à sa charge, un bar chaud destiné à être mis à disposition 

des collégiens ; cet achat permettra de fluidifier le passage à la rampe du self des 
collégiens, et améliorera ainsi le passage des élèves m2A. 

 

Le montant prévisionnel total de la participation financière de m2A s’élève ainsi à 

41 875 € HT. 

 
 

ARTICLE 11 : VERSEMENT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE 

 

M2A procèdera au versement de la participation en deux fois, de la manière suivante : 

 

 Un acompte de 50 % du montant prévisionnel de la participation, soit 20 937,5 € 
HT : cette participation sera versée, sur la base d’un titre de recettes émis par le 
Département à l’encontre de m2A (ligne budgétaire 00 13 221 1314 1701 219), au 

plus tard le 30 septembre 2019 ; 

 

 Un solde : à la fin de l’opération, le Département remettra à m2A un 
bilan global de l’opération faisant apparaître sa participation finale, déduction faite 

de l’acompte déjà versé, ainsi que suit (selon détails de l’article 10) : 

 

 Travaux : quote-part m2A déterminée sur la base du coût réel de 
l’opération HT au m² (au prorata des 70 m² de la surface totale 

réaménagée), 

 Investissement spécifiques : selon le montant réel HT.  
 

Sur cette base, le Département émettra un titre de recettes à l’encontre de m2A (ligne 

budgétaire 00 13 221 1314 1701 219). 

 
Il est précisé que le montant de la participation finale de m2A ne dépassera pas le montant 

prévisionnel déterminé à l’article 10 dernier alinéa. 

 

m2A s’engage à verser les fonds sollicités par le Département dans les délais de paiement 

réglementaires. Les pièces justificatives seront mises à disposition de m2A, à sa demande, 
par le Département. 

 

 

ARTICLE 12 : DUREE 

 

La présente convention prend effet le 1er septembre 2019 pour une durée de 5 années, soit 
jusqu’au 31 août 2024. Cependant, les obligations liées à cette convention demeurent en 

vigueur jusqu’à l’extinction complète des obligations respectives des parties.  

 

 

ARTICLE 13 : RESILIATION 
 

 

La présente convention pourra faire l’objet d’une résiliation amiable par accord entre les 

parties. 

 

 
ARTICLE 14 : LITIGES 
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La logique de partenariat dans laquelle cette convention s’inscrit implique que toute 

difficulté, avérée ou supposée, dans le fonctionnement du service de restauration fera l’objet 
d’une tentative de conciliation amiable. 

 

Dans cette optique, les parties s’engagent, avant d’ester en justice, à tenter de résoudre à 

l’amiable tout différend résultant de l’exécution de la présente convention sans que cette 

tentative de conciliation amiable ne puisse être inférieure à 1 mois et supérieure à 2 mois. 

 
En cas d’échec de la tentative de conciliation amiable, les litiges relèveront de la compétence 

du Tribunal Administratif de Strasbourg. 

 

Fait en trois exemplaires à Rixheim, le 

 
 

Pour le Collège de Rixheim  Pour le Département 

   La Principale  La Présidente 

  Du Conseil Départemental 

 

 
 

               Christine BASLER                                                    Brigitte KLINKERT  

 

 

Pour Mulhouse Alsace Agglomération 
La Vice-Présidente 

 

 

 

 

 
Josiane MEHLEN-VETTER 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

74 élus présents (104 en exercice, 9 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
TARIFICATION PERISCOLAIRE SUR LE TERRITOIRE DE MULHOUSE 
ALSACE AGGLOMERATION – ANNEE SCOLAIRE 2019/2020 
(223/7.10.5/868C) 
 
Les tarifs applicables aux sites périscolaires de l’agglomération sont 
individualisés en fonction de la composition des familles et des revenus 
déclarés par ces dernières résidant sur le territoire de m2A. 
 
Les éléments pris en compte pour déterminer les revenus sont les revenus 
d’activité professionnelle et assimilés, les pensions, les rentes et autres revenus 
imposables. Les pensions alimentaires sont, elles, déduites. 
 
La tarification périscolaire est établie sous forme d’un forfait temps du midi et 
d’un forfait temps du soir : 

 pour le midi, le forfait est composé d’un tarif pour l’animation auquel 
s’ajoute une participation unique au repas, 

 pour le soir, le forfait correspond au temps d’animation. 
 
Pour l’année 2019/2020, les tarifs périscolaires resteront identiques à ceux de 
l’année précédente. 

Pour les familles inscrites en périscolaire et résidant sur le territoire de m2A, un 
premier calcul sera effectué sur la base de leurs revenus 2017 pour la période 
allant de septembre à décembre 2019. Par la suite, un second calcul sera opéré 
sur la base de leurs revenus 2018 pour la période allant du 1er janvier au 
31 décembre 2020. 





Pour les familles de Mulhouse Alsace Agglomération, le tarif plancher de l’heure 
d’animation est de 0,28 € pour les revenus inférieurs ou égaux à 500 €. Le tarif 
plafond, quant à lui, est de 4,08 € pour les revenus supérieurs ou égaux à 
6 000 €. 

Pour les familles résidant hors de Mulhouse Alsace Agglomération, le tarif horaire 
est fixé à 5,00 €. 

La participation au prix du repas est de 3,70 € pour les familles résidant sur 
le territoire de Mulhouse Alsace Agglomération. Pour les familles résidant hors 
m2A, la participation au prix du repas est de 4,85 €. 
 
A noter, ces tarifs s’appliquent à l’ensemble des structures périscolaires de 
l’agglomération, qu’elles soient en gestion directe ou déléguée. 
 
Par ailleurs, pour les sites en gestion directe, en cas de retard des parents le 
soir, une pénalité équivalente à un cinquième du forfait temps du soir sera 
appliquée. A partir de trois retards, une pénalité de 10 euros sera facturée. 
 
 
Tarifs spécifiques 
 

1. Il est proposé un tarif forfaitaire de 4,80 € applicable aux adultes 
extérieurs souhaitant ponctuellement bénéficier du service de restauration 
scolaire (demandes individuelles des parents, demandes de fédérations de 
parents d’élèves, élus locaux…). 
 

2. Il est proposé que le tarif spécifique de 4,30 € forfaitaire pour le temps du 
midi, incluant le prix du repas, appliqué aux associations ou fondations 
prenant en charge les enfants placés par les tribunaux soit reconduit. 

 
3. La classe pour l’unité localisée d’inclusion scolaire (ULIS) a pour mission 

d’accueillir des enfants en situation de handicap afin de leur permettre de 
suivre totalement ou partiellement un cursus scolaire ordinaire. De plus en 
plus d’enfants, résidant hors m2A scolarisés en ULIS sur le territoire, sont 
accueillis dans des structures périscolaires. Pour ces familles, il est 
proposé l’attribution du tarif m2A calculé en fonction des revenus et du 
nombre de parts, pour le temps du midi et du soir. 

 
4. L’Education Nationale propose des cursus spécifiques du type « sport-

étude ». Ces sections spécifiques sont implantées dans certaines écoles 
élémentaires de m2A. Ces implantations, choisies par l’Education Nationale 
peuvent contraindre les familles résidant hors m2A d’inscrire leurs enfants 
au périscolaire. Pour ces familles, il est proposé l’attribution du tarif m2A 
calculé en fonction des revenus et du nombre de parts, pour le temps du 
midi et du soir. 

 
 



Après en avoir délibéré, le Conseil : 
- approuve ces propositions. 

 
 
Pièces jointes :  Annexe – calcul des tarifs m2A 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 

 

DIRECTION EDUCATION ET ENFANCE 
Service Périscolaire  

 

Annexe 1- 868C  
 

CALCUL DES TARIFS PERISCOLAIRES DE m2A 
 
 
La tarification m2A est basée sur deux éléments : 
 

1. le revenu des familles 
2. la composition de la famille 

 
Le taux horaire, correspondant aux frais de garde, s’obtient de la manière 
suivante. 
 
Les éléments pris en compte pour déterminer les revenus sont les suivants: 
 

- Revenus d'activité professionnelle et assimilés,  
- pensions (alimentaires et retraites),  
- rentes et autres revenus imposables (capitaux mobiliers, immobiliers, 

revenus fonciers,…), 
- Déduction des pensions alimentaires versées. 

 
Données figurants sur le dernier avis d’impôts des familles avant déduction des 
frais réels. 
 
 
Première étape : Calcul du taux d’effort de la famille 
 
Le taux d’effort de la famille est obtenu en divisant la part de ses revenus qu’elle 
consacre au périscolaire, fixée à 13 % dans la nouvelle tarification, par le 
nombre de parts pour cette familles. 
 

         13 %  
 _____________ = taux d’effort (%)                        
Nombre de parts 

 
 
Nombre de parts pris en compte:  
 
Couple ou parent isolé :                             2 parts 
Couple ou parent isolé avec 1 enfant :      2,5 parts 
Couple ou parent isolé  avec 2 enfants :      3 parts 



Couple ou parent isolé  avec 3 enfants :      4 parts 
Par enfant supplémentaire                     : 0,5 parts 
 
Majoration d’une ½ part pour un enfant handicapé 
 
 
 
Deuxième étape : Calcul du tarif horaire des familles 
 
Le tarif horaire s’obtient en multipliant le montant total des salaires et assimilés 
de la famille par le taux d’effort obtenu dans l’étape 1. 
Ce montant est ensuite divisé par le nombre d’heures d’accueil maximum sur le 
mois en périscolaire, soit 76,5 heures (4,5 heures par jour x 17 jours maximum 
d’accueil périscolaire par mois). 
 
 

Revenu mensuel x taux d’effort (%)  = tarif horaire 
                      76,5 heures 

 
A noter, ce tarif horaire sera multiplié par deux pour le temps du midi, auquel se 
rajoutera la participation au repas de 3,70 €. 
Pour le temps du soir, le taux horaire obtenu sera multiplié par deux heures et 
demie. 
 
 
Exemple pour une famille avec 2 enfants ayant des revenus de 4 000 € 
mensuels 
 
Première étape : Détermination du taux d’effort de la famille 
 

          13 %      = 4,33 % 
                            3 parts    

 
Le taux d’effort de cette famille sera donc de 4,33 %. 
 
Deuxième étape : Calcul du taux horaire 
 

4 000 € x 4,33 % = 2,26 € 
          76,5 

 
Le taux horaire pour cette famille sera donc de 2,26 €, soit un tarif pour le temps 
du midi de 8,22 €, incluant la participation au repas, et un tarif 5,65 € pour le 
temps du soir. 
 

  



 

Exemples de taux horaire en fonction des revenus mensuels des familles 

 
 
  

POUR UN COUPLE 
OU UN PARENT 
SEUL AVEC 1 

ENFANT

POUR UN COUPLE 
OU UN PARENT 
SEUL AVEC 2 

ENFANTS

POUR UN COUPLE 
OU UN PARENT 
SEUL AVEC 1 

ENFANT

POUR UN COUPLE 
OU UN PARENT 
SEUL AVEC 2 

ENFANTS

-  €                   0,28 €           0,28 €           0,28 €           0,28 €           

500,00 €              0,34 €           0,28 €           0,34 €           0,28 €           

2 000,00 €           1,36 €           1,13 €           1,36 €           1,13 €           

3 000,00 €           2,04 €           1,70 €           2,04 €           1,70 €           

4 000,00 €           2,72 €           2,26 €           2,72 €           2,26 €           

5 000,00 €           3,40 €           2,83 €           3,40 €           2,83 €           

6 001,00 €           4,08 €           3,40 €           4,08 €           3,40 €           

TAUX HORAIRE 2018/2019 TAUX HORAIRE 2019/2020

REVENUS MENSUELS
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COMMUNE DE STAFFELFELDEN – ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION 
D’EQUIPEMENT EXCEPTIONNELLE (223/7.5.5./869C) 
 
Depuis 2008, m2A assure en régie le service d’accueil périscolaire de 
Staffelfelden Cité dans les locaux du bâtiment « La Galerie ». Pour l’année 
scolaire 2018/2019, le site est, en moyenne, fréquenté par 100 enfants à midi et 
44 le soir. 
 
Par ailleurs, le bâtiment est un lieu privilégié pour l’organisation de 
manifestations, spectacles ainsi que d’activités extrascolaires et sportives. 
L’équipement nécessaire à la réalisation de l’activité périscolaire est, donc, 
mutualisé et fait l’objet d’une utilisation partagée entre les différents utilisateurs. 
 
Dans le cadre d’une utilisation quotidienne, le lave-vaisselle, mis à disposition 
par la commune, a dû être remplacé. En tant qu’utilisateur, m2A s’engage à 
participer au remplacement du lave-vaisselle à hauteur du nombre de jours 
d’utilisation dans l’année, soit 4 105 €. 
 
Les crédits nécessaires sont disponibles au budget primitif 2019 : 
 
Chapitre 204 – Article 2041411 
Service gestionnaire – 223 
Enveloppe 25173 « Subventions d’équipement mobilier ». 
 
  





Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve le montant de la participation au remplacement du matériel, 
- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 
 
Pièces jointe : Projet de convention 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



  

	
 
22 - Direction Education et Enfance 
223 - Périscolaire 
JM/SG – N°869C PJ 
 

PROJET DE CONVENTION DE SUBVENTION  
POUR LA REALISATION D’UNE  

OPERATION D’INVESTISSEMENT 
 
Entre,  
 
Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), représentée par Josiane MEHLEN, Vice-
Présidente, agissant en vertu d’une délibération au Conseil d’Agglomération du 
24 juin 2019, 
d’une part, 
 
Et 
 
La commune de Staffelfelden, représentée par Thierry BELLONI, Maire, agissant 
en vertu d’une délibération du XX/XX/2019 du Conseil Municipal,  
d’autre part, 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
PREAMBULE 
 
Dans le cadre de sa compétence Périscolaire, m2A contribue au fonctionnement 
et à l’équipement des sites périscolaires en collaboration avec les communes.  
 
Depuis 2008, m2A assure en régie le service d’accueil périscolaire de 
Staffelfelden Cité dans les locaux du bâtiment « La Galerie ». Pour l’année 
scolaire 2018/2019, le site est, en moyenne, fréquenté par 100 enfants à midi et 
44 le soir. 
 
Par ailleurs, le bâtiment est un lieu privilégié pour l’organisation de 
manifestations, spectacles ainsi que d’activités extrascolaires et sportives. 
L’équipement nécessaire à la réalisation de l’activité périscolaire est, donc, 
mutualisé et fait l’objet d’une utilisation partagée entre les différents utilisateurs.  
 
Dans le cadre d’une utilisation quotidienne, le lave-vaisselle, mis à disposition 
par la commune, a dû être remplacé afin de garantir un service et des conditions 
de travail aux agents de restauration, de qualité. 
 
La commune sollicite une contribution financière de la part de m2A.  
 
M2A entend réserver une suite favorable à cette demande aux conditions ci-
après. 
 
 



 
 
Article 1 : OBJET 
 
La présente convention définit les engagements réciproques des parties pour le 
financement de la réalisation d’une opération d’investissement dans le cadre du 
remplacement d’un lave-vaisselle.  
 
Le cout total du remplacement de ce lave-vaisselle est de 10 262.64 euros. 
T.T.C. 
 
Compte tenu de son utilisation mutualisée, m2A a décidé de participer 
financièrement, au prorata de son utilisation, au remplacement du lave-vaisselle 
en allouant une subvention d’équipement à la commune de Staffelfelden.  
 
 
Article 2 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue à compter de sa date de signature jusqu’à 
complète exécution des obligations des parties.  
 
Si l’achat du lave-vaisselle n’est pas effectué au 31 décembre 2019, le projet 
sera considéré comme abandonné et la subvention ne sera pas versée. 
 
 
Article 3 : UTILISATION DE LA SUBVENTION 
 
La subvention d’équipement faisant l’objet de la présente convention est 
accordée pour l’achat d’un lave-vaisselle affecté dans les locaux du bâtiment « La 
Galerie » à Staffelfelden.  
 
L’aide financière sera totalement affectée au financement des cet achat.  
 
 
Article 4 : MONTANT ET MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 
Une subvention d’équipement d’un montant de 4 105 €, est accordée par m2A à 
la commune de Staffelfelden pour le financement de l’achat d’un lave-vaisselle, 
sous réserve du respect des engagements visés aux articles 5 et 6 de la présente 
convention.  
 
Elle fera l’objet d’un versement unique sur le compte bancaire de la commune.  
 
Le règlement de la subvention sera effectué selon les procédures comptables 
publiques en vigueur en une seule fois après l’achat du matériel au vu d’un 
récapitulatif du cout d’achat, assorti des factures acquittées.  
 
 
Article 5 : CONTROLES FINANCIERS 
 
D’une manière générale, la commune de Staffelfelden s’engage à justifier à tout 
moment, sur la demande de m2A, de l’utilisation de la subvention reçue.  



Elle s’engage à fournir un compte rendu financier propre à l’utilisation de la 
subvention versée  signé par le Maire ou par une personne habilitée dans les 6 
mois suivant sa réalisation.  
Article 6 : UTILISATION CONFORME DE LA SUBVENTION 
 
La commune de Staffelfelden prend acte que l’utilisation de la subvention allouée 
doit être conforme à l’objet défini à l’article 1 de la présente convention.  
 
Toute somme qui n’aura pas été utilisée conformément à son objet sera reversée 
de plein droit à m2A, dans le délai d’un mois à compter de la réception du titre 
de recette correspondant.  
 
En cas de non-respect par la commune de l’une des clauses de la présente 
convention, m2A pourra procéder à une mise en demeure par le biais d’une lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. Au terme du délai fixé par 
m2A, la commune de Staffelfelden pourra être tenue au reversement de tout ou 
partie de la subvention.  
 
 
Article 7 : AVENANT 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de 
la convention sans que ceux-ci puisent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de l’article 1. Aucune entente verbale ne peut lier les parties à cet 
effet.  
 
 
Article 8 : RESILIATION 
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie, à 
l’expiration d’un délai de quinze jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec avis de réception, valant mise en demeure restée sans effet. Le bénéficiaire 
sera tenu alors au remboursement de la subvention allouée.  
 
 
Article 9 : LITIGES 
 
En cas de divergences résultant de l’application de la présente convention, une 
tentative de conciliation devra être recherchée par les parties, avec application 
du principe du droit, pour chacune d’elles, à faire valoir ses observations. 
 
Si cette conciliation échoue, le différend pourra être porté devant les juridictions. 
Le tribunal administratif de Strasbourg, en ce cas, sera le tribunal compétent.  
  
Fait à Mulhouse, en 2 exemplaires originaux, le 
 
 Pour m2A,  Pour la commune, 
 La Vice-Présidente,  Le Maire  
 
 Josiane MEHLEN  Thierry BELLONI 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

65 élus présents (104 en exercice, 8 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
GESTION DES SITES PETITE ENFANCE ET PERISCOLAIRES DE LA BANDE 
RHENANE (2214/1.4/870C) 
 
Lors de la fusion avec la Communauté de communes Porte de France Rhin-Sud 
(CCPFRS), Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) a repris deux contrats de 
délégation de service public (DSP) conclus avec la Société Publique Locale 
Enfance et Animation (SPLEA), l’un concernant la gestion des sites petite 
enfance, et l’autre concernant la gestion des accueils périscolaires, 
extrascolaires, ainsi que l’animation jeunesse territoriale, et ce jusqu’au 
31 août 2019. Arrivant à échéance à cette date, il convient de les renouveler. 
 
La SPLEA est actuellement soumise à TVA pour ses activités périscolaires et 
extrascolaires. Avec le concours d’un cabinet spécialisé, des démarches ont été 
entreprises en décembre 2018 pour interroger l’administration fiscale quant à 
cette question de l’assujettissement. En effet, sur la base de l’analyse réalisée 
par le cabinet, il apparait envisageable que la SPLEA puisse s’exonérer de 
l’assujettissement à la TVA pour toute ou partie de ses activités dans les 
domaines du périscolaire et de l’extra-scolaire. En cas de non-assujettissement, 
la forme de la délégation de service public passerait de la régie intéressée à 
l’affermage, les délégants ne versant ainsi qu’une contribution d’équilibre 
annuelle. Le fonctionnement du dispositif en serait grandement facilité par un 
allègement conséquent des tâches administratives. 
 
Les délais nécessaires à la saisine et à l’instruction de ce dossier nécessitent de 
recaler le calendrier de la procédure de renouvellement des délégations de 
service public qui prévoyait initialement une date de démarrage au 
1er septembre 2019. 
 





Aussi dans un souci de continuité du service public, il convient de mettre en 
place une convention de prestations de services avec la SPLEA permettant de 
faire la jonction entre la date de fin des délégations de service public actuelles, 
soit le 31 août 2019 et les nouvelles délégations qui ne débuteront qu’en début 
octobre 2019. 
 
Dans le cadre de cette convention, durant cette période transitoire, la gestion 
des sites petite enfance et périscolaires de la bande rhénane sera assurée par la 
SPLEA. 
 
Afin de disposer des moyens nécessaires pour assurer la gestion de ces services, 
il est proposé de verser à la SPLEA une contribution d’un montant total de 
100 000€, dont 50 000 € pour la petite enfance et 50 000 € pour le périscolaire. 
Ces montants ont été déterminés sur la base d’une extrapolation mensuelle des 
contributions d’équilibre des futures DSP. 
 
 
Les crédits nécessaires sont disponibles au budget 2019 : 
Chapitre 65 – article 6574 – fonction 251 
Service gestionnaire et utilisateur 2231 
Ligne de crédit n°21510 
Service gestionnaire et utilisateur 2232 
Ligne de crédit n°21506. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve le projet de convention et le montant de la contribution accordée 
à la Société Publique Locale Enfance et Animation ; 

- autorise le Président ou son représentant à signer la convention ainsi que 
toute pièce contractuelle nécessaire à sa bonne exécution. 

 
 
PJ : projet de convention 
 
 
Ne prennent pas part au vote (11) : Thierry ENGASSER, Béatrice GRETH, 
Fabian JORDAN, Raymond KASTLER, Pierrette KEMPF, Martine LAEMLIN, 
Armand LE GAC, Josiane MEHLEN, Rémy NEUMANN, Pierre SALZE (représenté 
par Jean-Paul JULIEN) et Jean-Luc VONFELT. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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DIRECTION EDUCATION ET ENFANCE 

 

 

 

 

PROJET DE CONVENTION POUR LA GESTION DES SITES PETITE ENFANCE 
ET PERISCOLAIRES DE LA BANDE RHENANE 

 

 

ENTRE : 

 

Mulhouse Alsace Agglomération représentée par Mme Josiane MEHLEN,  

Vice-Présidente, dûment habilitée par délibération du Conseil d’Agglomération du  

24 juin 2019, désignée sous le terme " m2A ", 

d’une part, 

 

 

 

ET : 

 

La Société Publique Locale Enfance et Animation, représentée par son Président M. 

Raymond KASTLER, ci-après désignée sous le terme « SPLEA » 

d’autre part, 

 

 

Inscrits dans une logique de partenariat. 

 

 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

 

PREAMBULE 

 

Lors de la fusion avec la Communauté de communes Porte de France Rhin-Sud 

(CCPFRS), Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) a repris deux contrats de délégation de 

service public (DSP) conclus, l’un concernant la gestion des sites petite enfance, et 

l’autre concernant la gestion des accueils périscolaires, extrascolaires, ainsi que 

l’animation jeunesse territoriale.  

 

Par un avenant de prolongation, les deux contrats de délégation de service public ont été 

prolongés jusqu’au 31 août 2019. Arrivant à échéance à cette date, il convient de les 

renouveler. 

 

En ce qui concerne la DSP relative au périscolaire, extrascolaire et animation jeunesse 

territoriale, une question relative à l’assujettissement à la TVA des activités se posait. En 

effet, l’assujettissement à la TVA pour ces activités oblige à un fonctionnement de la DSP 

sous une forme de régie intéressée, m2A percevant directement les recettes CAF et 

familles. Le maintien d’une régie intéressée avec le retour de la compétence extrascolaire 

aux communes s’avèrerait complexe et difficilement lisible. 
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Avec le concours d’un cabinet spécialisé, des démarches ont été entreprises en décembre 

2018 pour interroger l’administration fiscale quant à cette question de l’assujettissement. 

En effet, sur la base de l’analyse réalisée par le cabinet il apparait envisageable que la 

SPLEA puisse s’exonérer de l’assujettissement à la TVA pour toute ou partie de ses 

activités dans les domaines du périscolaire et de l’extra-scolaire.  En cas de non-

assujettissement, la forme de la délégation de service public passerait de la régie 

intéressée à l’affermage, les délégants ne versant ainsi qu’une contribution d’équilibre 

annuelle. Le fonctionnement du dispositif en serait grandement facilité par un allègement 

conséquent des tâches administratives. 

 

Les délais nécessaires à la saisine et à l’instruction de ce dossier nécessitent de recaler le 

calendrier de la procédure de renouvellement des délégations de service public qui 

prévoyait initialement une date de démarrage au 1er septembre 2019. 

 

Aussi dans un souci de continuité du service public, il convient de mettre en place une 

convention de prestations de services avec la SPELA permettant de faire la jonction entre 

la date de fin des délégations de service public actuelles, soit le 31 août 2019 , et les 

nouvelles délégations qui ne débuteront qu’en début octobre 2019. 

 

Cette convention a pour objet de fixer les objectifs communs contribuant à la satisfaction 

de l’intérêt général qui conditionnent l’attribution des aides de m2A à la SPLEA, et les 

modalités précises d’emploi de ces moyens. La présente convention définit également les 

moyens mis à disposition pour la réalisation de ses activités telles que définies ci-après. 

 

 

ARTICLE I : OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de coopération entre m2A et 

la SPLEA pour la mise en œuvre des services petite enfance et périscolaire pour le mois 

de septembre 2019 jusqu’à la notification des nouvelles DSP début octobre 2019. 

 

En matière de petite enfance, la SPLEA s’engage à maintenir un accueil se présentant de 

la manière suivante : 

- un multi-accueil à Ottmarsheim d’une capacité de 29 places. Ouverture du lundi 

au vendredi de 07h00 à 18h30. 

- un multi-accueil à Petit-Landau d’une capacité de 20 places. Ouverture du lundi au 

vendredi de 07h00 à 18h30. 

- le RAM de Ottmarsheim 

 

L’offre d’accueil devra être conforme au certificat d’agrément qui lui a été délivré par les 

services départementaux de la Protection Maternelle Infantile (PMI) et à son projet 

pédagogique. 

 

En cas de volonté de modification de cet agrément, la SPLEA devra solliciter les services 

de m2A avant toute action, en raison des engagements financiers contractualisés avec la 

CAF dans le cadre du Contrat Enfance et Jeunesse. 

 

En matière de périscolaire, la SPLEA s’engage à maintenir un accueil le midi et le soir, se 

présentant de la manière suivante : 

- Site de Bantzenheim : 51 places le midi (dont 19 maternels et 32 élémentaires) et 

54 places le soir (dont 18 maternels et 36 élémentaires) 

- Site de Chalampé : 40 places le midi (dont 11 maternels et 29 élémentaires) 

- Site de Hombourg : 82 places le midi (dont 38 maternels et  44 élémentaires) et 

66 places le soir (dont 51 maternels et 15 élémentaires) 

- Site de Petit-Landau : 38 places le midi (dont 17 maternels et  21 élémentaires) 

- Site de Niffer : 44 places le midi (dont 16 maternels et 28 élémentaires) et 31 

places le soir (11 maternels et 20 élémentaires) 
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- Site de Ottmarsheim : 86 places le midi (dont 37 maternels et 49 élémentaires) et 

54 places le soir (dont 27 maternels et 27 élémentaires) 

 

Le service périscolaire est assuré les lundi, mardi, jeudi et vendredi durant 2h le midi et 

2h30 le soir après l’école, en fonction des horaires de classe. 

 

Ces temps d’accueil devront permettre de participer à l’éveil culturel des enfants et de 

développer les loisirs éducatifs et pédagogiques. 

 

Pour sa part, m2A s'engage, sous réserve de l’inscription des crédits au budget, à 

soutenir financièrement la SPLEA pour la réalisation de ces activités. 

 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention 

devra faire l’objet d’un avenant. 

 

 

 

ARTICLE II : MISSIONS ET OBJECTIFS ASSIGNES A LA SPLEA 

 

1.  Missions de la SPLEA 

 

La SPLEA s’engage à : 

 

- Conserver les conditions d’accueils précisées dans l’article 1 ; 

- Répondre aux besoins des familles à la recherche d’un mode d’accueil ; 

- Garantir un accueil de qualité ; 

- Assurer la gestion optimale de l’offre d’accueil ; 

- Organiser des activités conformes au contrat enfance et jeunesse ; 

- Favoriser le développement de l’enfant de 0 à 12 ans ; 

- Mettre en place un règlement intérieur spécifique au secteur Petite Enfance et au 

secteur périscolaire afin d’informer au mieux les familles ;  

- Souscrire une assurance responsabilité civile et risques corporels pour les enfants 

inscrits ; 

- Assurer le recrutement et la gestion du personnel embauché pour les activités, en 

nombre et en qualification pour remplir sa mission, en conformité avec la 

réglementation applicable à l'activité exercée ; 

- Percevoir la prestation de service unique et la prestation de service ordinaire de la 

Caisse d’Allocations Familiales ; 

- Assurer la facturation et le recouvrement des sommes dues par les familles ; 

- Faire mention de la participation de m2A sur tout support de communication et 

dans ses relations avec les médias. 

 

L’exercice des missions et objectifs de la SPLEA pourra se réaliser, le cas échéant, en 

collaboration avec d’autres partenaires poursuivant des buts similaires. 

 

 

2. Critères de priorité d’accès au service 

 

En ce qui concerne la Petite Enfance, il est souhaité qu’une priorité soit donnée dans les 

réponses apportées aux demandes des familles selon les cas suivants  pour privilégier : 

 

- Les enfants des familles habitant sur le territoire de m2A ; 

- Les familles monoparentales ; 

- Les parents ayant besoin d’un mode de garde pour accéder à une formation et/ou 

un emploi ; 

- Les familles dont les deux parents travaillent ;  

- La réponse aux situations d’urgence (rupture familiale …) ; 
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- Le maintien de la fratrie ; 

- Par ailleurs, l’accueil d’enfants porteurs d’un handicap sera favorisé dans la 

mesure du possible. 

 

Pour le périscolaire, il est souhaité qu’une priorité soit donnée dans les réponses 

apportées aux demandes des familles pour privilégier :  

- les enfants des familles habitant sur le territoire de m2A ; 

- les enfants dont les deux parents exercent une activité professionnelle, sont en 

stage de formation ou en recherche d’emploi (fourniture d’une attestation) ; 

- les enfants d’une famille monoparentale dont le parent qui en a la charge exerce 

une activité professionnelle, suit un stage de formation ou est en recherche 

d’emploi (fourniture d’une attestation) ; 

- les enfants qui font l’objet d’une demande spécifique de prise en charge par un 

organisme social, la Réussite éducative, l’Education nationale (ULIS notamment) ; 

les familles concernées étant préalablement reçues par le responsable pour 

convenir des modalités d’accueil.  

 

 

 

3.  Barème de participations familiales 

 

a. Petite enfance 

 

 

La participation financière des familles doit être proportionnelle à leurs capacités 

contributives.  

 

A cet effet, le barème CAF doit être obligatoirement appliqué aux multi-accueils.  

 

En effet, la participation financière des parents aux frais d'accueil de leur(s) enfant(s) est 

déterminée par un taux d’effort fixé par la Caisse Nationale d'Allocations Familiales dans 

un objectif d’équité, de simplification et de cohérence. 

 

Le calcul des participations familiales s’appuie : 

 sur un taux d’effort appliqué aux ressources de la famille,  

 modulé en fonction du nombre d’enfants à charge au sens des prestations 

familiales, 

 dans la limite d’un plancher et d’un plafond. 

Le montant est révisé annuellement en fonction des ressources des parents. 

 

Il existe un plancher et un plafond pour les ressources, réévalués chaque année par la 

Cnaf. 

 

 Plancher : Ce plancher s’applique en cas d’absence de ressources au sens des 

prestations familiales. Il permet de calculer une participation familiale minimale. 

 Plafond : Au-delà d’un plafond de ressources défini annuellement par la Cnaf, la 

participation familiale est plafonnée à : Taux d’effort applicable  x  plafond de 

ressources 

 

Enfin, la SPLEA mettra tout en œuvre pour appliquer de manière optimale la prestation 

de service unique comme décrite dans le décret du 7 juin 2010. 
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b. Périscolaire 

 

Le titulaire doit respecter le barème fixé par délibération du Conseil d’Agglomération de 

m2A quant à la tarification appliquée aux familles (délibération du Conseil 

d’agglomération en annexe au présent cahier des charges). 

 

Concernant les temps de garde 

 

Les tarifs seront calculés en fonction : 

 du revenu des familles ; 

 de la composition des familles.  

 

Un taux d’effort devra être calculé pour chaque famille en divisant la part qu’elle 

consacre à l’accueil périscolaire (13 %) par le nombre de parts. 

 

Nombre de parts : 

Couple ou parent isolé : 2 parts 

Couple ou parent isolé avec 1 enfant : 2,5 parts 

Couple ou parent isolé avec 2 enfants : 3 parts 

Couple ou parent isolé avec 3 enfants : 4 parts 

Par enfant supplémentaire : 0,5 part 

Majoration d’une ½ part pour un enfant handicapé 

 

 

La formule suivante devra donc être calculée pour obtenir le taux d’effort de chaque 

famille : 

 

Taux d’effort =        13 %         = … % 

                     Nombre de parts 

 

Exemple : pour une famille de 2 enfants 

Taux d’effort =        13 %         = 4,33 % 

                           3 parts 

 

Le tarif horaire est ensuite calculé en multipliant le revenu imposable mensuel par le taux 

d’effort en divisant le tout par le nombre d’heures d’accueil maximum sur le mois en 

périscolaire, soit 76,5 heures (4,5 heures par jour x 17 jours maximum d’accueil 

périscolaire par mois) 

 

Tarif horaire =        revenu mensuel x taux d’effort (%)         

                                               76,5 

 

Il est à noter qu’à compter de la rentrée scolaire 2018, le tarif plancher est de 0,28 € 

pour la tranche de revenu < 500 €, tandis que le tarif plafond est de 4,08 € à partir de 

6000 € de revenu.  

 

Ces tarifs plancher et plafond seront donc à respecter par le délégataire et 

peuvent évoluer par délibération du Conseil d’Agglomération de m2A. 

 

 

Concernant le repas  

 

Au tarif relatif aux temps de garde calculé ci-dessus se rajoute une participation 

forfaitaire au prix du repas qui, à compter de la rentrée 2018, s’élève à 3,70 €. 

 

Cette participation forfaitaire pour le repas devra être appliquée et pourra être 

également être modifié par le Conseil d’Agglomération. 
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Enfin, afin de répondre aux mieux aux besoins des parents, le délégataire devra faire en 

sorte que la tarification et le paiement se fassent aux jours réellement consommés par 

les familles. 

 

Par ailleurs, seuls les « temps de midi »  et/ou les « temps du soir » consommés sont 

facturés. Cependant, les absences non prévues, selon le règlement de fonctionnement, 

sont facturées. 

 

Pour les familles hors Mulhouse Alsace Agglomération, le tarif horaire est fixé à 5,00€, 

auquel se rajoute la participation au repas de 4,85€. 

 

 

4. Recettes parents et CAF 

 

Pour l’ensemble des services, la SPLEA perçoit directement les recettes provenant de 

l’inscription des enfants, calculées sur la base de la tarification imposée pour chaque 

service. 

 

En parallèle de ces recettes usagers, pour chacun des services, le délégataire perçoit 

également, si les conditions en sont remplies, les prestations de service versées par la 

CAF. L’exploitant devra conclure une convention spécifique avec la CAF du Haut-Rhin afin 

de pouvoir bénéficier de cette aide financière. 

 

5. Mise en réseau des demandes d’inscription dans les multi-accueils 

 

Depuis avril 2017, une mise en réseau des demandes d’inscriptions en multi-accueil de 

m2A est en œuvre via un service en ligne.  

 

Cette mise en réseau a les objectifs suivants : 

 

- Connaitre les besoins réels d’accueil, 

- Apporter une information claire et complète aux familles sur les différents modes 

de garde, 

- Apporter de la lisibilité et de la transparence dans le traitement des demandes de 

places, 

- Optimiser l’offre d’accueil en lien avec les demandes des familles, 

- Rationnaliser les modes d’accueil collectif et individuel, 

- Obtenir des outils d’évaluation permettant de définir les orientations en matière 

de politique Petite Enfance. 

 

A ce titre, la SPLEA s’engage à : 

 

- Adhérer et à soutenir ce dispositif. 

- Consulter les demandes de préinscription en ligne de manière régulière. 

- Apporter une réponse dans le délai imparti de 10 jours suivant la réception de la 

demande d’accueil. 

- Saisir en direct les demandes d’accueil des familles relatives à une fratrie, des 

contrats CAPE et des accueils d’urgence, et de contacter un RPE pour valider le 

dossier. 

- Transmettre les déclarations mensuelles portant sur les données d’activités. 

- Mettre tout en œuvre pour faciliter cette mise en réseau. 
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6. Autres engagements 

 

La SPLEA s’engage à transmettre à la collectivité les données suivantes : 

 

- Le règlement de fonctionnement de la structure. 

- Le projet éducatif. 

- Le projet pédagogique. 

 

 

ARTICLE III : ENGAGEMENT DE m2A 

 

m2A conservera tout au long de la convention un contact régulier et suivi avec la SPLEA 

afin de disposer d’une évaluation continue des actions conduites. 

 

Dans le but de donner à la SPLEA les moyens nécessaires d’exercer sa mission d’intérêt 

général dans le respect des objectifs prévus dans la présente convention, m2A versera 

une contribution financière. 

 

Cette contribution est destinée à couvrir les frais afférents à l’organisation des missions, 

activités et manifestations d’animation et de gestion organisées par la SPLEA. 

 

La SPLEA utilisera cette contribution dans le respect des dispositions de la présente 

convention et ne pourra reverser tout ou partie, à d’autres organismes, la contribution 

accordée. 

 

En cas de résiliation de la convention ou de dissolution, la SPLEA devra restituer la 

contribution, pour la part non utilisée, à la collectivité. 

 

 

ARTICLE IV : MODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION 

  

La contribution fera l’objet d’un seul paiement, dès signature de la convention. 

 

Le montant de la contribution pour le mois de septembre 2019 est de 100 000 €, 

décomposé de la manière suivante : 

- Part petite enfance : 50 000 € 

- Part périscolaire : 50 000 € 

 

Ces montants ont été déterminés sur la base d’une extrapolation mensuelle des 

contributions d’équilibre des futures DSP, ils peuvent être soumis à modification par voie 

d’avenant, le cas échéant. 
 

Le versement de cette contribution sera effectué sur le compte de la SPLEA. 

 

 

 

ARTICLE V : DUREE  

 

La présente convention est conclue à compter du 1er septembre 2019 au 30 septembre 

jusqu’à notification des nouvelles DSP début octobre 2019. 

 

ARTICLE VII : MOYENS IMMOBILIERS MIS A DISPOSITION 

 

1. Biens mis à disposition 

 

Afin de permettre à la SPLEA d’exercer ses missions, la collectivité met à sa disposition 

les locaux suivant : 
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- Multi-accueil de Ottmarsheim, situé au 1 rue des Alpes à Ottmarsheim. Propriété 

m2A. 

- Multi-accueil de Petit-Landau, situé au 5 rue des Anges à Petit-Landau. Propriété 

m2A. 

- RAM : bureau de 20m² situé au 1 rue des Alpes. Propriété m2A. 

- Accueil de loisirs de Bantzenheim/Chalampé « Les P’tites Frimousses » situé rue 

de l’Est à Bantzenheim. Propriété de m2A. 

- Accueil de loisirs de Hombourg/Petit-Landau, situé 15 rue du 5ème RSM à 

Hombourg. Propriété de m2A. 

- Accueil de loisirs de Niffer, situé au 34 rue Principale à Niffer. Propriété de m2A.  

- Accueil de loisirs de Ottmarsheim, situé au 31 rue des Vergers à Ottmarsheim. 

Propriété de m2A. 

- Locaux à usage de bureaux pour l’animation jeunesse, d’une superficie de 88m², 

situés au rez-de-chaussée du bâtiment administratif situé au 1 rue des Alpes à 

Ottmarsheim. Sera également mis à disposition du délégataire un espace de 

stockage en rez-de-jardin. Propriété m2A.  

- Direction du délégataire : locaux à usage de bureaux d’une superficie de 40m² au 

rez-de-chaussée du 1 rues des Alpes à Ottmarsheim. Propriété m2A. 

 

La SPLEA est tenue quant à elle de fournir tous les biens et équipements qu’elle estime 

nécessaire à l’exploitation du service. 

 

 

2. Entretien, contrôle et maintenance des biens mis à disposition de la 

SPLEA 

 

La SPLEA est tenue d’assumer les travaux d’entretien et de maintenance du bâtiment mis 

à disposition et de signaler au propriétaire les travaux qui pourraient s’avérer 

nécessaires. 

 

D’une manière générale, les biens mis à disposition de la SPLEA par la collectivité sont 

entretenus en parfait état de fonctionnement et de propreté par les soins du délégataire, 

de façon à toujours convenir parfaitement à l’usage auquel ils sont destinés. 

 

La SPLEA : 

 a pour obligation de conclure les contrats nécessaires à la bonne réalisation de sa 

mission et dans le souci de maintenir les locaux et équipements en parfait état 

d’entretien ; 

 devra également, à la demande du délégant, transmettre si besoin les relevés des 

compteurs fluides : eau froide, eau chaude, gaz, électricité ; 

 ne peut pas modifier la disposition des locaux ou adapter l’équipement sans l’accord 

exprès et préalable du délégant. Il ne peut en aucun cas changer l’affectation des 

ouvrages, aménagements et équipements, objets de la convention 

 

La SPLEA supporte les charges et taxes locatives. Elle acquitte tous les frais découlant de 

l’utilisation des locaux, et notamment ceux d’électricité, de chauffage, d’eau, d’entretien 

locatif et de sécurité.  

 

ARTICLE VIII : ASSURANCES 

 

La SPLEA souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa 

responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des assurances sans que la 

responsabilité de m2A puissent être mise en cause. Elle doit justifier à chaque demande 

de l’existence de telles polices d’assurance et du système de primes correspondant. 

 

La SPLEA adressera une copie à la collectivité de toutes les polices contractées dès leur 

signature ainsi que les quittances des primes annuelles. 
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La SPLEA devra notamment justifier d’une assurance couvrant sa responsabilité civile 

ainsi que les risques encourus en qualité d’occupant des bâtiments. 

 

 

ARTICLE IX : RESPONSABILITES  

 

L’aide financière apportée par m2A aux actions ne peut entraîner sa responsabilité à 

aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, préjudiciable à la SPLEA ou à 

un tiers, pouvant survenir en cours d’exécution. 

 

La SPLEA est responsable du bon fonctionnement du service dans le cadre des 

stipulations de la présente convention. Elle fera son affaire de l’obtention de toutes 

autorisations administratives ou autres, nécessaires à l’utilisation des lieux mis à 

disposition pour l’activité. Elle devra prendre en particulier toutes dispositions pour que le 

service soit agréé par les autorités compétentes (PMI, CAF). 

 

La SPLEA fait son affaire personnelle de tous les risques et litiges pouvant provenir du 

fait de son exploitation. La responsabilité de m2A ne pourra être recherchée à l’occasion 

des litiges provenant de la gestion de la SPLEA. 

 

La SPLEA est seule responsable vis-à-vis des usagers et des tiers et de m2A de tous 

accidents, dégâts et dommages de quelque nature que ce soit. Il lui appartient de 

conclure les assurances qui couvriront les différents risques et qui correspondent aux 

risques normaux de ce type d’exploitation. 

 

 

ARTICLE X : INEXECUTION TOTALE OU PARTIELLE DE LA CONVENTION 

 

En cas de non-exécution de la convention, la SPLEA reconnaît son obligation d’avoir à 

rembourser à m2A la totalité de la contribution. 

 

En cas d’exécution partielle ou imparfaite de la convention, la SPLEA devra rembourser à 

m2A la part non justifiée de la contribution versée sauf si elle a obtenu préalablement 

l’accord de m2A pour la modification de l’objet. 

 

Il en ira de même si la contribution excède le coût de la mise en œuvre de l’action. 

 

La décision de m2A intervient après examen des justificatifs présentés par la SPLEA et 

audition préalable de ses représentants. 

 

La collectivité en informe la SLPEA par lettre recommandée avec accusé de réception 

 

Les reversements sont effectués par la SPLEA dans le mois qui suit la réception du titre 

de recette émis par m2A. 

 

 

 

 

Article XI : RESILIATION  

 

En cas de non-respect par la SPLEA des engagements inscrits dans la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par m2A sans mise en demeure 

préalable. 

 

En cas de faute d’une particulière gravité, notamment si la SPLEA détourne la 

contribution de son objet ou enfreint gravement ses obligations légales ou 
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conventionnelles, la collectivité pourra prononcer elle-même la déchéance de la 

convention, et ce, sans que la SPLEA puisse prétendre à quelque indemnité que ce soit, 

et exiger le remboursement de tout ou partie des fonds versés par la communauté dont 

la SPLEA ne pourrait justifier d’un usage conforme aux objectifs fixés par la présente 

convention. 

 

 

Article XII : LITIGES 

 

La logique de partenariat dans laquelle cette convention s’inscrit implique que toute 

difficulté avérée ou supposée, dans le fonctionnement des services Petite Enfance et 

périscolaire fera l’objet d’un échange de vues informel avant toute autre disposition. 

 

En cas de désaccord, les litiges qui pourraient naitre de l’application de la présente 

convention seront de la compétence du Tribunal Administratif de Strasbourg. 

 

Toutefois, les parties s’engagent, avant d’ester en justice, à tenter de résoudre à 

l’amiable tout différent résultant de l’interprétation, de l’exécution et des suites de la 

présente convention. 

 

 

Fait en deux exemplaires à Mulhouse, le  

 

 

 

Le Président de la SPLEA   La Vice-Présidente de 

   Mulhouse Alsace Agglomération 

 

 

 

 

Raymond KASTLER   Josiane MEHLEN 

 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

63 élus présents (104 en exercice, 8 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
APPEL A PROJETS PREVENTION DE LA DELINQUANCE, DE LA 
RADICALISATION ET SECURITE ROUTIERE – SESSION 2 - 2019 
(122/7.5.6/823C) 
 
Dans le cadre de la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance, m2A soutient les initiatives dans les domaines de la prévention de 
la délinquance, de la radicalisation et de la sécurité routière. L’objectif est de 
mobiliser ses partenaires afin de coproduire des actions en lien avec les enjeux 
prioritaires liées à ces thématiques. 
 
Un appel à projets a été mis en place. Il est destiné à encourager les acteurs 
associatifs et institutionnels dans le but de faire émerger des projets innovants. 
 
Les critères de sélection des projets ont fait l’objet d’une communication 
préalable à l’ensemble des acteurs intervenant sur le ressort de m2A : 
 

- trois thématiques retenues : la prévention de la délinquance en milieu 
ouvert, la prévention de la radicalisation et la sécurité routière, 

- des projets à dimension intercommunale avec un cofinancement défini, 
- la priorité est donnée aux projets nouveaux portant sur des actions non 

encore développées sur le territoire de m2A, 
- le respect des conditions de l’appel à projet : dépôt d’un dossier complet. 

 
Lors de la première session de l’appel à projets, la Commission d’examen a 
sollicité des éléments complémentaires au projet intitulé « Sur la route, joue-la 
cool » porté par Sémaphore Mulhouse. Les éléments nécessaires ont été 
transmis par la structure et ceux-ci ont été validés par l’ensemble de la  
Commission d’étude qui a décidé d’octroyer la somme de 1 000 € pour cette 
action œuvrant dans le domaine de la sécurité routière. 





 
Pour ce  projet, le crédit nécessaire est disponible : 
 
Enveloppe 9426 – Appel à projets Sécurité Routière 
Chap. 65 – article 6574 – fonction 110 
Service gestionnaire : Coordination STSPD et CTPS. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil d'Agglomération : 
 

 approuve les projets retenus et les montants de subvention proposés par 
la Commission Solidarité, 

 charge le Président ou son Vice-Président du suivi de ces demandes de 
subvention et de la signature, le moment venu, des pièces nécessaires 
telles que les courriers de notifications. 

 
 
Ne prennent pas part au vote (13) : Ayoub BILA (représenté par 
Catherine RAPP), Alain COUCHOT, Jean-Marie GERARDIN,  
Anne-Catherine GOETZ, Fatima JENN, Alain LECONTE, Michèle LUTZ, 
Philippe MAITREAU, Paul QUIN, Chantal RISSER, Jean-Luc SCHILDKNECHT, 
Cécile SORNIN et Marie-France VALLAT. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

74 élus présents (104 en exercice, 9 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A L’ASSOCIATION APPUIS POUR 
L’AIDE AUX VICTIMES D’INFRACTIONS PENALES (122/7.5.6/840C) 
 
L’aide aux victimes d’infractions pénales est une des priorités de la Stratégie 
Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance mise en œuvre sur le 
territoire de m2A pour la période 2017-2020. 
 
Depuis le 2nd trimestre 2018 et le processus de fusion sous la forme d’une 
dissolution-dévolution de l’association ACCORD 68, l’association APPUIS a 
poursuivi les missions d’aide aux victimes d’infractions pénales par le biais du 
pôle « Aide aux victimes », à savoir notamment le service d’aide aux victimes 
avec les permanences à la maison de la Justice et du Droit et au siège de 
l’association, le soutien psychologique, le bureau d’aide aux victimes au sein du 
tribunal de grande instance de Mulhouse, le dispositif du téléphone Grand Danger 
visant à améliorer et à renforcer la protection des personnes victimes de 
violences conjugales, en très grand danger. 
 
En 2018, 1662 personnes victimes d’atteintes ou biens, d’atteintes aux 
personnes, d’accidents ont été reçues au service d’aide aux victimes. 
 
Il est proposé de reconduire la subvention de 62 000 € accordée à l’association 
APPUIS au titre de l’année 2019. 
 
Les crédits sont disponibles au budget 2019, sous : 
 

Chapitre 65 - Article 6574 – fonction 110 
Service 1222 – STSPD et projets 
Ligne de crédit n°5381 – Subvention APPUIS. 

 





Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération : 
 
- approuve ces propositions, 
- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 
 
 
PJ : 1 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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Entre  
 
Mulhouse Alsace Agglomération représentée par son vice-président M. 

COUCHOT, en vertu de la délibération du conseil d’agglomération du 24 juin 
2019 ci-après désignée « m2A » d’une part 

 
et 
 

L’association APPUIS représentée par sa Présidente Madame Geneviève 
MOUILLET, ci-après désignée « APPUIS » d’autre part. 

 
 
Préambule : 

 
L’aide aux victimes d’infractions pénales est une priorité des institutions et des 

collectivités territoriales en charge de la lutte contre la délinquance et de la mise 
en place de mesures de prévention. 
 

Ces actions sont inscrites dans la Stratégie Territoriale de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance (STSPD) de Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) 

qui exerce cette compétence en matière de sécurité et de prévention.  
 
L’association APPUIS exerce une activité d’aide aux victimes sur le territoire de 

compétence du Tribunal de Grande Instance de Mulhouse.  
APPUIS remplit principalement deux missions : 

- L’aide aux victimes d’infractions pénales 
- Les médiations pénales pour le compte du Ministère de la Justice. 

 
L’aide aux victimes d’infractions pénales se réalise dans les domaines : 

 de l’écoute et du soutien psychologique, 

 de l’accompagnement de la victime dans ses démarches judiciaires, 
médicales, sociales ou matérielles, 

 de l’orientation de la victime vers tout service spécialisé pour la prise en 
charge de son préjudice, 

 de la transmission de tous les éléments permettant un suivi de la 

victime. 
 

 
Article 1 : Objet de la convention  
 

m2A souhaite rendre lisibles sur son territoire les actions d’aide aux victimes 
qu’elle soutient. A cette fin, APPUIS s’engage à apporter une aide et un 

accompagnement aux victimes d’infractions pénales, à lutter contre la perception 
d’une insécurité et d’un sentiment d’impunité qui pourraient être ressentis par les 
victimes et leurs proches sur le territoire de m2A.  

 
Compte tenu de l’intérêt que présentent ces actions pour ses habitants, m2A a 

décidé d’en faciliter la réalisation en allouant des moyens financiers à 
l’association. 
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Carte représentant le ressort  

 
du Tribunal de Grande Instance de MULHOUSE 
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Article 2 : Budget de l’Association 

 
Le budget prévisionnel total de l’Association pour la réalisation de l’ensemble de 
ses activités s’élève en 2019 à 9 007 135 €.  

Le budget du Pôle Aide aux Victimes s’élève à 404 315 €, soit 4,5% du budget 
global d’APPUIS. 

 
 
Article 3 : Etendue et modalités d’intervention des actions 

 
3.1 :Territoire d’intervention  

 
Le territoire d’intervention d’APPUIS faisant l’objet de la présente convention 
concerne exclusivement les communes faisant partie de m2A, soit 39 communes 

représentant environ 275 000 habitants. 
Parmi ces communes, celles de Feldkirch, Berrwiller, Bollwiller, Ungersheim et 

Pulversheim dépendent du ressort du Tribunal de Grande Instance de Colmar et 
doivent bénéficier des mêmes services que ceux offerts aux autres communes de 

m2A. 
L’Association APPUIS recherchera dans ce but la collaboration nécessaire avec le 
Tribunal de Grande Instance de Colmar et le cas échéant la concrétisera à 

travers une convention. 
 

3.2 : Modalités d’intervention 
 
L’aide aux victimes dans l’urgence et l’accompagnement nécessaire seront 

réalisés par APPUIS selon les principes et méthodes de travail qu’elle a mis en 
place. 

 
 
Article 4 : Communication 

 
APPUIS et m2A porteront le dispositif d’information nécessaire au bon 

fonctionnement du projet. Les supports médias de m2A pourront être utilisés 
pour l’information du public. 
 

APPUIS s’engage à faire mention de la participation de m2A sur tout support de 
communication et dans ses relations avec les médias. 

 
 
Article 5 : Participation financière de m2A 

 
Pour l’année 2019, m2A versera à APPUIS une subvention de 62 000 € (soixante 

deux mille euros) équivalent à 15,3% du budget alloué au pôle Aide aux victimes 
de l’association. 
 

Cette contribution financière ne peut être versée que sous réserve des trois 
conditions suivantes : 

- La délibération de la collectivité approuvant le budget primitif 
- Le respect par l’association des obligations mentionnées 
- La vérification par m2A que le montant de la contribution n’excède pas le 

coût de l’action  
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m2A accorde en 2019 à APPUIS une subvention de 62 000 € pour les dépenses 

suivantes : 
 

- Permanences d’aide aux victimes d’infractions pénales à la Maison de la 

Justice et du Droit de Mulhouse. 
- Soutien psychologique pour les victimes les plus traumatisées 

- Service de médiation pénale 
- Bureau d’aide aux victimes au Tribunal de Grande Instance de Mulhouse 
- Dispositif Téléphone Grand Danger pour les victimes de violences 

conjugales 
 

APPUIS s’engage à rechercher les financements susceptibles de contribuer à 
l’équilibre financier de l’association et particulièrement, les contributions 
habituelles de l’Etat. Le Conseil Départemental sera également sollicité au titre 

de ses compétences dans les domaines de la protection de l’enfance et des aides 
à la famille. 

 
 

Article 6 : Versement de la subvention 
 
La subvention de m2A fait l’objet d’un versement unique sur présentation du 

budget prévisionnel de l’année en cours, du bilan financier de l’année précédente 
et après signature de la convention et vote du budget primitif de m2A. 

 
Elle est créditée au compte d’APPUIS selon les procédures comptables en 
vigueur.  

 
 

Article 7 : Engagements d’Accord 68  
 
APPUIS s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 

documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du 
droit communautaire : 
 

- le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en 
application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

- Une copie certifiée de son budget et le cas échéant le rapport du 
commissaire aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de 

commerce. 
- Son rapport d’activité 

 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard 
pris dans l’exécution de la présente convention par l’association, pour une raison 

quelconque, celle-ci doit en informer m2A sans délai par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 
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Article 8 : Evaluation 

 
m2A procède, conjointement avec APPUIS, à l’évaluation des conditions de 

réalisation du programme d’actions ou de l’action auquel elle a apporté son 
concours sur un plan quantitatif comme qualitatif. 
 

L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionné 
à l’article 1er, sur l’impact du programme d’actions au regard de l’intérêt général, 

en fonction des indicateurs suivants : la nature des services rendus, l’origine 
géographique des victimes, les faits à l’origine de la saisine ainsi que tous les 
éléments utiles à l’évaluation des services rendus. 

 
 

Article 9 : Contrôle de m2A 
 
APPUIS s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par m2A de la réalisation 

des objectifs et actions énumérés à l’article 1er, notamment par l’accès à toute 
pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la production serait 

jugée utile. 
 

Au terme de la convention, APPUIS remet, dans un délai de six mois, un bilan 
concernant l’ensemble de la période d’exécution de la convention. 
 

 
Article 10 : Assurances 

 
APPUIS souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des assurances sans 

que la responsabilité de m2A puisse être mise en cause. Elle doit justifier à 
chaque demande de l’existence de telles polices d’assurance et du système de 

prime correspondant. 
 
 

Article 11 : Responsabilité  
 

L’aide financière apportée par m2A aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l’Association ou à un tiers, pouvant survenir en cours d’exécution. 

 
 

Article 12 : Sanctions 
 
En cas de non-exécution des missions évoquées en préambule, l’Association 

reconnaît son obligation d’avoir à rembourser à m2A la totalité de la subvention. 
 

Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions des articles 3 et 7. 
 
En cas d’exécution partielle ou imparfaite des mêmes missions, l’Association 

devra rembourser à m2A la part non justifiée de la subvention versée sauf si elle 
a obtenu préalablement l’accord de m2A pour toute modification de la présente 

convention. 
 
Il en ira de même si la subvention excède le coût de la mise en œuvre de 

l’action. 
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La décision de m2A intervient après examen des justificatifs présentés par 
l’association et audition préalable de ses représentants. 

 
La collectivité en informe l’association par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 
 
Les reversements sont effectués par l’Association dans le mois qui suit la 

réception du titre de recette émis par m2A. 
 

 
Article 13 : Avenants 
 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. 

 
 
Article 14 : Durée - Résiliation 

 
La présente convention est conclue pour l’année 2019. 

 
En cas de non-respect par l’une des parties des engagements inscrits dans la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, 
à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception, valant mise en demeure et restée sans effet. 

 
 

Article 15 : Compétence juridictionnelle 
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention sera soumis au 

Tribunal Administratif de Strasbourg. 
 

 
 
Fait à Mulhouse, en deux exemplaires, le 25 juin 2019 

 
 

 
 
 La Présidente d’APPUIS Le Vice-président de m2A 

 
 

 
 Geneviève MOUILLET Alain COUCHOT 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

74 élus présents (104 en exercice, 9 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
SUBVENTION POUR LA PROMOTION DE LA CITOYENNETE ET LA 
PREVENTION DES TROUBLES ET VIOLENCES EN MILIEU SCOLAIRE 
(113/7.5.6./850C) 
 
Mulhouse Alsace Agglomération, dans le cadre de la Politique de la Ville et de la 
Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance co-signées 
par un grand nombre de partenaires dont l’Education Nationale, a mis en place 
diverses actions de prévention dans le champ de la citoyenneté afin de réduire 
les troubles et violences en milieu scolaire sur son territoire. 
 

1) L’AVENTURE CITOYENNE 
 
L’Aventure Citoyenne concerne, pour l’année scolaire 2018/2019, 24 classes de 
cycle 3 (CE2-CM2) d’écoles élémentaires du territoire m2A. Les élèves 
bénéficiaires doivent résider en majeure partie dans les quartiers prioritaires de 
la politique de la ville de l’agglomération. 
 
Cette action d’Education à la Citoyenneté, co-élaborée avec l’association THEMIS 
prend la forme de cinq étapes dont les objectifs sont les suivants : 
 

 favoriser l’éducation des enfants à une meilleure connaissance de leurs 
droits et des notions relatives au respect des personnes, à la non-violence, 
à l’apprentissage des règles de vie en société et des valeurs de la 
République, 

 informer sur les droits de l’enfant à partir de la Convention Internationale 
des Droits de l’Enfants et son application dans le quotidien de la vie des 
enfants (famille, école, vie sociale), 

 mettre en avant l’actualité des Droits de l’enfant comme outil de 
socialisation, de protection de l’enfant et d’éducation à la citoyenneté, 





 permettre aux enfants de s’engager dans une démarche d’apprentissage 
des bases de la citoyenneté, notamment européenne et de se situer de 
manière responsable dans la vie sociale, 

 sensibiliser les enfants sur les atouts et les dangers liés à l’utilisation des 
écrans, 

 réaliser avec l’enfant un parcours, sur la durée, qui le situe en tant que 
sujet de droit et partie prenante à part entière de la vie en société. 

 
L’Aventure Citoyenne 2018/ 2019 a pour fil d’Ariane l’égalité filles/ garçons, qui 
se décline dans ses différentes facettes, dimensions et valeurs au travers des 5 
étapes. 
 
Cette année, l’Aventure Citoyenne a connu une évolution importante car des 
interventions autour de la parentalité effectuées par la Maison des Parents (m2A) 
ont également eu lieu en direction des parents des élèves pour une meilleure 
résonnance des notions évoquées durant l’année au sein de toute la famille. Il 
s’agira également d’outiller les parents sur certains sujets (leur rôle dans la 
relation à l’école, les dangers des écrans et du cyber harcèlement, 
l’environnement, etc.). 
 
Il est proposé de contribuer au financement de cette action par le versement 
d’une subvention d’un montant de 42 000 € (48 800 € en 2018) à l’association 
THEMIS pour l’année 2019 selon convention ci-jointe. La subvention a été 
diminuée consécutivement à une baisse globale du budget de fonctionnement 
dédié à l’action. 
 
Les crédits nécessaires sont disponibles au budget 2019 : 
 
Chapitre 65 - Article 6574 – fonction 110 
Service gestionnaire et utilisateur 113 – Familles et Parentalité 
Ligne de crédit 17819 « Sub. Thémis Aventure Citoyenne ». 
 
 
 

2) LES STAGES HORIZON 
 
Mulhouse Alsace Agglomération co-organise avec les associations THEMIS et 
SAHEL-VERT ainsi que les services départementaux de l’Education Nationale une 
action de prévention de la délinquance, de lutte contre la récidive des 
comportements de rupture et de lutte contre l’absentéisme scolaire, appelée 
« STAGE HORIZON ». Programmée sur l’année scolaire, cette action concerne 
l’ensemble des établissements secondaires (collèges et lycées) du territoire m2A. 
 
Les objectifs de ce dispositif sont les suivants : 
 

 pour l’élève : enrayer un processus pouvant conduire à terme à une 
mesure d’exclusion ou prévenir la récidive en lui permettant de redonner 
du sens à ses apprentissages scolaires et de comprendre qu’il peut se 
situer positivement dans la société, 

 pour la famille de l’élève concerné : participer à l’élaboration et au suivi 
d’une mesure éducative concernant son enfant et être à même d’assumer 
pleinement son rôle de parent, 



 pour m2A : accompagner et soutenir une action de prévention de la 
délinquance fondée sur le principe de la « coproduction ». 

 
Le « Stage Horizon » est la mise en œuvre d’un projet individuel personnalisé sur 
temps scolaire entre le jeune, ses parents, les responsables de l’établissement 
scolaire et des associations, avec un accompagnement scolaire, civique et 
pratique (action de solidarité, assurée par Sahel Vert). 
 
Pour l’année 2018, 18 jeunes d’une moyenne d’âge de 14 ans (17 garçons et 1 
fille) ont pu bénéficier de ces stages d’environ 10 jours chacun. 
 
Il est proposé de contribuer au financement de cette action par le versement 
d’une subvention d’un montant global de 12 000 € réparti entre les deux 
associations THEMIS et SAHEL-VERT pour l’année 2019 selon la convention ci-
jointe : 

- versement de 6000 € à THEMIS, 
- versement de 6000 € à SAHEL VERT. 

 
Chacune des associations maîtres d’ouvrage fera par ailleurs la demande de 
cofinancement auprès de l’État, à hauteur de 12 000 €. 
 
 
Les crédits nécessaires sont disponibles au budget 2019 : 
 
Chapitre 65 - Article 6574 – fonction 110 
Service gestionnaire et utilisateur 113 – Familles et Parentalité 
Ligne de crédit 17821 « Subvention Stage Horizon ». 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve ces propositions, 
- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 
 
 
P.J. : 2 conventions 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 



Page 1 sur 5 

 

 
 

CONVENTION  

AVENTURE CITOYENNE 
 

 
Entre 

 
 
Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) représentée par son Vice-Président 

Monsieur Alain COUCHOT en vertu de la délibération du Conseil 
d’Agglomération du 24 juin 2019 et désignée sous le terme « m2A » 

 
Et 
 

L’ASSOCIATION THEMIS ayant son siège social à Strasbourg au 24 rue du 
22 novembre, représentée par sa Présidente, Madame Josiane BIGOT et 

désignée sous le terme « l’Association » 
D’autre part 
 

 
Il est convenu ce qui suit : 

 
Préambule 
 

L’association THEMIS est une association d’accès aux droits pour les jeunes 
et les enfants. Dans le cadre de ces missions, elle intervient en partie dans 

des établissements scolaires et différentes structures qui accueillent des 
jeunes afin de sensibiliser et d’informer sur des questions de droit et de 
citoyenneté. 

 
Mulhouse Alsace Agglomération, au titre de sa compétence Prévention-

Citoyenneté dans le cadre de la Politique de la Ville et de la Stratégie 
Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance, co-organise 
avec l’association THEMIS une action de grande ampleur d’éducation à la 

citoyenneté : « l’Aventure Citoyenne ». 
 

Cette action présentant un intérêt communautaire, m2A apporte son 
soutien financier à l’action selon les modalités décrites dans la présente 
convention. 

 
Article 1 : Objet 

 
Par la présente convention, l’Association s’engage à réaliser l’action : 

« l’Aventure Citoyenne ». 
Cette action s’inscrit dans une dynamique de prévention de la délinquance, 
d’accès au Droit et de sensibilisation à la citoyenneté et aux valeurs de la 

république. Elle concerne, pour l’année scolaire 2018/2019, 24 classes de 
cycle 3 d’écoles élémentaires du territoire de m2A. Le nombre de classes 

concernées pour l’année scolaire 2019/2020 est fixé à 24 classes maximum, 
les élèves bénéficiaires devront résider en majeure partie dans les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville de l’agglomération. 
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Article 2 : Description de l’action 
 

L’Aventure Citoyenne est une action qui se compose de 5 étapes pour 
chaque classe dont les objectifs sont les suivants : 

 
 Favoriser l’éducation des enfants à une meilleure connaissance de 

leurs droits, notamment les droits relatifs au respect des personnes, 

à la non-violence, aux règles de vie en société, aux valeurs de la 
République. 

 Informer sur les droits de l’enfant à partir de la Convention 
Internationale des Droits de l’Enfants et son application dans le 
quotidien de la vie des enfants (famille, école, vie sociale). 

 Mettre en avant l’actualité des Droits de l’enfant comme outil de 
socialisation, de protection de l’enfant et d’éducation à la citoyenneté. 

 Permettre aux enfants de s’engager dans une démarche 
d’apprentissage des bases de la citoyenneté, notamment 
européenne, et d’instituer la possibilité pour les enfants de se situer 

de manière responsable dans la vie sociale. 
 Sensibiliser les enfants sur les atouts et les dangers liés à l’utilisation 

des écrans. 
 Sensibiliser les enfants sur les fondements des règles et de la loi. 
 Réaliser avec les enfants un parcours, sur la durée, qui le situe en 

tant qu’enfant sujet de droit et partie prenante à part entière de la 
vie en société. 

 
Chaque étape et chaque temps fort sont précédés d’un travail en amont, et 
ensuite d’une « reprise » en classe réalisée par l’enseignant avec les 

enfants. 
 

Les référents des classes sur cette action sont indifféremment l’association 
THEMIS et/ou le service Familles et Parentalité de m2A pour travailler aux 
cotés des enseignants au bon déroulement de l’Aventure Citoyenne. 

 
L’Aventure Citoyenne nécessite un important travail de coordination, de 

mobilisation, d’information, tant au niveau des partenaires appelés à se 
mobiliser sur le projet qu’au niveau des classes, actrices sur l’année de 

cette action. 
 
m2A et l’association THEMIS s’engagent mutuellement à coordonner les 

interventions, s’impliquer dans la dynamique générale de l’action, veiller au 
cadre pédagogique du projet tel qu’il a été élaboré, participer aux réunions 

du Comité de Pilotage ou autres instances d’évaluation et de suivi 
constituées pour cette action. 
 

Les phases dites de préparation avant les étapes, de mise en œuvre 
opérationnelle et d’évaluation continue et finale  constituent trois temps 

formels de co-construction, d’ajustement et d’évaluation commune entre le 
Service Familles et Parentalité, représentant m2A et l’association THEMIS. 
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Article 3 : Montant de la subvention  

 
m2A contribue financièrement pour un montant de 42 000 €, à la réalisation 

de l’action « L’Aventure Citoyenne » pour l’année 2019. 
 

Cette contribution financière ne peut être versée que sous réserve des deux 
conditions suivantes :  
 

- Le respect par l’association des obligations mentionnées. 
- La vérification par m2A que le montant de la contribution n’excède 

pas le coût de l’action. 
 
 

Article 4 : Modalités de versement de la subvention 
 

La subvention de m2A fait l’objet d’un versement unique, sur présentation 
du budget prévisionnel de l’année en cours, du bilan financier de l’année 
précédente et après signature de la convention. 

 
Elle est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables 

en vigueur. Le versement est effectué au compte n°21025732807, clé 39, 
établissement de crédit BFCC, agence Strasbourg.  
 

 
Article 5 : Engagements de l’association 

 
L’association s’engage à fournir dans les six mois de la clôture de l’exercice 
au cours duquel une subvention a été versée les documents ci-après établis 

dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :  

 
- Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris 

en application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 

relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations 

- Une copie certifiée de son budget et le cas échéant le rapport du 
commissaire aux comptes prévus par l’article L.612-4 du code de 

commerce 
- Son rapport d’activité  
 

Elle s’engage à faire mention de l’implication de m2A tant sur la 
méthodologie, sur l’animation, sur la création du contenu que sur 

l’ensemble des supports de communication et dans ses relations avec les 
médias, ainsi que du financement de l’Etat dans le cadre de la politique de 
la Ville. Les logos de m2A et de l’Etat devront impérativement figurer sur 

tous types de support. 
 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de 
retard pris dans l’exécution de la présente convention par l’association, pour 
une raison quelconque, celle-ci doit en informer m2A sans délai par lettre 

recommandée avec accusé de réception.  
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 Article 6 : Evaluation  

 
m2A procède, conjointement avec l’association, à l’évaluation des conditions 

de réalisation du programme d’actions ou de l’action auquel elle a apporté 
son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.  

 
L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet 
mentionné à l’article 1er, sur l’impact du programme d’actions ou de l’action 

au regard de l’intérêt général, en fonction d’indicateurs définis 
conjointement entre les parties. 

 
Article 7 : Contrôle de m2A 
 

L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par m2A de la 
réalisation des objectifs et actions énumérés à l’article 1er, notamment par 

l’accès à toute pièce justificative des dépenses liées à l’action. 
 
Au terme de la convention, l’Association remet, dans un délai de six mois, 

un bilan concernant l’ensemble de la période d’exécution de la convention. 
 

Article 8 : Assurances et Responsabilité 
 
Il y est précisé que chaque partie s’assure en responsabilité civile et est 

responsable des actions qui lui incombent dans le cadre de l’Aventure 
Citoyenne. 

La responsabilité de m2A ne pourra être engagée qu’au titre des actions 
qu’elle mène (exemple : intervention de m2A entrainant un dommage pour 
un enfant). 

 
 

Article 9 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter du 1er 

janvier 2019. 
 

 
Article 10 : Sanctions 

 
En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1er sans l’accord écrit de 
la collectivité, l’Association reconnaît son obligation d’avoir à rembourser à 

m2A la totalité de la subvention. 
 

Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l’article 5. 
 
En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet, l’Association devra 

rembourser à m2A la part non justifiée de la subvention versée sauf si elle a 
obtenu préalablement l’accord de m2A pour la modification de l’objet. 

 
Il en ira de même si la subvention excède le coût de la mise en œuvre de 
l’action. 

 
La décision de m2A intervient après examen des justificatifs présentés par 

l’association et audition préalable de ses représentants. 
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La collectivité en informe l’association par lettre recommandée avec accusé 
de réception 

 
Les reversements sont effectués par l’Association dans le mois qui suit la 

réception du titre de recette émis par m2A. 
 
Article 11: Avenant 

 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 

convention fera l’objet d’un avenant.  
 
Article 12 : Résiliation 

 
En cas de non-respect par l’une des parties des engagements inscrits dans 

la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

 
 

Article 13 : Compétence juridictionnelle  
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention sera soumis au 

Tribunal Administratif de Strasbourg.  
 

 
 
 

 
Fait à Mulhouse, le 

 
Etabli en deux exemplaires originaux 
 

 
 

 
L’association THEMIS  Mulhouse Alsace Agglomération  

Josiane BIGOT Alain COUCHOT  
Présidente Vice-Président  
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CONVENTION  
STAGE HORIZON 

 
 
Entre 

 
 

Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) représentée par son Vice-Président 
Monsieur Alain COUCHOT en vertu de la délibération du Conseil 
d’Agglomération du 24 juin 2019 et désignée sous le terme « m2A » 

 
Et 

 
L’ASSOCIATION THEMIS ayant son siège social à Strasbourg, 24 rue du 22 
novembre, représentée par sa Présidente, Madame Josiane BIGOT. 

 
Et  

 
L’ASSOCIATION SAHEL VERT ayant son siège social à Wittelsheim, rue 

d’Ensisheim, représentée par sa Présidente, Madame Myriam CHAMPEAU. 
 
Désignées sous le terme « les Associations »  

 
D’autre part  

 
 
Il est convenu ce qui suit : 

 
Préambule 

 
L’association THEMIS est une association d’accès aux droits pour les jeunes 
et les enfants. Dans le cadre de ces missions, elle intervient en matière 

d’éducation à la citoyenneté  et apporte également aide, information et 
accompagnement en matière de droit des enfants ou des jeunes.  

 
L’association SAHEL VERT a pour objet d’apporter son concours,  par tous 
les moyens appropriés, aux actions de prévention, d’insertion et de 

solidarité menées localement ou en faveur des pays dits « en voie de 
développement », de créer des liens d’amitié et d’échange entre les 

personnes qui partagent ses idées et participent aux actions, et de mener 
ces projets dans le cadre du « développement durable ». L’association 
SAHEL VERT mène des actions de solidarité et accueille des jeunes qui 

participent à la production de biens et de services d’utilité publique. 
  

Mulhouse Alsace Agglomération, au titre de sa compétence Prévention-
Citoyenneté dans le cadre de la Politique de la Ville et de la Stratégie 
Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance, co-organise 

avec la Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale une 
action de prévention de la délinquance, appelée « STAGE HORIZON ». Le 

renouvellement de cette opération est fondé sur la « Convention de 
partenariat relative à la prise en charge de jeunes en difficultés 
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comportementales en milieu scolaire Stage Horizon » signée le 10 février 

2004.  
 

Cette action présentant un intérêt communautaire, m2A apporte son 
soutien financier à l’action selon les modalités décrites dans la présente 

convention. 
 
 

Article 1 : Objet 
 

Par la présente convention, les associations s’engagent à réaliser l’action 
« STAGE HORIZON ». Cette action s’inscrit dans une dynamique de 
prévention de la délinquance, de lutte contre la récidive des comportements 

de rupture et de lutte contre l’absentéisme scolaire. Les collèges et lycées 
du territoire m2A peuvent bénéficier de ce dispositif en contactant les 

associations. 
 
 

Article 2 : Description de l’action 
 

L’action « STAGE HORIZON » se réalisera sur une année scolaire à raison de 
« 200 journées jeunes » sur cette période, par les 2 associations 
compétentes et se concrétisera par la prise en charge en alternance de 

jeunes scolarisés exclus de leur établissement temporairement ou 
définitivement. 

 
Définition d’une journée jeune : 1 jeune accueilli en « STAGE 
HORIZON » pour 1 journée (présence dans les 2 associations sur la 

journée) correspond à 1 jour/jeune. 
 

1 jeune accueilli en « STAGE HORIZON » est présent 
obligatoirement dans les 2 associations (suivant un temps défini par un 
planning adapté et individualisé). La durée maximale d’accueil en STAGE 

HORIZON ne pourra dépasser, pour le même stage, 10 jours ouvrables pour 
les 2 associations. 

 
Le territoire de référence est le périmètre de Mulhouse Alsace 

Agglomération et principalement les établissements scolaires dont les élèves 
proviennent des quartiers prioritaires de l’agglomération. Seuls les 
établissements scolaires (collèges et lycées) situés sur ce territoire pourront 

bénéficier du projet « STAGE HORIZON ». 
 

Un projet pédagogique global de prise en charge, traduisant des objectifs de 
travail et une prise en charge de qualité, conforme aux intérêts des jeunes, 
sera réalisé et mis en œuvre par les 2 associations en concertation avec 

l’Education Nationale. 
L’implication des établissements et de l’Education Nationale d’une manière 

générale sur ce projet sera particulièrement fondamentale et à ce titre 
recherchée. 
Un certain nombre d’autres partenaires sera également étroitement associé 

à la mise en œuvre de l’action. 
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Un Comité de Pilotage créé pour suivre le déroulement des prises en 

charge, évaluer la mise en œuvre des stages et ajuster le dispositif en 
fonction de l’évolution des besoins sera réuni régulièrement pour permettre 

une évaluation qualitative et quantitative de l’action « STAGE HORIZON ». 
 

Les 2 associations s’engagent à y participer régulièrement et à l’alimenter 
par les informations en leur possession sur le déroulement des stages et les 
prises en charges réalisées. 

 
Un bilan de l’action sera réalisé et remis par les associations, en 

concertation avec les principaux partenaires et utilisateurs des stages.  
 
m2A s’engage à soutenir financièrement les Associations THEMIS et SAHEL 

VERT pour la réalisation de l’action « Stage Horizon ». 
 

 
Article 3 : Montant de la subvention  
 

m2A contribue financièrement pour un montant prévisionnel de 12 000 €, à 
la réalisation de l’action « Stage Horizon » pour l’année 2019. 

 
Cette contribution financière ne peut être versée que sous réserve des deux 
conditions suivantes :  

 
- Le respect par l’association des obligations mentionnées. 

- La vérification par m2A que le montant de la contribution n’excède 
pas le coût de l’action. 

 

 
Article 4 : Modalités de versement de la subvention 

 
La subvention de m2A fait l’objet d’un versement unique, sur présentation 
du budget prévisionnel de l’année en cours, du bilan financier de l’année 

précédente et après signature de la convention. 
 

Un versement au titre de l’année 2019 sera effectué à chaque association 
après réception du bilan de l’action de l’année scolaire 2018/2019 :  

 
- 6 000 € pour l’association THEMIS  
- 6 000 € pour l’association SAHEL VERT  

 
 

La subvention est créditée au compte de l’Association THEMIS selon les 
procédures comptables en vigueur. Le versement est effectué au compte 
n°21025732807, clé 39 établissement de crédit BFCC, agence Strasbourg.  

 
Pour l’Association Sahel Vert, elle est créditée au compte selon les 

procédures comptables en vigueur. Le versement est effectué au compte 
n°00087866049, clé 87 établissement du CCM du Bassin Potassique, agence 
de Wittelsheim.  
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Les associations devront obligatoirement avoir déposé leur dossier de 

demande de subvention dans le guichet unique de subventions (GUS) 
accessible sur le site internet de la collectivité.  

 
Article 5 : Engagements des associations 

 
Les associations s’engagent à fournir dans les six mois de la clôture de 
l’exercice au cours duquel une subvention a été versée les documents ci-

après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :  

 
- Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris 

en application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 

relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations 

- Une copie certifiée de son budget et le cas échéant le rapport du 
commissaire aux comptes prévus par l’article L.612-4 du code de 
commerce 

- Son rapport d’activité  
 

Elles s’engagent à faire mention de la participation de m2A sur tout support 
de communication et dans leurs relations avec les médias 
 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de 
retard pris dans l’exécution de la présente convention par les associations, 

pour une raison quelconque, celles-ci doivent en informer m2A sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception.  
 

 
Article 6 : Evaluation  

 
m2A procède, conjointement avec les associations, à l’évaluation des 
conditions de réalisation du programme d’actions ou de l’action auquel elle a 

apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.  
 

L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet 
mentionné à l’article 1er, sur l’impact du programme d’actions ou de l’action 

au regard de l’intérêt général, en fonction d’indicateurs définis 
conjointement entre les parties. 
 

 
Article 7 : Contrôle de m2A 

 
Les Associations s’engagent à faciliter, à tout moment, le contrôle par m2A 
de la réalisation des objectifs et actions énumérés à l’article 1er, notamment 

par l’accès à toute pièce justificative des dépenses liées à l’action. 
 

Au terme de la convention, les Associations remettent, dans un délai de six 
mois, un bilan concernant l’ensemble de la période d’exécution de la 
convention. 

 
 



Page 5 sur 6 

 

Article 8 : Assurances 

 
Les Associations souscrivent toutes les polices d’assurance nécessaires pour 

garantir sa responsabilité civile. Elles paient les primes et les cotisations des 
assurances sans que la responsabilité de m2A puisse être mise en cause. 

Elles doivent justifier à chaque demande de l’existence de telles polices 
d’assurance et du système de prime correspondant. 
 

 
Article 9 : Responsabilité 

 
L’aide financière apportée par m2A aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 

préjudiciable aux Associations ou à un tiers, pouvant survenir en cours 
d’exécution. 

 
 
Article 10 : Durée 

 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter du 1er 

janvier 2019. 
 
 

Article 11 : Sanctions 
 

En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1er sans l’accord écrit de 
la collectivité, les Associations reconnaîtront leur obligation d’avoir à 
rembourser à m2A la totalité de la subvention. 

 
Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l’article 5. 

 
En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet, les Associations 
devront rembourser à m2A la part non justifiée de la subvention versée sauf 

si elles ont obtenu préalablement l’accord de m2A pour la modification de 
l’objet. 

 
Il en ira de même si la subvention excède le coût de la mise en œuvre de 

l’action. 
 
La décision de m2A intervient après examen des justificatifs présentés par 

les associations et audition préalable de ses représentants. 
 

La collectivité en informe l’association par lettre recommandée avec accusé 
de réception 
 

Les reversements sont effectués par les Associations dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par m2A. 

 
 
Article 12: Avenant 

 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 

convention fera l’objet d’un avenant.  
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Article 13 : Résiliation 
 

En cas de non-respect par l’une des parties des engagements inscrits dans 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre 

partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 

 
Article 14 : Compétence juridictionnelle  

 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention sera soumis au 
Tribunal Administratif de Strasbourg.  

 
 

 Fait à Mulhouse, le. 
 
 Etabli en trois exemplaires originaux 

 
 

  
L’association THEMIS L’association SAHEL VERT 
Josiane BIGOT Myriam CHAMPEAU 

Présidente  Présidente 
 

 
 
 

 
 

Mulhouse Alsace Agglomération 
Alain COUCHOT 
Vice-Président 

 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

74 élus présents (104 en exercice, 9 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
APPEL A PROJETS PARENTALITE / CITOYENNETE 2019 – 2E PHASE 
(113/7.5.6/851C) 
 
Comme les années précédentes, m2A a lancé pour 2019 un appel à projets de 
proximité dans les domaines de la parentalité et de la citoyenneté. 
 
Les critères d’éligibilité sont les suivants : 

- les objectifs des projets doivent directement viser ces deux domaines, 
- financement de projets ponctuels et non de fonctionnement de structure, 
- priorité donnée aux nouveaux projets par rapport aux reconductions, 
- les cofinancements sont indispensables, 
- les projets présentés ne doivent pas faire doublon avec des actions déjà 

existantes. 
 
Le cahier des charges de l’appel à projets a été transmis à l’ensemble des 
acteurs intervenant sur le ressort de m2A concernés par ces questions. Sur 10 
dossiers reçus, 5 dossiers ont été retenus par la commission d’examen. 
Après instruction complémentaire, il est proposé de retenir également les 3 
dossiers suivants : 
 
 

 
Porteur du projet 

 

 
Intitulé du projet et objectifs 

Montant 
proposé 

SEMAPHORE, 
Mulhouse 

« Attention dangers !» 
 
Sensibilisation des parents, des enfants, 
mais également des professionnels de la 
petite enfance aux risques liés aux 

4 000 € 





 
Porteur du projet 

 

 
Intitulé du projet et objectifs 

Montant 
proposé 

accidents domestiques  
 
 

 
Porteur du projet 

 

 
Intitulé du projet et objectifs 

Montant 
proposé 

PASS AUX JEUX 
LUDOTHEQUE, 
Wittenheim 
 

« La Ludo à l’Hosto » 
 
Créer un moment de convivialité, 
d’échange et de partage autour du jeu 
Permettre l’espace d’un instant, de ne 
plus s’identifier à un enfant malade mais 
d’être considéré comme enfant 
Permettre aux enfants et aux parents de 
partager un moment ensemble 
 

    700 € 

LYCEE CHARLES 
STOESSEL, 
Mulhouse 

« Formation du citoyen : deviens un 
citoyen» 
 
Faire émerger des comportements 
citoyens pour favoriser le vivre ensemble 
Désamorcer les comportements 
inadaptés. 
 

1 100 € 

Total du montant des 
subventions 

 5 800 € 

 
 
Pour cet appel à projets, les crédits nécessaires sont disponibles : 
 
Enveloppe 5688 – Appel à projets Parentalité et Citoyenneté 
Chap. 65 – article 6574 – fonction 110 
Service gestionnaire : Familles et Parentalité. 
 
  



Après en avoir délibéré, le Conseil d'Agglomération : 
 

 approuve les projets retenus et les montants de subvention proposés, 
 charge le Président ou son Vice-Président du suivi de ces demandes de 

subvention et de la signature, le moment venu, des pièces nécessaires 
telles que les conventions afférentes. 

 
 
Ne prennent pas part au vote : 
- dans le cadre de la subvention accordée à Sémaphore - Mulhouse (13) : 

Ayoub BILA (représenté par Catherine RAPP), Alain COUCHOT,  
Jean-Marie GERARDIN, Anne-Catherine GOETZ, Fatima JENN, 
Alain LECONTE, Michèle LUTZ, Philippe MAITREAU, Paul QUIN, 
Chantal RISSER, Jean-Luc SCHILDKNECHT, Cécile SORNIN et  
Marie-France VALLAT, 

- dans le cadre de la subvention accordée au lycée Stoessel - Mulhouse (3) : 
Thierry NICOLAS, Chantal RISSER et Jean-Pierre WALTER. 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

74 élus présents (104 en exercice, 9 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
ASSOCIATION MULHOUSE OLYMPIC NATATION – ATTRIBUTION D’UN 
SOLDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA SAISON 2018/2019 
(232/7.5.6/830C) 
 
m2A a reconduit en début de saison sportive 2018/2019 son partenariat avec le 
club MULHOUSE OLYMPIC NATATION, labellisé Pôle France, à travers une 
convention d’objectifs et de moyens fléchée vers les objectifs d’intérêt général 
qui se déclinent de la manière suivante : 
 
- au titre du lien au territoire de m2A : 

o la poursuite de la diversification des offres de pratique compétitive et de 
loisirs à destination des habitants de l’agglomération adaptées aux 
différentes catégories d’âge et des actions de formation, 

o à travers l’école de natation du club, la formation de jeunes nageurs 
locaux en synergie avec le Centre Sportif : réalisation des opérations 
liées à l’apprentissage de la natation, de détection et de recrutement 
local des jeunes pour les amener vers l’élite et ce, dès le plus jeune âge, 

 
- au titre des objectifs sportifs de haut niveau assurant le rayonnement de 

l’agglomération : 
o la préparation d’athlètes de haut niveau dans la perspective des 

prochaines échéances olympiques (base estimative de 6 nageurs ayant 
des trajectoires de progression et un potentiel physique et technique en 
phase avec cet objectif), 

o la préparation à long terme, incluant la gestion de la scolarité et un suivi 
personnalisé, d’un groupe de jeunes athlètes à potentiels aux prochaines 
échéances nationales, voire internationales (base estimative : 30 à 40 
nageurs) : Championnats de France, d’Europe…, 

 





- l’aide à l’intégration au Centre Sportif Régional, des jeunes athlètes inscrits en 
Pôles Espoir et France. 

 
L’adéquation vérifiée des actions menées à ce jour avec les objectifs 
opérationnels contractualisés permet de proposer l’attribution du solde de la 
subvention envisagée au titre de la saison 2018/2019. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir se 
prononcer sur l’attribution du solde de subvention complémentaire de 50 000 € 
(Cinquante Mille Euros), selon le tableau récapitulatif ci-joint, qui s’inscrit en 
soutien des actions engagées en fin de saison sportive par le M.O.N. 
 

Association 
sportive 

Total subv. de 
fonct. saison 
2017/2018 

Acomptes de subv. 
déjà versés saison 

2018/2019 

Solde saison 
2018/2019 

Total subv. 
saison 

2018/2019 

M.O.N. 200 000 € 150 000 € 50 000 € 200 000 € 

 
Les crédits nécessaires feront l’objet d’un prélèvement sur les crédits inscrits au 
Budget 2019. 
 
Chapitre 65 : autres charges de gestion courante 
Compte 6574 : subventions de fonctionnement aux associations et autres 
 organismes de droit privé 
Fonction 40 : sports 
Service gestionnaire et utilisateur : 232 
Ligne de crédit n°15279 
 
Après avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve cette proposition, 
- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 
 
 
P.J. : projet d’avenant à la convention 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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 2 - POLE DEVELOPPEMENT EDUCATIF, 

 SPORTIF ET CULTUREL 
 23 - Direction Sports et Jeunesse 
 232 – Patrimoine nautique et patinoire 

 
 

AVENANT N°2 A LA CONVENTION 
D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

(d’aide à l’élite sportive) 

 
 

Saison sportive 2018/2019 
 
 

entre 
 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION, représentée par M. Rémy DANTZER, 
Conseiller communautaire délégué au sport de haut-niveau et au Centre Sportif 
Régional, dûment habilité, en vertu d’une délibération du Conseil 

d’Agglomération du 24/06/2019 et désignée sous le terme « m2A », dans le 
présent avenant 

d’une part, 
 

et 
 

L’association sportive MULHOUSE OLYMPIC NATATION, inscrite au Tribunal 

d’Instance de Mulhouse (volume XVII folio 40 – n° d’agrément Etat : 19239)   

dont le siège social est situé au 51 rue boulevard Stoessel – 68200 MULHOUSE 

représentée son Président en exercice, M. Franck HORTER et désignée sous les 
termes « le M.O.N. » dans le présent avenant 

d’autre part, 

 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 

PREAMBULE 
 

Dans le cadre de sa politique de soutien à la vie associative et conformément aux 

dispositions légales et réglementaires en la matière, m2A a souhaité reconduire, 
en septembre 2018, le partenariat avec le M.O.N. au titre de la saison sportive 

2018/2019 formalisé par une convention d’objectifs et de moyens.  
 

Afin de faciliter la lisibilité de l’accompagnement financier de m2A vis-à-vis du 
M.O.N., un calendrier administratif d’examen de la subvention par le Conseil 

d’Agglomération, se présentant sous la forme de deux acomptes et d’un solde, a 
été intégré dans ladite convention. 
 

A cet effet, il a été demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir se 

prononcer en juin 2019, sur le montant du solde de subvention qui s’inscrit dans 
le cadre de ce calendrier, après évaluation des actions menées par le club. 
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Article 1 : OBJET DE L’AVENANT 
 

Le présent avenant a pour objet d’exécuter la décision prise par le Conseil 

d’Agglomération, en sa séance du 24/06/2019, d’allouer en faveur du M.O.N., un 
solde de subvention qui s’inscrit en conformité avec les engagements 
contractuels pris par m2A. 
 
 

Article 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION 
 

Dans le cadre de l’accompagnement des actions menées en fin de saison sportive 

par le M.O.N., m2A a décidé d’allouer le solde de subvention de la saison 2018-
2019 d’un montant de 50 000 € (cinquante mille euros) en sa faveur.  
 

De ce fait, le montant total cumulé de l’accompagnement financier de m2A au 
M.O.N. au titre de la saison sportive 2018/2019, s’élève à 200 000 € (deux cents 
mille euros) pour la réalisation de ses actions. 
 
 

Article 3 : MODALITES DE VERSEMENT  
 

Le solde de subvention, défini à l’article 2 du présent avenant, fera l’objet d’un 

versement unique sur le compte bancaire ou postal du M.O.N. selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de la transmission des pièces 

justificatives sollicitées à travers la notification écrite.  
 
 

Article 4 : AUTRES DISPOSITIONS 
 

Toutes les autres dispositions de la convention d’objectifs et de moyens 

2018/2019 restent en vigueur. 
 
 

Article 5 : DATE D’EFFET DE L’AVENANT  
 

Les dispositions du présent avenant sont applicables dès la signature des parties.  
 
 

Fait à Mulhouse, en 2 exemplaires originaux, le                 2019. 
 

 Pour MULHOUSE ALSACE Pour le club  
 AGGLOMERATION, MULHOUSE OLYMPIC 

 le Conseiller communautaire délégué NATATION, 

 au Sport de haut niveau le Président 
 et au Centre Sportif Régional 
 
 
 
 

 Rémy DANTZER Franck HORTER 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

72 élus présents (104 en exercice, 9 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
ANIMATIONS AQUATIQUES ET EQUIPEMENTS SPORTIFS 
COMMUNAUTAIRES – REVISION ET CREATION DES TARIFS 
COMMUNAUTAIRES POUR SERVICES RENDUS (SAISON 2019/2020) 
(231/7.1/838C) 
 
 
Les services rendus à la population, au mouvement associatif ou scolaire font 
l’objet d’une tarification révisée annuellement. 
 
Au titre de la saison 2019/2020, il est proposé de maintenir les tarifs actuels 
relatifs aux services rendus en lien avec les équipements sportifs 
communautaires. 
 
En outre, dans le cadre de la création et de l’exploitation du plateau technique 
médicalisé et de l’espace de récupération au Centre Sportif Régional Alsace 
(CSRA), la création des tarifs suivants est proposée : 
 

- utilisation de l’espace récupération (cryothérapie, bain froid et sauna) ; 
- utilisation de l’espace sauna et bain froid ; 
- prestation d’isocinétisme ; 
- mise à disposition d’un local médical ; 
- achat ou location d’un kit cryothérapie. 

 
Afin de favoriser l’accueil de stages au CSRA et d’améliorer la lisibilité des tarifs 
pour les usagers, il est proposé la création du tarif suivant : 
 

- forfait stages sportifs « Haut-niveau » (hébergement, pension complète, 
utilisation de salles de sports et de réunion à hauteur de 5h/jour). 

 





En conséquence, il est proposé au Conseil d’Agglomération d’approuver les grilles 
tarifaires ci-jointes en annexe, pour une mise en œuvre effective au 
1er juillet 2019. 
 
Après avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 
- approuve la révision des tarifs communautaires pour services rendus 

2019/2020 relatifs aux équipements sportifs d’intérêt communautaire 
figurant en annexe. 

 
 
P.J. : listes tarifaires 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



m2A - Direction Sports et Jeunesse

231 MFM

2018/ 19 2019/ 20 % 2018/ 19 2019/ 20 %

I. ENTREES

1 Entrées unitaires

1° Piscine

1.0 Ticket entrée complexe nautique (CNIN ou Aquarhin)

- tarif plein 4,50 4,50 4,50 4,50

- tarif réduit 3,50 3,50 3,50 3,50

- tarif minimum et City Pass 2,90 2,90  

1.1 Ticket entrée Piscine (Ttes piscines sauf CNIN et Aquarhin)   

- tarif plein 3,90 3,90 3,90 3,90

- tarif réduit 3,00 3,00 3,00 3,00

- tarif minimum et city pass 1,90 1,90  

- tarif spécial enfants au Stade Nautique en été 1,00 1,00  

(uniquement facturation, selon convention)   

1.2 Tarif carte magnétique en cas de perte ou détérioration 5,10 5,10 5,10 5,10

1.3 Tarif bracelet électronique 7,10 7,10 7,10 7,10

  

2° Hygiène   

2.0 Ticket entrée baignoire (Curie)   

- tarif plein 4,10 4,10 4,10 4,10

- tarif réduit 3,10 3,10 3,10 3,10

- tarif minimum 2,90 2,90 2,90 2,90

2.1 Ticket entrée douche (Curie)   

- tarif plein 2,10 2,10 2,10 2,10

- tarif réduit 1,80 1,80 1,80 1,80

- tarif minimum 1,50 1,50 1,50 1,50

  

3° Forme   

3.0 Ticket entrée Forme et Bien-Etre  (Curie)   

- tarif plein 4,60 4,60 4,60 4,60

- tarif réduit 3,70 3,70 3,70 3,70

- tarif minimum 2,90 2,90  

- supplément location appareil aquatique (20mn) 3,10 3,10 3,10 3,10

3.1 Ticket entrée Bains Romains (Curie 2h) ou Espace Bien-Etre (CNIN sans accès bassins)  

- tarif plein 12,40 12,40 12,40 12,40

- tarif réduit 9,10 9,10 9,10 9,10

- tarif minimum et city-pass 7,50 7,50  

3.2 Ticket entrée Bien-Etre+   

(Centre nautique Ile Napoléon avec accès bassins)   

- tarif plein 14,60 14,60 14,60 14,60

- tarif réduit 11,70 11,70 11,70 11,70

- tarif minimum 9,20 9,20  

- supplément Bien-Etre (pour les détenteurs d'un accès bassins) 10,20 10,20 10,20  

- supplément Bien-Etre+ (pour les détenteurs d'un accès Bien-Etre) 2,70 2,70 2,70  

3.3 Ticket entrée Bien-Etre (Aquarhin, sans accès bassins)   

- tarif plein 7,50 7,50 7,50 7,50

- tarif réduit 6,10 6,10 6,10 6,10

- tarif minimum 4,70 4,70  

3.4 Ticket entrée spa (Illberg)   

- tarif plein 3,70 3,70 3,70 3,70

- tarif réduit 3,00 3,00 3,00 3,00

- tarif minimum 2,50 2,50  

3.5 Ticket entrée Bien-Etre + (Aquarhin, avec accès bassins)   

- tarif plein 9,50 9,50 9,50 9,50

- tarif réduit 8,10 8,10 8,10 8,10

- tarif minimum 6,70 6,70  

  

2 Cartes d'entrées  : Les cartes de 10 entrées ou 10 heures sont valables 1 an à partir de leur première utilisation

(sauf cartes magnétiques = date d'achat)

1° Piscines   

1.0 Carte 10 entrées   

1.0.0 Carte 10 entrées "Toutes piscines"   

- tarif plein 35,30 35,30 39,90 39,90

- tarif réduit 27,80 27,80 31,60 31,60

- tarif minimum 23,10 23,10  

1.0.1 Carte 10 entrées Multi-piscines  (toutes piscines sauf CNIN et Aquarhin)   

- tarif plein 30,50 30,50 34,30 34,30

- tarif réduit 23,00 23,00 26,00 26,00

- tarif minimum 16,00 16,00  

Tarifs des piscines   /   applicables à partir du 02 septembre 2019

HORS AGGLOAGGLO



2018/ 19 2019/ 20 % 2018/ 19 2019/ 20 %

1.1 Carte 10 heures   

1.1.0 Carte 10 heures complexe nautique (CNIN)   

- tarif plein 24,80 24,80 30,40 30,40

- tarif réduit 19,40 19,40 24,20 24,20

- tarif minimum 16,20 16,20  

1.1.1 Carte 10 heures (Illberg et Bourtzwiller)   

- tarif plein 17,80 17,80 22,50 22,50

- tarif réduit 13,80 13,80 17,30 17,30

- tarif minimum 11,00 11,00  
  

2° Forme   

2.0 Carte 10 entrées Forme et Bien-Etre (Curie )   

- tarif plein 36,30 36,30 40,80 40,80

- tarif réduit 28,80 28,80 32,40 32,40

- tarif minimum 22,20 22,20  

- carte de 10 entrées location appareil aquatique (20mn) 23,80 23,80 26,90 26,90

2.1 Carte 10 entrées Bains Romains (Curie)  ou Bien-Etre (CNIN sans accès bassins)   

- tarif plein 101,00 101,00 112,20 112,20

- tarif réduit 72,50 72,50 81,60 81,60

- tarif minimum 60,30 60,30  

2.2 Carte 10 entrées Bien-Etre+ (CNIN avec accès bassins)   

- tarif plein 117,40 117,40 132,00 132,00

- tarif réduit 94,20 94,20 106,50 106,50

- tarif minimum 71,10 71,10  

2.3 Carte 10 entrées Bien-Etre (Aquarhin, sans accès bassins)   

- tarif plein 60,30 60,30 68,00 68,00

- tarif réduit 48,60 48,60 54,70 54,70

- tarif minimum 40,20 40,20  

2.4 Carte 10 entrées spa (Illberg)   

- tarif plein 28,80 28,80 32,40 32,40

- tarif réduit 23,10 23,10 26,90 26,90

- tarif minimum 18,90 18,90  

2.5 Carte 10 entrées Bien-Etre+ (Aquarhin, avec accès bassins)   

- tarif plein 76,00 76,00 86,00 86,00

- tarif réduit 65,00 65,00 73,50 73,50

- tarif minimum 57,00 57,00  
  

3 Abonnements  :  Les abonnements sont valables 1 an à partir de la date d'achat

1° Abonnements Piscine   

1.0 Abonnements annuels   

1.0.0 Abonnement Toutes Piscines   

- tarif plein 222,00 222,00 289,00 289,00

- tarif réduit 177,00 177,00 232,00 232,00

- tarif minimum 133,00 133,00  

1.0.1 Abonnement Multi-Piscines (Ttes piscines sauf CNIN et Aquarhin)   

- tarif plein 117,80 117,80 157,50 157,50

- tarif réduit 84,10 84,10 112,00 112,00

- tarif minimum 71,40 71,40  

1.0.2 Abonnement Complexe nautique (Ile Napoléon ou Aquarhin)   

- tarif plein 155,50 155,50 202,50 202,50

- tarif réduit 123,90 123,90 161,60 161,60

- tarif minimum 93,30 93,30  

1.0.3 Abonnement Piscine de l'Illberg + Stade Nautique   

- tarif plein 87,70 87,70 114,10 114,10

- tarif réduit 71,40 71,40 90,90 90,90

- tarif minimum 57,10 57,10  

1.0.4 Abonnement 1 Piscine (Bourtzwiller)   

- tarif plein 63,70 63,70 85,80 85,80

- tarif réduit 46,90 46,90 63,10 63,10

- tarif minimum 39,20 39,20  

1.0.5 Abonnement 1 Piscine Saisonnière (Curie, Jonquilles, Ungersheim, Stade Nautique)   

- tarif plein 53,50 53,50 74,70 74,70

- tarif réduit 40,80 40,80 58,00 58,00

- tarif minimum 34,10 34,10  

  

2° Abonnements Forme    

2.0 Abonnements Forme et Bien-Etre (Curie)   

- tarif plein 87,70 87,70 113,10 113,10

- tarif réduit 72,40 72,40 92,90 92,90

- tarif minimum 60,20 60,20  

2.1 Abonnements annuels Bains Romains (Curie)   

- tarif plein 244,80 244,80 333,30 333,30

- tarif réduit 155,00 155,00 197,90 197,90

- tarif minimum 144,80 144,80  
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2.2 Abonnements annuels Bien-Etre +(CNIN avec accès  bassins)   

- tarif plein 318,20 318,20 428,20 428,20

- tarif réduit 208,00 208,00 280,70 280,70

- tarif minimum 177,40 177,40  

2.3 Abonnement  Bien-être (CNIN sans accès  bassins)   

- tarif plein 213,20 213,20 288,80 288,80

- tarif réduit 134,60 134,60 171,70 171,70

- tarif minimum 125,40 125,40  

  

II. ANIMATIONS, LECONS DE NATATION   

1 Découverte du milieu aquatique (CNIN)   

1.0 Bébé nageur et Jardin aquatique semestriel   

- tarif réduit 94,70 122,00

- tarif minimum 76,30  

1.1 Bébé nageur et Jardin aquatique annuel   

- tarif réduit 189,40  244,00  

- tarif minimum 152,60   

  

2 Leçons de natation Adultes ou enfants (droit d'entrée inclus)   

2.0 Ecole de natation annuelle   

- tarif plein (uniquement adultes) 180,10 180,10 242,40 242,40

- tarif réduit 153,50 153,50 205,50 205,50

- tarif minimum 126,30 126,30  

2.1 Ecole de natation trimestrielle   

- tarif plein (uniquement adultes) 80,60 80,60 106,60 106,60

- tarif réduit 69,40 69,40 91,40 91,40

- tarif minimum 56,60 56,60  

2.2 Leçons individuelles de natation (5 séances)   

- tarif plein (uniquement adultes) 80,60 80,60 106,60 106,60

- tarif réduit 69,40 69,40 91,40 91,40

- tarif minimum 57,10 57,10  

  

2.3. Stage 1 semaine vacances scolaires  Piscine (enfants)   

- tarif réduit 61,10 61,10 61,10 61,10

- tarif minimum 51,00 51,00  

  

3 Animations adultes (droit d'entrée inclus)   

3.0 Cours annuels   

3.0.0 Cours Aqua   

- tarif plein 182,30 182,30 257,70 257,70

- tarif réduit 151,20 151,20 211,70 211,70

- tarif minimum 121,70 121,70  

3.0.1 Cours Aquabike   

- tarif plein 257,20 257,20 335,80 335,80

- tarif réduit 213,30 213,30 278,50 278,50

- tarif minimum 170,70 170,70  

3.0.2 Cours Aquabike à 2, ou AquaTrampo, ou Aqua Fitness ou circuit training

- tarif plein 239,20 239,20 311,30 311,30

- tarif réduit 191,00 191,00 248,50 248,50

-tarif minimum 153,00 153,00  

3.1 Cours trimestriels   

3.1.0 Cours Aqua   

- tarif plein 74,20 74,20 95,50 95,50

- tarif réduit 62,10 62,10 78,40 78,40

- tarif minimum 49,50 49,50  

3.1.1 Cours Aquabike   

- tarif plein 95,40 95,40 124,10 124,10

- tarif réduit 79,20 79,20 103,00 103,00

- tarif minimum 63,10 63,10  

3.1.2 Cours Aquabike à 2, ou AquaTrampo, ou Aqua Fitness ou circuit Training

- tarif plein 81,70 81,70 106,00 106,00

- tarif réduit 65,30 65,30 83,80 83,80

-tarif minimum 52,00 52,00  

3.2 Cours à la séance   

3.2.0 Cours Aqua   

- tarif plein 8,00 8,00 10,50 10,50

- tarif réduit 6,80 6,80 9,00 9,00

- tarif minimum 5,40 5,40  
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3.2.1 Cours Aquabike   

- tarif plein 10,40 10,40 13,40 13,40

- tarif réduit 8,60 8,60 11,30 11,30

- tarif minimum 7,00 7,00  

3.2.2 Cours Aquabike à 2, ou Aqua trampo, ou Aqua Fitness ou circuit training   

- tarif plein 9,50 9,50 12,30 12,30

- tarif réduit 8,10 8,10 10,50 10,50

- tarif minimum 6,60 6,60  

3.2.3 Cours Aqua senior (réduit) 5,90 5,90 7,90 7,90

3.2.4 Location d'un vélo (la demi-heure) 4,80 4,80 4,80 4,80

  

III. MISES A DISPOSITION   

1 La ligne d'eau   

1° 2,5m x 25m (+ petit bassin)   

- l'heure d'utilisation   

- tarif plein 45,30 45,30 59,70 59,70

- tarif réduit 34,90 34,90 44,90 44,90

- tarif minimum 28,80 28,80  

2°  2,5m x 50m   

- l'heure d'utilisation   

- tarif plein 69,00 69,00 90,70 90,70

- tarif réduit 52,50 52,50 67,00 67,00

- tarif minimum 42,70 42,70  

2 Le bassin   

1° 25m ou fosse à plongeons   

- l'heure d'utilisation   

- tarif plein 95,80 95,80 124,60 124,60

- tarif réduit 72,10 72,10 93,70 93,70

- tarif minimum 59,70 59,70  

2° 50m   

- l'heure d'utilisation   

- tarif plein 138,50 138,50 179,70 179,70

- tarif réduit 104,00 104,00 134,90 134,90

- tarif minimum 87,00 87,00  

  

3 Divers   

- location salle de réunion (demi-journée)   

- tarif plein 39,70 39,70 53,00 53,00

- tarif réduit 32,10 32,10 42,80 42,80

- location salle de réunion (heure)   

- tarif plein 12,00 12,00 16,00 16,00

- tarif réduit 9,50 9,50 12,50 12,50

- mise à disposition d'un maître nageur (l'heure d'utilisation) 27,70 27,70 27,70 27,70

  

- Anniversaires (10 enfants + 2 adultes) à Aquarhin 50,00 50,00 65,00 65,00

(avec location salle)

  

IV. DIVERS SERVICES   

1 Location serviette de toilette 2,60 2,60 2,60 2,60

2 Sèche cheveux automatique 0,10 0,10 0,10 0,10

3 Lavage de linge (le Kg, TTC) 4,00 4,00 5,20 5,20

4 Reproduction d'une clé 10,10 10,10 13,20 13,20

5 Petites réparations (l'heure) 34,60 34,60 44,90 44,90

6 Grosses réparations (l'heure) 69,20 69,20 90,90 90,90

7 Nettoyage classique (forfait) 163,00 163,00 213,10 213,10

8 Vente de bonnet de bain (Aquarhin) 1,00 1,00 1,00 1,00

9 Location raquette ping pong (Aquarhin) 1,00 1,00 1,00 1,00
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I. Entrées

1 Entrées unitaires

1.0 Ticket entrée (location patins non incluse)

- tarif plein 4,60 4,60 4,60 4,60

- tarif réduit 3,60 3,60 3,60 3,60

- tarif minimum et city pass 2,50 2,50  

1.1 Ticket entrée + location patins, soirée étudiants 4,20 4,20 4,20 4,20

1.2 Karting sur glace   

- tarif plein 11,20 11,20 11,20 11,20

- tarif réduit 9,10 9,10 9,10 9,10

- tarif minimum 7,10 7,10  

1.3 Tarif carte magnétique (en cas de perte ou détérioration) 5,10 5,10 5,10 5,10

1.4 Tarif bracelet électronique (en cas de perte ou détérioration) 7,10 7,10 7,10 7,10

  

2 Cartes d'entrées   

2.0 Carte 10 entrées (location patins non incluse)   

- tarif plein 36,70 36,70 40,80 40,80

- tarif réduit 28,50 28,50 31,60 31,60

- tarif minimum 19,90 19,90  

2.1 Karting sur glace carte de 10 entrées   

- tarif plein 90,90 90,90 102,00 102,00

- tarif réduit 72,20 72,20 81,60 81,60

- tarif minimum 60,10 60,10  

  

3 Abonnements   

3.0 Abonnement annuel (location patins  incluse + stade nautique)   

- tarif plein 227,00 227,00 303,50 303,50

- tarif réduit 169,50 169,50 230,00 230,00

- tarif minimum 133,50 133,50  

3.1 Abonnement trimestriel (location patins  incluse)   

- tarif plein 92,40 92,40 121,90 121,90

- tarif réduit + adultes avec patins 68,60 68,60 91,30 91,30

- tarif minimum + enfants avec patins 55,00 55,00  

  

4 Evénementiel (manifestations ponctuelles)   

4.0 Ticket Famille, patins compris 4,60 4,60 4,60 4,60

(pour maximum 2 adultes et 4 enfants)   

4.1 Ticket individuel, patins compris 2,50 2,50 2,50 2,50

  

II. Divers services   

1° Location de matériel   

1.0 Location patins à glace   

- la paire de patins (au public) 3,00 3,00 3,00 3,00

- la paire de patins (aux scolaires) 1,60 1,60 1,60 1,60

- la carte de 10 locations 23,20 23,20 26,30 26,30

2° Divers    

2.0 Affûtage patins 5,50 5,50 5,50 5,50

2.1 Anniversaire Patinoire (jusqu'à 11 enfants)   

- avec animateur 127,00 127,00 166,00 166,00

- sans animateur 105,00 105,00 139,00 139,00

- supplément par enfant en sus 9,30 9,30 12,00 12,00

2.2 Anniversaire Patinoire : 1/4 glace réservé et balisé 249,00 249,00 324,00 324,00

avec location patins et animateur   

2.3 Forfait animation (avec DJ) 58,50 58,50 75,50 75,50

2.4 Forfait VIP (matchs de Hockey) 280,00 280,00 364,50 364,50

2.5 Petites réparations (l'heure) 34,60 34,60 44,90 44,90

  

III. Mise à disposition de la patinoire   

1 Le 1/4 de glace   

1°  Location de patins incluse   

- l'heure d'utilisation   

- tarif plein 92,90 92,90 120,30 120,30

- tarif réduit 70,70 70,70 90,80 90,80

- tarif minimum 69,60 69,60 88,70 88,70

2°  Location de patins non incluse   

- l'heure d'utilisation   

- tarif plein 48,40 48,40 63,20 63,20

- tarif réduit 36,80 36,80 47,40 47,40

- tarif minimum 36,30 36,30 46,40 46,40

Tarifs PATINOIRE   /   applicables à partir du 02 septembre 2019
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2 La piste   

1°Location de patins incluse   

- l'heure d'utilisation   

- tarif plein 369,00 369,00 480,50 480,50

- tarif réduit 277,00 277,00 363,50 363,50

- tarif minimum   

2°  Location de patins non incluse   

- l'heure d'utilisation   

- tarif plein 189,50 189,50 247,00 247,00

- tarif réduit 114,00 114,00 148,00 148,00

- tarif minimum   

3 Location de locaux   

- location salle de réunion (demi-journée)   

- tarif plein 39,70 39,70 53,00 53,00

- tarif réduit 32,10 32,10 42,90 42,90

- location salle de réunion (l'heure d'utilisation)   

- tarif plein 12,00 12,00 16,00 16,00

- tarif réduit 9,50 9,50 12,50 12,50

- salle de danse 39,80 39,80 53,00 53,00

4 Location Patinoire   

- Forfait Saison sportive 14 000,00 14 000,00  

  

4 Divers   

1° Mise à disposition d'un éducateur sportif (à l'heure) 27,70 27,70 27,70 27,70

3° Mise à disposition karting sur glace   

- la demi-journée pour associations (de 3 à 5h) 737,00 737,00 949,00 949,00

- la demi-journée pour CE (de 3 à 5h) 1 047,00 1 047,00 1 364,00 1 364,00

4° Nettoyage (forfait) 163,00 163,00 213,00 213,00

 

AGGLO HORS AGGLO

 
m2A - 231 – Administration et Finances 

TARIFS APPLICABLES A PARTIR DU 02 SEPTEMBRE 2019 

Piscines et Patinoire 
Indications relatives aux tarifs préférentiels et à la gratuité (animations et prestations) 

(tarifs AGGLO) 
 

Le bénéfice du tarif réduit (Agglo) est accordé aux utilisateurs suivants, sur présentation d'une pièce justificative et d’une pièce 
d’identité avec photo : 

 jeunes de moins de 18 ans 

 étudiants 

 agents communautaires et agents municipaux des communes membres  

 retraités municipaux et communautaires des communes membres (sauf pour les "prestations entrées unitaires piscines et 
patinoire" et "prestations douches") 

 chômeurs 

 personnes de plus de 60 ans 

 anciens combattants 

 titulaires du BEESAN, BPJEPS-AAN et BNSSA pour les établissements aquatiques (uniquement prestations entrées 
unitaires) 

 1 accompagnateur par bénéficiaire d’une carte d’invalidité  (uniquement pour les entrées unitaires) 

 titulaires carte CE nominative avec photo pour les "prestations entrées" (selon convention) 

 titulaires de la carte AS selon réglementation 

 adultes disposant de patins et souscrivant un abonnement à la patinoire 
 
Le bénéfice du tarif minimum (Agglo) est accordé aux utilisateurs suivants, sur présentation d'une pièce justificative et d’une pièce 
d’identité avec photo : 

 IMP, IEMP, Hôpitaux de jour 

 Centres Sociaux Culturels, Accueils de Loisirs sans Hébergement , MJC 

 Titulaires  d’une carte d’invalidité (sur présentation d’un justificatif d’invalidité en cours de validité) 

 Bénéficiaires  du RSA et de l’ASS 

 personnes soutenues par un service d'action sociale domiciliées dans l'Agglomération 

 enfants des agents communautaires et des agents municipaux  des communes membres 

 familles (1 ou 2 parents) à partir de 2 enfants à charges pour les "prestations abonnements piscines" (tarif individuel pour 
chaque membre) 

 à partir du 3ème enfant  inscrit pour les "animations enfants" sur présentation de justificatifs 

 CE (sur facturation, selon convention) 

 titulaires d'un abonnement piscine pour les "prestations forme" du même établissement 

 titulaires de la carte AS selon réglementation 

 enfants disposant de patins et souscrivant un abonnement à la patinoire 
 
Le bénéfice du tarif spécial enfants au Stade Nautique en été (Agglo) est accordé aux bénéficiaires dépendant des association 
d’aide aux demandeurs d’asile et aux réfugiés (uniquement sur facturation et selon convention) 
 

 



 
m2A - 231 – Administration et Finances 

TARIFS APPLICABLES A PARTIR DU 02 SEPTEMBRE 2019 

Piscines et Patinoire 
Indications relatives aux tarifs préférentiels et à la gratuité (animations et prestations) 

(tarifs AGGLO) 
 

Le bénéfice du tarif réduit (Agglo) est accordé aux utilisateurs suivants, sur présentation d'une pièce justificative et d’une pièce 
d’identité avec photo : 

 jeunes de moins de 18 ans 

 étudiants 

 agents communautaires et agents municipaux des communes membres  

 retraités municipaux et communautaires des communes membres (sauf pour les "prestations entrées unitaires piscines et 
patinoire" et "prestations douches") 

 chômeurs 

 personnes de plus de 60 ans 

 anciens combattants 

 titulaires du BEESAN, BPJEPS-AAN et BNSSA pour les établissements aquatiques (uniquement prestations entrées 
unitaires) 

 1 accompagnateur par bénéficiaire d’une carte d’invalidité  (uniquement pour les entrées unitaires) 

 titulaires carte CE nominative avec photo pour les "prestations entrées" (selon convention) 

 titulaires de la carte AS selon réglementation 

 adultes disposant de patins et souscrivant un abonnement à la patinoire 
 
Le bénéfice du tarif minimum (Agglo) est accordé aux utilisateurs suivants, sur présentation d'une pièce justificative et d’une pièce 
d’identité avec photo : 

 IMP, IEMP, Hôpitaux de jour 

 Centres Sociaux Culturels, Accueils de Loisirs sans Hébergement , MJC 

 Titulaires  d’une carte d’invalidité (sur présentation d’un justificatif d’invalidité en cours de validité) 

 Bénéficiaires  du RSA et de l’ASS 

 personnes soutenues par un service d'action sociale domiciliées dans l'Agglomération 

 enfants des agents communautaires et des agents municipaux  des communes membres 

 familles (1 ou 2 parents) à partir de 2 enfants à charges pour les "prestations abonnements piscines" (tarif individuel pour 
chaque membre) 

 à partir du 3ème enfant  inscrit pour les "animations enfants" sur présentation de justificatifs 

 CE (sur facturation, selon convention) 

 titulaires d'un abonnement piscine pour les "prestations forme" du même établissement 

 titulaires de la carte AS selon réglementation 

 enfants disposant de patins et souscrivant un abonnement à la patinoire 
 
Le bénéfice du tarif spécial enfants au Stade Nautique en été (Agglo) est accordé aux bénéficiaires dépendant des association 
d’aide aux demandeurs d’asile et aux réfugiés (uniquement sur facturation et selon convention) 
 

 

 
Le bénéfice de la gratuité est accordé aux utilisateurs suivants, sur présentation d'une pièce justificative et d’une pièce d’identité  avec 
photo : 

 enfants de moins de 4 ans pour les entrées unitaires piscines et patinoire 

 retraités municipaux et communautaires des communes membres pour les "prestations entrées unitaires piscines" et prestations 
douches" 

 BEESAN et BPJEPS-AAN en formation pour les établissements aquatiques 

 pour les groupes associatifs: 1 accompagnateur gratuit pour 8 enfants de plus de 6 ans et 1 accompagnateur gratuit  pour 5 
enfants de moins de 6 ans  

 groupes handicapés : pour  les accompagnateurs du groupe 

 titulaires de la carte "AS" selon réglementation 

 activités validées par convention et/ou organisées avec le service  

 écoles primaires de l'Agglomération signataires d'une convention 

 agents territoriaux de la commune d'Ungersheim (pour la piscine d'Ungersheim) 

 titulaires de la carte sénior délivrée par la commune d'Ungersheim (pour la piscine d'Ungersheim) 

 titulaires de la carte Pass' temps sénior : 5 entrées gratuites en piscines sur présentation de la carte 

 pompiers, policiers et gendarmes dans le cadre de l'exercice de leurs missions (sur demande spécifique de leur supérieur 
hiérarchique et sur un créneau conventionné piscine) 

 
Remarques :  

 Le tarif "AGGLO" s'applique aux habitants de Mulhouse Alsace Agglomération sur présentation d’un justificatif de domicile 
datant de moins de 3 mois et d’une pièce d’identité avec photo 

 Aucune prolongation, ni remboursement ne sont accordés en cas de non utilisation d'une prestation 

 Toute personne souhaitant acheter une carte, un abonnement ou une animation, devra accepter d’être prise en photo 

 

 
 
 
 

m2A - 231 – Administration et Finances 
TARIFS APPLICABLES A PARTIR DU 02 SEPTEMBRE 2019 

Piscines et Patinoire 
Indications relatives aux tarifs préférentiels et à la gratuité (animations et prestations) 

(tarifs HORS AGGLO) 
 
Le bénéfice du tarif réduit (Hors Agglo) est accordé aux utilisateurs suivants, sur présentation d'une pièce justificative et d’une pièce 
d’identité avec photo  : 

 jeunes de moins de 18 ans 

 étudiants 

 chômeurs 

 personnes de plus de 60 ans 

 anciens combattants 

 titulaires du BEESAN, BPJEPS-AAN  et BNSSA pour les établissements aquatiques (uniquement prestations entrées unitaires) 

 Titulaires d’une carte d’invalidité (sur présentation d’un justificatif d’invalidité en cours de validité) 

 1 accompagnateur par bénéficiaire d’une carte d’invalidité 

  titulaires carte CE nominative avec photo pour les "prestations entrées" (selon convention) 

 IMP, IEMP, Hôpitaux de jour 

 Centres Sociaux Culturels, Accueils de Loisirs sans Hébergement, MJC 

 titulaires du RSA 

 familles (1 ou 2 parents) à partir de 2 enfants à charges pour les "prestations abonnements piscines" (tarif individuel pour 
chaque membre) 

 titulaires d'un abonnement piscine pour les "prestations forme" du même établissement 
 
Le bénéfice de la gratuité est accordé aux utilisateurs suivants, sur présentation d'une pièce justificative et d’une pièce d’identité avec 
photo : 

 enfants de moins de 4 ans 

 BEESAN et BPJEPS-AAN en formation pour les établissements aquatiques 

 pour les groupes associatifs: 1 accompagnateur gratuit pour 8 enfants de plus de 6 ans et 1 accompagnateur gratuit  pour 
5 enfants de moins de 6 ans  

 groupes handicapés : pour  les accompagnateurs du groupe 

 activités validées par convention et/ou organisées avec le service  
 
Remarques :  

 le tarif "AGGLO" s'applique aux habitants de Mulhouse Alsace Agglomération sur présentation d’un justificatif de domicile datant 
de moins de 3 mois et d’une pièce d’identité avec photo 

 Aucune prolongation, ni remboursement ne sont accordés en cas de non utilisation d'une prestation 

 Toute personne souhaitant acheter une carte, un abonnement ou une animation, devra accepter d’être prise en photo 
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231 MFM

2018/ 19 2019/ 20 % 2018/ 19 2019/ 20 %

I Mise à disposition d'équipements
1 Equipements de plein air

1° Terrains (herbe ou synthétique)

1.0 Terrain (l'heure d'utilisation)

- Eclairé

- tarif plein 64,20 64,20 85,70 85,70

- tarif réduit 52,00 52,00 67,30 67,30

- tarif minimum 41,90 41,90 54,00 54,00

- Non éclairé   

- tarif plein 51,00 51,00 67,30 67,30

- tarif réduit 40,30 40,30 53,00 53,00

- tarif minimum 18,30 18,30 42,80 42,80

1.1 Demi terrain (l'heure d'utilisation)   

- Eclairé   

- tarif plein 32,10 32,10 42,80 42,80

- tarif réduit 26,00 26,00 34,10 34,10

- tarif minimum 20,90 20,90 27,50 27,50

- Non éclairé   

- tarif plein 25,40 25,40 33,10 33,10

- tarif réduit 20,40 20,40 26,50 26,50

- tarif minimum 9,20 9,20 12,20 12,20

1.2 Vestiaires seuls (la séance)   

- tarif plein 13,20 13,20 16,80 16,80

- tarif réduit 11,20 11,20 13,70 13,70

- tarif minimum 9,20 9,20 12,20 12,20

2°Courts tennis  (l'heure d'utilisation)   

- tarif plein 46,90 46,90 62,20 62,20

- tarif réduit 37,20 37,20 48,90 48,90

- tarif minimum 12,70 12,70 16,80 16,80

3°  Piste d'athlétisme (par groupe classe et par heure d'utilisation)   

- Eclairé   

- tarif plein 64,20 64,20 85,10 85,10

- tarif réduit 52,00 52,00 67,30 67,30

- tarif minimum 9,20 9,20 12,20 12,20

- Non éclairé   

- tarif plein 51,00 51,00 67,30 67,30

- tarif réduit 40,80 40,80 53,00 53,00

- tarif minimum 9,20 9,20 12,20 12,20

4° Mur d'escalade (par personne et par heure d'utilisation)   

- tarif plein 3,70 3,70 4,80 4,80

- tarif réduit 3,00 3,00 3,90 3,90

- tarif minimum 2,40 2,40 3,20 3,20

5° Grands Equipements (Stade de l'Ill)  (l'heure d'utilisation)   

- tarif plein 82,60 82,60 109,00 109,00

- tarif réduit 65,80 65,80 86,70 86,70

- tarif minimum 53,00 53,00 69,30 69,30
  

2 Equipements couverts   

1°  Gymnases (l'heure d'utilisation)   

- tarif plein 64,20 64,20 85,10 85,10

- tarif réduit 52,00 52,00 67,30 67,30

- tarif minimum 18,30 18,30 42,80 42,80

2° Demi gymnase (l'heure d'utilisation)   

- tarif plein 32,10 32,10 42,80 42,80

- tarif réduit 26,00 26,00 34,10 34,10

- tarif minimum 18,10 18,10 27,50 27,50

3° Courts de tennis  (l'heure d'utilisation)   

- tarif plein 64,20 64,20 85,70 85,70

- tarif réduit 52,00 52,00 67,30 67,30

- tarif minimum 41,80 41,80 54,00 54,00

4° Grands Equipements (Palais des Sports)   

4.0 Salle principale, avec gradins (l'heure d'utilisation)   

- tarif plein 82,60 82,60 109,00 109,00

- tarif réduit 65,80 65,80 86,70 86,70

- tarif minimum 53,00 53,00 69,30 69,30

4.1 Salle principale, sans gradins (l'heure d'utilisation)   

- tarif plein 41,80 41,80 55,00 55,00

- tarif réduit 33,60 33,60 43,80 43,80

- tarif minimum 26,50 26,50 34,60 34,60

Tarifs EQUIPEMENTS TERRESTRES   /   applicables à partir du 02 septembre 2019

AGGLO HORS AGGLO



2018/ 19 2019/ 20 % 2018/ 19 2019/ 20 %

4.2 Salle annexe, avec gradins ( l'heure d'utilisation)   

- tarif plein 64,20 64,20 85,70 85,70

- tarif réduit 52,00 52,00 67,30 67,30

- tarif minimum 41,80 41,80 54,00 54,00

4.3 Salle annexe, sans gradins ( l'heure d'utilisation)   

- tarif plein 32,60 32,60 42,80 42,80

- tarif réduit 26,50 26,50 33,60 33,60

- tarif minimum 21,40 21,40 27,50 27,50

4.4 Salle VIP (l'heure d'utilisation)   

- tarif plein 64,20 64,20 85,70 85,70

- tarif réduit 52,00 52,00 67,30 67,30

- tarif minimum 41,80 41,80 54,00 54,00

4.5 Salle spécialisée (l'heure d'utilisation)   

- tarif plein 51,00 51,00 67,30 67,30

- tarif réduit 40,80 40,80 53,00 53,00

- tarif minimum 32,60 32,60 42,80 42,80

4.6 Forfait "saison sportive" 14 276,00 14 276,00  

4.7  Palais des Sports entier   

- la journée : tarif plein 2 000,00 2 000,00 2 500,00 2 500,00

- la journée : tarif réduit 1 600,00 1 600,00 2 000,00 2 000,00

- l'heure : tarif plein 250,00 250,00 320,00 320,00

- l'heure : tarif réduit 200,00 200,00 250,00 250,00

II Divers   

1° Location de matériel  (1 jour)   

1.0 Table 3,20 3,20 4,20 4,20

1.1 Chaise 1,50 1,50 2,00 2,00

1.2 Paravent 4,30 4,30 5,50 5,50

1.3 Grille d'exposition 4,30 4,30 5,50 5,50

1.4 Podium (au m2) 3,20 3,20 4,20 4,20

1.5 Equipement de sonorisation 31,30 31,30 40,90 40,90

2° Location de locaux (la demi-journée)   

2.0 Salle de réunion  ou salle vidéo   

- tarif plein 39,70 39,70 53,00 53,00

- tarif réduit 32,10 32,10 42,80 42,80

2.1 Espace loge   

- tarif plein 60,70 60,70 79,50 79,50

- tarif réduit 48,90 48,90 63,20 63,20

2.2 Espace buvette   

- forfait buvette centrale   

- tarif plein 60,70 60,70 79,50 79,50

- tarif réduit 48,90 48,90 63,20 63,20

- forfait buvette latérale   

- tarif plein 36,70 36,70 50,00 50,00

- tarif réduit 29,50 29,50 39,70 39,70

2.3 Espaces bureaux   

- tarif plein 39,70 39,70 53,00 53,00

- tarif réduit 32,60 32,60 42,80 42,80

2.4 Hall d'entrée (PDS)   

- forfait réception   

- tarif plein 181,60 181,60 240,70 240,70

- tarif réduit 144,80 144,80 192,90 192,90

2.5 Coursives et promenoirs (PDS)   

- tarif plein 64,20 64,20 84,60 84,60

- tarif réduit 52,00 52,00 67,30 67,30

2.6 Tribunes Stade   

- tarif plein 30,10 30,10 39,70 39,70

- tarif réduit 23,90 23,90 31,60 31,60

2.7 Tribunes PDS   

- tarif plein 64,20 64,20 84,60 84,60

- tarif réduit 52,00 52,00 67,30 67,30

2.8 Espaces stockage (le m3 par mois)   

- tarif plein 5,20 5,20 6,70 6,70

- tarif réduit 4,20 4,20 5,20 5,20

3° Location de locaux (l'heure)   

3.0 Salle de réunion   

- tarif plein 12,00 12,00 16,00 16,00

- tarif réduit 9,50 9,50 12,50 12,50

4° Divers services   

-  Petites réparations (l'heure) 34,60 34,60 44,90 44,90

- Grosses réparations l'heure) 69,20 69,20 90,90 90,90

-  Nettoyage   

- forfait classique 163,00 163,00 213,00 213,00

- forfait salle principale et tribunes (PDS) 590,00 590,00 766,00 766,00

 

AGGLO HORS AGGLO



m2A - 231 - Administration et Finances

Le bénéfice du tarif réduit est accordé aux utilisateurs suivants :

         Etat

         Associations sportives (hors Mulhouse)

         Centres sociaux (hors Mulhouse)

         Fédérations

         Ligues

         Comités

         Clubs

         Centres de formations sportifs

         CE

         Services de la Ville de Mulhouse et de la m2A

         Pôles (France, espoirs, sections sportives)

Le bénéfice du tarif minimum est accordé aux utilisateurs suivants:

         Scolaires (secondaires et universitaires)

         Associations caritatives

         Foyers

         Centres hospitaliers

Le bénéfice de la gratuité est accordé aux utilisateurs suivants :

         Ecoles primaires

         UNSS-USEP 

         Associations sportives mulhousiennes 

         Centres sociaux mulhousiens 

         Activités validées par convention et/ou organisées avec le service

         Corps constitués (pompiers, policiers, et gendarmes) dans le cadre de l’exercice de leurs missions et sur demande 

           spécifique de leur supérieur hiérarchique

         Bénéficiaires de la carte As

         OMS

         Associations communautaires et corpo 

Remarques  : 

         Le tarif "AGGLO" s'applique aux habitants de Mulhouse Alsace Agglomération

         Toute heure entamée ou ne pouvant être remise à disposition sera facturée

         Aucune prolongation, ni remboursement ne sont accordés en cas de non utilisation d’une prestation

         En l’absence de tarif minimum, c’est le tarif réduit qui s’applique pour les bénéficiaires du tarif minimum.

Equipements terrestres
Indications relatives aux tarifs préférentiels et à la gratuité de la mise à disposition d'équipements

(tarifs AGGLO)

Tarifs applicables a partir du 1
er

 septembre 2019



231 MFM

2018/ 19 2019/ 20 % 2018/ 19 2019/ 20 %

I  MISE A DISPOSITION D'EQUIPEMENTS

  1 alvéole Omnisport ou salle spécialisée et vestiaires

- tarif plein 40,40 40,40 52,50 52,50

- tarif réduit 19,20 19,20 25,30 25,30

  

II RESTAURATION   

1° Petites restaurations   

- Petit déjeuner complet (+laitage + jambon + œufs) 8,10 8,10 8,10 8,10

  

2° Restauration   

- Menu Plat du jour 1 (self, boisson non comprise) 10,10 10,10 10,10 10,10

- Menu Plat du jour 2 (menu du jour amélioré et servi à table) 19,20 19,20 19,20 19,20

- Menu réduit (avec goûter pour les enfants) 7,70 7,70 7,70 7,70

- Menu complet (Menu 1 + 1 boisson non alcoolisée + 1 café) 12,10 12,10 12,10 12,10

- Supplément fromage ou laitage ou autre 1,25 1,25 1,25 1,25

- Goûter selon demande 5,30 5,30 5,30 5,30

- Collation selon demande 7,40 7,40 7,40 7,40

- Pause (arrivée et pauses) 4,05 4,05 4,05 4,05

- Café d'accueil 2,05 2,05 2,05 2,05

- Panier repas 7,40 7,40 7,40 7,40

- Soupe 2,50 2,50 2,50 2,50

- Salade 2,50 2,50 2,50 2,50

- Sandwich 3,50 3,50 3,50 3,50

- Cocktail 5 pièces (par personne) 8,10 8,10 8,10 8,10

- Cocktail 9 pièces (par personne) 15,10 15,10 15,10 15,10

- Cocktail 12 pièces (par personne) 20,10 20,10 20,10 20,10

- Cocktail 15 pièces (par personne) 24,80 24,80 24,80 24,80

  

3° Bar et boissons   

- Café (caisse) 1,40 1,40 1,40 1,40

- Thé ou infusion 1,30 1,30 1,30 1,30

- Bouteille d'eau self (50 cl) 2,00 2,00 2,00 2,00

- Bouteille d'eau maxi (1,5 l) 1,10 1,10 1,10 1,10

- Canette de soda (33 cl) 2,00 2,00 2,00 2,00

- Bière pression 3,05 3,05 3,05 3,05

- Bière self (33cl) 2,55 2,55 2,55 2,55

- Vin self (25cl) 2,55 2,55 2,55 2,55

- Bouteille de vin 1 13,20 13,20 13,20 13,20

- Bouteille de vin 2 15,20 15,20 15,20 15,20

- Bouteille de vin 3 19,20 19,20 19,20 19,20

- Bouteille de vin 4 22,20 22,20 22,20 22,20

- Cidre (75cl) 10,10 10,10 10,10 10,10

  

4° Vin d'honneur (service compris)   

- Jus de fruits (1 L) 4,05 4,05 4,05 4,05

- Café ou thé (thermos 1l) 6,05 6,05 6,05 6,05

- Café ou thé (thermos 3l) 18,20 18,20 18,20 18,20

- Boîte sucrée / salée (1kg) 14,20 14,20 14,20 14,20

- Cacahuètes (1kg) 14,20 14,20 14,20 14,20

- Kougelhopf 10,10 10,10 10,10 10,10

- Brioche ou cake 9,10 9,10 9,10 9,10

- Mini petits pains 0,95 0,95 0,95 0,95

- Mini moricettes 1,55 1,55 1,55 1,55

- Mini mignardises 1,55 1,55 1,55 1,55

- Accompagnement vin d'honneur (verres, nappage…) 60,60 60,60 60,60 60,60

5° Espace Détente   

- Barre de céréales 1,00 1,00 1,00 1,00

- Pain d'épices 0,50 0,50 0,50 0,50

- Compote à boire 1,00 1,00 1,00 1,00

- Verre de jus de fruits local 1,00 1,00 1,00 1,00

- Fruit 1,00 1,00 1,00 1,00

- Mélange céréales pâtes de fruits NA 3,00 3,00 3,00 3,00

  

m2A - Direction Sports et Jeunesse

Tarifs Centre Sportif Régional   /  applicables à partir du 1er juillet 2019

AGGLO HORS AGGLO



2018/ 19 2019/ 20 % 2018/ 19 2019/ 20 %

III. HEBERGEMENT   

1.Chambres   

- Chambre 1 personne (petit déj inclus)   

- Tarif plein 33,30 33,30 43,40 43,40

- Tarif réduit (Spécial sportif) 29,30 29,30 38,40 38,40

- Chambre 2 personnes (prix par personne, petit déj inclus)   

- Tarif plein 27,25 27,25 35,35 35,35

- Tarif réduit (Spécial sportif) 24,75 24,75 32,30 32,30

- Chambre 3 personnes (prix par personne, petit déj inclus)   

- Tarif plein 24,60 24,60 32,00 32,00

- Tarif réduit 23,20 23,20 30,30 30,30

- Chambre 4 personnes et plus (prix par personne, petit déj inclus)   

- Tarif plein 24,30 24,30 30,30 30,30

- Tarif réduit 22,20 22,20 29,30 29,30

- Groupe supérieur à 50 (prix par personne, petit déj inclus)   

- Tarif plein 24,30 24,30 30,30 30,30

- Groupe scolaire (sans restriction d'effectif) 24,30 24,30 30,30 30,30
  

2.Internat   

- Période scolaire : Forfait demi-pension annuelle - 1 personne 3 700,00 3 700,00 3 700,00 3 700,00

(du lundi soir au vendredi matin)   

- Période scolaire : Forfait demi-pension annuelle - 1 personne 4 400,00 4 400,00 4 400,00 4 400,00

(du lundi au dimanche)   

- Forfait à l'année, dans la limite de 11 mois : idem période scolaire 5 700,00 5 700,00 5 700,00 5 700,00

 + vacances scolaires et week-end en pension complète)   

- Forfait annuel pension complète (11 mois) 7 000,00 7 000,00 7 000,00 7 000,00

-Forfait journalier week-end (2 repas + petit déj) 18,20 18,20 18,20 18,20

-Forfait journalier vacances scolaires 25,20 25,20 25,20 25,20

3.Stages sportifs "haut-niveau"

- Forfait journalier stagiaire 

(hébergement pension complète + utilisation salles de sports/réunions 5h/jour) 50,00 62,00

IV PLATEAU MEDICAL   

1° Espace récupération (Cryothérapie + bain froid + sauna)   

1.0 Séance de 3 à 5 minutes   

- tarif plein 39,00  39,00  

- tarif minimum (résidents, PES) 29,00  29,00  

1.1 Abonnement trimestriel   

- tarif plein 200,00  250,00  

- tarif minimum (résidents, PES) 170,00  190,00  

1.2 Abonnement annuel   

- tarif plein 700,00 800,00  

- tarif minimum (résidents, PES) 600,00  600,00    

2° Espace Sauna + bain froid   

2.0 Séance 6,00  6,00  

2.1 Abonnement trimestriel 90,00  90,00  

2.2 Abonnement annuel 300,00  300,00  

3° Labo isocinétisme   

3.0   La séance 20,00  20,00  

3.1  L'heure 60,00  60,00  
  

4° Mise à disposition local médicalisé ou médical   

4.0   La journée 50,50  66,00  

4.1   La 1/2 journée 25,50  33,00  

5° Kit Cryothérapie   

5.0   Achat kit cryothérapie 29,00  29,00  

5.1   Location kit cryothérapie 2,00  2,00  
  

V DIVERS   

1° Location de locaux   

1.0 Salle de réunion (demi journée et soirée)   

- tarif plein (formations) 101,00 101,00 132,00 132,00

- tarif réduit (assoc, institutions UHA, CERFA) 50,50 50,50 66,00 66,00

-tarif minimum (assoc. Sportives) 39,40 39,40 52,50 52,50

1.1 Auditorium (1/2 journée ou soirée)   

-tarif plein 202,00 202,00 263,00 263,00

-tarif réduit 102,00 102,00 132,00 132,00

-tarif minimum 76,00 76,00 98,00 98,00

1.2 Espace Bar   

 - journée 76,00 76,00 98,00 98,00

 - demi-journée ou soirée 50,50 50,50 66,00 66,00

1.3 Forfait Assemblées générales (salle Omnisport avec chaises et podium)   

 - Mise à disposition 4 900,00 4 900,00 4 900,00 4 900,00

 - Forfait fleurissement 1 250,00 250,00 250,00 250,00

 - Forfait fleurissement 2 350,00 350,00 350,00 350,00

HORS AGGLOAGGLO
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2° Divers services   

-  Petites réparations (l'heure) 34,30 34,30 44,50 44,50

- Grosses réparations l'heure) 68,60 68,60 90,00 90,00

-  Nettoyage   

- forfait classique 161,50 161,50 211,00 211,00

- forfait complet 585,00 585,00 759,00 759,00

-  lessive complète (lavage et repassage par un préposé) 10,10 10,10 13,10 13,10

-  lessive simple (en self service) 4,05 4,05 5,55 5,55

-  location serviette de douche 7,00 7,00 7,00 7,00

- Photocopies 0,20 0,20 0,20 0,20

  

3°  Taxe de séjour   

 - taxe de séjour par nuit et par personne 0,50 0,50

  

4°  Acomptes pour réservations   

 - Acomptes pour réservations d'hébergements ou de salles

du devis du devis

5°  Séminaires   

 - forfait inscription 20,00 20,00 20,00 20,00

   (repas avec boisson + pause café du petit déjeuner)   

m2A – 231 - Administration et Finances

Le bénéfice du tarif réduit est accordé aux utilisateurs suivants  :

         Etat (CREPS)

         Fédérations

         Ligues

         Comités

         Associations sportives

         Services de la Ville de Mulhouse et de m2A

         Pôles (France, espoirs, sections sportives)

         Scolaires (dont secondaires)

         Association caritatives

Le bénéfice de la gratuité est accordé aux utilisateurs suivants :

         Ecoles primaires

         Associations sportives mulhousiennes 

         Activités validées par convention et/ou organisées avec le service

Remarques  : 

 Le Conseil d'Agglomération donne délégation au Président ou à son représentant pour accorder le tarif réduit, l'exonération

    partielle ou totale

 Le tarif "AGGLO" s'applique aux comités départementaux 68 (partenariat financier du Conseil Départemental) et aux ligues
 régionales  (partenariat financier du Conseil Régional)

 Aucune prolongation, ni remboursement ne sont accordés en cas de non utilisation d’une prestation

 Des frais administratifs, à hauteur de 15 % du devis initial, seront facturés en cas d'annulation tardive.

AGGLO HORS AGGLO

TARIFS APPLICABLES A PARTIR DU 1er JUILLET 2019

Centre sportif
Indications relatives aux tarifs préférentiels et à la gratuité de la mise à disposition d’équipements 

4% du coût

de la nuitée

4% du coût

de la nuitée

20% du coût 20% du coût



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

72 élus présents (104 en exercice, 9 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
CONTRAT DE VILLE – RAPPORT ANNUEL SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA 
POLITIQUE DE LA VILLE COMMUNAUTAIRE 2018 (131/8.5/824C) 
 
L’article L1111-2 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que dans 
les établissements publics de coopération intercommunale ayant conclu un 
contrat de ville défini à l'article 6 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de 
programmation pour la ville et la cohésion urbaine, le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale présente à son assemblée 
délibérante un rapport sur la situation de la collectivité au regard de la politique 
de la ville, les actions qu'elle mène sur son territoire et les orientations et 
programmes de nature à améliorer cette situation. 
 
Le contrat de ville de Mulhouse Alsace Agglomération a été signé le 30 juin 2015 
pour la période 2015-2020 (il sera prorogé jusqu’à 2022). Il concerne les 
quartiers Coteaux, Bourtzwiller, Drouot, Brustlein et les quartiers anciens du 
péricentre à Mulhouse, le quartier Markstein-la Forêt à Wittenheim et celui des 
Jonquilles à Illzach, soit un habitant sur cinq de l’agglomération. 
 
Pour rappel, les objectifs du contrat de ville visent à réduire les écarts de 
développement entre ces territoires et le reste de l’agglomération, à restaurer 
l'égalité républicaine dans les quartiers et à améliorer les conditions de vie de 
leurs habitants. 
 
Le bilan 2018 de la mise en œuvre du contrat de ville de l’agglomération en 
annexe présente successivement : 
 

• l’évolution de la situation des quartiers prioritaires de m2A, 





• l’état des lieux des axes emploi et développement économique, éducation, 
lien social, jeunesse, culture, santé, habitat - cadre de vie -renouvellement 
urbain, 

• la synthèse des actions et moyens financiers par territoire, 
• une synthèse des moyens financiers, 
• la Gouvernance du Contrat de ville m2A, 
• les Conseils Citoyens, 
• l’utilisation de la DSU-CS (dotation de solidarité urbaine-cohésion sociale). 

 
Si les quartiers prioritaires présentent des situations qui les différencient des 
autres quartiers des villes de référence mais aussi des autres territoires de 
l’agglomération (au regard du niveau de vie, de la formation, de l’emploi, de la 
composition familiale, etc.), pour autant ils présentent également des différences 
entre eux et nécessitent donc des actions adaptées. 
 
Le bilan annexé fait donc part des moyens mobilisés à la fois par les quatre 
collectivités concernées : m2A, Illzach, Mulhouse et Wittenheim, et par l’Etat 
(Commissariat Général à l’Egalité des Territoires - CGET). Les crédits sont 
investis en aides directes aux projets menés dans les quartiers prioritaires sur les 
différents objectifs visés par le contrat de ville et les enjeux propres à chaque 
territoire. 
A cela s’ajoutent, les crédits de droit commun, la dotation de solidarité urbaine - 
cohésion sociale, tant des collectivités que des partenaires signataires du Contrat 
de Ville investis au bénéfice de ces quartiers. 
 
Ainsi, au titre de l’année 2018, le volet cohésion sociale du Contrat de ville a 
mobilisé un montant de subventions de 3,08 M€ de crédits spécifiques : 2,17 M€ 
de la part de l’Etat (CGET) et de 0,91M€ de la part des quatre collectivités (dont 
92 K€ par m2A au titre de la programmation intercommunale). 
 
Grace à ces crédits, 240 actions (dont 59 nouvelles et 115 portées par les CSC) 
ont été soutenues dans les différents axes prioritaires mentionnés ci-dessus, 
42.350 personnes (dont 30.403 résidant en quartiers prioritaires) en ont 
bénéficié. A titre illustratif, 36.480 heures de formation / accompagnement des 
publics et 14.600 heures d’animation dans les quartiers ont été recensés. 
 
Conformément aux obligations légales ce rapport a été transmis aux trois villes 
concernées : les conseils municipaux de Mulhouse et Illzach ont émis un avis 
favorable et le conseil municipal de Wittenheim délibèrera le 28 juin. L’avis des 
conseils citoyens est en outre annexé au présent rapport. 
 
  



Après en avoir délibéré, le conseil d’agglomération prend acte du rapport 2018 
pour la Politique de la ville. 
 
 

P.J. : 

-   Rapport annuel 2018 du Contrat Unique pour la politique de la ville 

- Avis des conseils citoyens 

 
 
Le Conseil d’agglomération prend acte du rapport 2018 pour la Politique de la 
ville. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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Introduction

La politique de la ville est une politique de 
cohésion urbaine et de solidarité envers les 
quartiers les plus défavorisés. Elle vise à 
restaurer l’égalité républicaine et à amélio-
rer les conditions de vie des habitants. Au 
sein de m2A, elle concerne les communes 
de Mulhouse, Illzach et Wittenheim. 

L’État, les communes et l’agglomération 
consacrent des moyens humains et finan-
ciers importants à la mise en œuvre de 
cette politique. Le rapport annuel est des-
tiné à mesurer, analyser la prise en compte 
des quartiers prioritaires dans l’action des 
collectivités, et ainsi définir les pistes 
d’amélioration possibles pour réinscrire du-
rablement les quartiers prioritaires dans la 
dynamique de l’agglomération.

Le rapport 2018 a été complètement revu 
dans le fond et la forme pour tenir compte 
des observations des conseillers citoyens 
et des élus de l’agglomération. 

Cette nouvelle mouture vise : 

• À rendre lisible les actions menées par 
les partenaires 

• À montrer l’articulation des politiques, 
de l’Etat, de l’Agglomération et des 
communes

• À illustrer par des exemples concrets 
la traduction des politiques publiques 

Même s’il reste du chemin à parcourir, 
nous souhaitons que la lecture de ce rap-
port puisse illustrer, par le nombre et la 
variété des actions, l’engagement de tous 
les acteurs : État, collectivité, associations, 
conseillers citoyens au bénéfice des habi-
tants concernés. 

 
Alain Couchot 
Vice-Président  
et les élus de la Politique de la Ville  
de m2A 
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Préambule

Le Contrat de ville de Mulhouse Alsace  
Agglomération (m2A) a été signé le 30 juin 
2015 pour la période 2015-2020. La circu-
laire du Premier Ministre du 30 juillet 2014,  
relative à l’élaboration des Contrats de ville 
de nouvelle génération et la circulaire du 
15 octobre 2014 relative aux modalités opé-
rationnelles d’élaboration des Contrats de 
ville, en rappellent les principes structu-
rants : 

• un contrat unique intégrant les dimen-
sions sociale, urbaine et économique

• un contrat piloté à l’échelle intercom-
munale et mobilisant l’ensemble des 
partenaires concernés

• un contrat mobilisant prioritairement le 
droit commun de l’État et des collecti-
vités territoriales

• un contrat s’inscrivant dans un proces-
sus de co-construction avec les habi-
tants.

L’arrêté n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 
a retenu, selon un critère unique de taux 
de pauvreté, les Quartiers Prioritaires de la 
Politique de la Ville (QPV).

Au titre de cette nouvelle géographie prio-
ritaire, l’État a retenu 6 quartiers sur le ter-
ritoire de m2A, concernant 1 habitant de 
l’agglomération sur 5, quartiers répartis sur 
3 communes :

• les quartiers Bourtzwiller, les Coteaux, 
Péricentre et Brustlein à Mulhouse

• le quartier Drouot-Jonquilles à Mul-
house et Illzach

• le quartier Markstein-La Forêt à Wit-
tenheim

Parmi ces quartiers, trois ont été retenus au 
titre d’un Projet de renouvellement urbain 
d’intérêt national. Il s’agit des quartiers 
Péricentre, Drouot-Jonquilles et Coteaux. 
D’autres bénéficient de projets d’intérêt  
régional ou de crédits mobilisés au titre du 
PRU mené antérieurement (finalisation des 
actions). 

L’article L1111-2 du code général des col-
lectivités territoriales prévoit que dans 
les établissements publics de coopération  
intercommunale ayant conclu un Contrat de 
ville défini à l’article 6 de la loi n° 2014-173 
du 21 février 2014 de programmation pour 
la ville et la cohésion urbaine, le président 
de l’établissement public de coopération 
intercommunale présente à son assemblée 
délibérante un rapport sur la situation de 
la collectivité au regard de la Politique de 
la ville, les actions qu’elle mène sur son 
territoire et les orientations et programmes 
de nature à améliorer cette situation. 

La rédaction de ce rapport annuel a bénéficié de l’accompagnement de 
l’Observatoire Régional de l’Intégration et de la Ville, centre de ressources 
régional Politique de la ville.
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Synthèse globale

240 actions 
financées en 2018, dont  
59 actions nouvelles. 
 

3 079 330 €  
de financements publics, 
dont 2 166 903€ de crédits 
de l’État. 
 

42 350  
personnes 
touchées en cumulé, dont 
30 403 personnes résidant 
en QPV1. 
 
Une mixité des publics dans 
les actions.

36 480 h 
de formation / accompagne-
ment des publics. 
 

14 600 h  
d’animations dans les  
quartiers. 

 
 
Les écarts de revenus entre QPV et 
le reste de l’agglomération deu-
meurent élévés.

Les CSC2 des acteurs incontour-
nables : 115 actions sur 240. 

01
 

 
 
 

1. QPV

Quartier  
prioritaire  
politique  

de la ville

2. CSC

Centre  
socio- 

culturel
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Méthode d’élaboration du 
rapport annuel

Le rapport 2018 est le fruit d’un travail en 
étroite collaboration entre m2A, les com-
munes, le Pôle Politique de la ville de la 
sous-préfecture de Mulhouse et l’AURM1. 
L’ORIV, centre de ressources politique de la 
ville dans le Grand Est, a animé et coordon-
né les travaux.

Les données financières ont été calculées 
sur la base des montant attribués par m2A, 
les communes d’Illzach, de Wittenheim et 
de Mulhouse, ainsi que les crédits du « BOP2 
147 » de l’État. D’autres moyens financiers 
ont pu être mobilisés de la part d’autres 
financeurs sur les actions 2018. D’autres ac-
tions sont également menées sur les terri-
toires prioritaires, sans forcément émarger 
au dispositif Contrat de ville.

Les indicateurs de résultat (nombre de 
personnes touchées, nombre d’heures de 
formation…) ont été calculés sur la base 
des bilans 2018 transmis par les porteurs 
de projets. 

02
1. AURM

Agence  
d’urbanisme  
de la région  
mulhousienne

2. BOP

Budget opé-
rationnel de 
programme
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Évolution de la situation des 
quartiers prioritaires de 
m2A  

Cette synthèse entreprise par l’AURM repose sur une sélection d’indicateurs dis-
ponibles sur le site du SIG Ville1. Les années de référence varient selon les théma-
tiques. Régulièrement actualisées, ces données permettront de suivre l’évolution 
des quartiers et de voir si les écarts entre les villes et leurs quartiers croissent ou 
se resserrent. Pour l’heure, quel que soit l’indicateur choisi, le résultat est toujours 
plus défavorable dans les QPV que dans leur commune d’appartenance. Mais les 
écarts entre quartiers sont également très importants. 

03

1 km

A3 6
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1. SIG Ville

https:// 
sig.ville.gouv.fr
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DEUX QUARTIERS SONT EN SITUATION TRÈS 
DIFFICILE : COTEAUX ET BOURTZWILLER
Pour la plupart des indicateurs, ces deux 
quartiers ont les résultats les plus défavo-
rables de tous les QPV. Ils hébergent plus de 
10 % de la population de Mulhouse. Ce sont 
des quartiers jeunes (aux Coteaux, 44 % de 
la population a moins de 20 ans). La part 
des grandes familles y est très élevée (+ de 
9 % contre 3,5 % pour la ville de Mulhouse).

Les revenus y sont très faibles : à peine 
plus de 20 % de ménages imposés (contre 
43,6 % des ménages mulhousiens). La mé-
diane du revenu disponible tourne autour 
des 12 000 € alors qu’elle est de plus de 
15 000 € à Mulhouse et de 20 000 € dans 
m2A. Logiquement, le taux de bas revenu 
est très élevé (70,6 aux Coteaux et 65,7 % à 
Bourtzwiller) et le taux de pauvreté atteint 
51,7 et 47,1 (31,6 % à Mulhouse et 17,6 % 
dans m2A). La part de la population cou-
verte par la CMUC atteint 29 % aux Coteaux 
et 25 % à Bourtzwiller, avec un nombre de 
bénéficiaires en hausse entre 2016 et 2017 
(+517 bénéficiaires pour le quartier des  
Coteaux).

Cela s’explique par des taux d’emploi très 
faibles : 41,2 et 38,5 %, (51 % dans la ville 
et 60 % dans m2A). Les demandeurs d’em-
ploi sont pour un tiers de niveau infra V. 
Ils cherchent donc majoritairement des 
emplois non-qualifiés, pour lesquels la 
concurrence est forte puisque 47 % des de-
mandeurs d’emploi de la ville recherchent 
ce type d’emplois. Toutefois, depuis 2015, 
le nombre de demandeurs d’emploi dans 
ces deux quartiers s‘est à peu près stabi-
lisé (1 389 pour les Coteaux et 722 pour 
Bourtzwiller). 

La part des allocataires CAF dont les reve-
nus sont constitués à 100 % de prestations 
sociales est stable par rapport à 2015 pour 
les Coteaux (27,6 %) et en léger repli (-1,6 
points) pour Bourtzwiller. L’écart avec la ville 
de Mulhouse se resserre pour Bourtzwiller 
(24,8 % de dépendants pour 23,5 % dans 
la ville) et il s’accroit pour les Coteaux. 

DEUX QUARTIERS EN SITUATION  
MOINS DÉFAVORABLE : BRUSTLEIN  
ET MARKSTEIN-LA FORÊT
Ces « petits » quartiers, (1 263 et 1 893 ha-
bitants) présentent les indicateurs les moins 
défavorables des QPV. 

La part des ménages imposés atteint 
31% à Brustlein, mais seulement 26 % à 
Markstein-La Forêt soit un écart de 31 points 
par rapport à Wittenheim. Pour Markstein-La 
Forêt, le taux de bas revenu n’est « que » de 
60 %, mais c’est 2,5 fois plus que dans Wit-
tenheim. Le taux de pauvreté atteint 38,1% 
au Markstein-La Forêt pour 13,5 % seule-
ment dans Wittenheim. Les revenus des 
habitants de ces deux quartiers, (médiane 
de 13 800 et 13 400 €) sont supérieurs à 
ceux des autres quartiers, mais loin de ceux 
de l’agglomération (20 000 €). 

La situation de ces deux quartiers est plus 
favorable au plan de l’emploi avec 52,7 et 
44 % des personnes en emploi. Les femmes 
en bénéficient puisque leur taux d’em-
ploi dépasse dans les deux cas les 40%. 
Markstein-La Forêt se distingue avec une 
part d’emplois précaires (21 %) et de de-
mandeurs d’emploi de niveau infra V (21 %) 
faibles au regard des autres QPV. La durée 
du chômage est plus courte : 22 % des  
demandeurs d’emploi le sont depuis plus 
de 2 ans, à égalité avec l’ancienneté au 
chômage dans la commune de Wittenheim. 
Les demandeurs d’emploi de Markstein-La 
Forêt sont moins positionnés sur des em-
plois non-qualifiés. Le nombre de deman-
deurs d’emploi y baisse de 13 % entre 2015 
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et 2017, quand il ne baisse que de 6,7 % 
dans la ville de Wittenheim.

Dans le quartier Brustlein, le taux de scolari-
sation des 16-24 ans est plus faible (43,4 %), 
la part des demandeurs d’emploi de niveau 
infra V (29,2 %) est plus importante. Ils 
recherchent plus des emplois non-quali-
fiés et ont une ancienneté au chômage 
plus importante (24,4 % ont plus de 2 ans  
d’ancienneté). Fin 2017, on comptait 202 de-
mandeurs d’emploi dans ce quartier, à un 
niveau stable par rapport à 2015.

Au Markstein-La Forêt, la part allocataires 
totalement dépendants baisse de 5,5 points 
entre 2015 et 2017. L’écart se réduit par rap-
port à la ville de Wittenheim, il passe de 
8,2 points en 2015 à 3,8 points en 2017. 
Pour Brustlein, cette part augmente de 
4,5 points. La part de ces dépendants était 
plus faible que dans la ville de Mulhouse 
(21,6/24,4) en 2015, elle est dorénavant plus 
élevée (26,2/23,5) ce qui témoigne d’une 
dégradation de la situation du quartier. 

 
DEUX QUARTIERS INTERMÉDIAIRES : 
PÉRICENTRE ET DROUOT-JONQUILLES
Deux quartiers de tailles très différentes : 
plus de 34 000 habitants pour le premier, 
4 674 pour le second. Ils présentent pour 
nombre d’indicateurs un score « moyen ». 
Au plan des revenus, la médiane s’établit 
à 12 839 € pour Péricentre et 13 119 € pour 
Drouot-Jonquilles. Les taux de bas revenus 
sont de 61,8 et 60,5 %. Ces taux sont loin 
du taux de l’agglomération (26,8 %).

Au plan de l’emploi, la situation de Drouot-
Jonquilles est plus dégradée que celle de 
Péricentre. La part des personnes en emploi 
est plus faible (39,8 %) et la part des em-
plois précaires est plus élevée (26,5 %). 
Dans les deux cas, la part des deman-
deurs d’emploi de niveau infra V est assez  
importante (30 %), comme celle des  
demandeurs d’emploi recherchant des 
emplois non -qualifiés (52,4 et 50,3 %). 
L’ancienneté au chômage est élevée 
pour Drouot-Jonquilles : 24,7 % des de-

mandeurs d’emploi le sont depuis plus 
de 2 ans. Pour Péricentre, la situation 
est plus favorable, ce taux n’est que de 
21,1 %, conforme à l’ancienneté consta-
tée pour l’ensemble de la ville (21,8 %). 
Entre 2015 et 2017, le nombre de chômeurs 
a décru (-152), une partie des actifs de  
Péricentre a donc bénéficié de la reprise de 
l’emploi constatée depuis 2015. 

De même, dans Péricentre, la part des 
allocataires dépendants des allocations a 
baissé de 1,4 point, l’écart se réduit avec la 
ville, il passe de 3,6 points à 3,1 points en 
2017. La situation inverse vaut pour Drouot-
Jonquilles où la part des dépendants a aug-
menté (+0.6 points) alors que la part des 
allocataires dépendants de Mulhouse ou de 
Illzach baisse de 0,9 et 0,6 point. 
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AXESAxes de développement

Axe Emploi et 
développement 
économique

14

Axe 
Culture

30

Axe  
Éducation

18

Axe  
Santé

32

Axe  
Lien social

22

Axe  
Renouvellement 
urbain

34

Axe  
Jeunesse

26
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Axe  
Emploi et  
développement  
économique

La convention-cadre du Contrat de ville de m2A fixe 3 objectifs sur l’axe emploi 
et développement économique :

• Faire du développement économique un levier pour les quartiers prioritaires ;
• Faciliter l’accès aux services de droit commun, en améliorant leur efficacité ;
• Favoriser l’insertion durable dans l’emploi. 

EMPLOI 
16 ACTIONS FINANCÉES EN 2018

Les actions emploi visent particulièrement les jeunes et les femmes. Trois actions couvrent 
tous les QPV de m2A. Toutes les autres concernent le périmètre de la Ville de Mulhouse.

1 781  
bénéficiaires 
dont 1 005 résidant en QPV

13 757 heures  
d’accompagnement/forma-
tion 

382 500 €  
de financements octroyés :
• 262 500 € de l’État
• 98 000 € de la Ville de  

Mulhouse
• 22 000 € de m2A 

04
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 Focus #1         
Restaurant Éphémère, CREPI

Le CREPI a créé un « restaurant éphémère », 
où les demandeurs d’emploi ont pu prouver 
et démontrer leurs compétences au travers 
d’une situation en condition réelle.

Divers profils (plongeur, serveur, cuisinier...), 
tous demandeurs d’emploi, étaient présents 
pour prouver leur professionnalisme et leur 
motivation, en assurant un service consé-
quent. L’objectif consiste à mettre directe-
ment en relation les chercheurs d’emploi 
avec les entreprises et/ou les recruteurs, 
sans passer par les filtres du processus de 
recrutement classique.

Cette action a nécessité 550 heures d’ac-
compagnement et de formation pour les 18 
bénéficiaires (dont 12 résident en QPV). 

 Focus #2         
Un Sésame pour l’emploi, Mobilité pour 
l’emploi

Mobilité pour l’emploi a reconduit son 
action « un sésame pour l’emploi » qui a 
pour objectif de former à la conduite au-
tomobile et à la sécurité routière. 35 per-
sonnes issues des quartiers prioritaires 
Coteaux, Bourtzwiller, Péricentre et Drouot-
Jonquilles, pour qui le permis de conduire 
constitue un impératif dans la réalisation de 
leur projet professionnel, en ont bénéficié, 
dont 26 ont réussi l’épreuve. 

Équipe du restaurant éphémère

Formation à la conduite, action « Sésame pour l’emploi »
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 Focus #3         
Femmes d’avenir, Positive Planet

Positive Planet mène une nouvelle action 
« Femmes d’avenir 2018, un réseau au cœur 
des quartiers prioritaires de la ville » qui 
propose la création d’un réseau de femmes 
entrepreneurs, engagées et impliquées  
dans les QPV par des ateliers de savoir-être, 
de création du réseau, de savoir-faire et 
de consolidation du réseau sur les quar-
tiers Drouot, Péricentre et Coteaux.   
 

 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
4 ACTIONS FINANCÉES EN 2018

Les actions menées en 2018 relevant du champ du développement économique ont pour 
point commun de favoriser le développement d’activités économiques par les habitants-es 
des quartiers prioritaires. Une action vise à promouvoir la Charte entreprises et quartiers, 
afin de renforcer la mobilisation des acteurs économiques en faveur des QPV. Les 4 actions 
financées en 2018 concernent tous les QPV de m2A.

11 525  
bénéficiaires 
dont 9 547 résidant en QPV

 

74 500 €  
de financements octroyés :
• 53 500 € de l’État
• 4 000 € de la Ville de 

Mulhouse
• 17 000 € de m2A 

Final de Femmes d’avenir
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CitésLab, conseil en création d’entreprise

 Focus #1         
CitésLab, 48

La structure « le 48, l’Atelier des entrepre-
neurs » porte le dispositif d’aide à la créa-
tion d’activités dans les quartiers prioritaires 
dénommé CitésLab. Il s’agit d’un disposi-
tif initié et soutenu financièrement par la 
Caisse de Dépôts.

CitésLab intervient en complémentarité 
avec les services d’accompagnement à la 
création d’entreprise existants (CCI, CMA, 
Vecteur, Hopla, Adie, Alsace Active...), en 
amont du processus de la création d’entre-
prise, c’est-à-dire au stade de la détection 
et de l’amorçage.

La Cheffe de projet CitésLab intervient au 
sein des quartiers prioritaires de la Politique 
de la ville, en lien avec les acteurs de ter-
rain, et agit en proximité pour détecter les 
projets dormants et amener les porteurs de 
projets vers le réseau d’accompagnement à 
la création d’entreprise.

Son rôle consiste donc à faire émerger un 
potentiel de porteurs de projets dans ces 
quartiers. Elle est également « personne 
ressource » pour une orientation vers les 
structures les plus adaptées en fonction du 
type de projet et de profil.

En 2018, 509 personnes résidant en QPV ont 
été touchées par l’action (a minima par les 
actions de sensibilisation). 
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Axe 
Éducation  

La convention-cadre du Contrat de ville de m2A fixe 3 objectifs sur l’axe persévé-
rance scolaire et réussite éducative :

• Contribuer à la réussite scolaire des élèves du premier degré ;
• Accompagner les parents et soutenir les enfants en difficulté ;
• Contribuer à l’épanouissement des enfants et à leur bien-être. 

APPRENTISSAGE SCOLAIRE ET 
RÉUSSITE SCOLAIRE 
43 ACTIONS FINANCÉES EN 2018

Les actions de soutien aux apprentissages scolaires relèvent de différents registres. Il peut 
s’agir d’actions d’accompagnement à la scolarité (comme les CLAS1), d’actions menées dans 
le cadre du Programme de Réussite Éducative mulhousien ou encore d’actions utilisant 
un autre levier (pratique sportive, artistique ou encore le cirque). 

4 185  
bénéficiaires 
dont 3 256 résidant en QPV 

2 234 heures  
de CLAS 

772 964 €  
de financements octroyés :
• 630 112 € de l’État
• 42 950 € de la Ville de 

Mulhouse 
• 45 147 € de la Ville  

d’Illzach
• 28 460 € de la Ville de 

Wittenheim 
• 26 295 € de m2A  

 

05

1. CLAS

Contrat local 
d’accompa-
gnement à la 
scolarité
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 Focus #1         
Orchestre à l’école, école municipale de musique de Wittenheim

L’Orchestre à l’école permet aux enfants du 
quartier Markstein La Forêt de bénéficier 
de cours de musique dans les classes sur 
le temps scolaire et à l’école de musique. 
Ils apprennent, durant trois années sco-
laires (du CE2 au CM2), à jouer d’un ins-
trument (par exemple un groupe d’enfants 
apprend la batterie, un autre le trombone, 
un autre le saxophone, etc.) et à jouer tous 
ensemble pour faire un orchestre. Les ins-

truments sont prêtés aux enfants le temps 
du projet, ce qui leur permet de s’entraîner 
à la maison. 

L’objectif de l’action est de permettre aux 
enfants de développer leur écoute et leur 
concentration, et de favoriser le vivre-en-
semble et la confiance en soi. 50 enfants 
ont bénéficié de l’action en 2018. 

 Focus #2         
Lutte contre le décrochage scolaire, Zavatta

Les Ateliers de la Piste Achille Zavatta pour-
suivent leur action de prévention et de lutte 
contre le décrochage scolaire par les pra-
tiques artistiques des arts du cirque. Elle 
vise à prévenir et soutenir les jeunes en dif-
ficultés ou en situation de rupture scolaire 
dans les QPVA (Quartiers Prioritaires de la 

Politique de ville Agglomération) par l’amé-
lioration de l’estime de soi. Cette année, 
4 établissements scolaires ont manifesté 
leur intérêt : les collèges Saint-Exupéry, 
Anne Frank, Wolf et Kennedy, et 80 enfants 
en ont bénéficié. 

Atelier de la Piste Archille Zavata contre le décrochage scolaire
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PARENTALITÉ DANS LE CADRE ÉDUCATIF 
8 ACTIONS FINANCÉES EN 2018

Les actions de soutien à la parentalité visent toutes ici à accompagner les parents dans 
la scolarité de leurs enfants. Les actions se déploient sur les trois communes et tous les 
QPV de m2A. 

1 111  
bénéficiaires 
dont 974 résidant en QPV

263  
séances  
proposées

61 000 €  
de financements octroyés :
• 54 500 € de l’État
• 3 000 € de la Ville de 

Mulhouse
• 3 500 € de la ville de 

Wittenheim  

 Focus #1         
J’apprends en jouant, à l’école et avec mes parents, Ludothèque Pass’aux jeux

Les enfants du quartier Markstein La Forêt 
bénéficient d’un temps de jeux collectifs 
à la Ludothèque toutes les semaines. Les 
parents sont invités à participer activement, 
en devenant animateurs des séances de 
jeux. Pour les élèves les plus grands, des 
rencontres sont proposées avec une autre 
école, pour que les enfants apprennent à se 
connaître avant l’entrée au collège.

Dans ce projet, on cherche à faciliter les 
apprentissages et le respect des règles 
dans la vie de groupe. Il s’agit également de 
donner l’occasion aux parents de s’investir 
dans la scolarité de leurs enfants. En 2018, 
125 séances ont été proposées. 

 
CITOYENNETÉ 
7 ACTIONS FINANCÉES EN 2018

Ces actions visent à lutter contre les violences sexistes, racistes et la délinquance juvénile. 
Elles s’adressent essentiellement aux enfants scolarisés en école primaire et au collège. 

2 413  
bénéficiaires  
dont 1 870 résidant en QPV

94 180 €  
de financements octroyés :

• 59 500 € de l’État
• 32 180 € de la Ville de 

Mulhouse
• 2 500 € de la Ville  

d’Illzach 

Action Ludothèque Pass’aux jeux
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 Focus #1         
Aventure citoyenne, m2A

L’action basée sur l’interactivité a été initiée 
par m2A (service Famille et Parentalité) et 
l’association Thémis. Elle a été constam-
ment enrichie au cours des différentes 
éditions et s’est adaptée à l’évolution du 
public et des territoires. Il s’agit de faire 
évoluer l’enfant du « moi » en tant qu’indi-
vidu au « moi » dans un collectif, dans une 
approche de vivre ensemble. Les thèmes 
abordés sont la laïcité, la citoyenneté, 
l’engagement, les droits, les devoirs et les 
adultes. 619 enfants, dont 437 résidant en 
quartier prioritaire ont bénéficié de cette 
action. 

 
 Focus #2         
Jeunes citoyens, Ville d’Illzach

Cette opération citoyenne consiste à mettre 
en œuvre, au travers d’un vecteur qu’est 
le basket, des actions visant à améliorer 
les relations entre la population et les 
forces de l’ordre de l’État dans les quar-
tiers prioritaires de la Politique de la ville. 
Sont ciblés tous les jeunes scolarisés en 
CM1-CM2. La réalisation de 4 séances de 
basket axées sur le thème du respect, un 
déplacement à Strasbourg pour assister 
à un match professionnel et un tournoi  
inter -écoles, permettent de créer du lien 
entre tous les acteurs (Gendarmerie, Police 
Municipale, Éducation Nationale) de la com-
mune d’Illzach en matière de prévention 
juvénile et de connaissance des jeunes. 63 
jeunes résidant au QPV Jonquilles ont bé-
néficié de l’action en 2018. 

Lâchage de ballons dans le cadre de l’Aventure citoyenne

Rassemblement des jeunes citoyens d’Illzach
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Axe  
Lien social

L’axe « lien social » n’est pas formalisé en tant que tel dans la convention-cadre 
du Contrat de ville. Pour autant, de nombreuses actions sont menées et financées 
chaque année visant à promouvoir le vivre-ensemble par le biais d’animations, 
de journaux de quartier ou d’encore d’ateliers sociolinguistiques. 

VIE DE QUARTIER - 39 ACTIONS FINANCÉES EN 2018 

Les actions financées en 2018 dans cet axe visent à favoriser l’animation globale sur les 
différents quartiers prioritaires. Il peut s’agir aussi bien des fêtes de quartier, que des 
animations de fin d’année, ou encore de travaux sur la mémoire des quartiers. 

726  
animations  
proposées 

251 221 €  
de financements octroyés :
• 143 231 € de l’État
• 55 054 € de la Ville de 

Mulhouse
• 52 936 € de la Ville  

d’Illzach 

 
 Focus #1         
Fête de quartier, AFSCO

De nombreuses fêtes de quartier sont 
organisées. En 2018, 4 fêtes ont été or-
ganisées (et financées) par les centres so-
cioculturels, sur les quartiers des Coteaux, 
Drouot, Briand-Brustlein et Bourtzwiller. 
Par exemple, la fête de quartier des Co-
teaux s’est tenue le 15 septembre 2018. Cinq 
séances de travail avec les habitants ont 

eu lieu en amont depuis le mois de juin 
afin de préparer cette journée. L’action forte 
de cette fête en 2018 a été l’organisation 
et la présentation du concert de rap initié 
par un artiste chanteur de rap habitant le 
quartier. 
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 Focus #2         
Jardins partagés, CSC Lavoisier

Le jardin de l’amitié s’est développé dans 
une dynamique collective et intergéné-
rationnelle mobilisant 14 habitants. Les 
permanences ont lieu tous les mercredis 
après-midi au 41, rue Lavoisier. Les actions 
entreprises au sein du jardin s’inscrivent 
pleinement dans une démarche de déve-
loppement durable et de concitoyenneté. 

 
PERSONNES ÂGÉES ISOLÉES   
4 ACTIONS FINANCÉES EN 2018 

Les QPV se caractérisent par une tendance au vieillissement d’une partie de leur population. 
4 actions se sont déroulées en 2018, visant à lutter contre l’isolement des personnes âgées. 

274  
bénéficiaires 
dont 127 résidant en QPV

19 150 €  
de financements octroyés :
• 13 000 € de l’État
• 1 000 € de la Ville de 

Mulhouse
• 5 150 € de la Ville  

d’Illzach 

 Focus #1         
Bien vieillir à Bourtzwiller, CSC Pax

Il s’agit de veiller au bien-être des aînés de 
Bourtzwiller et en particulier ceux résidant 
en zone Quartier Politique de la Ville (QPV) 
en les incitant à adopter des postures fa-
vorables pour un vieillissement en bonne 
santé. Ainsi, il s’agit d’améliorer leur qualité 
de vie pour prévenir ou retarder l’appari-
tion de pathologies ou incapacités ainsi que 
maintenir et favoriser l’investissement des 
personnes âgées dans la vie sociale de leur 
quartier dans le but de contribuer à rompre 
leur isolement. 

Le jardin de l’amitié

Sortie des aînés de Bourtziller
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ACCÈS AUX DROITS ET AU NUMÉRIQUE    
4 ACTIONS FINANCÉES EN 2018 

Dans un contexte de dématérialisation de l’accès aux services publics, il semble de plus 
en plus nécessaire d’accompagner et de former les publics les plus vulnérables dans leur 
accès aux droits. 

616  
bénéficiaires  
dont 504 résidant en QPV

118 300 €  
de financements octroyés :
• 66 250 € de l’État
• 49 050 € de la Ville de 

Mulhouse
• 3 000 € de la Ville  

d’Illzach 

 Focus #1         
Plateforme d’accompagnement personnalisé, Base

Il s’agit de la mise en place d’une plate-
forme de services qui offre un accueil favo-
risant l’écoute, l’orientation, le diagnostic et 
l’accompagnement. Par ailleurs, la perma-
nence apporte un soutien juridique et des 
informations relatives à la création d’entre-
prise. Des ateliers sont mis en place comme 
le « coaching » à l’emploi, « bien-être et 
beauté » avec Caritas et l’APSM, « portraits 
photographiques ». Ces derniers contribuent 
à améliorer l’estime de soi.

En 2018, le bilan est plus que prometteur. 
La structure a su mobiliser un partenariat 
fort avec d’autres partenaires tels INSER 
Emploi, CRIT Intérim, CAMO Emploi, CREPI 
Alsace, la Régie de Bourtzwiller et Positive 
Planète. À titre d’exemple, la collaboration 
avec CRIT Interim a permis l’orientation de 

7 personnes sur les offres d’emploi ; 32 per-
sonnes ont participé aux ateliers de création 
d’entreprise co-organisés par Positive Pla-
nète et 4 d’entre elles ont créé leur propre 
entreprise.

463 personnes dont 387 issues du quartier 
prioritaire ont bénéficié des différentes ac-
tions qui ont été mises en œuvre. 
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APPRENTISSAGE DU FRANÇAIS    
13 ACTIONS FINANCÉES EN 2018 

Les Ateliers Sociolinguistiques se déploient sur tous les quartiers prioritaires de Mulhouse 
et de Wittenheim. Ces actions s’adressent aux personnes étrangères, nouvellement arrivées 
en France ou présentes de plus longue date.

Ces actions d’apprentissage du français sont portées par des centres socio-culturels (La-
voisier, Porte du Miroir, Pax, AFSCO, Wagner, Papin à Mulhouse et CoRéal à Wittenheim), 
le CIDFF, le CDAFAL, la Ville de Mulhouse et la Maison des familles. 

2 100  
bénéficiaires  
dont 1 100 résidant en QPV 

21 046  
heures  
de formation

335 400 €  
de financements octroyés :
• 217 700 € de l’État (préf) 

+ 64 000 € de la DDCSPP1

• 52 100 € de la Ville de 
Mulhouse

• 1 600 € de la Ville de 
Wittenheim 

    

1. DDCSPP

Direction  
départementale 
de la cohésion 
sociale et de la 
protection des 
populations

Séance d’apprentissage du français 
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Axe  
Jeunesse

La « jeunesse » fait partie des axes transversaux du Contrat de ville et les 
« jeunes » constituent un public prioritaire pour l’ensemble des actions menées 
dans le cadre de la Politique de la ville. Les actions ci-dessous mettent en lumière 
les actions d’animation globale spécifiquement à destination de ce public, ainsi 
que les actions Ville-Vie-Vacances (VVV). 

ANIMATIONS - 21 ACTIONS FINANCÉES EN 2018 

Les actions financées en 2018 consistent essentiellement dans de l’animation de rue 
à destination des jeunes des différents quartiers. Des actions artistiques, sportives ou 
encore scientifiques sont également proposées par des associations « spécialisées » dans 
ces différentes disciplines. 

1 150  
animations  
proposées 

451 525 €  
de financements octroyés :
• 269 500 € de l’État
• 168 855€ de la Ville de 

Mulhouse
• 6 000 € de la Ville de 

Wittenheim
• 7 170 € de m2A 

 Focus #1         
Animation de rue, CSC Co Réal, AFSCO, CSC Lavoisier, CSC Papin, CSC Pax, CSC Porte du 
Miroir, CSC Wagner

L’animation de rue s’adresse aux enfants et 
jeunes des quartiers prioritaires, afin de leur 
proposer des activités sur leur lieu de vie. 
Les animations, qui ont lieu toute l’année 
(mercredis, soirées, vacances scolaires) se 
déroulent dans la rue ou prennent la forme 
de sorties découverte.

À travers les activités variées menées, les 
centres socio-culturels souhaitent favori-
ser la citoyenneté, l’implication des jeunes 
dans la vie du quartier, ou encore l’ouver-
ture culturelle ou la créativité.
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À Mulhouse, les animations de rue, portées 
exclusivement par les centres socio-cultu-
rels, mobilisent chaque année plus de 2 300 
habitants issus des quartiers prioritaires. 
Les objectifs consistent à investir les es-
paces publics pour créer du lien avec les 
habitants et notamment les jeunes et les 

mobiliser pour construire avec eux des pro-
jets qui répondent à leur besoin.

À Wittenheim, ce sont plus de 90 séances 
d’animation organisées en 2018 au quartier 
Markstein-La Forêt par le CSC Co Réal. 

 

 
 Focus #2         
Le sport, comme vecteur d’insertion, 
ASM Boxe et Élan Sportif

Ces actions visent par le biais de pratiques 
sportives à mobiliser et à accompagner les 
jeunes en situation de décrochage scolaire, 
d’isolement voire d’exclusion sociale sur les 
quartiers Fonderie, en particulier sur le sec-
teur Douves et Berges et le quartier Drouot.

L’Élan sportif a mobilisé 128 habitants  
des quartiers prioritaires, en majorité des 
jeunes par son action « Éducation par le 
sport » qui a pour objectif de les accom-
pagner dans une démarche d’insertion so-
cio-professionnelle. Les séances de boxe 
éducatives et de jeux de course qui s’ins-
crivent dans le projet « des assauts dans 
les quartiers » ont, quant à elles, mobilisé 
500 personnes. 

Structure gonfflable, animation rue Papin

Séance de boxe, éducation par le sport
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ACTIONS VILLE-VIE-VACANCES (VVV)    
43 ACTIONS FINANCÉES EN 2018 

Les projets Ville-Vie-Vacances s’adressent aux jeunes sur les périodes des congés scolaires. 
Sur les 43 actions financées en 2018, 40 ont été portées par les centres socio-culturels et 
3 par l’association Élan Sportif.

Les actions peuvent se dérouler dans le quartier ou bien se tenir sous forme de camps 
avec des séjours de découverte nature ou de visite d’autres villes. 

2 423  
bénéficiaires 
dont 1 876 résidant en QPV

189 900 €  
de financements octroyés :
• 111 700 € de l’État
• 62 200 € de la Ville de 

Mulhouse
• 16 000 € de la Ville  

d’Illzach 
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Axe 
Culture  

La convention cadre du Contrat de ville de m2A précise les objectifs suivants pour 
l’axe « Enrichissement culturel » :
• Intensifier la présence de l’artiste dans les quartiers ;
• Amplifier la sensibilité des habitants, dont le jeune public, aux questions 

culturelles ;
• Faciliter et développer la médiation culturelle ;
• Encourager l’expression pluri culturelle des habitants ;
• Aviver l’appropriation du cadre de vie par les habitants. 

14 actions financées en 2018

Les actions financées en 2018 se caractérisent par la diversité des porteurs de projets : 
des centres socio-culturels mais aussi des compagnies de théâtre ou encore La Filature 
(scène nationale à Mulhouse). De même, les pratiques artistiques sont variées, comme 
le théâtre, les arts plastiques ou encore le support radiophonique. 

6 412  
bénéficiaires  
dont 4 586 résidant en QPV

92 950 €  
de financements octroyés :
• 51 000 € de l’État (Pré-

fecture + DRAC)
• 20 950 € de la Ville de 

Mulhouse
• 18 000 € de la Ville 

d’Illzach
• 3 000 € de m2A  

  

      

08



Mulhouse Alsace Agglomération #m2A

31

 Focus #1         
Éveil aux arts et à la culture, CSC  
d’Illzach

L’action vise à apporter une offre artistique 
culturelle diversifiée aux publics issus 
du QPV, dont les jeunes, afin de lui per-
mettre d’une part de se sensibiliser à ces 
thématiques, mais aussi de l’inciter à se 
rapprocher des lieux de diffusion des vec-
teurs considérés. Pour ce faire, sont orga-
nisés des déplacements dans des théâtres, 
des musées et des maisons de la culture 
(théâtre de la Sinne, Filature, Espace 110, 
Musée historique de Mulhouse, etc…), ac-
tions complétées par des ateliers d’éveil 
artistique. Adaptés à chaque catégorie 
d’âge (de la petite enfance aux adultes), 
ils balayent un large éventail de pratiques, 
comme la musique, le cinéma, la bande 
dessinée, le théâtre et le cirque. 

 Focus #2         
Les voix de Mulhouse, Les Voix d’ici 

L’association Les Voix d’ici a mis en œuvre 
une action en partenariat avec la Maison 
du Patrimoine, l’AURM, la Radio MNE et le 
laboratoire LABUT qui a pour objet la créa-
tion d’une balade sonore dans le quartier 
Franklin Fridolin avec les voix d’habitants 
du quartier qui retracent l’histoire, l’archi-
tecture et les enjeux du quartier pour en va-
loriser l’image. Elle a mobilisé 74 personnes 
dont 40 issues du quartier prioritaire. 

 Focus #3         
Musaïka, AFSCO

L’Afsco, avec l’appui des habitants des Co-
teaux participant à la commission culturelle, 
a créé il y a six ans le festival Musaïka. Mu-
sique et diversité culturelle sont mises en 
valeur pour créer un ensemble harmonieux 
et perceptible par tous. La participation des 
habitants à l’organisation, à l’animation et 
à la logistique du festival renforce le lien 
social. L’impact du festival augmente d’an-

née en année, attirant des spectateurs 
au-delà du quartier, de la ville et de l’Al-
sace. L’attention se porte positivement sur 
les Coteaux et contribue à changer l’image 
du quartier et à mettre en valeur ses atouts. 
Une bonne image du quartier valorise ses 
habitants et leur permet de porter un autre 
regard sur leur milieu de vie et d’en être 
fiers. 

Balade sonore dans le quartier Franklin Fridolin

Éveil aux arts et à la culture
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Axe 
Santé  

Quatre enjeux majeurs ont été identifiés dans la convention-cadre du Contrat de 
ville de m2A :
• Renforcer la participation des habitants pour favoriser le bien-être individuel 

et collectif et le mieux vivre ensemble.
• Prévenir le mal-être et mieux prendre en compte la souffrance psychique 

dans les quartiers.
• Développer l’accès aux droits et aux soins et l’éducation pour la santé.
• Renforcer l’accès aux biens et aux produits de qualité, dans une démarche 

de proximité, afin de réduire l’exposition aux facteurs pathogènes externes 
(pesticides, composés organiques volatiles…). 

• Ces enjeux sont principalement déclinés opérationnellement dans le Contrat 
Local de Santé de Mulhouse 2015-2020. 

16 actions financées en 2018

Les actions financées en 2018 portent essentiellement sur l’hygiène de vie (alimentation 
et activité physique), ainsi que sur la prévention des conduites à risques et addictives. 
Sur les 16 actions, 9 sont portées par des centres socio-culturels. 

6 935  
bénéficiaires 
dont 2 972 résidant en QPV

118 920€  
de financements octroyés :
• 89 550 € de l’État
• 13 110 € de la Ville de 

Mulhouse
• 10 610 € de la Ville  

d’Illzach
• 5 650 € de la Ville de 

Wittenheim           
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 Focus #1         
Lutte contre le surpoids et l’obésité des 
familles, CSC Papin

Le CSC Papin met au cœur de ce projet 3 
thématiques Nutrition/Activité Physique/ 
Citoyen éclairé. Les participants demandent 
toujours des conseils pour perdre du poids 
et se remettre en forme. Des conseils leur 
sont donc prodigués afin qu’ils essayent 
d’adopter une meilleure hygiène de vie pour 
soi mais aussi pour ses enfants. Les ateliers 
gym/zumba et éveil de l’enfant voient leurs 
effectifs augmenter d’année en année. Le 
projet est global et aborde à lui seul beau-
coup de notions. 

Ces actions ont touché en 2018 200 per-
sonnes issues du quartier prioritaire.  

 Focus #2         
Éducation à la santé, CSC Wagner

Suite à un diagnostic santé effectué sur le 
territoire d’intervention, qui démontre un 
état de santé général des habitants plutôt 
inquiétants (forte mortalité, obésité etc.), 
le CSC Wagner met en place des actions 
en vue d’améliorer cet état. En 2018, 386 
habitants ont pu participé aux différents 
ateliers.  

 
 Focus #3         
Le réseau santé, Centre socio-culturel Co Réal

Le réseau santé de Wittenheim permet à 
un groupe de partenaires travaillant autour 
de la santé au sens large de se retrouver 
régulièrement pour développer des actions 
en faveur des habitants, notamment dans 
les domaines de l’accès aux droits et de 
l’alimentation. 

Des permanences d’un écrivain public bé-
névole et « d’information familles » assu-

rée par le CIDFF (Centre d’Information des 
Femmes et des Familles), sont ainsi pro-
posées. 

En 2018, un programme ALVITAE de nutrition 
piloté par une diététicienne – nutritionniste 
de l’association EPATS, a été proposé à un 
groupe d’habitants autour de la thématique 
« manger tous les jours plus de légumes et 
de fruits ».  

Séance de sport pour lutter contre le surpoids et l’obésité des familles

Cours de cuisine pour bien manger



Politique de la ville, rapport annuel 2018 

34

Axe 
Habitat, cadre de vie, 
renouvellement urbain  

En 2018, la finalisation des opérations du 1er programme de renouvellement urbain 
a donné lieu aux démarches suivantes :

Sur Briand
• Finalisation de l’équipement sportif de 

proximité « Box Briand »

Sur Vauban Neppert
• Poursuite des travaux de la ZAC Neppert 

avec la réalisation de l’aménagement 
de la rue des Vergers et les travaux du 
jardin rue des Vergers.

Sur Franklin, Briand et Vauban  
Neppert

• Poursuite de l’Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) 
permettant aux propriétaires privés 
de bénéficier de subventions pour la 
réhabilitation de leur patrimoine.

Sur Bourtzwiller
• Ouverture de la rue de Toulon prolon-

gée et démarrage des travaux de la 
nouvelle voirie reliant la rue de Quim-
per à la rue Brossolette.

• Poursuite des travaux de réhabilitation 
résidentialisation du patrimoine de 
Néolia rues de Bordeaux-Saint Nazaire.
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Box Briand
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LE PREMIER PROGRAMME  
DE RENOUVELLEMENT URBAIN (2006-2016)

364 M€ d’investissements, 80M€ de subventions ANRU :

618  
logements démolis

1 319 
 logements sociaux créés

567 
 logements sociaux réhabilités

 
1 256  
logements sociaux résidentialisés

1 707  
logements sociaux ont vu une  
amélioration de leur qualité de  
service 

LE NOUVEAU PROGRAMME NATIONAL  
DE RENOUVELLEMENT URBAIN
Le protocole de préfiguration du NPNRU 
(Nouveau Programme National de Renou-
vellement Urbain) signé en juillet 2016, a 
été prolongé de 18 mois. L’ensemble des 
études stratégiques notamment sur le volet 
habitat est achevé. Les études urbaines 
sont toutes engagées voire terminées.

Les grandes orientations par quartier sont 
aujourd’hui définies avec :

• le renforcement de la vocation rési-
dentielle du Drouot : réhabilitation de 
l’ancien Drouot et création d’un éco 

quartier sur l’eau (projet présenté aux 
habitants en octobre 2018) ; 

• l’élargissement du centre ville vers 
la Fonderie avec le renforcement des 
connexions, ouverture du village indus-
triel de la Fonderie ;

• le renouvellement du quartier Briand 
par le commerce et l’initiative com-
merciale ;

• le rognement de la Zup des Coteaux par 
l’Est et la régénération par l’intérieur 
via les équipements scolaires.

Désenclavement de BourtzwillerOPAH, quartier Franklin



Politique de la ville, rapport annuel 2018 

36

Pour Wittenheim, l’étude urbaine étant 
achevée, les priorités suivantes ont pu être 
dégagées pour les 10 années à venir:

• achever la requalification de l’ilot 
Markstein ;

• redonner une qualité résidentielle aux 
différents collectifs de logements so-
ciaux du quartier (opération de résiden-
tialisation/rénovation énergétique) ;

• redonner une vocation lisible aux dif-

férents espaces urbains (voiries struc-
turantes/espaces de rencontre/pieds 
d’immeuble) ;

• poursuivre l’accompagnement des co-
propriétés La Forêt, à travers la mo-
bilisation des dispositifs de l’Agence 
Nationale d’Amélioration de l’Habitat 
(ANAH). 

 
FOCUS SUR LES CONVENTIONS D’ABATTEMENT 
DE LA TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS 
BÂTIES (TFPB) 
Cette convention est obligatoire dans les 
QPV qui bénéficient d’un contrat de ville. 
Cela permet aux bailleurs sociaux de béné-
ficier d’un abattement de 30% de la TFPB. 
En contrepartie ils s’engagent à mener des 
actions pour améliorer la qualité de service 
et réaliser des actions spécifiques sur le 
patrimoine en QPV. 

Cette convention est d’une durée de 5 ans 
(2016-2020) signée entre les bailleurs, 
l’État, les Villes (Illzach, Mulhouse et Wit-
tenheim) et l’Agglomération. Les bailleurs 
signataires sont : m2A Habitat, groupe 3F, 
SOMCO, Néolia, Domial et Batigère. 

Cela concerne 9054 logements pour 
un montant d’abattement estimé à 
1 142 360 € par an.

La convention propose des axes de travail 

autour des thématiques suivantes :

• Renforcement de la présence du per-
sonnel de proximité

• Formation/soutien des personnels de 
proximité

• Sur-entretien
• Gestion des déchets et encombrants/

épaves
• Tranquillité résidentielle
• Concertation/sensibilisation des habi-

tants
• Animation, lien social, vivre ensemble
• Petits travaux d’amélioration de la qua-

lité de service.           
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Axe
Nombre 
de  
projets

Total des 
moyens 
financiers  
(en €)

% de 
moyens  
finan-
ciers par 
axe

Dont  
finance-
ments de 
l’État  
(en €)

Dont  
financement  
de m2A  
(en €)

Dont finan-
cement Ville 
de  
Mulhouse 
(en  €)

Culture 1 10 000 3 3 000 7 000

Éducation 3 77 795 23 51 500 26 295

Emploi et  
développement 
éco.

7 186 500 56 143 500 39 000 4 000

Ingénieurie 2 59 000 18 35 000 24 000

Total 13 33 295 100 230 000 92 295 11 000

Synthèse des actions  
et des moyens financiers  
par territoire   

Action « tous quartiers » de m2A 

Les 13 actions menées à l’échelle de m2A 
et cofinancées par l’agglomération relèvent 
assez logiquement de ses compétences, 
notamment en matière de développement 
économique et d’emploi et dans sa mission 
d’ingénierie. 

11
Culture 1

Ingénieurie 2

Éducation  
3

Emploi  
7

Nombre de projets par axe
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Axe
Nombre 
de  
projets

Total des 
moyens 
financiers  
(en €)

% de 
moyens  
financiers 
par axe

Dont  
financements 
de l’État  
(en €)

Dont finan-
cement Ville 
d’Illzach 
(en  €)

Lien social 7 124 086 45 63 000 61 086

Éducation 8 69 747 25 22 100 47 647

Jeunesse 5 26 400 10 10 400 16 000

Culture 2 21 000 8 3 000 18 000

Santé 3 19 610 7 9 000 10 610

Ingénieurie 1 16 450 6 10 950 5 500

Total 26 277 293 100 118 450 158 843

Axe
Nombre 
de  
projets

Total des 
moyens 
financiers  
(en €)

% de 
moyens  
financiers 
par axe

Dont  
financements 
de l’État  
(en €)

Dont finance-
ment Ville de 
Wittenheim 
(en  €)

Éducation 6 65 010 57 33 050 31 960

Jeunesse 1 24 870 22 11 700 13 170

Lien social 1 11 600 10 10 000 1 600

Santé 1 8 650 8 3 000 5 650

Ingénieurie 1 4 110 4 1 900 2 210

Total 10 114 240 100 59 650 54 590

Sur le QPV Jonquilles à Illzach 

La partie du QPV Drouot-Jonquilles sur la com-
mune d’Illzach représente environ 1 100 habi-
tants. Deux axes thématiques sont fortement 
soutenus par la Ville et l’État, le lien social et 
l’éducation. Les 26 actions financées en 2018 
sont menées par 5 porteurs de projets et ont 
touché 1 415 personnes en cumulé, dont 604 
résidant sur le QPV. 

Sur le QPV Markstein-la forêt à 
Wittenheim 

Le QPV Markstein-La Forêt représente 1 920 
habitants. Deux axes ont été prioritairement 
soutenus en 2018, l’éducation et la jeunesse. 
À noter également la poursuite du projet de 
renouvellement urbain et les résultats des 
études urbaines qui ont permis de définir les 
grandes orientations.

Les 10 actions financées à Wittenheim ont 
été menées par 4 porteurs de projets et ont 
touché 1 306 personnes en cumulé, dont 
736 résidant sur le QPV 

Santé 3

Culture 2
Ingénieurie 1

Ingénieurie 1

Santé 1

Jeunesse 1

Lien social 1

Nombre de projets par axe

Nombre de projets par axe

Lien social  
7

Éducation  
8

Jeunesse  
5

Éducation  
6
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Sur les QPV de Mulhouse

Les QPV de Mulhouse comptabilisent 51 412 
habitants1, soit environ 47% de la population 
mulhousienne. Trois axes ont été prioritaire-
ment soutenus en 2018 : l’éducation, le lien 
social et la jeunesse. À noter également la 
poursuite des projets de renouvellement 
urbain et les résultats des études urbaines 
qui ont permis de définir les grandes orien-
tations pour les quartiers concernés. 

Les 191 actions financées à Mulhouse ont 
été menées par 57 porteurs de projets et ont 
touché plus de 26 789 personnes en cumulé, 
dont 18 722 résidant sur les QPV. 

Axe
Nombre 
de  
projets

Total des 
moyens 
financiers  
(en €)

% de 
moyens  
financiers 
par axe

Dont  
financements 
de l’État  
(en €)

Dont finance-
ment Ville de 
MUlhouse 
(en  €)

Éducation 40 703 202 30 625 072 78 130

Jeunesse 58 590 155 25 359 100 231 055

Lien social 52 588 385 25 431 181 157 204

Emploi et  
développement 
éco.

12 255 500 11 157 500 98 000

Santé 12 90 600 4 77 550 13 110

Culture 11 61 950 3 48 000 13 950

Ingénieurie 5 61 650 3 57 400 4 250

Logement (hors 
PRU) 1 3 000 3 000

Total 191 2 354 502 100 1 758 803 595 699

Logement 1 Ingénieurie 5
Culture 11

Santé 12

Jeunesse  
58

Lien social  
52

Éducation  
40 Emploi 12

Nombre de projets par axe

    

1. Population 
municipale, 
INSEE 2013
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45 % des financements bénéficient à des 
actions « tous quartiers ». À travers cette 
analyse il est intéressant de noter que les 
quartiers de Bourtzwiller et des Coteaux 
bénéficient d’une part de financement plus 
importante en proportion que leur poids dé-

mographique. Cela peut s‘expliquer notam-
ment par la situation sociodémographique 
plus préoccupante de ces quartiers par rapport 
aux autres QPV (cf analyse p.10). 

Axe
Nombre 
de  
projets

Nombre 
d’habi-
tants

Part projets 
par quartier 
/ ensemble 
des projets 
à Mulhouse 
(en %)

Part habi-
tants par 
quartier / 
ensemble 
des QPV à 
Mulhouse 
(en %)

Total des fi-
nancements 
(en  €)

Part des fi-
nancements 
par territoire 
(en %, hors 
actions TQ)

Péricentre et 
Brustlein 68 35 306 36 69 593 611 46

Bourtzwiller 34 4 419 18 9 350 785 28

Coteaux 18 8 111 9 16 248 500 20

Drouot 14 3 576 7 7 76 593 6

Tous quartiers 57 30 1 085 013

Total 191 51 412 100 100 2 354 502 100

Nombre de projets par quartier

Péricentre-Brustlein  
68

Bourtzwiller 
34

Tous quartiers 
57

Drouot 
14

Coteaux 
18
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Axe
Total des 
finance-
ments

État m2A Mulhouse Illzach Wittenheim

Éducation 915 754 731 722 26 295 78 130 47 647 31 960

Lien social 724 071 504 181 157 204 61 086 1 600

Jeunesse 641 425 381 200 231 055 16 000 13 170

Emploi et  
développement 
éco.

442 000 301 000 39 000 102 000

Ingénieurie 141 210 105 250 24 000 4 250 5 500 2 210

Santé 118 920 89 550 13 110 10 610 5 650

Culture 92 950 51 000 3 000 20 950 18 000

Logement (hors 
PRU) 3 000 3 000

Total 3 079 330 2 166 903 92 295 606 699 158 843 54 590

Synthèse des moyens 
financiers

Financements par thématique et 
financeur (collectivités)

12
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SantéCulture Éducation

Logement

Logement

Ingénieurie

Ingénieurie

Culture Santé Éducation Lien social

Lien social

Jeunesse

Jeunesse

Emploi,  
Dév. éco.

Emploi,  
Dév. éco.

1

0,1

9

3

14

4

16

5

20

15

20

57

21

60

24

64

29

Nombre de projets par axe

Part des financements allouée à 
chaque axe
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Gouvernance  
du Contrat de ville m2A

En 2018, les instances de gouvernance du contrat de ville de m2A se sont orga-
nisées comme suit :

RÉUNIONS POLITIQUES
• Coordination des élus en charge de la 

Politique de la Ville (un Vice-Président 
et 2 assesseurs), élargie aux adjoints 
à la Politique de la ville des trois com-
munes en Contrat de ville : une réunion 
par mois.

• Comité de programmation concertée sur 
chaque commune et sur m2A réunissant 
le Sous-Préfet, l’adjoint à la Politique de 

la ville, éventuellement d’autres élus, 
des partenaires du Contrat de ville 
(Conseil Régional et Conseil Départe-
mental essentiellement). Il se réunit à 
chaque phase de programmation an-
nuelle pour valider les projets retenus 
sur les QPV, soit une à trois réunions 
par an pour chacune des 4 Collectivités 
(Villes et agglomération). 

RÉUNIONS TECHNIQUES
• Comité Technique Inter-partenaires ré-

unissant les techniciens de la Politique 
de la ville des Collectivités et de l’État. 
Il précède et prépare les CPC (comité de 
programmation concertée) et se réunit 
à chaque phase de programmation pour 
examiner les projets présentés, soit une 
à trois réunions par an pour chacune 
des 4 Collectivités (Villes et agglo-
mération). Chacun de ces comités est 
précédé par des réunions d’instructions 
internes aux services de l’État et aux 
services des Collectivités. À Mulhouse, 

les Conseillers citoyens participent 
depuis 2018 aux séances d’instructions 
avec les services de la Ville.

• Réunions de l’équipe projet du Contrat 
de ville m2A réunissant les chefs de 
projet ou référents Contrat de ville des 
communes, l’équipe Politique de la 
ville de l’État, l’ORIV, l’AURM – essen-
tiellement sur le sujet de l’évaluation 
du Contrat de ville : une réunion par 
mois. 

13
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RÉUNION À DESTINATION DES CONSEILS 
CITOYENS

• Deux réunions inter-Conseils Citoyens 
m2A sur le rapport annuel 2016-2017 du 
Contrat de ville auxquelles les Conseil-
lers participent, notamment en rendant 
un avis officiel annexé aux délibérations 
des Conseils Municipaux puis à celui du 
Conseil d’Agglomération sur le Rapport 
annuel du Contrat de ville. 

9 actions d’ingénierie ont été financées en 
2018 pour un total de 141 210 €, dont :

• 105 250 € de l’État
• 4 250 € de la Ville de Mulhouse
• 5 500 € de la Ville d’Illzach
• 2 210 € de la Ville de Wittenheim
• 24 000 € de m2A

Ces financements concernent l’animation des 
conseils citoyens, l’ingénierie de m2A et le 
cofinancement par l’État d’un poste de chef 
de projet Politique de la ville, la mission 
d’accompagnement de l’ORIV, mais aussi la 
formation des accompagnateurs du CLAS, 
l’accompagnement des associations pour 
faire face à la réduction des contrats aidés 
et l’emploi de deux personnes en service 
civique à la maison de projet à Drouot. 
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Conseils citoyens

7 conseils citoyens sont actifs sur les QPV de m2A : Jonquilles à Illzach, Markstein-
La forêt à Wittenheim et pour Mulhouse : Bourtzwiller, Coteaux, M7Q (péricentre), 
Briand-Brustlein et Fonderie. Il est en cours de constitution à Drouot.

184 conseillers citoyens, dont environ 120 membres actifs

84 rencontres en plénières

2 rencontres en inter-conseils citoyens de m2A (rapport annuel et évaluation à 
mi-parcours)

Analyse du rapport annuel du Contrat de ville 2016-2017 et formulation d’un avis 
par chacun des conseils citoyens. 

À ILLZACH
• 23 membres
• 7 réunions plénières
• 8 séances de formation sur la gestion 

non-violente des conflits.
• Deux membres du conseil citoyen d’Ill-

zach ont participé aux 5 jours de for-

mation de l’école du renouvellement 
urbain à Aubervilliers

• Les principaux sujets abordés en 2018 : 
éducation, évolution du quartier, pers-
pectives de réaménagement urbain. 

À WITTENHEIM
• 25 membres
• 15 réunions plénières, 5 rencontres thé-

matiques, 6 rencontres des sous-com-
missions

• 13 conseillers ont assisté à la forma-
tion dispensée par les Francas sur 5 
½ journées, qui ont eu pour mission 
d’accompagner le collectif dans la sen-

sibilisation et l’apprentissage d’outils 
leur permettant de vivre pleinement 
leur rôle de « conseiller citoyen » de 
manière sereine et constructive

• Les principaux sujets abordés en 2018 :  
vivre ensemble et lien social, loge-
ment, éducation. 

14
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À MULHOUSE
• 136 membres 
• 62 réunions plénières
• 25 sessions de formations : prise de 

parole en public et écoute active, fonc-
tionnement de la Mairie, de l’individuel 
au collectif, instruction des demandes 
de subventions…

Les principaux sujets abordés en 2018 : 
• Participation à l’instruction de 86 dos-

siers de demande de subvention dans 
le cadre de la Politique de la Ville (pré-
sence aux temps d’instructions officiels, 
retour aux Conseillers après Délibéra-
tion),

• Analyse de l’avancement des priorités 
fixées dans les Cahiers de Quartiers pour 
les conseils citoyens mulhousiens. 

Réunion d’installation des conseils citoyens de Mulhouse
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Utilisation de la DSU-CS

 
 
À ILLZACH 
En 2018, la Ville d’Illzach a bénéficié d’une 
Dotation de Solidarité Urbaine d’un montant 
de 252 624 €, montant en augmentation de 
18 495 € par rapport à 2017.

Cette somme, abondée de la subvention 
reçue de la CAF au titre du CEJ, de la parti-
cipation de l’État au titre des emplois d’ave-
nir, d’une subvention du FIPD, ainsi que des 
fonds propres de la commune, aura permis 
de dégager un budget de 1 586 545 €, dont 
l’utilisation a été la suivante :

• 1 286 447 € au bénéfice de l’éducation 
et de la jeunesse (ALSH, Ville – Vie- Va-
cances, contrat de ville, etc…) ;

• 53 420 € au titre de la prévention et 
de la sécurité (action jeunes citoyens 
d’Illzach, agents de proximité) ;

• 246 678 € au bénéfice de la vie sociale, 
de la solidarité et de la santé (Subven-
tions à Réagir, lutte contre les discrimi-
nations, contrat de ville, etc.). 

 
À WITTENHEIM
En 2018, la Ville de Wittenheim a perçu la 
somme de 560 161 € versée par l’État au 
titre de la DSUCS, soit 5.7 % d’augmentation 
par rapport à l’année 2017. 

Pour les actions de développement social 
urbain, les dépenses nettes prises en 
compte, arrondies à l’euro près, sont celles 
réalisées par la Ville au titre du fonction-
nement (922 488 €) et de l’investissement 
(350 000 €) en 2018.

Sont retenues les dépenses nettes, c’est-
à-dire une fois déduites les subventions 
dont la Ville a pu bénéficier pour les pro-
jets qu’elle a conduits (subventions de 
l’État dans le cadre du Contrat de Ville par 
exemple). Ces dépenses concernent les do-
maines de l’habitat, de l’accès à l’emploi, de 
l’éducation et de la jeunesse, de la préven-
tion-sécurité ainsi que de la vie sociale. 

15
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À MULHOUSE 
La DSU-CS sur Mulhouse s ’établ i t  à 
21 753 020 € en 2017 et 22 875 139 € en 
2018, soit une augmentation de 1 122 119 € 
(5 %).

Cette ressource, qui n’est pas affectée (prin-
cipe budgétaire de non affectation des re-
cettes), participe à la mise en œuvre des 
politiques publiques de la Ville aussi bien 
en fonctionnement qu’en investissement et 
permet de renforcer les actions au béné-
fice des habitants des quartiers prioritaires. 
Elle soutient notamment les actions nova-
trices mises en œuvre dans les domaines 
de l’éducation, de la jeunesse, de l’emploi, 
de l’intégration ou de la santé pour offrir 
d’égales chances de réussite sociale et pro-
fessionnelle aux habitants des cinq quartiers 
prioritaires de la ville.

Des équipes dédiées s’attachent à la mise 
en œuvre de ces actions en lien avec les 
acteurs locaux : service politique de la Ville, 
Régie personnalisée pour la réussite éduca-
tive, Agence de la participation citoyenne, 
coordination santé. 

Un effort tout particulier est fait en matière 
d’éducation pour contribuer à l’épanouisse-
ment des enfants et à leur réussite scolaire. 

En 2018, un nouveau centre social et culturel 
a ouvert ses portes sur le quartier Drouot.

Pour permettre aux enfants des quartiers 
prioritaires, souvent plus éloignés de l’édu-
cation artistique et culturelle ainsi que de la 
pratique sportive et de loisirs, de découvrir 
et d’accéder aux offres culturelles et spor-
tives de la ville, de nombreuses actions sont 
développées.

Les bibliothèques avec leur réseau particu-
lièrement dense développé sur les quartiers, 
le conservatoire avec ses classes CHAM et 
les musiciens interviennent en milieu sco-
laire. 

Les programmes du contrat de ville et la 
mobilisation de crédits spécifiques par la 
ville proposent également des dispositifs 
d’accompagnement des habitants vers l’em-
ploi et la formation des publics les plus en 
difficulté. 

La ville développe également une politique 
de sécurité et de prévention qui vise à ga-
rantir aux habitants une ambiance apaisée 
sur leurs lieux de vie. 

Pour favoriser les rapports entre les services 
publics et la population et prévenir la délin-
quance des jeunes, de multiples projets sont 
soutenus comme les chantiers éducatifs, les  
raids VTT, des visites d’institutions… sans 
oublier les parents : soutien à la parentali-
té, stages de sensibilisation aux obligations 
parentales.

La ville intervient aussi de longue date pour 
agir contre les inégalités de santé et amé-
liorer le bien-être individuel et collectif et 
le mieux vivre ensemble.

Le dispositif précurseur Mulhouse Sport 
Santé sur ordonnance permet de lutter 
contre les inégalités en matière de santé. 
Les personnes sédentaires ou en affection 
longue durée peuvent pratiquer différentes 
activités physiques, en lien avec les clubs 
mulhousiens. Le basket est la première acti-
vité proposée, après la réussite d’un créneau 
expérimental dédié aux seniors.

Enfin, au quotidien ou à travers les pro-
grammes ambitieux du Nouveau Programme 
de Renouvellement Urbain, la ville s’attache 
à améliorer le cadre de vie des habitants des 
quartiers. La qualité de l’habitat est un axe 
fort d’intervention avec des aides apportées 
aux bailleurs sociaux pour la réhabilitation 
de leur parc ou la construction de nouveaux 
logements. Les propriétaires privés bénéfi-
cient d’aides à la mise en valeur des façades 
avec un volet spécifique depuis cette année 
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pour aider à la rénovation des façades des 
commerces. L’OPAH en cours sur le quartier 
Briand avec une animation du programme 
confiée à CITIVIA permet aux propriétaires 
bailleurs ou occupants de bénéficier d’aides 
pour rénover leur logement. La résorption 
de l’habitat indigne et insalubre, engagée 
avec le 1er Programme de Renouvellement 
urbain sur les quartiers Franklin, Briand et 
Vauban Neppert, se poursuit avec un ren-
forcement des moyens au sein des services 
municipaux.

Le Nouveau Programme de Renouvellement 
Urbain dont l‘étude s’achève permettra à de 
nouveaux quartiers (Drouot, Fonderie) d’en 
bénéficier à leur tour tout en poursuivant 
les investissements sur Briand, Vauban Nep-
pert, Franklin et Coteaux. 





Document réalisé avec les contributions des  
Villes de Mulhouse, Illzach et Wittenheim, de  

la Sous-préfecture de Mulhouse, de l’AURM 

Coordination ORIV 
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RAPPORT ANNUEL 2018 du Contrat de Ville 

AVIS des Conseils Citoyens de Mulhouse 

 

 

 

Conseil Citoyen « Mulhouse 7 Quartiers » : avis favorable 

 

Observations partagées en Conseil : 

- Agréable à lire pour un rapport 

- Clair, lisible, actions bien mises en valeur, photos et synthèse globale en début de document 

appréciées 

- Les mêmes indicateurs pour toutes les villes permettent une comparaison 

- En revanche, la partie « Evolution de la situation des quartiers prioritaires de m2A » (p. 9-11) 

reste trop technique et pas assez visuelle 

- Regrettable que le logement soit le budget le plus faible  

 

 

Conseil Citoyen Fonderie : avis non exprimé 
 

 

Conseil Citoyen Briand-Brustlein : avis favorable 
 

- Lecture agréable et claire, informations bien présentées. L’illustration par les photos vient 

renforcer la vision donnée par les chiffres. Les notes permettant de comprendre les 

acronymes sont très bien. Il pourrait également être utile de disposer d’un lexique au terme 

du document reprenant les mots de jargon et complexes. 

- La partie « évolution de la situation des quartiers prioritaires de m2a » (p. 9-11) reste 

difficilement compréhensible et n’apporte pas une vision claire du sujet. Pourquoi ne pas 

présenter des schémas, chiffres, plus visuels permettant de situer l’évolution de chaque 

quartier. Il serait également pertinent de donner à voir l’évolution des quartiers dans 

lesquels sont investis les conseillers citoyens (par exemple, visibiliser Briand). 

- Concernant les actions et porteurs de projets mentionnés, il pourrait être utile de préciser les 

coordonnées, site internet ou de donner plus d’éléments : le rapport politique de la ville est 

pour nous un outil d’information concernant des actions et porteurs de projets que nous ne 

connaissons pas du tout (ex. p.24 « coaching à l’emploi »). 

- Un acronyme a été oublié : DSU-CS. Nous ne savons pas ce que cela veut dire. Il y a 

également des petites erreurs de frappe comme « Co Réal » le nom du Centre Socio Culturel 

écrit en deux mots au lieu de «  CoRéal ». 



 

 

 

- Pour les tableaux des pages 40 et 41, les pourcentages dépassent 100%. Dans la partie « 

Synthèse des moyens financiers », il semble y avoir une inversion dans le graphique entre 

« ingénieurie » et « Culture » au regard des chiffres données dans le tableau p.42. 

Qu’entend-t-on par «  ingénierie » ? La culture nous semble trop peu financée par rapport au 

reste des axes. 

- Outre le montant global des subventions attribuées, il serait d’autant plus intéressant de 

lister nominativement les associations subventionnées et de préciser le montant global 

attribué à chacune d’elles. 

 

Conseil Citoyen de Bourtzwiller : avis favorable 

 

- Utilité de données sociodémographiques plus récentes  

- Dynamisme de Bourtzwiller dans le portage des nombreux projets au sein du Contrat de ville 

- Certains projets menés sur d’autres territoires sont très inspirants et tout à fait originaux 

- Le rapport met en valeur le fort investissement demandé/consenti par les habitants-

Conseillers citoyens, de plus en plus actifs et permet de prendre la mesure du chemin 

parcouru ; si beaucoup reste encore à faire, cela très encourageant 

- Enfin, une mention spéciale à la qualité de la présentation claire et attrayante, au graphisme 

et  aux visuels utilisés… et félicitations à l’ensemble de l’équipe pour la tenue des délais pour 

produire un rapport sur l’année 2018 aussi rapidement !  

 

(Au-delà du Rapport, salut de  la disponibilité et l’accompagnent des Services de l’Etat et de 

la Ville de Mulhouse pour leur aide dans le montage et la recherche 

de  cofinancements  pour les dossiers)  

 

 

Conseil Citoyen des Coteaux : avis favorable 

 

 



C
O

N
S

E
IL

 C
IT

O
Y

E
N

 D
’I

LL
Z

A
C

H
 

Le
 p

ro
je

t 
d

e
 r

a
p

p
o

rt
 d

’a
ct

iv
it

é
 2

0
1

8
 a

 f
a

it
 l

’o
b

je
t 

d
’u

n
e

 d
if

fu
si

o
n

 à
 l

’e
n

se
m

b
le

 d
e

s 
m

e
m

b
re

s 
d

u
 c

o
n

se
il

 c
it

o
y

e
n

 e
t 

ch
a

cu
n

 d
e

 s
e

s 
m

e
m

b
re

s 
a

 é
té

 i
n

v
it

é
s 

à
 f

o
rm

u
le

r 
so

n
 

p
o

in
t 

d
e

 v
u

e
 q

u
i 

a
 f

a
it

 l
’o

b
je

t 
d

’u
n

e
 d

is
cu

ss
io

n
 d

a
n

s 
le

 c
a

d
re

 d
e

 l
a

 r
é

u
n

io
n

 d
u

 c
o

n
se

il
 c

it
o

y
e

n
 l

e
 2

6
/0

4
/2

0
1

9
. 

P
o

in
t 

p
ro

p
o

sé
 à

 l
a

 d
is

cu
ss

io
n

 
C

o
n

st
a

t 
(n

é
g

a
ti

f 
o

u
 p

o
si

ti
f)

 
M

o
d

if
ic

a
ti

o
n

s,
 p

ro
p

o
si

ti
o

n
s,

 p
is

te
s 

d
’a

m
é

li
o

ra
ti

o
n

 

La
 g

o
u

v
e

rn
a

n
ce

 d
u

 c
o

n
tr

a
t 

d
e

 v
il

le
 e

t 
le

s 

m
o

d
a

li
té

s 
d

’a
ss

o
ci

a
ti

o
n

 d
u

 c
o

n
se

il
 c

it
o

y
e

n
 e

t 
d

e
s 

h
a

b
it

a
n

ts
 

 

E
v

o
lu

ti
o

n
 P

o
si

ti
v

e
  

N
o

u
s 

so
u

h
a

it
e

ri
o

n
s 

p
o

u
v

o
ir

 p
a

rt
ic

ip
e

r 
p

lu
s 

a
ct

iv
e

m
e

n
t 

a
u

x 

ré
u

n
io

n
s 

a
v

e
c 

la
 v

il
le

, 
a

fi
n

 d
e

 d
o

n
n

e
r 

u
n

 a
v

is
 s

u
r 

le
s 

a
ct

io
n

s 
d

a
n

s 

n
o

tr
e

 Q
p

v
. 

P
o

in
t 

su
r 

le
 p

il
ie

r 
co

h
é

si
o

n
 s

o
ci

a
le

  
 

(é
d

u
ca

ti
o

n
, 

sp
o

rt
, 

cu
lt

u
re

, 
sa

n
té

, 
p

ré
v

e
n

ti
o

n
 d

e
 l

a
 

d
é

li
n

q
u

a
n

ce
 e

t 
a

cc
è

s 
a

u
x 

d
ro

it
s)

 

N
o

u
s 

é
m

e
tt

o
n

s 
u

n
 a

v
is

 n
é

g
a

ti
f 

 
D

u
ra

n
t 

ce
tt

e
 a

n
n

é
e

 2
0

1
8

 i
l 
y

 a
 e

u
 t

ro
p

 p
e

u
 d

e
 m

o
m

e
n

t 
fe

st
if

 s
u

r 

la
 z

o
n

e
 Q

p
v

, 
b

e
a

u
co

u
p

 d
e

 j
e

u
n

e
s 

so
n

t 
li
v

ré
s 

à
 e

u
x 

m
ê

m
e

 a
u

 

cœ
u

r 
d

u
 q

u
a

rt
ie

r 
(o

is
iv

e
té

, 
p

e
ti

te
 d

é
li

n
q

u
a

n
ce

, 
se

n
ti

m
e

n
ts

 

d
’i

n
sé

cu
ri

té
…

.)
 

P
o

in
t 

su
r 

le
 p

il
ie

r 
ca

d
re

 d
e

 v
ie

 e
t 

re
n

o
u

v
e

ll
e

m
e

n
t 

u
rb

a
in

 

N
é

g
a

ti
f 

 

N
o

u
s 

co
n

st
a

to
n

s 
u

n
e

 f
o

rt
e

 d
é

g
ra

d
a

ti
o

n
 s

u
r 

n
o

s 

li
e

u
x 

d
’h

a
b

it
a

ti
o

n
 

O
rg

a
n

is
a

ti
o

n
 d

’u
n

e
 m

a
rc

h
e

 e
xp

lo
ra

to
ir

e
 a

v
e

c 
le

s 
p

a
rt

e
n

a
ir

e
s 

p
o

u
r 

2
0

1
9

. 

P
o

in
t 

su
r 

le
 p

il
ie

r 
e

m
p

lo
i 

e
t 

d
é

v
e

lo
p

p
e

m
e

n
t 

é
co

n
o

m
iq

u
e

 

N
é

g
a

ti
f 

 

S
e

lo
n

 l
e

 r
a

p
p

o
rt

 2
0

1
8

 n
o

u
s 

so
m

m
e

s 
u

n
 d

e
s 

Q
p

v
 

le
 p

lu
s 

d
é

m
u

n
is

 s
u

r 
la

 q
u

e
st

io
n

 d
e

 l
’e

m
p

lo
i 
a

v
e

c 

u
n

e
 s

it
u

a
ti

o
n

 q
u

i 
se

 d
é

g
ra

d
e

 p
lu

s 

p
a

rt
ic

u
li

è
re

m
e

n
t 

p
o

u
r 

le
s 

je
u

n
e

s.
 

D
é

v
e

lo
p

p
e

r 
p

lu
s 

d
’a

ct
io

n
s 

e
n

 d
ir

e
ct

io
n

 d
e

s 
je

u
n

e
s 

su
r 

la
 

q
u

e
st

io
n

 d
e

 l
’e

m
p

lo
i 
e

t 
d

e
s 

fr
e

in
s 

à
 l

’e
m

p
lo

i.
 

A
v

o
ir

 d
e

 l
a

 l
is

ib
il

it
é

 s
u

r 
la

 s
tr

a
té

g
ie

 e
t 

le
s 

a
ct

io
n

s 
li
é

s 
à

 l
’e

m
p

lo
i 

e
n

 c
o

u
rs

 d
a

n
s 

n
o

tr
e

 Q
p

v
. 

 

C
o

n
st

a
t 

g
lo

b
a

l 
 

N
o

tr
e

 q
u

a
rt

ie
r 

se
 d

é
g

ra
d

e
 à

 v
u

e
 d

’œ
il

, 
b

e
a

u
co

u
p

 d
e

 j
e

u
n

e
s 

so
n

t 

li
v

ré
s 

à
 e

u
x 

m
ê

m
e

 a
u

 c
œ

u
r 

d
e

 l
a

 z
o

n
e

 Q
p

v
. 

Le
s 

q
u

e
st

io
n

s 
d

e
 l

’e
m

p
lo

i 
e

t 
d

e
 l

’é
d

u
ca

ti
o

n
 s

o
n

t 
ce

n
tr

a
le

s 
su

r 

n
o

tr
e

 t
e

rr
it

o
ir

e
 e

t 
d

o
iv

e
n

t 
ê

tr
e

 d
é

v
e

lo
p

p
é

e
s.

 

Le
s 

e
ff

o
rt

s 
fo

u
rn

is
 p

a
r 

la
 c

o
ll

e
ct

iv
it

é
 e

t 
le

s 
a

ss
o

ci
a

ti
o

n
s 

q
u

i 

œ
u

v
re

n
t 

d
a

n
s 

le
 Q

p
v

 r
e

st
e

n
t 

to
u

te
fo

is
 à

 o
p

ti
m

is
e

r.
 

P
e

rs
p

e
ct

iv
e

s 
so

u
h

a
it

é
s 

p
o

u
r 

2
0

1
9

 
 

- 
D

é
v

e
lo

p
p

e
r 

p
lu

s 
d

’a
ct

io
n

s 
li

é
e

s 
à

 l
a

 p
ro

b
lé

m
a

ti
q

u
e

 d
e

 l
’e

m
p

lo
i 

- 
P

ri
se

 e
n

 c
h

a
rg

e
 d

e
s 

je
u

n
e

s 
e

n
 v

o
ie

 d
e

 m
a

rg
in

a
li

sa
ti

o
n

 a
u

 c
œ

u
r 

d
u

 Q
p

v
. 

- 
D

y
n

a
m

is
e

r 
la

 v
ie

 d
e

 q
u

a
rt

ie
r,

 f
a

v
o

ri
se

r 
le

s 
li

e
n

s 
e

t 
le

 m
ie

u
x 

v
iv

re
 e

n
se

m
b

le
. 

- 
M

is
e

 e
n

 p
la

ce
 d

’u
n

e
 m

a
rc

h
e

 e
xp

lo
ra

to
ir

e
. 

- 
D

é
v

e
lo

p
p

e
r 

l’
a

xe
 s

a
n

té
 s

u
r 

le
 t

e
rr

it
o

ir
e

 a
v

e
c 

p
lu

s 
d

’i
n

fo
rm

a
ti

o
n

 

v
e

rs
 l
e

s 
p

u
b

li
cs

 l
e

s 
p

lu
s 

fr
a

g
il

e
s.

 

  

 



RAPPORT ANNUEL 2018 du Contrat de Ville 

AVIS du Conseil Citoyen de Wittenheim 

 

 

Avis favorable 

La présentation et le contenu concis du document ont été appréciés. 

 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

72 élus présents (104 en exercice, 9 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
PASSATION D’UN AVENANT N°2 AU MARCHE DE GESTION DES AIRES 
PERMANENTES D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE DE m2A 
(535/1.1.5/885C) 
 
 
La gestion des cinq aires permanentes d’accueil des gens du voyage de m2A est 
jusqu’à présent assurée dans le cadre de marchés de prestations de service. 
 
A ce titre, un marché de prestation de service a été notifié à la société VAGO de 
La Teste de Buch le 20 mars 2015 pour une durée de 4 ans. 
 
Par délibération du 26 mars 2018, le Conseil d’Agglomération a décidé que la 
gestion future des aires permanentes d’accueil des gens du voyage serait 
assurée par la voie d’une Délégation de Service Public (DSP). 
 
Ce changement de mode de gestion, dans la mesure où il portera désormais 
aussi bien sur la gestion des aires que sur la mise en œuvre d’un programme 
d’investissement, nécessite de disposer d’un délai suffisant pour mener à bien 
cette procédure de DSP. La phase de négociation actuellement en cours doit être 
approfondie pour finaliser et conclure le contrat de DSP dans les meilleures 
conditions. Aussi, pour permettre d’assurer la continuité du service sans rupture, 
il est nécessaire de prolonger la durée du marché actuellement en cours jusqu’au 
15 octobre 2019. 
 
  





A cet effet, il convient d’établir un avenant n°2 tel que : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En application de la règlementation relative à la passation d’avenants dont le 
montant entraîne une augmentation du montant du marché initial supérieure à 
5 %, la Commission d’Appel d’Offres a été saisie afin de donner un avis préalable 
à la passation de ce second avenant augmentant de 15,71 % cumulé le montant 
initial du marché. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 
- approuve la passation de l’avenant n°2 au marché susmentionné, 
 
- autorise Monsieur le Président ou son représentant à établir et à signer 
l’avenant n°2 avec la société VAGO. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  

Montant initial modifié 1 902 923,09 € HT 
Avenant n°2 
Montant modifié 

                        76 631,10 € HT  
                   1 979 554,19 € HT  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

72 élus présents (104 en exercice, 9 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
APPROBATION DES MODIFICATIONS STATUTAIRES DES SYNDICATS 
MIXTES DE RIVIERES DE L’ILL, DE LA DOLLER, DE LA THUR AVAL, DE LA 
LAUCH, DES COURS D’EAU DU SUNDGAU ORIENTAL, DES COURS D’EAU 
ET CANAUX DE LA PLAINE DU RHIN, RENONCIATION A LEUR 
TRANSFORMATION EN EPAGE, DESIGNATION DES REPRESENTANTS 
(41/8.8/805C) 
 
Depuis le 1er janvier 2018, la gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations (GEMAPI) est une compétence obligatoire des EPCI à fiscalité propre 
et ce conformément à la loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action 
publique territoriale et d’affirmation des métropoles dite loi MAPTAM. 
 
Dans ce cadre, m2A est devenu responsable des missions suivantes : 

1°) De l’aménagement des bassins ou fraction de bassins hydrographiques 
2°) De l’entretien et l’aménagement des cours d’eau, canaux, lacs ou 
plans d’eau y compris leurs accès 
5°) De la défense contre les inondations 
8°) et de la protection et la restauration des sites, écosystèmes 
aquatiques et zone humides ainsi que des formations boisées riveraines. 

 
Le Conseil Départemental a proposé en 2018 de poursuivre les missions de 
conseils et d’ingénierie qu’il exerçait auprès des syndicats mixtes du Haut-Rhin 
dans le cadre de la gestion et de l’aménagement des cours d’eau et de la 
protection des inondations, au travers du Syndicat mixte du Bassin de l’Ill 
(SYMBI dit Rivières de Haute-Alsace). 
 
Sous l’impulsion du SYMBI, s’est dessiné un schéma d’organisation territoriale 
des compétences GEMAPI, cohérent avec la nécessité d’agir à une échelle 
adaptée et pertinente pour prévenir les risques et répondre aux besoins de 





chaque territoire. Ainsi, afin de permettre une meilleure cohérence territoriale, 
de nombreux syndicats ont entamé des processus de fusion. 
 
Il convient de noter que le Syndicat Mixte de la Largue a entamé un processus de 
transformation séparé et a abouti dans sa démarche de transformation en EPAGE 
(Etablissement Public d’Aménagement et de Gestion de l’Eau). m2A a adhéré et 
transféré les compétences GEMAPI à cet EPAGE dans une délibération en date du 
11 décembre 2017. 
 
Lors de sa séance du 12 février 2018, le Conseil d’Agglomération a adhéré aux  
6 syndicats mixtes de son territoire (hors EPAGE de la Largue) afin de leur 
transférer les compétences GEMAPI. 
 
Dans la même délibération, le Conseil d’Agglomération a également validé le 
principe de transformation de ces syndicats en EPAGE. 
 
Toutefois, le processus de transformation de ces syndicats mixtes de rivières 
rénovés en EPAGE n’a pu aboutir auprès des services de l’Etat. 
 
Ainsi, le SYMBI propose que les syndicats mixtes de rivière (Ill, Doller, cours 
d’eau et des canaux Plaine du Rhin, Thur Aval, Sundgau Oriental) renoncent 
momentanément à leur transformation en EPAGE. 
 
Cette décision ne remet pas en cause la structuration des syndicats mixtes de 
rivières proposés par le SYMBI, ni les objectifs poursuivis en matière de 
rationalisation des périmètres et des compétences des syndicats mixtes de 
rivières existants. En effet, un syndicat mixte peut exercer tout ou partie de la 
compétence GEMAPI sans être constitué en EPAGE. 
 
Par conséquent, il appartient à l’ensemble des membres de ces 6 syndicats 
mixtes de délibérer afin d’entériner cette nouvelle situation par l’approbation des 
nouveaux statuts ainsi rédigés. 
 
En approuvant cette modification statutaire, les collectivités membres confirment 
l’extension du périmètre des syndicats mixtes, telle que prévue dans les statuts 
de 2018 et acceptent la renonciation à la transformation des syndicats mixtes en 
EPAGE. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

 
 approuve les nouveaux statuts du syndicat mixte de l’Ill dans sa version 

jointe en annexe, statuts qui ont vocation à entrer en vigueur en 2019 et 
confirme son accord à l’adhésion des communes suivantes : Appenwhir, 
Aspach, Berentzwiller, Bettlach, Biederthal, Bouxwiller, Emlingen, 
Feldbach, Ferrette, Flaxlanden, Franken, Hausgauen, Heimersdorf, 
Heiwiller, Hettenschlag, Hundsbach, Jettingen, Kiffis, Koestlach, Linsdorf, 
Lucelle, Luemschwiller, Lutter, Muespach, Muespach-le-haut, 
Obermorschwiller, Riespach, Ruederbach, Schwoben, Sondersdorf, 
Steinsoultz, Tagsdorf, Vieux-Ferrette, Wahlbach, Willer, Wittersdorf, 
Wolschwiller, Zaessingue au syndicat mixte de l’Ill, 
 



 approuve les nouveaux statuts du syndicat mixte de la Doller dans sa 
version jointe en annexe, statuts qui ont vocation à entrer en vigueur en 
2019 et confirme son accord à l’adhésion des communes suivantes : 
Bourbach-le-Haut, Galfingue, Leimbach, et Rammersmatt au syndicat 
mixte de la Doller, 
 

 approuve les nouveaux statuts du syndicat mixte de la Thur Aval dans sa 
version jointe en annexe, statuts qui ont vocation à entrer en vigueur en 
2019, 
 

 approuve le projet de périmètre de fusion du Syndicat Intercommunal des 
cours d’eau de la région des Trois Frontières avec le syndicat mixte du 
Bassin Oriental du Sundgau, le Syndicat Intercommunal de la Hardt Sud, 
le Syndicat Intercommunal du Sauruntz et le Syndicat Intercommunal du 
Muehlgraben au sein d’un nouveau syndicat mixte dit Syndicat mixte des 
cours d’eau du Sundgau Oriental ainsi que les statuts de ce syndicat mixte 
dans sa version jointe à la présente, statuts qui ont vocation à entrer en 
vigueur en 2019, 
 

 approuve le projet de périmètre de fusion du syndicat mixte de la Lauch 
Supérieure avec le syndicat mixte de la Lauch Aval et des cours d’eau de 
la région de Soultz-Rouffach au sein d’un nouveau Syndicat mixte dit de la 
Lauch, ainsi que les statuts de ce syndicat mixte dans sa version jointe à 
la présente, statuts qui ont vocation à entrer en vigueur en 2019, 
 

 approuve le projet de périmètre de fusion du syndicat mixte du Quatelbach 
Canal Vauban avec le Syndicat intercommunal du Mulhbach, le Syndicat 
intercommunal à Vocation Unique du Giessen et le Syndicat 
Intercommunal de la Blind et du Canal du Widensolen au sein d’un 
nouveau syndicat mixte dit des cours d’eau et des canaux de la Plaine du 
Rhin, ainsi que les statuts de ce syndicat mixte dans sa version jointe à la 
présente, statuts qui ont vocation à entrer en vigueur en 2019, 
 

 confirme son adhésion aux 6 syndicats mixtes suivants Ill, Doller, Thur 
Aval, Lauch, cours d’eau du Sundgau Oriental, cours d’eau et canaux de la 
Plaine du Rhin pour la totalité des compétences GEMAPI relevant de la 
compétence m2A et pour l’ensemble des périmètres de m2A inclus dans 
ceux des bassins versants de la Doller, de l’Ill, de la Thur Aval, de la Lauch 
(issu de la fusion susmentionnée), cours d’eau du Sundgau Oriental (issu 
de la fusion susmentionnée) et des cours d’eau et des canaux de la Plaine 
du Rhin (issu de la fusion susmentionnée), 

 
 renonce à leur transformation concomitante en Etablissement Public 

d’Aménagement et de Gestion de l’eau (EPAGE) et abroge en conséquence 
la délibération n°383C du 12 février 2018 mais uniquement en tant qu’elle 
s’était prononcée en faveur de ces transformations, 
 

 désigne les délégués titulaires et les délégués suppléants suivants au sein 
du Comité Syndical du Syndicat mixte de l’Ill : 

 
32 titulaires : 
- Maryvonne BUCHERT 



- Danièle GOLDSTEIN 
- Marc BUCHERT 
- Pierre LOGEL 
- Jean-Luc SCHILDKNECHT 
- Béatrice GRETH 
- Jean-Marie GERARDIN 
- Francis DUSSOURD 
- Daniel BUX 
- Guy OMEYER 
- Joseph GOESTER 
- Jo SPIEGEL 
- Laurent RICHE 
- Philippe MAUPIN 
- Marie-Odile LEMASSON 
- Rémy NEUMANN 
- Michèle HERZOG 
- Francis HILLMEYER 
- Jean SCHIRMANN 
- Fabienne ZELLER 
- Alain LECONTE 
- Vincent HAGENBACH 
- Marie-France VALLAT 
- Brigitte LAGAUW 
- Antoine HOME 
- Michel SAMUEL-WEIS 
- Lara MILLION 
- Roland CHAPRIER 
- Nathalie MOTTE 
- Armand LE GAC 
- Jean-Pierre WALTER 
- Claude FREY 
 
32 suppléants : 
- Josiane MEHLEN 
- Maurice GUTH 
- Jean-Paul MOR 
- Christophe BITSCHENE 
- Jean-Claude EICHER 
- Christiane SCHELL 
- Dominique SOUDAIS 
- Arnaud KOEHL 
- Philippe DUFFAU 
- Hubert NEMETT 
- Raymond HIRTZ 
- Christine BILGER 
- Ludovic HAYE 
- Olivier BECHT 
- Maryse LOUIS 
- Romain SCHNEIDER 
- Rachel BAECHTEL 
- Antoine VIOLA 
- Cécile SORNIN 



- Paul QUIN 
- Nour BOUAMAIED 
- Sylvie GRISEY 
- Anne-Catherine GOETZ 
- Ayoub BILA 
- Annette BOUR 
- Alain COUCHOT 
- Rémy DANTZER 
- Nasira GUEHAMA 
- Philippe MAITREAU 
- Denis RAMBAUD 
- Marc MUNCK 
- Gilbert FUCHS 
 

 désigne les délégués titulaires et les délégués suppléants suivants au sein 
du Comité Syndical du Syndicat mixte de la Doller : 
 
10 titulaires : 
- Maryvonne BUCHERT 
- Danièle GOLDSTEIN 
- Marc BUCHERT 
- Jean-Paul MOR 
- Dominique SOUDAIS 
- Rémy NEUMANN 
- Francis HILLMEYER 
- Alain LECONTE 
- Cécile SORNIN 
- Claude FREY 
 
10 suppléants : 
- Josiane MEHLEN 
- Jean-Luc SCHILDKNECHT 
- Jean-Marie GERARDIN 
- Christiane SCHELL 
- Béatrice GRETH 
- Michèle HERZOG 
- Fabienne ZELLER 
- Jean SCHIRMANN 
- Christophe BITSCHENE 
- Armand LE GAC 
 

 désigne les délégués titulaires et les délégués suppléants suivants au sein 
du Comité Syndical du Syndicat mixte Thur Aval : 
 
4 titulaires : 
- Maryvonne BUCHERT 
- Jean-Claude EICHER 
- Guy DUMEZ 
- Yves GOEPFERT 
 
4 suppléants : 
- Jean-Claude MENSCH 



- Danièle GOLDSTEIN 
- Christine DHALLENNE 
- Christophe HERRBRECHT 
 

 désigne les délégués titulaires et les délégués suppléants suivants au sein 
du Comité Syndical du Syndicat mixte cours d’eau du Sundgau Oriental : 
 
10 titulaires : 
- Maryvonne BUCHERT 
- Danièle GOLDSTEIN 
- Marc BUCHERT 
- Pierrette KEMPF 
- Gilbert FUCHS 
- Daniel HASSLER 
- Armand LE GAC 
- Gilles SCHILLINGER 
- Thierry ENGASSER 
- Joseph GOESTER 
 
10 suppléants : 
- Pierre LIPP 
- Geneviève BALANCHE 
- Marc MUNCK 
- Martine LAEMLIN 
- Antoine VIOLA 
- Claude FREY 
- Hubert NEMETT 
- Raymond HIRTZ 
- Christine BILGER 
- Jean-Luc VONFELT 
 

 désigne les délégués titulaires et les délégués suppléants suivants au sein 
du Comité Syndical du Syndicat mixte de la Lauch : 
 
4 titulaires : 
- Maryvonne BUCHERT 
- Jean-Paul JULIEN 
- Jean-Claude MENSCH 
- Pierre SALZE 

 
4 suppléants : 
- Marc BUCHERT 
- Danièle GOLDSTEIN 
- Fabian JORDAN 
- Guy DUMEZ 
 

 désigne les délégués titulaires et les délégués suppléants suivants au sein 
du Comité Syndical du Syndicat mixte des cours d’eau et des canaux de la 
Plaine du Rhin : 
 
10 titulaires : 
- Maryvonne BUCHERT 



- Danièle GOLDSTEIN 
- Marc BUCHERT 
- Pierre LOGEL 
- Maurice GUTH 
- Dominique SOUDAIS 
- Christiane SCHELL 
- Jean-Marie GERARDIN 
- Daniel BUX 
- Guy OMEYER 
 
10 suppléants : 
- Béatrice GRETH 
- Jean-Luc SCHILDKNECHT 
- Hubert NEMETT 
- Raymond HIRTZ 
- Christine BILGER 
- Marc MUNCK 
- Ludovic HAYE 
- Maryse LOUIS 
- Romain SCHNEIDER 
- Rachel BAECHTEL 
 

 autorise Monsieur le Président ou son représentant à effectuer toutes les 
démarches et à signer toutes pièces utiles à la mise en œuvre de ces 
décisions. 

 
P.J. : 6 projets de statuts 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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SYNDICAT MIXTE DE L’ILL 

 

 

NOUVEAUX STATUTS 

 

 

Historique : 

 

Ce syndicat est issu de l’extension du Syndicat Mixte de l’Ill créé en 1975 et dont la dernière 

modification des statuts date de 2010, rassemblant les communes riveraines de l’Ill dans le Haut-

Rhin. Il s’agissait à l’origine de plusieurs Syndicats Fluviaux de droit allemand (L’Ill comprenait 5 

« Sections ») regroupant les propriétaires riverains et les usagers de l’eau de l’Ill. Ils ont 

progressivement évolué et se sont regroupés pour devenir un Syndicat Mixte Ouvert de droit français 

réalisant pour le compte de ses membres les travaux d’intérêt général pour l’aménagement de l’Ill et 

la prévention des inondations prévus par l’article L211-7 du Code de l’Environnement. 

 

 

Préambule : 

 

La loi de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles 

(MAPTAM) adoptée le 27 janvier 2014 a créé une nouvelle compétence obligatoire de Gestion des 

Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) confiée exclusivement aux 

Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre (EPCI FP). 

Cette compétence correspond aux missions 1, 2, 5 et 8 de l’article L211-7 du Code de 

l’Environnement à savoir : 

 

 1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;  

 2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès 

à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ;  

 5° La défense contre les inondations et contre la mer ; 

 8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 

ainsi que des formations boisées riveraines ; 

 

Les autres Collectivités (Communes, Département…) peuvent continuer d’exercer les autres missions 

de l’article L211-7 du Code de l’Environnement et notamment : 

 4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ;  

 7° La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 

 9° Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ; 

 10° L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants ;  

 11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et 

des milieux aquatiques ;  
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 12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-

bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique.  

Pour exercer certaines de ces compétences, et en particulier celles relatives à la prévention des 

inondations et à la gestion de cours d’eau non domaniaux, les Collectivités d’un bassin versant 

peuvent se regrouper dans un Syndicat Mixte qui pourra demander la reconnaissance du statut 

d’Etablissement Public d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (EPAGE). 

 

Les présents statuts ont pour objectif de décrire les missions qui lui sont confiées, la gouvernance et 

les modalités de financement du syndicat mixte de l’Ill. 

 

TITRE I - NATURE ET OBJET DU SYNDICAT 

 

Article 1 - Dénomination et siège 

 

En application de l’article L 213-12 du code de l’environnement et des articles L. 5721-1 et suivants 

du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux Syndicats Mixtes ouverts il est créé un 

syndicat mixte ouvert entre les membres suivants : 

 

- les EPCI à Fiscalité Propre suivants du bassin versant de l’Ill qui adhèrent au syndicat, pour les 

compétences visées aux 1°, 2°, 5° et 8° de l’article L 211-7 du code de l’environnement, et le cas 

échéant pour d’autres compétences transférées par leurs communes membres, pour la totalité de 

leur périmètre inclus dans le bassin versant de l’Ill : Communauté de Communes Sundgau, 

Communauté d’Agglomération SAINT-LOUIS Agglomération, Communauté d’Agglomération 

MULOUSE Alsace Agglomération, Communauté de Communes Centre Haut-Rhin, Communauté 

de Communes Pays Rhin BRISACH, Communauté d'Agglomération COLMAR Agglomération, 

Communauté de Communes du Pays de RIBEAUVILLE ; 

 

  

- les Communes du bassin versant de l’Ill : ALTKIRCH, APPENWIHR*, ASPACH*, BALDERSHEIM, 

BERENTZWILLER*, BETTENDORF, BETTLACH*, BIEDERTHAL*, BILTZHEIM, BRUNSTATT-DIDENHEIM, 

BOUXWILLER*, CARSPACH, DURMENACH, ENSISHEIM, EMLINGEN*, FELDBACH*, FERRETTE*, 

FISLIS, FLAXLANDEN*, FRANKEN*, FROENINGEN, GUEMAR, HAUSGAUEN*, HEIMERSDORF*, 

HEIWILLER*, HETTENSCHLAG*, HIRSINGUE, HIRTZBACH, HOCHSTATT, HUNDSBACH*, ILLFURTH, 

ILLHAEUSERN, ILLTAL, ILLZACH, JETTINGEN*, KIFFIS*, KOESTLACH*, LIGSDORF, LINSDORF*, 

LOGELHEIM, LUCELLE*, LUEMSCHWILLER*, LUTTER*,  MEYENHEIM, MUESPACH*, MUESPACH-LE-

HAUT*, MULHOUSE, MUNWILLER, NIEDERENTZEN, NIEDERHERGHEM, OBERENTZEN, 

OBERHERGHEIM,  OBERMORSCHWILLER*, OLTINGUE, RAEDERSDORF, REGUISHEIM, RIESPACH*, 

ROPPENTZWILLER,  RUEDERBACH*, RUELISHEIM, SAUSHEIM, SCHWOBEN*, SONDERSDORF*, 

STEINSOULTZ*, TAGSDORF*, TAGOLSHEIM, VIEUX-FERRETTE*, WAHLBACH*, WALDIGHOFEN, 

WALHEIM, WERENTZHOUSE, WILLER*, WINKEL, WITTENHEIM, WITTERSDORF*, WOLSCHWILLER*,  

ZAESSINGUE* ET ZILLISHEIM,  

 

- le Département du Haut-Rhin. 

 

 

 
* la qualité de membre de ces Communes est tributaire de leur accord 
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Le syndicat prend le nom de : 

 

 SYNDICAT MIXTE DE L’ILL 

 

Il est constitué pour une durée illimitée.  

 

Son siège est fixé au siège des Rivière de Haute Alsace (Syndicat Mixte du Bassin de l’Ill). Il peut 

être transféré en tout autre lieu par décision du Comité Syndical. Les réunions du Syndicat pourront 

avoir lieu au siège du Syndicat ou dans toute collectivité ou groupement de collectivités membre de 

ce dernier arrêté par le Président. 

 

 

Article 2 - Objet du syndicat 

 

Le Syndicat a pour objet d’assurer, à l'échelle d'un bassin versant délimité en annexe 1, la prévention 

des inondations ainsi que la gestion des cours d'eau non domaniaux.  

Il concourt également à la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. 

 

Dans cette perspective, le présent Syndicat doit permettre à ses membres de mutualiser leurs moyens 

et leurs compétences et ainsi a la charge de mener, réaliser ou faire réaliser, à l’intérieur de son 

périmètre défini en annexe 1, l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, actions, ouvrages 

ou installations présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, dans le cadre du schéma 

d'aménagement et de gestion des eaux s'il existe, et visant :  

 

 Au profit de ses membres exerçant la compétence « gestion des milieux aquatiques et 

prévention des inondations » (Communautés de Communes et d’Agglomération) : 

 L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;  

 L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau ;  

 La défense contre les inondations ; 

 La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 

ainsi que des formations boisées riveraines ; 

 

 Au profit de l’ensemble de ses membres qui exercent ces compétences (directement sur le 

fondement de l’article L 211-7 du Code de l’Environnement pour les Communes et le 

Département ou par transfert de leurs membres pour les EPCI, dans les conditions définies 

par ce transfert): 

 La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ;  

 La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 

 L’exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants 

 La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des 

milieux aquatiques ;  

 L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource 

en eau et des milieux aquatiques.  

 

Le présent Syndicat est un syndicat dit « à la carte », chaque membre n’adhérant qu’au titre des 

compétences qui lui sont dévolues.  
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Le syndicat peut entreprendre dans ce but l'étude et la réalisation de travaux d'aménagement dans le 

bassin versant tel qu’il est délimité en annexe 1. Il en assure directement ou indirectement l'entretien 

et l'exploitation.  

 

Les propriétaires et exploitants riverains des cours d’eau restent cependant responsables de l’entretien 

régulier du cours d’eau tel qu’il ressort de l’article L215-14 du Code de l’Environnement. Le syndicat 

ne se substituant pas d’office à eux, cette substitution ne se ferait le cas échéant que dans le cadre 

d’une convention. 

 

La liste des travaux éligibles est précisée par le Comité Syndical.  

 

Le Syndicat peut intervenir pour des tiers pour effectuer pour leur compte toute étude ou travaux 

s’inscrivant dans le cadre de ses compétences. Une convention viendra préciser les modalités 

techniques et financières de cette intervention. 

 

Pour mener à bien sa mission, le Syndicat pourra : 

 

- créer tous services utiles, administratifs, techniques ou financiers, la présente énumération n'étant 

pas limitative ; 

 

- créer les ressources et réaliser toutes opérations mobilières et immobilières nécessaires au 

fonctionnement des divers services, assurer le financement de tous travaux, achats de matériels, 

etc ... au moyen des crédits ouverts à cet effet au budget du syndicat ; 

 

- réaliser tous emprunts nécessaires, solliciter et encaisser toutes subventions éventuelles et faire 

recouvrer par le receveur du syndicat les participations des collectivités adhérentes, ainsi que celles 

des bénéficiaires du concours exceptionnel du syndicat. 

 

Article 3 - Admission de nouveaux membres - Retrait 

 

Des personnes morales de droit public autres que celles primitivement adhérentes pourront être 

autorisées à faire partie du syndicat, après agrément de leur candidature par délibération du Comité 

Syndical. Elles devront pour ce faire justifier d’un périmètre géographique compris en tout ou partie 

dans le bassin versant fixé à l’annexe 1 et être titulaire des compétences pour l’exercice desquelles 

elles souhaitent adhérer au Syndicat. 

 

L’admission d’un nouveau membre est décidée par délibération du Comité Syndical à l’unanimité.  

 

Le retrait d'un membre du syndicat pourra s'effectuer suivant la même procédure, le Comité Syndical 

fixant, en accord avec la collectivité ou l'établissement public intéressé, les conditions dans lesquelles 

s'opère le retrait en respect de l’article L5211-25-1 du code général des collectivités territoriales. 
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Article 4 - Dispositions financières 

 

Les dépenses et les charges afférentes au Syndicat sont prises en charge : 

 

a. Pour la compétence GEMAPI : 

 

par Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre au prorata de 

leur population pondérée par la superficie de leur territoire incluse dans le bassin versant 

 

b. Pour les autres compétences transférées 

 

 Pour 75% par les Communes et les EPCI à fiscalité propre, au prorata de : 

 

 la longueur de cours d’eau permanents du bassin versant recensés sur le ban communal =  65% 

  

Le linéaire de cours d’eau est pondéré d’un coefficient 4 pour les grands cours d’eau d’une largeur 

supérieure ou égale à 15 m. 

 

 la population communale dans le bassin versant = 35%. 

 

Le calcul pondère la population communale par la superficie du ban communal incluse dans le 

bassin versant. 

 

 Pour 25% par le Département du Haut-Rhin 

 

Elles seront recouvrées par voie de rôles annuels, dont le montant est fixé par le Comité Syndical. 

 

 

 

TITRE II - ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT 

 

 

Article 5 : Le Comité Syndical 

 

Les modalités d’organisation et de fonctionnement du Comité Syndical sont fixées selon les 

dispositions des articles L. 5721-2 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, sous 

réserve des dispositions particulières des présents statuts. 

 

Article 5-1 : Statut des délégués des membres au sein du Comité Syndical 

 

Le Syndicat mixte est administré par un Comité syndical composé de représentants désignés par ses 

membres adhérents, en leur sein et par délibération, à raison de : 

 

 Un délégué titulaire et un délégué suppléant par tranche entamée de 5 000 habitants, comme 

comptabilisés à l’article 4, pour les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 

à Fiscalité Propre membres compétents en matière de GEMAPI, 

 Un délégué titulaire et un délégué suppléant par Commune membre compétente au titre des 

compétences « hors GEMAPI ». Lorsqu’une commune a transféré ces compétences à un 
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EPCI adhérent à ce titre, celui désigne autant de délégués titulaires et de délégués suppléants 

que de communes lui ayant transféré ses compétences (en plus de la représentation 

mentionnée à l’alinéa qui précède), 

 Un délégué titulaire et un délégué suppléant par canton représenté dans le bassin versant pour 

le Département du Haut-Rhin 

 

Un même délégué ne peut représenter à la fois plusieurs membres adhérents. Chaque délégué dispose 

d’une voix délibérative. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un délégué titulaire, ce dernier est remplacé par un délégué 

suppléant désigné par l’organe délibérant du membre qu’il représente.  

 

Un délégué titulaire qui ne pourrait pas être remplacé à une réunion du Comité Syndical par un 

délégué suppléant dans les conditions précitées, est cependant autorisé à donner procuration à un autre 

délégué titulaire représentant la même catégorie de membres que le membre qui l’a désigné. 

 

Les délégués de chaque membre sont désignés par leurs organes délibérants dans les trois mois 

suivants leur renouvellement général. 

 

Le mandat des délégués des collectivités territoriales et de leurs groupements adhérents prend fin avec 

celui de l’organe délibérant qui les a désignés. 

 

Les délégués sortants sont rééligibles, sans limitation de nombre de mandats au sein du Comité 

Syndical. 

 

Les délégués au Comité Syndical peuvent démissionner de leur propre chef de leurs fonctions de 

délégué (délégué démissionnaire volontaire). 

 

 En cas de vacance d’un poste de délégué, le membre concerné pourvoit au remplacement de son 

représentant dans les conditions fixées à l’article L 5211-8 du code général des collectivités 

territoriales, rendu applicable à tous les membres adhérents du Syndicat par transposition. 

 

En cas de vacance d’un poste de délégué exerçant les fonctions de Président, de Vice-Président ou de 

Secrétaire du Comité Syndical, une fois que le membre concerné a procédé à la désignation de son 

nouveau délégué, le Comité Syndical procède à la réélection, selon le cas, du Président, du Vice-

Président ou du Secrétaire, selon les modalités prévues à l’article 6.3. 

 

Les fonctions de délégué sont exercées à titre bénévole. 

 

Article 5-2 : Pouvoirs du Comité Syndical 

 

Le Comité Syndical est chargé d'administrer le Syndicat. Il règle ainsi par délibération les affaires 

relevant de l’objet du Syndicat et qui ne sont pas expressément confiées par les présents statuts à un 

autre organe du Syndicat.  

 

Plus précisément, à titre d’exemples, le Comité Syndical : 

 

 Approuve les études et les programmes de travaux, vote les moyens financiers correspondants 

et répartit les charges. 
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 Vote le budget et approuve les comptes. 

 

 Organise l'entretien et l'exploitation des ouvrages. 

 

Article 5-3 : Modalités de fonctionnement du Comité Syndical : 

 

Le Comité Syndical se réunit au moins une fois par an, sur convocation du Président adressée à chaque 

délégué au moins 15 jours avant la date de réunion et comprenant l’ordre du jour, un rapport sur les 

points inscrits à l’ordre du jour, et le lieu de réunion arrêté par le Président.  

Il se réunit également dans les mêmes conditions à la demande du tiers au moins de ses membres. 

 

Le Comité Syndical ne peut délibérer que sur les questions expressément inscrites dans l'ordre du jour 

adressé avec la convocation. 

 

Le Comité Syndical ne peut valablement délibérer que si la moitié de ses délégués au Comité Syndical 

plus un est présente ou représentée.  

Si le quorum n'est pas atteint, une deuxième réunion a lieu dans un délai maximum de 15 jours avec 

un ordre du jour identique à celui de la réunion reportée. 

 

Les délibérations prises au cours de cette deuxième réunion sont valables quel que soit le nombre des 

délégués présents ou représentés. 

 

Le Comité Syndical délibère sur toutes les questions qui lui sont soumises à la majorité absolue des 

suffrages exprimés sauf exception dûment prévue par les présents statuts.  

En cas de partage égal des voix, la voix du Président est prépondérante. 

 

Le vote s’effectue à main levée, sauf demande de scrutin secret par au moins un tiers des membres 

présents. 

 

Le Syndicat étant un syndicat mixte à la carte, les règles de vote particulières suivantes s’appliquent : 

 

 tous les délégués prennent part au vote pour les affaires présentant un intérêt commun à tous les 

membres et notamment pour l'élection du Président et des membres du Bureau, le vote du 

budget, l'approbation du compte administratif et les décisions relatives aux modifications des 

conditions initiales de composition, de fonctionnement et de durée du syndicat ou encore pour 

les compétences confiées au Syndicat par l’ensemble de ses membres. Il en va de même pour 

les affaires relevant à la fois des compétences confiées par tous les membres et des 

compétences confiées par une partie seulement d’entre eux (gestion des milieux aquatiques et 

prévention des inondations), qui doivent alors être considérées comme présentant un intérêt 

commun à tous les membres du Syndicat,  

 

 dans le cas contraire, seuls les délégués représentant les membres concernés par l’affaire mise 

en délibération prennent part au vote. 

 

Le secrétaire tient procès-verbal des séances. Les délibérations sont transcrites par ordre de date sans 

blancs ni ratures ; elles sont signées par le Président et le Secrétaire. 

 

Le Comité Syndical pourra établir son règlement intérieur qui précisera, le cas échéant, les 

dispositions relatives au fonctionnement du Syndicat non prévues par les présents statuts ou par les 

lois et règlements (constitution de Commissions techniques ou de sections par exemple). 
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Article 5-4 : Délégation de pouvoirs au Bureau 

 

Par délibération, le Comité Syndical peut confier au Bureau et/ou au Président le règlement de 

certaines affaires par une délégation spéciale ou permanente dont il fixe les limites.  

 

Les modifications des statuts restent cependant de la compétence exclusive du Comité Syndical, tout 

comme : 

- l’élection des membres du Bureau, 

- l’adoption du règlement intérieur, 

- l’approbation de l’adhésion ou du retrait des membres, 

- le vote du budget et du compte administratif, 

- la détermination des contributions financières des membres, 

- les souscriptions d’emprunts, 

- la création d’emploi, 

- l’acquisition ou l’aliénation de biens immobiliers ou les prises à bail de plus de 3 ans. 

 

Article 5-5 : Modifications statutaires 

 

Par dérogation à l’article 5-3, le Comité Syndical décide toutes modifications éventuelles des statuts, 

à la majorité des 2/3 des suffrages exprimés. 

 

Pour les modifications statutaires intervenant sur les articles 2,3 et 4 des présents statuts, un délégué 

ne peut prendre part à un vote relatif à une modification statutaire que s’il a préalablement recueilli 

l’avis de l’organe délibérant qui l’a désigné sur la modification statutaire envisagée. 

Pour ce faire, le Comité Syndical soumet à l’ensemble des membres du Syndicat Mixte la proposition 

statutaire envisagée. Les membres disposent alors d’un délai de 3 mois pour se prononcer. A 

l’expiration de ce délai, leur avis favorable est réputé rendu. 

 

Une fois la modification statutaire approuvée par le Comité Syndical, elle est immédiatement notifiée 

à chacun des membres adhérents. 

 

Article 6 : Le Bureau 

 

Article 6-1 : Rôle du bureau 

 

Le Bureau délibère sur les questions pour lesquelles il a reçu délégation du Comité Syndical. 

 

Le Président rend compte lors de la plus proche réunion du Comité Syndical, des décisions prises par 

le Bureau et des actions qu’il a réalisées depuis la date de la dernière réunion du Comité Syndical. 

 

Article 6-2 : Composition du Bureau 

 

Le Bureau du Comité Syndical est composé de 10 délégués comme suit : 

 

 4 délégués ayant la qualité de représentants des Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunale à Fiscalité Propre 

 4 délégués ayant la qualité de représentants des Communes ou des autres personnes morales 
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 2 délégués ayant la qualité de représentant du Département du Haut-Rhin  

 

Article 6-3 : Election des délégués au Bureau 

 

 a)  Mode de désignation des délégués spéciaux 

 

Le Comité Syndical élit en son sein, un Président, 2 Vice-présidents et un Secrétaire. Ces 4 délégués 

constituent les délégués spéciaux. 

 

Le renouvellement du Président, des Vice-présidents et du Secrétaire a lieu après chaque 

renouvellement du Comité Syndical, par élections successives, lors de la première séance du Comité 

Syndical renouvelé, dans l’ordre suivant : élection du Président, élection du Vice-Président puis 

élection du Secrétaire. 

 

Le mandat de ces délégués prend également fin en même temps que celui de l’organe délibérant qui 

les a désignés.  

 

En cas de vacance d’un poste de délégué spécial en cours de mandat, le Comité Syndical procède 

au(x) remplacement(s) correspondant(s) lors de sa plus proche réunion, après désignation du nouveau 

délégué titulaire par le membre compétent dans les conditions fixées à l’article 5-1. 

 

Nul ne peut cumuler les fonctions de plusieurs délégués spéciaux. 

 

Election du Président :  

 

Lorsque le Comité Syndical est amené à élire le Président, la présidence est assurée par le délégué le 

plus âgé qui organise l’élection du Président avec l’aide du délégué le plus jeune qui fait fonction de 

Secrétaire. 
 

Les délégués intéressés pour exercer la fonction de Président font connaître leur candidature aux 

autres délégués.  

 

Les votes ont lieu à scrutin secret sauf si le Comité Syndical décide à l’unanimité de ne pas procéder 

au scrutin secret. 

 

Une fois la liste des candidats arrêtée, lors d’un premier tour de scrutin, chaque délégué est invité à 

voter. Seuls les votes exprimés en faveur d’un seul candidat sont valables. Nul n'est élu s'il n'a pas 

réuni la majorité absolue des suffrages exprimés à l’issue du premier tour de scrutin.  

 

Si le Président n’est pas élu au 1er tour, les candidats ayant obtenu plus de 10% des suffrages exprimés 

au premier tour sont admis à se présenter au second tour. Une fois la liste des candidats admis à 

maintenir leur candidature au second tour arrêtée, les délégués sont invités à voter.  

Est élu Président, le candidat ayant remporté le plus de suffrages au second tour de scrutin, selon la 

règle de la majorité relative. 

 

En cas d’égalité de voix entre plusieurs candidats à l’issue du second tour, seuls ces candidats sont 

admis à un 3ème tour de scrutin. 

 Est élu Président, le candidat ayant remporté le plus de suffrages au 3ème tour de scrutin. En cas 

d’égalité des voix, l’élection est acquise au bénéfice de l’âge. 
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Election des Vice-présidents : 

 

L’élection des Vice-président a lieu dans les mêmes conditions et selon les mêmes règles que 

l’élection du Président, sous réserve des dispositions qui suivent : 

 le Président organise l’élection successive de chaque Vice-président avec l’aide du délégué 

le plus jeune qui fait fonction de Secrétaire, 

 au 3ème tour de scrutin, en cas d’égalité des voix, l’élection est acquise au bénéfice de l’âge. 

 

  

Election du Secrétaire : 

 

L’élection du Secrétaire a lieu dans les mêmes conditions et selon les mêmes règles que l’élection des 

Vice-présidents. 

 

 b)  Désignation des délégués au Bureau autres que les délégués spéciaux 

 

Les autres délégués au Bureau sont désignés lors de la première réunion du Comité Syndical, après 

l’élection des 4 délégués spéciaux. 

 

Les délégués intéressés pour exercer la fonction de délégué au Bureau font connaître leur candidature 

aux autres délégués du Comité Syndical.  

 

Toutefois, les règles de représentation fixées à l’article 6-2 doivent être respectées. En conséquence, 

si, après l’élection des délégués spéciaux, la représentation d’une catégorie de membres est satisfaite, 

aucun délégué relevant de cette catégorie ne peut faire acte de candidature. 

Cette règle s’applique au fur et à mesure des désignations des autres délégués du Bureau. Ainsi, dès 

que la représentation d’une catégorie de membres est satisfaite, seuls les délégués relevant d’une autre 

des catégories peuvent être élus pour le ou les postes restant à pourvoir. 

 

L’organisation et le décompte des voix sont effectués par le Président, sous le contrôle du Secrétaire. 

 

Sont élus délégués au Bureau, les 6 candidats ayant remporté le plus de suffrages selon la règle de la 

majorité relative.  

Toutefois, si l’application de cette règle conduit à ce qu’une catégorie de membres dispose d’une 

représentation contraire aux règles de l’article 6-2, les délégués de cette catégorie sont écartés, et c’est 

le délégué suivant relevant de la catégorie non encore complètement représentée qui a obtenu le plus 

de suffrages qui se trouve élu et ainsi de suite jusqu’à ce que l’ensemble des postes soit pourvu. 

 

Si besoin, en cas d’égalité de suffrages, l’élection est acquise au bénéfice de l’âge. 

 

Le renouvellement des membres du Bureau autres que les délégués spéciaux a lieu intégralement à 

chaque renouvellement général des Conseils Municipaux.  

 

Le mandat de ces délégués prend également fin en même temps que celui de l’organe délibérant qui 

les a désignés.  

 

En cas de vacance d’un poste de délégué en cours de mandat, le Comité Syndical procède au(x) 

remplacement(s) correspondant(s) lors de sa plus proche réunion, après désignation du nouveau 
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délégué titulaire par le membre compétent dans les conditions fixées à l’article 5-1. 

 

Article 6-4 : Validité des délibérations du Bureau - Quorum 

 

Les réunions du Bureau ont lieu sur décision du Président ou sur la demande de la moitié au moins 

des délégués au Bureau, sur convocation adressée au moins 5 jours francs avant la réunion, 

accompagnée de l’ordre du jour et d’un rapport sur les points inscrits à l’ordre du jour. 

 

Les délibérations du Bureau sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés, sont transcrites 

par ordre de date sans blancs ni ratures et sont signées par le Président et le Secrétaire. 

 

En cas d’égalité des suffrages, le vote du Président est prépondérant. 

 

Le Bureau ne peut délibérer que si la moitié plus un de ses membres sont présents. 

 

Au cas où le quorum n’est pas atteint, une deuxième réunion a lieu dans un délai maximum de 7 jours. 

Les délibérations prises au cours de cette dernière réunion sont valables quel que soit le nombre de 

membres présents. 

 

Aucune procuration n’est autorisée. 

 

 

 

Article 7 : Attributions du Président, du Vice-Président et du Secrétaire 

 

Article 7-1 : Attributions du Président 

 

Le Président est l'organe exécutif du Syndicat. 

 

Il prépare et exécute les délibérations du Comité Syndical et de son Bureau. Il est l'ordonnateur des 

dépenses et il prescrit l'exécution des recettes du Syndicat. Il prépare le projet de budget. 

 

Il est seul chargé de l'administration, mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa 

responsabilité, l'exercice d'une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents et, en l'absence ou en cas 

d'empêchement de ce dernier ou dès lors que celui-ci est titulaire d'une délégation, à d'autres membres 

du Bureau.  

 

Il peut également donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature 

au directeur et aux chefs de service du Syndicat. Ces délégations subsistent tant qu'elles ne sont pas 

rapportées.  

 

Il est le chef des services du Syndicat et nomme aux différents emplois.  

 

Il représente en justice le Syndicat et peut recevoir délégation du Comité Syndical. 

 

Article 7-2 : Attributions des Vice-présidents et du Secrétaire 

 
Les Vice-présidents peuvent recevoir du Président, sous sa surveillance et sa responsabilité, 

délégation de certaines de ses fonctions. 
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En cas d’empêchement, le Président est remplacé par le Premier Vice-président. 

 

Hormis la présidence des séances du Comité Syndical en cas d’empêchement du Président, les Vice-

présidents ne peuvent exercer d’autres pouvoirs que ceux qui leur ont été expressément délégués par 

le Président. 

 

Le Secrétaire assiste le Président dans l’établissement de l’ordre du jour et des convocations des 

réunions du Comité Syndical et du Bureau. 

Sur habilitation du Président, il établit ou fait établir les procès-verbaux des décisions et en assure, le 

cas échéant, la transcription sur le registre des actes administratifs. Il assure l'exécution des formalités 

prescrites. 

Il tient à jour la liste des membres du Syndicat Mixte, du Comité Syndical, et du Bureau. Il procède 

à l’état des présences et des pouvoirs lors des réunions de ces organes. 

 

Les Vice-présidents et le Secrétaire peuvent, pour leurs missions, se faire assister par le personnel du 

Syndicat. 

 

 

 

TITRE III - BUDGET ET COMPTABILITE 

 

Article 8 - Budget 

 

Le budget du Syndicat pourvoit à toutes les dépenses de fonctionnement et d’investissement 

nécessaires à la réalisation de l’objet pour lequel le Syndicat est constitué. 

 

Les ressources du Syndicat comprennent : 

 

1. les contributions statutaires des membres mentionnées à l'article 4 ; 

2. le revenu des biens meubles et immeubles du syndicat ; 

3. des subventions ; 

4. le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ; 

5. le produit des emprunts ; 

6. les dons et legs ; 

7. toute autre ressource qui ne serait pas contraire à la loi ou la réglementation en vigueur. 

 

Une copie du budget et des comptes du syndicat est adressée chaque année aux membres du syndicat. 

 

Article 9 - Comptabilité 

 

Les règles de la comptabilité publique sont applicables au syndicat. 

 

La désignation du comptable du Syndicat sera opérée par le directeur départemental des finances 

publiques. 
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TITRE IV - DISPOSITIONS DIVERSES 

 

 

Article 10 - Remboursement de frais 

 

Les membres du Comité Syndical ont droit au remboursement des frais que nécessite l'exécution de 

leur mandat, dans les conditions déterminées par le Comité Syndical et dans la limite des dispositions 

de l’article L 5721-8 du Code général des collectivités territoriales. 

 

Article 11 – Autres dispositions 

 

Pour tout ce qui n’est pas contraire aux dispositions des articles qui précèdent, le syndicat est assimilé 

à un syndicat de communes et soumis comme tel aux dispositions des articles L 5211-1 et suivants et 

L 5212-1 et suivants du CGCT. 

 

Article 12 - Dissolution 

 

Le Syndicat peut être dissous conformément aux dispositions suivantes. 

 

Le Syndicat peut être dissous, d'office ou à la demande de la majorité des personnes morales qui le 

composent, par arrêté motivé du représentant de l'Etat dans le département.  

 

L'arrêté détermine, dans le respect du droit des tiers et des dispositions de l'article L. 5211-25-1 et L 

5211-26 du code général des collectivités territoriales, les conditions de liquidation du syndicat. 

 

 

ANNEXES : 

 

 Carte du périmètre du Syndicat (ci-après) 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392868&dateTexte=&categorieLien=cid
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SYNDICAT MIXTE 

DES CANAUX ET DE LA DOLLER 

 

 

NOUVEAUX STATUTS 

 

 

Historique : 

 

Ce syndicat est issu de l’extension du Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin de la Doller, créé 

en 1969 et dont la dernière modification des statuts date de 2011. Il s’agissait à l’origine d’un Syndicat 

Fluvial de droit allemand regroupant les propriétaires riverains et les usagers de l’eau de la Doller. Il 

a progressivement évolué pour devenir un Syndicat Mixte Ouvert de droit français réalisant pour le 

compte de ses membres les travaux d’intérêt général pour l’aménagement de la Doller et de ses 

principaux affluents, ainsi que la prévention des inondations prévus par l’article L211-7 du Code de 

l’Environnement. 

 

Préambule : 

 

La loi de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles 

(MAPTAM) adoptée le 27 janvier 2014 a créé une nouvelle compétence obligatoire de Gestion des 

Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) confiée exclusivement aux 

Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre (EPCI FP). 

Cette compétence correspond aux missions 1, 2, 5 et 8 de l’article L211-7 du Code de 

l’Environnement à savoir : 

 

 1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;  

 2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès 

à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ;  

 5° La défense contre les inondations et contre la mer ; 

 8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 

ainsi que des formations boisées riveraines ; 

 

Les autres Collectivités (Communes, Département…) peuvent continuer d’exercer les autres missions 

de l’article L211-7 du Code de l’Environnement et notamment : 

 4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ;  

 7° La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 

 9° Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ; 

 10° L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants ;  

 11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et 

des milieux aquatiques ;  
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 12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-

bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique.  

Pour exercer certaines de ces compétences, et en particulier celles relatives à la prévention des 

inondations et à la gestion de cours d’eau non domaniaux, les Collectivités d’un bassin versant 

peuvent se regrouper dans un Syndicat Mixte qui pourra demander la reconnaissance du statut 

d’Etablissement Public d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (EPAGE). 

 

Les présents statuts ont pour objectif de décrire les missions qui lui sont confiées, la gouvernance et 

les modalités de financement du syndicat mixte de la Doller. 

 

 

TITRE I - NATURE ET OBJET DU SYNDICAT 

 

Article 1 - Dénomination et siège 
 

En application de l’article L 213-12 du code de l’environnement et des articles L. 5721-1 et suivants 

du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux Syndicats Mixtes ouverts il est créé un 

syndicat mixte ouvert entre les membres suivants : 

 

- les EPCI à Fiscalité Propre suivants du bassin versant de la Doller qui adhèrent au syndicat, pour 

les compétences visées aux 1°, 2°, 5° et 8° de l’article L 211-7 du code de l’environnement, et le cas 

échéant pour d’autres compétences transférées par leurs communes membres, pour la totalité de leur 

périmètre inclus dans le bassin versant de la Doller : Communauté de Communes THANN CERNAY, 

Communauté de Communes de la Vallée de la Doller et du Soultzbach et Communauté 

d’agglomération MULHOUSE Alsace Agglomération ; 

  

- les Communes du bassin versant de la Doller : ASPACH-LE-BAS, ASPACH-MICHELBACH, 

BOURBACH-LE-BAS, BOURBACH-LE-HAUT*, BURNHAUPT-LE-BAS, BURNHAUPT-LE-HAUT, 

DOLLEREN, GALFINGUE*, GUEWENHEIM, HEIMSBRUNN, ILLZACH, KIRCHBERG, LAUW, LEIMBACH*, 

LUTTERBACH, MASEVAUX-NIEDERBRUCK, MORSCHWILLER-LE-BAS, MULHOUSE, OBERBRUCK, 

PFASTATT, RAMMERSMATT*, REININGUE, RIMBACH-PRES-MASEVAUX, RODEREN, SCHWEIGHOUSE-

THANN, SENTHEIM, SEWEN, SICKERT, ET WEGSCHEID, 

 

- le Département du Haut-Rhin. 

 

Le syndicat prend le nom de : 

 

 SYNDICAT MIXTE DE LA DOLLER 

 

Il est constitué pour une durée illimitée.  

 

Son siège est fixé à la Mairie de MULHOUSE. Il peut être transféré en tout autre lieu par décision du 

Comité Syndical. Les réunions du Syndicat pourront avoir lieu au siège du Syndicat ou dans toute 

collectivité ou groupement de collectivités membre de ce dernier arrêté par le Président. 

 
 
* la qualité de membre de ces communes est tributaire de leur accord 
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Article 2 - Objet du syndicat 
 

Le Syndicat a pour objet d’assurer, à l'échelle d'un bassin versant délimité en annexe 1, la prévention 

des inondations ainsi que la gestion des cours d'eau non domaniaux.  

Il concourt également à la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. 

 

Dans cette perspective, le présent Syndicat doit permettre à ses membres de mutualiser leurs moyens 

et leurs compétences et ainsi a la charge de mener, réaliser ou faire réaliser, à l’intérieur de son 

périmètre défini en annexe 1, l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, actions, ouvrages 

ou installations présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, dans le cadre du schéma 

d'aménagement et de gestion des eaux s'il existe, et visant :  

 

 Au profit de ses membres exerçant la compétence « gestion des milieux aquatiques et 

prévention des inondations » (Communautés de Communes et d’Agglomération) : 

 L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;  

 L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau ;  

 La défense contre les inondations ; 

 La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 

ainsi que des formations boisées riveraines ; 

 

 Au profit de l’ensemble de ses membres qui exercent ces compétences (directement sur le 

fondement de l’article L 211-7 du Code de l’Environnement pour les Communes et le 

Département ou par transfert de leurs membres pour les EPCI, dans les conditions définies 

par ce transfert): 

 La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ;  

 La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 

 L’exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants 

 La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des 

milieux aquatiques ;  

 L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource 

en eau et des milieux aquatiques.  

 

Le présent Syndicat est un syndicat dit « à la carte », chaque membre n’adhérant qu’au titre des 

compétences qui lui sont dévolues.  

 

Le syndicat peut entreprendre dans ce but l'étude et la réalisation de travaux d'aménagement dans le 

bassin versant tel qu’il est délimité en annexe 1. Il en assure directement ou indirectement l'entretien 

et l'exploitation.  

 

Les propriétaires et exploitants riverains des cours d’eau restent cependant responsables de l’entretien 

régulier du cours d’eau tel qu’il ressort de l’article L215-14 du Code de l’Environnement. Le syndicat 

ne se substituant pas d’office à eux, cette substitution ne se ferait le cas échéant que dans le cadre 

d’une convention. 
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La liste des travaux éligibles est précisée par le Comité Syndical.  

 

Le Syndicat peut intervenir pour des tiers pour effectuer pour leur compte toute étude ou travaux 

s’inscrivant dans le cadre de ses compétences. Une convention viendra préciser les modalités 

techniques et financières de cette intervention. 

 

Pour mener à bien sa mission, le Syndicat pourra : 

 

- créer tous services utiles, administratifs, techniques ou financiers, la présente énumération n'étant 

pas limitative ; 

 

- créer les ressources et réaliser toutes opérations mobilières et immobilières nécessaires au 

fonctionnement des divers services, assurer le financement de tous travaux, achats de matériels, etc ... 

au moyen des crédits ouverts à cet effet au budget du syndicat ; 

 

- réaliser tous emprunts nécessaires, solliciter et encaisser toutes subventions éventuelles et faire 

recouvrer par le receveur du syndicat les participations des collectivités adhérentes, ainsi que celles 

des bénéficiaires du concours exceptionnel du syndicat. 

 

Article 3 - Admission de nouveaux membres - Retrait 
 

Des personnes morales de droit public autres que celles primitivement adhérentes pourront être 

autorisées à faire partie du syndicat, après agrément de leur candidature par délibération du Comité 

Syndical. Elles devront pour ce faire justifier d’un périmètre géographique compris en tout ou partie 

dans le bassin versant fixé à l’annexe 1 et être titulaire des compétences pour l’exercice desquelles 

elles souhaitent adhérer au Syndicat. 

 

L’admission d’un nouveau membre est décidée par délibération du Comité Syndical à l’unanimité.  

 

Le retrait d'un membre du syndicat pourra s'effectuer suivant la même procédure, le Comité Syndical 

fixant, en accord avec la collectivité ou l'établissement public intéressé, les conditions dans lesquelles 

s'opère le retrait en respect de l’article L5211-25-1 du code général des collectivités territoriales. 

 

Article 4 - Dispositions financières 

 

Les dépenses et les charges afférentes au Syndicat sont prises en charge : 

 

a. Pour la compétence GEMAPI : 

 

par Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre au 

prorata de leur population pondérée par la superficie de leur territoire incluse dans le bassin 

versant 

 

b. Pour les autres compétences transférées 

 

 Pour 75% par les Communes et les EPCI à fiscalité propre, au prorata de : 

 

 la longueur de cours d’eau permanents du bassin versant recensés sur le ban communal =  65% 

  

Le linéaire de cours d’eau est pondéré d’un coefficient 4 pour les grands cours d’eau d’une largeur 
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supérieure ou égale à 15 m. 

 

 la population communale dans le bassin versant = 35%. 

 

Le calcul pondère la population communale par la superficie du ban communal incluse dans le 

bassin versant. 

 

 Pour 25% par le Département du Haut-Rhin 

 

Elles seront recouvrées par voie de rôles annuels, dont le montant est fixé par le Comité Syndical. 

 

 

 

TITRE II - ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT 

 

 

Article 5 : Le Comité Syndical 

 

Les modalités d’organisation et de fonctionnement du Comité Syndical sont fixées selon les 

dispositions des articles L. 5721-2 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, sous 

réserve des dispositions particulières des présents statuts. 

 

Article 5-1 : Statut des délégués des membres au sein du Comité Syndical 

 

Le Syndicat mixte est administré par un Comité syndical composé de représentants désignés par ses 

membres adhérents, en leur sein et par délibération, à raison de : 

 

 Un délégué titulaire et un délégué suppléant par tranche entamée de 2 500 habitants, comme 

comptabilisés à l’article 4, pour les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 

à Fiscalité Propre membres compétents en matière de GEMAPI, 

 Un délégué titulaire et un délégué suppléant par Commune membre compétente au titre des 

compétences « hors GEMAPI ». Lorsqu’une commune a transféré ces compétences à un 

EPCI adhérent à ce titre, celui désigne autant de délégués titulaires et de délégués suppléants 

que de communes lui ayant transféré ses compétences (en plus de la représentation 

mentionnée à l’alinéa qui précède), 

 Un délégué titulaire et un délégué suppléant par canton représenté dans le bassin versant pour 

le Département du Haut-Rhin 

 

Un même délégué ne peut représenter à la fois plusieurs membres adhérents. Chaque délégué dispose 

d’une voix délibérative. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un délégué titulaire, ce dernier est remplacé par un délégué 

suppléant désigné par l’organe délibérant du membre qu’il représente.  

 

Un délégué titulaire qui ne pourrait pas être remplacé à une réunion du Comité Syndical par un 

délégué suppléant dans les conditions précitées, est cependant autorisé à donner procuration à un autre 

délégué titulaire représentant la même catégorie de membres que le membre qui l’a désigné. 

 

Les délégués de chaque membre sont désignés par leurs organes délibérants dans les trois mois 

suivants leur renouvellement général. 
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Le mandat des délégués des collectivités territoriales et de leurs groupements adhérents prend fin avec 

celui de l’organe délibérant qui les a désignés. 

 

Les délégués sortants sont rééligibles, sans limitation de nombre de mandats au sein du Comité 

Syndical. 

 

Les délégués au Comité Syndical peuvent démissionner de leur propre chef de leurs fonctions de 

délégué (délégué démissionnaire volontaire). 

 

 En cas de vacance d’un poste de délégué, le membre concerné pourvoit au remplacement de son 

représentant dans les conditions fixées à l’article L 5211-8 du code général des collectivités 

territoriales, rendu applicable à tous les membres adhérents du Syndicat par transposition. 

 

En cas de vacance d’un poste de délégué exerçant les fonctions de Président, de Vice-Président ou de 

Secrétaire du Comité Syndical, une fois que le membre concerné a procédé à la désignation de son 

nouveau délégué, le Comité Syndical procède à la réélection, selon le cas, du Président, du Vice-

Président ou du Secrétaire, selon les modalités prévues à l’article 6.3. 

 

Les fonctions de délégué sont exercées à titre bénévole. 

 

Article 5-2 : Pouvoirs du Comité Syndical 

 

Le Comité Syndical est chargé d'administrer le Syndicat. Il règle ainsi par délibération les affaires 

relevant de l’objet du Syndicat et qui ne sont pas expressément confiées par les présents statuts à un 

autre organe du Syndicat.  

 

Plus précisément, à titre d’exemples, le Comité Syndical : 

 

 Approuve les études et les programmes de travaux, vote les moyens financiers correspondants 

et répartit les charges. 

 

 Vote le budget et approuve les comptes. 

 

 Organise l'entretien et l'exploitation des ouvrages. 

 

Article 5-3 : Modalités de fonctionnement du Comité Syndical : 

 

Le Comité Syndical se réunit au moins une fois par an, sur convocation du Président adressée à chaque 

délégué au moins 15 jours avant la date de réunion et comprenant l’ordre du jour, un rapport sur les 

points inscrits à l’ordre du jour, et le lieu de réunion arrêté par le Président.  

Il se réunit également dans les mêmes conditions à la demande du tiers au moins de ses membres. 

 

Le Comité Syndical ne peut délibérer que sur les questions expressément inscrites dans l'ordre du jour 

adressé avec la convocation. 

 

Le Comité Syndical ne peut valablement délibérer que si la moitié de ses délégués au Comité Syndical 

plus un est présente ou représentée.  

Si le quorum n'est pas atteint, une deuxième réunion a lieu dans un délai maximum de 15 jours avec 

un ordre du jour identique à celui de la réunion reportée. 
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Les délibérations prises au cours de cette deuxième réunion sont valables quel que soit le nombre des 

délégués présents ou représentés. 

 

Le Comité Syndical délibère sur toutes les questions qui lui sont soumises à la majorité absolue des 

suffrages exprimés sauf exception dûment prévue par les présents statuts.  

En cas de partage égal des voix, la voix du Président est prépondérante. 

 

Le vote s’effectue à main levée, sauf demande de scrutin secret par au moins un tiers des membres 

présents. 

 

Le Syndicat étant un syndicat mixte à la carte, les règles de vote particulières suivantes s’appliquent : 

 

 tous les délégués prennent part au vote pour les affaires présentant un intérêt commun à tous les 

membres et notamment pour l'élection du Président et des membres du Bureau, le vote du 

budget, l'approbation du compte administratif et les décisions relatives aux modifications des 

conditions initiales de composition, de fonctionnement et de durée du syndicat ou encore pour 

les compétences confiées au Syndicat par l’ensemble de ses membres. Il en va de même pour 

les affaires relevant à la fois des compétences confiées par tous les membres et des 

compétences confiées par une partie seulement d’entre eux (gestion des milieux aquatiques et 

prévention des inondations), qui doivent alors être considérées comme présentant un intérêt 

commun à tous les membres du Syndicat,  

 

 dans le cas contraire, seuls les délégués représentant les membres concernés par l’affaire mise 

en délibération prennent part au vote. 

 

Le secrétaire tient procès-verbal des séances. Les délibérations sont transcrites par ordre de date sans 

blancs ni ratures ; elles sont signées par le Président et le Secrétaire. 

 

Le Comité Syndical pourra établir son règlement intérieur qui précisera, le cas échéant, les 

dispositions relatives au fonctionnement du Syndicat non prévues par les présents statuts ou par les 

lois et règlements (constitution de Commissions techniques ou de sections par exemple). 

 

Article 5-4 : Délégation de pouvoirs au Bureau 

 

Par délibération, le Comité Syndical peut confier au Bureau et/ou au Président le règlement de 

certaines affaires par une délégation spéciale ou permanente dont il fixe les limites.  

 

Les modifications des statuts restent cependant de la compétence exclusive du Comité Syndical, tout 

comme : 

- l’élection des membres du Bureau, 

- l’adoption du règlement intérieur, 

- l’approbation de l’adhésion ou du retrait des membres, 

- le vote du budget et du compte administratif, 

- la détermination des contributions financières des membres, 

- les souscriptions d’emprunts, 

- la création d’emploi, 

- l’acquisition ou l’aliénation de biens immobiliers ou les prises à bail de plus de 3 ans. 

 

Article 5-5 : Modifications statutaires 
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Par dérogation à l’article 5-3, le Comité Syndical décide toutes modifications éventuelles des statuts, 

à la majorité des 2/3 des suffrages exprimés. 

 

Pour les modifications statutaires intervenant sur les articles 2,3 et 4 des présents statuts, un délégué 

ne peut prendre part à un vote relatif à une modification statutaire que s’il a préalablement recueilli 

l’avis de l’organe délibérant qui l’a désigné sur la modification statutaire envisagée. 

Pour ce faire, le Comité Syndical soumet à l’ensemble des membres du Syndicat Mixte la proposition 

statutaire envisagée. Les membres disposent alors d’un délai de 3 mois pour se prononcer. A 

l’expiration de ce délai, leur avis favorable est réputé rendu. 

 

Une fois la modification statutaire approuvée par le Comité Syndical, elle est immédiatement notifiée 

à chacun des membres adhérents. 

 

Article 6 : Le Bureau 

 

Article 6-1 : Rôle du bureau 

 

Le Bureau délibère sur les questions pour lesquelles il a reçu délégation du Comité Syndical. 

 

Le Président rend compte lors de la plus proche réunion du Comité Syndical, des décisions prises par 

le Bureau et des actions qu’il a réalisées depuis la date de la dernière réunion du Comité Syndical. 

 

Article 6-2 : Composition du Bureau 

 

Le Bureau du Comité Syndical est composé de 10 délégués comme suit : 

 

 4 délégués ayant la qualité de représentants des Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunale à Fiscalité Propre 

 4 délégués ayant la qualité de représentants des Communes ou des autres personnes morales 

 2 délégués ayant la qualité de représentant du Département du Haut-Rhin  

 

Article 6-3 : Election des délégués au Bureau 

 

 a)  Mode de désignation des délégués spéciaux 

 

Le Comité Syndical élit en son sein, un Président, 2 Vice-présidents et un Secrétaire. Ces 4 délégués 

constituent les délégués spéciaux. 

 

Le renouvellement du Président, des Vice-présidents et du Secrétaire a lieu après chaque 

renouvellement du Comité Syndical, par élections successives, lors de la première séance du Comité 

Syndical renouvelé, dans l’ordre suivant : élection du Président, élection du Vice-Président puis 

élection du Secrétaire. 

 

Le mandat de ces délégués prend également fin en même temps que celui de l’organe délibérant qui 

les a désignés.  

 

En cas de vacance d’un poste de délégué spécial en cours de mandat, le Comité Syndical procède 

au(x) remplacement(s) correspondant(s) lors de sa plus proche réunion, après désignation du nouveau 

délégué titulaire par le membre compétent dans les conditions fixées à l’article 5-1. 
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Nul ne peut cumuler les fonctions de plusieurs délégués spéciaux. 

 

Election du Président :  

 

Lorsque le Comité Syndical est amené à élire le Président, la présidence est assurée par le délégué le 

plus âgé qui organise l’élection du Président avec l’aide du délégué le plus jeune qui fait fonction de 

Secrétaire. 
 

Les délégués intéressés pour exercer la fonction de Président font connaître leur candidature aux 

autres délégués.  

 

Les votes ont lieu à scrutin secret sauf si le Comité Syndical décide à l’unanimité de ne pas procéder 

au scrutin secret. 

 

Une fois la liste des candidats arrêtée, lors d’un premier tour de scrutin, chaque délégué est invité à 

voter. Seuls les votes exprimés en faveur d’un seul candidat sont valable. Nul n'est élu s'il n'a pas 

réuni la majorité absolue des suffrages exprimés à l’issue du premier tour de scrutin.  

 

Si le Président n’est pas élu au 1er tour, les candidats ayant obtenu plus de 10% des suffrages exprimés 

au premier tour sont admis à se présenter au second tour. Une fois la liste des candidats admis à 

maintenir leur candidature au second tour arrêtée, les délégués sont invités à voter.  

Est élu Président, le candidat ayant remporté le plus de suffrages au second tour de scrutin, selon la 

règle de la majorité relative. 

 

En cas d’égalité de voix entre plusieurs candidats à l’issue du second tour, seuls ces candidats sont 

admis à un 3ème tour de scrutin. 

 Est élu Président, le candidat ayant remporté le plus de suffrages au 3ème tour de scrutin. En cas 

d’égalité des voix, l’élection est acquise au bénéfice de l’âge. 

 

Election des Vice-présidents : 

 

L’élection des Vice-président a lieu dans les mêmes conditions et selon les mêmes règles que 

l’élection du Président, sous réserve des dispositions qui suivent : 

 le Président organise l’élection successive de chaque Vice-président avec l’aide du délégué 

le plus jeune qui fait fonction de Secrétaire, 

 au 3ème tour de scrutin, en cas d’égalité des voix, l’élection est acquise au bénéfice de l’âge. 

 

  

Election du Secrétaire : 

 

L’élection du Secrétaire a lieu dans les mêmes conditions et selon les mêmes règles que l’élection des 

Vice-présidents. 

 

 b)  Désignation des délégués au Bureau autres que les délégués spéciaux 

 

Les autres délégués au Bureau sont désignés lors de la première réunion du Comité Syndical, après 

l’élection des 4 délégués spéciaux. 

 

Les délégués intéressés pour exercer la fonction de délégué au Bureau font connaître leur candidature 
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aux autres délégués du Comité Syndical.  

 

Toutefois, les règles de représentation fixées à l’article 6-2 doivent être respectées. En conséquence, 

si, après l’élection des délégués spéciaux, la représentation d’une catégorie de membres est satisfaite, 

aucun délégué relevant de cette catégorie ne peut faire acte de candidature. 

Cette règle s’applique au fur et à mesure des désignations des autres délégués du Bureau. Ainsi, dès 

que la représentation d’une catégorie de membres est satisfaite, seuls les délégués relevant d’une autre 

des catégories peuvent être élus pour le ou les postes restant à pourvoir. 

 

L’organisation et le décompte des voix sont effectués par le Président, sous le contrôle du Secrétaire. 

 

Sont élus délégués au Bureau, les 6 candidats ayant remporté le plus de suffrages selon la règle de la 

majorité relative.  

Toutefois, si l’application de cette règle conduit à ce qu’une catégorie de membres dispose d’une 

représentation contraire aux règles de l’article 6-2, les délégués de cette catégorie sont écartés, et c’est 

le délégué suivant relevant de la catégorie non encore complètement représentée qui a obtenu le plus 

de suffrages qui se trouve élu et ainsi de suite jusqu’à ce que l’ensemble des postes soit pourvu. 

 

Si besoin, en cas d’égalité de suffrages, l’élection est acquise au bénéfice de l’âge. 

 

Le renouvellement des membres du Bureau autres que les délégués spéciaux a lieu intégralement à 

chaque renouvellement général des Conseils Municipaux.  

 

Le mandat de ces délégués prend également fin en même temps que celui de l’organe délibérant qui 

les a désignés.  

 

En cas de vacance d’un poste de délégué en cours de mandat, le Comité Syndical procède au(x) 

remplacement(s) correspondant(s) lors de sa plus proche réunion, après désignation du nouveau 

délégué titulaire par le membre compétent dans les conditions fixées à l’article 5-1. 

 

Article 6-4 : Validité des délibérations du Bureau - Quorum 

 

Les réunions du Bureau ont lieu sur décision du Président ou sur la demande de la moitié au moins 

des délégués au Bureau, sur convocation adressée au moins 5 jours francs avant la réunion, 

accompagnée de l’ordre du jour et d’un rapport sur les points inscrits à l’ordre du jour. 

 

Les délibérations du Bureau sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés, sont transcrites 

par ordre de date sans blancs ni ratures et sont signées par le Président et le Secrétaire. 

 

En cas d’égalité des suffrages, le vote du Président est prépondérant. 

 

Le Bureau ne peut délibérer que si la moitié plus un de ses membres sont présents. 

 

Au cas où le quorum n’est pas atteint, une deuxième réunion a lieu dans un délai maximum de 7 jours. 

Les délibérations prises au cours de cette dernière réunion sont valables quel que soit le nombre de 

membres présents. 

 

Aucune procuration n’est autorisée. 
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Article 7 : Attributions du Président, du Vice-Président et du Secrétaire 

 

Article 7-1 : Attributions du Président 

 

Le Président est l'organe exécutif du Syndicat. 

 

Il prépare et exécute les délibérations du Comité Syndical et de son Bureau. Il est l'ordonnateur des 

dépenses et il prescrit l'exécution des recettes du Syndicat. Il prépare le projet de budget. 

 

Il est seul chargé de l'administration, mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa 

responsabilité, l'exercice d'une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents et, en l'absence ou en cas 

d'empêchement de ce dernier ou dès lors que celui-ci est titulaire d'une délégation, à d'autres membres 

du Bureau.  

 

Il peut également donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature 

au directeur et aux chefs de service du Syndicat. Ces délégations subsistent tant qu'elles ne sont pas 

rapportées.  

 

Il est le chef des services du Syndicat et nomme aux différents emplois.  

 

Il représente en justice le Syndicat et peut recevoir délégation du Comité Syndical. 

 

Article 7-2 : Attributions des Vice-présidents et du Secrétaire 
 
Les Vice-présidents peuvent recevoir du Président, sous sa surveillance et sa responsabilité, 

délégation de certaines de ses fonctions. 

 

En cas d’empêchement, le Président est remplacé par le Premier Vice-président. 

 

Hormis la présidence des séances du Comité Syndical en cas d’empêchement du Président, les Vice-

présidents ne peuvent exercer d’autres pouvoirs que ceux qui leur ont été expressément délégués par 

le Président. 

 

Le Secrétaire assiste le Président dans l’établissement de l’ordre du jour et des convocations des 

réunions du Comité Syndical et du Bureau. 

Sur habilitation du Président, il établit ou fait établir les procès-verbaux des décisions et en assure, le 

cas échéant, la transcription sur le registre des actes administratifs. Il assure l'exécution des formalités 

prescrites. 

Il tient à jour la liste des membres du Syndicat Mixte, du Comité Syndical, et du Bureau. Il procède 

à l’état des présences et des pouvoirs lors des réunions de ces organes. 

 

Les Vice-présidents et le Secrétaire peuvent, pour leurs missions, se faire assister par le personnel du 

Syndicat. 

 

 

TITRE III - BUDGET ET COMPTABILITE 

 

Article 8 - Budget 
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Le budget du Syndicat pourvoit à toutes les dépenses de fonctionnement et d’investissement 

nécessaires à la réalisation de l’objet pour lequel le Syndicat est constitué. 

 

Les ressources du Syndicat comprennent : 

 

1. les contributions statutaires des membres mentionnées à l'article 4 ; 

2. le revenu des biens meubles et immeubles du syndicat ; 

3. des subventions ; 

4. le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ; 

5. le produit des emprunts ; 

6. les dons et legs ; 

7. toute autre ressource qui ne serait pas contraire à la loi ou la réglementation en vigueur. 

 

Une copie du budget et des comptes du syndicat est adressée chaque année aux membres du syndicat. 

 

Article 9 - Comptabilité 
 

Les règles de la comptabilité publique sont applicables au syndicat. 

 

La désignation du comptable du Syndicat sera opérée par le directeur départemental des finances 

publiques. 

 

 

 

TITRE IV - DISPOSITIONS DIVERSES 

 

 

Article 10 - Remboursement de frais 
 

Les membres du Comité Syndical ont droit au remboursement des frais que nécessite l'exécution de 

leur mandat, dans les conditions déterminées par le Comité Syndical et dans la limite des dispositions 

de l’article L 5721-8 du Code général des collectivités territoriales. 

 

Article 11 – Autres dispositions 

 

Pour tout ce qui n’est pas contraire aux dispositions des articles qui précèdent, le syndicat est assimilé 

à un syndicat de communes et soumis comme tel aux dispositions des articles L 5211-1 et suivants et 

L 5212-1 et suivants du CGCT. 

 

Article 12 - Dissolution 

 

Le Syndicat peut être dissous conformément aux dispositions suivantes. 

 

Le Syndicat peut être dissous, d'office ou à la demande de la majorité des personnes morales qui le 

composent, par arrêté motivé du représentant de l'Etat dans le département.  

 

L'arrêté détermine, dans le respect du droit des tiers et des dispositions de l'article L. 5211-25-1 et L 

5211-26 du code général des collectivités territoriales, les conditions de liquidation du syndicat. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392868&dateTexte=&categorieLien=cid
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ANNEXES : 

 

 Carte du périmètre du Syndicat (ci-après) 
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SYNDICAT MIXTE DE LA LAUCH 

 

 

NOUVEAUX STATUTS 

 

 

Historique : 

 

Ce syndicat est issu de la fusion du Syndicat Mixte de la Lauch Aval et des cours d’eau de la région 

de Soultz-Rouffach et du Syndicat Mixte de la Lauch Supérieure. Le Syndicat Mixte de la Lauch Aval 

était à l’origine un Syndicat Fluvial de droit allemand regroupant les propriétaires riverains et les 

usagers de l’eau de la Lauch. Il a progressivement évolué pour devenir un Syndicat Mixte Ouvert de 

droit français réalisant pour le compte de ses membres les travaux d’intérêt général pour 

l’aménagement de la Lauch et la prévention des inondations prévus par l’article L211-7 du Code de 

l’Environnement. 

 

Préambule : 

 

La loi de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles 

(MAPTAM) adoptée le 27 janvier 2014 a créé une nouvelle compétence obligatoire de Gestion des 

Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) confiée exclusivement aux 

Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre (EPCI FP). 

Cette compétence correspond aux missions 1, 2, 5 et 8 de l’article L211-7 du Code de 

l’Environnement à savoir : 

 

 1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;  

 2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès 

à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ;  

 5° La défense contre les inondations et contre la mer ; 

 8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 

ainsi que des formations boisées riveraines ; 

 

Les autres Collectivités (Communes, Département…) peuvent continuer d’exercer les autres missions 

de l’article L211-7 du Code de l’Environnement et notamment : 

 4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ;  

 7° La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 

 9° Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ; 

 10° L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants ;  

 11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et 

des milieux aquatiques ;  
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 12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-

bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique.  

Pour exercer certaines de ces compétences, et en particulier celles relatives à la prévention des 

inondations et à la gestion de cours d’eau non domaniaux, les Collectivités d’un bassin versant 

peuvent se regrouper dans un Syndicat Mixte qui pourra demander la reconnaissance du statut 

d’Etablissement Public d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (EPAGE). 

 

Les présents statuts ont pour objectif de décrire les missions qui lui sont confiées, la gouvernance et 

les modalités de financement du syndicat mixte de la Lauch. 

 

TITRE I - NATURE ET OBJET DU SYNDICAT 

 

Article 1 - Dénomination et siège 
 

En application de l’article L 213-12 du code de l’environnement et des articles L. 5721-1 et suivants 

du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux Syndicats Mixtes ouverts il est créé un 

syndicat mixte ouvert entre les membres suivants : 

 

- les EPCI à Fiscalité Propre suivants du bassin versant de la Lauch qui adhèrent au syndicat, pour 

les compétences visées aux 1°, 2°, 5° et 8° de l’article L 211-7 du code de l’environnement, et le 

cas échéant pour d’autres compétences transférées par leurs communes membres, pour la totalité 

de leur périmètre inclus dans le bassin versant de la Lauch : Communauté de Communes de la 

Région de Guebwiller, Communauté de Communes Pays de Rouffach, Vignoble et Châteaux, 

Communauté d’agglomération Colmar Agglomération, Communauté de Communes Thann-Cernay 

et Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération ; 

 

- le Syndicat Mixte de Traitement des Eaux Usées de la région des Trois Châteaux ; 

  

- les Communes du bassin versant de la Lauch : BERGHOLTZ, BERGHOLTZ-ZELL, BERRWILLER, 

BOLLWILLER, BUHL, EGUISHEIM, FELDKIRCH, GUEBWILLER, GUNDOLSHEIM, HARTMANNSWILLER, 

HATTSTATT, ISSENHEIM, JUNGHOLTZ, LAUTENBACH, LAUTENBACH-ZELL, LINTHAL, MERXHEIM, 

ORSCHWIHR, PFAFFENHEIM, RAEDERSHEIM, RIMBACH-PRES-GUEBWILLER, RIMBACH-ZELL, 

ROUFFACH, SOULTZ-HAUT-RHIN, SOULTZMATT, STAFFELFELDEN, UFFOLTZ, UNGERSHEIM, 

WATTWILLER, WESTHALTEN ET WUENHEIM ; 

   

 

- le Département du Haut-Rhin. 

 

Le syndicat prend le nom de : 

 

 SYNDICAT MIXTE DE LA LAUCH 

 

Il est constitué pour une durée illimitée.  

 

Son siège est fixé à la Mairie de ROUFFACH. Il peut être transféré en tout autre lieu par décision du 

Comité Syndical. Les réunions du Syndicat pourront avoir lieu au siège du Syndicat ou dans toute 

collectivité ou groupement de collectivités membre de ce dernier arrêté par le Président. 
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Article 2 - Objet du syndicat 
 

Le Syndicat a pour objet d’assurer, à l'échelle d'un bassin versant délimité en annexe 1, la prévention 

des inondations ainsi que la gestion des cours d'eau non domaniaux.  

Il concourt également à la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. 

 

Dans cette perspective, le présent Syndicat doit permettre à ses membres de mutualiser leurs moyens 

et leurs compétences et ainsi a la charge de mener, réaliser ou faire réaliser, à l’intérieur de son 

périmètre défini en annexe 1, l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, actions, ouvrages 

ou installations présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, dans le cadre du schéma 

d'aménagement et de gestion des eaux s'il existe, et visant :  

 

 Au profit de ses membres exerçant la compétence « gestion des milieux aquatiques et 

prévention des inondations » (Communautés de Communes et d’Agglomération) : 

 L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;  

 L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau ;  

 La défense contre les inondations ; 

 La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 

ainsi que des formations boisées riveraines ; 

 

 Au profit de l’ensemble de ses membres qui exercent ces compétences (directement sur le 

fondement de l’article L 211-7 du Code de l’Environnement pour les Communes et le 

Département ou par transfert de leurs membres pour les EPCI, dans les conditions définies 

par ce transfert): 

 La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ;  

 La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 

 L’exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants 

 La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des 

milieux aquatiques ;  

 L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource 

en eau et des milieux aquatiques.  

 

Le présent Syndicat est un syndicat dit « à la carte », chaque membre n’adhérant qu’au titre des 

compétences qui lui sont dévolues.  

 

Le syndicat peut entreprendre dans ce but l'étude et la réalisation de travaux d'aménagement dans le 

bassin versant tel qu’il est délimité en annexe 1. Il en assure directement ou indirectement l'entretien 

et l'exploitation.  

 

Les propriétaires et exploitants riverains des cours d’eau restent cependant responsables de l’entretien 

régulier du cours d’eau tel qu’il ressort de l’article L215-14 du Code de l’Environnement. Le syndicat 

ne se substituant pas d’office à eux, cette substitution ne se ferait le cas échéant que dans le cadre 

d’une convention. 

 

La liste des travaux éligibles est précisée par le Comité Syndical.  
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Le Syndicat peut intervenir pour des tiers pour effectuer pour leur compte toute étude ou travaux 

s’inscrivant dans le cadre de ses compétences. Une convention viendra préciser les modalités 

techniques et financières de cette intervention. 

 

Pour mener à bien sa mission, le Syndicat pourra : 

 

- créer tous services utiles, administratifs, techniques ou financiers, la présente énumération n'étant 

pas limitative ; 

 

- créer les ressources et réaliser toutes opérations mobilières et immobilières nécessaires au 

fonctionnement des divers services, assurer le financement de tous travaux, achats de matériels, 

etc ... au moyen des crédits ouverts à cet effet au budget du syndicat ; 

 

- réaliser tous emprunts nécessaires, solliciter et encaisser toutes subventions éventuelles et faire 

recouvrer par le receveur du syndicat les participations des collectivités adhérentes, ainsi que celles 

des bénéficiaires du concours exceptionnel du syndicat. 

 

Article 3 - Admission de nouveaux membres - Retrait 
 

Des personnes morales de droit public autres que celles primitivement adhérentes pourront être 

autorisées à faire partie du syndicat, après agrément de leur candidature par délibération du Comité 

Syndical. Elles devront pour ce faire justifier d’un périmètre géographique compris en tout ou partie 

dans le bassin versant fixé à l’annexe 1 et être titulaire des compétences pour l’exercice desquelles 

elles souhaitent adhérer au Syndicat. 

 

L’admission d’un nouveau membre est décidée par délibération du Comité Syndical à l’unanimité.  

 

Le retrait d'un membre du syndicat pourra s'effectuer suivant la même procédure, le Comité Syndical 

fixant, en accord avec la collectivité ou l'établissement public intéressé, les conditions dans lesquelles 

s'opère le retrait en respect de l’article L5211-25-1 du code général des collectivités territoriales. 

 

Article 4 - Dispositions financières 

 

Les dépenses et les charges afférentes au Syndicat sont prises en charge : 

 

a. Pour la compétence GEMAPI : 

 

par Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre au 

prorata de leur population pondérée par la superficie de leur territoire incluse dans le bassin 

versant 

 

b. Pour les autres compétences transférées 

 

 Pour 75% par les Communes et les EPCI à fiscalité propre, au prorata de : 

 

 la longueur de cours d’eau permanents du bassin versant recensés sur le ban communal =  65% 

  

Le linéaire de cours d’eau est pondéré d’un coefficient 4 pour les grands cours d’eau d’une largeur 

supérieure ou égale à 15 m. 
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 la population communale dans le bassin versant = 35%. 

 

Le calcul pondère la population communale par la superficie du ban communal incluse dans le 

bassin versant. 

 

 Pour 25% par le Département du Haut-Rhin 

 

Elles seront recouvrées par voie de rôles annuels, dont le montant est fixé par le Comité Syndical. 

 

 

 

TITRE II - ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT 

 

 

Article 5 : Le Comité Syndical 

 

Les modalités d’organisation et de fonctionnement du Comité Syndical sont fixées selon les 

dispositions des articles L. 5721-2 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, sous 

réserve des dispositions particulières des présents statuts. 

 

Article 5-1 : Statut des délégués des membres au sein du Comité Syndical 

 

Le Syndicat mixte est administré par un Comité syndical composé de représentants désignés par ses 

membres adhérents, en leur sein et par délibération, à raison de : 

 

 Un délégué titulaire et un délégué suppléant par tranche entamée de 3 000 habitants, comme 

comptabilisés à l’article 4, pour les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 

à Fiscalité Propre membres compétents en matière de GEMAPI, 

 Un délégué titulaire et un délégué suppléant par Commune membre compétente au titre des 

compétences « hors GEMAPI ». Lorsqu’une commune a transféré ces compétences à un 

EPCI adhérent à ce titre, celui désigne autant de délégués titulaires et de délégués suppléants 

que de communes lui ayant transféré ses compétences (en plus de la représentation 

mentionnée à l’alinéa qui précède), 

 Un délégué titulaire et un délégué suppléant par canton représenté dans le bassin versant pour 

le Département du Haut-Rhin 

 

Un même délégué ne peut représenter à la fois plusieurs membres adhérents. Chaque délégué dispose 

d’une voix délibérative. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un délégué titulaire, ce dernier est remplacé par un délégué 

suppléant désigné par l’organe délibérant du membre qu’il représente.  

 

Un délégué titulaire qui ne pourrait pas être remplacé à une réunion du Comité Syndical par un 

délégué suppléant dans les conditions précitées, est cependant autorisé à donner procuration à un autre 

délégué titulaire représentant la même catégorie de membres que le membre qui l’a désigné. 

 

Les délégués de chaque membre sont désignés par leurs organes délibérants dans les trois mois 

suivants leur renouvellement général. 
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Le mandat des délégués des collectivités territoriales et de leurs groupements adhérents prend fin avec 

celui de l’organe délibérant qui les a désignés. 

 

Les délégués sortants sont rééligibles, sans limitation de nombre de mandats au sein du Comité 

Syndical. 

 

Les délégués au Comité Syndical peuvent démissionner de leur propre chef de leurs fonctions de 

délégué (délégué démissionnaire volontaire). 

 

 En cas de vacance d’un poste de délégué, le membre concerné pourvoit au remplacement de son 

représentant dans les conditions fixées à l’article L 5211-8 du code général des collectivités 

territoriales, rendu applicable à tous les membres adhérents du Syndicat par transposition. 

 

En cas de vacance d’un poste de délégué exerçant les fonctions de Président, de Vice-Président ou de 

Secrétaire du Comité Syndical, une fois que le membre concerné a procédé à la désignation de son 

nouveau délégué, le Comité Syndical procède à la réélection, selon le cas, du Président, du Vice-

Président ou du Secrétaire, selon les modalités prévues à l’article 6.3. 

 

Les fonctions de délégué sont exercées à titre bénévole. 

 

Article 5-2 : Pouvoirs du Comité Syndical 

 

Le Comité Syndical est chargé d'administrer le Syndicat. Il règle ainsi par délibération les affaires 

relevant de l’objet du Syndicat et qui ne sont pas expressément confiées par les présents statuts à un 

autre organe du Syndicat.  

 

Plus précisément, à titre d’exemples, le Comité Syndical : 

 

 Approuve les études et les programmes de travaux, vote les moyens financiers correspondants 

et répartit les charges. 

 

 Vote le budget et approuve les comptes. 

 

 Organise l'entretien et l'exploitation des ouvrages. 

 

Article 5-3 : Modalités de fonctionnement du Comité Syndical : 

 

Le Comité Syndical se réunit au moins une fois par an, sur convocation du Président adressée à chaque 

délégué au moins 15 jours avant la date de réunion et comprenant l’ordre du jour, un rapport sur les 

points inscrits à l’ordre du jour, et le lieu de réunion arrêté par le Président.  

Il se réunit également dans les mêmes conditions à la demande du tiers au moins de ses membres. 

 

Le Comité Syndical ne peut délibérer que sur les questions expressément inscrites dans l'ordre du jour 

adressé avec la convocation. 

 

Le Comité Syndical ne peut valablement délibérer que si la moitié de ses délégués au Comité Syndical 

plus un est présente ou représentée.  

Si le quorum n'est pas atteint, une deuxième réunion a lieu dans un délai maximum de 15 jours avec 

un ordre du jour identique à celui de la réunion reportée. 
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Les délibérations prises au cours de cette deuxième réunion sont valables quel que soit le nombre des 

délégués présents ou représentés. 

 

Le Comité Syndical délibère sur toutes les questions qui lui sont soumises à la majorité absolue des 

suffrages exprimés sauf exception dûment prévue par les présents statuts.  

En cas de partage égal des voix, la voix du Président est prépondérante. 

 

Le vote s’effectue à main levée, sauf demande de scrutin secret par au moins un tiers des membres 

présents. 

 

Le Syndicat étant un syndicat mixte à la carte, les règles de vote particulières suivantes s’appliquent : 

 

  tous les délégués prennent part au vote pour les affaires présentant un intérêt commun à tous 

les membres et notamment pour l'élection du Président et des membres du Bureau, le vote du 

budget, l'approbation du compte administratif et les décisions relatives aux modifications des 

conditions initiales de composition, de fonctionnement et de durée du syndicat ou encore pour 

les compétences confiées au Syndicat par l’ensemble de ses membres. Il en va de même pour 

les affaires relevant à la fois des compétences confiées par tous les membres et des 

compétences confiées par une partie seulement d’entre eux (gestion des milieux aquatiques et 

prévention des inondations), qui doivent alors être considérées comme présentant un intérêt 

commun à tous les membres du Syndicat,  

 

  dans le cas contraire, seuls les délégués représentant les membres concernés par l’affaire mise 

en délibération prennent part au vote. 

 

Le secrétaire tient procès-verbal des séances. Les délibérations sont transcrites par ordre de date sans 

blancs ni ratures ; elles sont signées par le Président et le Secrétaire. 

 

Le Comité Syndical pourra établir son règlement intérieur qui précisera, le cas échéant, les 

dispositions relatives au fonctionnement du Syndicat non prévues par les présents statuts ou par les 

lois et règlements (constitution de Commissions techniques ou de sections par exemple). 

 

Article 5-4 : Délégation de pouvoirs au Bureau 

 

Par délibération, le Comité Syndical peut confier au Bureau et/ou au Président le règlement de 

certaines affaires par une délégation spéciale ou permanente dont il fixe les limites.  

 

Les modifications des statuts restent cependant de la compétence exclusive du Comité Syndical, tout 

comme : 

- l’élection des membres du Bureau, 

- l’adoption du règlement intérieur, 

- l’approbation de l’adhésion ou du retrait des membres, 

- le vote du budget et du compte administratif, 

- la détermination des contributions financières des membres, 

- les souscriptions d’emprunts, 

- la création d’emploi, 

- l’acquisition ou l’aliénation de biens immobiliers ou les prises à bail de plus de 3 ans. 
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Article 5-5 : Modifications statutaires 

 

Par dérogation à l’article 5-3, le Comité Syndical décide toutes modifications éventuelles des statuts, 

à la majorité des 2/3 des suffrages exprimés. 

 

Pour les modifications statutaires intervenant sur les articles 2,3 et 4 des présents statuts, un délégué 

ne peut prendre part à un vote relatif à une modification statutaire que s’il a préalablement recueilli 

l’avis de l’organe délibérant qui l’a désigné sur la modification statutaire envisagée. 

Pour ce faire, le Comité Syndical soumet à l’ensemble des membres du Syndicat Mixte la proposition 

statutaire envisagée. Les membres disposent alors d’un délai de 3 mois pour se prononcer. A 

l’expiration de ce délai, leur avis favorable est réputé rendu. 

 

Une fois la modification statutaire approuvée par le Comité Syndical, elle est immédiatement notifiée 

à chacun des membres adhérents. 

 

Article 6 : Le Bureau 

 

Article 6-1 : Rôle du bureau 

 

Le Bureau délibère sur les questions pour lesquelles il a reçu délégation du Comité Syndical. 

 

Le Président rend compte lors de la plus proche réunion du Comité Syndical, des décisions prises par 

le Bureau et des actions qu’il a réalisées depuis la date de la dernière réunion du Comité Syndical. 

 

Article 6-2 : Composition du Bureau 

 

Le Bureau du Comité Syndical est composé de 10 délégués comme suit : 

 

 4 délégués ayant la qualité de représentants des Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunale à Fiscalité Propre 

 4 délégués ayant la qualité de représentants des Communes ou des autres personnes morales 

 2 délégués ayant la qualité de représentant du Département du Haut-Rhin  

 

Article 6-3 : Election des délégués au Bureau 

 

 a)  Mode de désignation des délégués spéciaux 

 

Le Comité Syndical élit en son sein, un Président, 2 Vice-présidents et un Secrétaire. Ces 4 délégués 

constituent les délégués spéciaux. 

 

Le renouvellement du Président, des Vice-présidents et du Secrétaire a lieu après chaque 

renouvellement du Comité Syndical, par élections successives, lors de la première séance du Comité 

Syndical renouvelé, dans l’ordre suivant : élection du Président, élection du Vice-Président puis 

élection du Secrétaire. 

 

Le mandat de ces délégués prend également fin en même temps que celui de l’organe délibérant qui 

les a désignés.  
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En cas de vacance d’un poste de délégué spécial en cours de mandat, le Comité Syndical procède 

au(x) remplacement(s) correspondant(s) lors de sa plus proche réunion, après désignation du nouveau 

délégué titulaire par le membre compétent dans les conditions fixées à l’article 5-1. 

 

Nul ne peut cumuler les fonctions de plusieurs délégués spéciaux. 

 

 

Election du Président :  

 

Lorsque le Comité Syndical est amené à élire le Président, la présidence est assurée par le délégué le 

plus âgé qui organise l’élection du Président avec l’aide du délégué le plus jeune qui fait fonction de 

Secrétaire. 
 

Les délégués intéressés pour exercer la fonction de Président font connaître leur candidature aux 

autres délégués.  

 

Les votes ont lieu à scrutin secret sauf si le Comité Syndical décide à l’unanimité de ne pas procéder 

au scrutin secret. 

 

Une fois la liste des candidats arrêtée, lors d’un premier tour de scrutin, chaque délégué est invité à 

voter. Seuls les votes exprimés en faveur d’un seul candidat sont valables. Nul n'est élu s'il n'a pas 

réuni la majorité absolue des suffrages exprimés à l’issue du premier tour de scrutin.  

 

Si le Président n’est pas élu au 1er tour, les candidats ayant obtenu plus de 10% des suffrages exprimés 

au premier tour sont admis à se présenter au second tour. Une fois la liste des candidats admis à 

maintenir leur candidature au second tour arrêtée, les délégués sont invités à voter.  

Est élu Président, le candidat ayant remporté le plus de suffrages au second tour de scrutin, selon la 

règle de la majorité relative. 

 

En cas d’égalité de voix entre plusieurs candidats à l’issue du second tour, seuls ces candidats sont 

admis à un 3ème tour de scrutin. 

 Est élu Président, le candidat ayant remporté le plus de suffrages au 3ème tour de scrutin. En cas 

d’égalité des voix, l’élection est acquise au bénéfice de l’âge. 

 

Election des Vice-présidents : 

 

L’élection des Vice-président a lieu dans les mêmes conditions et selon les mêmes règles que 

l’élection du Président, sous réserve des dispositions qui suivent : 

 le Président organise l’élection successive de chaque Vice-président avec l’aide du délégué 

le plus jeune qui fait fonction de Secrétaire, 

 au 3ème tour de scrutin, en cas d’égalité des voix, l’élection est acquise au bénéfice de l’âge. 

 

  

Election du Secrétaire : 

 

L’élection du Secrétaire a lieu dans les mêmes conditions et selon les mêmes règles que l’élection des 

Vice-présidents. 
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 b)  Désignation des délégués au Bureau autres que les délégués spéciaux 

 

Les autres délégués au Bureau sont désignés lors de la première réunion du Comité Syndical, après 

l’élection des 4 délégués spéciaux. 

 

Les délégués intéressés pour exercer la fonction de délégué au Bureau font connaître leur candidature 

aux autres délégués du Comité Syndical.  

 

Toutefois, les règles de représentation fixées à l’article 6-2 doivent être respectées. En conséquence, 

si, après l’élection des délégués spéciaux, la représentation d’une catégorie de membres est satisfaite, 

aucun délégué relevant de cette catégorie ne peut faire acte de candidature. 

Cette règle s’applique au fur et à mesure des désignations des autres délégués du Bureau. Ainsi, dès 

que la représentation d’une catégorie de membres est satisfaite, seuls les délégués relevant d’une autre 

des catégories peuvent être élus pour le ou les postes restant à pourvoir. 

 

L’organisation et le décompte des voix sont effectués par le Président, sous le contrôle du Secrétaire. 

 

Sont élus délégués au Bureau, les 6 candidats ayant remporté le plus de suffrages selon la règle de la 

majorité relative.  

Toutefois, si l’application de cette règle conduit à ce qu’une catégorie de membres dispose d’une 

représentation contraire aux règles de l’article 6-2, les délégués de cette catégorie sont écartés, et c’est 

le délégué suivant relevant de la catégorie non encore complètement représentée qui a obtenu le plus 

de suffrages qui se trouve élu et ainsi de suite jusqu’à ce que l’ensemble des postes soit pourvu. 

 

Si besoin, en cas d’égalité de suffrages, l’élection est acquise au bénéfice de l’âge. 

 

Le renouvellement des membres du Bureau autres que les délégués spéciaux a lieu intégralement à 

chaque renouvellement général des Conseils Municipaux.  

 

Le mandat de ces délégués prend également fin en même temps que celui de l’organe délibérant qui 

les a désignés.  

 

En cas de vacance d’un poste de délégué en cours de mandat, le Comité Syndical procède au(x) 

remplacement(s) correspondant(s) lors de sa plus proche réunion, après désignation du nouveau 

délégué titulaire par le membre compétent dans les conditions fixées à l’article 5-1. 

 

Article 6-4 : Validité des délibérations du Bureau - Quorum 

 

Les réunions du Bureau ont lieu sur décision du Président ou sur la demande de la moitié au moins 

des délégués au Bureau, sur convocation adressée au moins 5 jours francs avant la réunion, 

accompagnée de l’ordre du jour et d’un rapport sur les points inscrits à l’ordre du jour. 

 

Les délibérations du Bureau sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés, sont transcrites 

par ordre de date sans blancs ni ratures et sont signées par le Président et le Secrétaire. 

 

En cas d’égalité des suffrages, le vote du Président est prépondérant. 

 

Le Bureau ne peut délibérer que si la moitié plus un de ses membres sont présents. 

 

Au cas où le quorum n’est pas atteint, une deuxième réunion a lieu dans un délai maximum de 7 jours. 
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Les délibérations prises au cours de cette dernière réunion sont valables quel que soit le nombre de 

membres présents. 

 

Aucune procuration n’est autorisée. 

 

 

Article 7 : Attributions du Président, du Vice-Président et du Secrétaire 

 

Article 7-1 : Attributions du Président 

 

Le Président est l'organe exécutif du Syndicat. 

 

Il prépare et exécute les délibérations du Comité Syndical et de son Bureau. Il est l'ordonnateur des 

dépenses et il prescrit l'exécution des recettes du Syndicat. Il prépare le projet de budget. 

 

Il est seul chargé de l'administration, mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa 

responsabilité, l'exercice d'une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents et, en l'absence ou en cas 

d'empêchement de ce dernier ou dès lors que celui-ci est titulaire d'une délégation, à d'autres membres 

du Bureau.  

 

Il peut également donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature 

au directeur et aux chefs de service du Syndicat. Ces délégations subsistent tant qu'elles ne sont pas 

rapportées.  

 

Il est le chef des services du Syndicat et nomme aux différents emplois.  

 

Il représente en justice le Syndicat et peut recevoir délégation du Comité Syndical. 

 

Article 7-2 : Attributions des Vice-présidents et du Secrétaire 
 
Les Vice-présidents peuvent recevoir du Président, sous sa surveillance et sa responsabilité, 

délégation de certaines de ses fonctions. 

 

En cas d’empêchement, le Président est remplacé par le Premier Vice-président. 

 

Hormis la présidence des séances du Comité Syndical en cas d’empêchement du Président, les Vice-

présidents ne peuvent exercer d’autres pouvoirs que ceux qui leur ont été expressément délégués par 

le Président. 

 

Le Secrétaire assiste le Président dans l’établissement de l’ordre du jour et des convocations des 

réunions du Comité Syndical et du Bureau. 

Sur habilitation du Président, il établit ou fait établir les procès-verbaux des décisions et en assure, le 

cas échéant, la transcription sur le registre des actes administratifs. Il assure l'exécution des formalités 

prescrites. 

Il tient à jour la liste des membres du Syndicat Mixte, du Comité Syndical, et du Bureau. Il procède 

à l’état des présences et des pouvoirs lors des réunions de ces organes. 

 

Les Vice-présidents et le Secrétaire peuvent, pour leurs missions, se faire assister par le personnel du 

Syndicat. 
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TITRE III - BUDGET ET COMPTABILITE 

 

Article 8 - Budget 

 

Le budget du Syndicat pourvoit à toutes les dépenses de fonctionnement et d’investissement 

nécessaires à la réalisation de l’objet pour lequel le Syndicat est constitué. 

 

Les ressources du Syndicat comprennent : 

 

1. les contributions statutaires des membres mentionnées à l'article 4 ; 

2. le revenu des biens meubles et immeubles du syndicat ; 

3. des subventions ; 

4. le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ; 

5. le produit des emprunts ; 

6. les dons et legs ; 

7. toute autre ressource qui ne serait pas contraire à la loi ou la réglementation en vigueur. 

 

Une copie du budget et des comptes du syndicat est adressée chaque année aux membres du syndicat. 

 

Article 9 - Comptabilité 
 

Les règles de la comptabilité publique sont applicables au syndicat. 

 

La désignation du comptable du Syndicat sera opérée par le directeur départemental des finances 

publiques. 

 

 

 

TITRE IV - DISPOSITIONS DIVERSES 

 

 

Article 10 - Remboursement de frais 
 

Les membres du Comité Syndical ont droit au remboursement des frais que nécessite l'exécution de 

leur mandat, dans les conditions déterminées par le Comité Syndical et dans la limite des dispositions 

de l’article L 5721-8 du Code général des collectivités territoriales. 

 

Article 11 – Autres dispositions 

 

Pour tout ce qui n’est pas contraire aux dispositions des articles qui précèdent, le syndicat est assimilé 

à un syndicat de communes et soumis comme tel aux dispositions des articles L 5211-1 et suivants et 

L 5212-1 et suivants du CGCT. 
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Article 12 - Dissolution 

 

Le Syndicat peut être dissous conformément aux dispositions suivantes. 

 

Le Syndicat peut être dissous, d'office ou à la demande de la majorité des personnes morales qui le 

composent, par arrêté motivé du représentant de l'Etat dans le département.  

 

L'arrêté détermine, dans le respect du droit des tiers et des dispositions de l'article L. 5211-25-1 et L 

5211-26 du code général des collectivités territoriales, les conditions de liquidation du syndicat. 

 

 

ANNEXES : 

 

 Carte du périmètre du Syndicat (ci-après) 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392868&dateTexte=&categorieLien=cid
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SYNDICAT MIXTE DES COURS D’EAU DU SUNDGAU ORIENTAL 

 

NOUVEAUX STATUTS 

 

Historique : 

 

Ce syndicat est issu de la fusion du Syndicat Intercommunal des Cours d’eau de la Région des Trois 

Frontières, du Syndicat Intercommunal du Muehlgraben, du Syndicat Intercommunal du Sauruntz, 

du Syndicat Intercommunal de la Hardt Sud et du Syndicat Mixte du Bassin Oriental du Sundgau 

(SyMBOS) qui sont tous confrontés à la même problématique d’absence d’exutoire naturel suite à 

l’aménagement de l’autoroute A35 qui coupe tous les écoulements à la frange ouest de la forêt de la 

Hardt. Les cours d’eau ont été déviés vers des gravières d’infiltration aujourd’hui colmatées par les 

limons et devenues inefficaces. La fusion des syndicats à l’échelle du bassin oriental du Sundgau 

apparaît comme une opportunité de trouver une solution globale à ce problème en misant à la fois sur 

la prévention des ruissellements, les zones de rétention dynamique des crues (bassins), la renaturation 

des cours d’eau et l’aménagement d’un exutoire vers la forêt de la Hardt et le Rhin pour les 

événements exceptionnels. 

 

 

Préambule : 

 

La loi de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles 

(MAPTAM) adoptée le 27 janvier 2014 a créé une nouvelle compétence obligatoire de Gestion des 

Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) confiée exclusivement aux 

Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre (EPCI FP). 

Cette compétence correspond aux missions 1, 2, 5 et 8 de l’article L211-7 du Code de 

l’Environnement à savoir : 

 

 1°  L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;  

 2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès 

à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ;  

 5° La défense contre les inondations et contre la mer ; 

 8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 

ainsi que des formations boisées riveraines ; 

 

Les autres Collectivités (Communes, Département…) peuvent continuer d’exercer les autres missions 

de l’article L211-7 du Code de l’Environnement et notamment : 

 4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ;  

 7° La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 

 9° Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ; 

 10° L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants ;  

 11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et 

des milieux aquatiques ;  
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 12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-

bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique.  

Pour exercer certaines de ces compétences, et en particulier celles relatives à la prévention des 

inondations et à la gestion de cours d’eau non domaniaux, les Collectivités d’un bassin versant 

peuvent se regrouper dans un Syndicat Mixte qui pourra demander la reconnaissance du statut 

d’Etablissement Public d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (EPAGE). 

 

Les présents statuts ont pour objectif de décrire les missions qui lui sont confiées, la gouvernance et 

les modalités de financement du syndicat mixte des Cours d’Eau du Sundgau Oriental. 

 

TITRE I - NATURE ET OBJET DU SYNDICAT 

 

Article 1 - Dénomination et siège 
 

En application de l’article L 213-12 du code de l’environnement et des articles L. 5721-1 et suivants 

du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux Syndicats Mixtes ouverts il est créé un 

syndicat mixte ouvert entre les membres suivants : 

 

- les EPCI à Fiscalité Propre suivants du bassin versant du Sundgau Oriental qui adhèrent au 

syndicat, pour les compétences visées aux 1°, 2°, 5° et 8° de l’article L 211-7 du code de 

l’environnement, et le cas échéant pour d’autres compétences transférées par leurs communes 

membres, pour la totalité de leur périmètre inclus dans le bassin versant du Sundgau oriental : 

Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération, Communauté d’Agglomération 

Saint-Louis Agglomération, 

  

-  les Communes du bassin versant du Sundgau oriental : BARTENHEIM, BLOTZHEIM, BRINCKHEIM, 

BRUEBACH, BUSCHWILLER, DIETWILLER, GEISPITZEN, HABSHEIM, HAGENTHAL-LE-BAS, 

HAGENTHAL-LE-HAUT, HEGENHEIM, HELFRANZKIRCH, HESINGUE, KAPPELEN, KEMBS, 

KOETZINGUE, LANDSER, MAGSTATT-LE-BAS, MAGSTATT-LE-HAUT, MICHELBACH-LE-BAS, 

RANTZWILLER, ROSENAU, SAINT-LOUIS, SIERENTZ, STEINBRUNN-LE-BAS, STEINBRUNN-LE-HAUT, 

STETTEN, UFFHEIM, WALTENHEIM, WENTZWILLER. 

 

- le Département du Haut-Rhin. 

 

 

 

Le syndicat prend le nom de : 

 

 SYNDICAT MIXTE DES COURS D’EAU DU SUNDGAU ORIENTAL 

 

Il est constitué pour une durée illimitée.  

 

Son siège est fixé à la Mairie de Saint-Louis. Il peut être transféré en tout autre lieu par décision du 

Comité Syndical. Les réunions du Syndicat pourront avoir lieu au siège du Syndicat ou dans toute 

collectivité ou groupement de collectivités membre de ce dernier arrêté par le Président. 
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Article 2 - Objet du syndicat 
 

Le Syndicat a pour objet d’assurer, à l'échelle d'un bassin versant délimité en annexe 1, la prévention 

des inondations ainsi que la gestion des cours d'eau non domaniaux.  

Il concourt également à la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. 

 

Dans cette perspective, le présent Syndicat doit permettre à ses membres de mutualiser leurs moyens 

et leurs compétences et ainsi a la charge de mener, réaliser ou faire réaliser, à l’intérieur de son 

périmètre défini en annexe 1, l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, actions, ouvrages 

ou installations présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, dans le cadre du schéma 

d'aménagement et de gestion des eaux s'il existe, et visant :  

 

 Au profit de ses membres exerçant la compétence « gestion des milieux aquatiques et 

prévention des inondations » (Communautés de Communes et d’Agglomération) : 

 L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;  

 L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau ;  

 La défense contre les inondations ; 

 La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 

ainsi que des formations boisées riveraines ; 

 

 Au profit de l’ensemble de ses membres qui exercent ces compétences (directement sur le 

fondement de l’article L 211-7 du Code de l’Environnement pour les Communes et le 

Département ou par transfert de leurs membres pour les EPCI, dans les conditions définies 

par ce transfert) : 

 La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ;  

 La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 

 L’exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants 

 La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des 

milieux aquatiques ;  

 L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource 

en eau et des milieux aquatiques.  

 

Le présent Syndicat est un syndicat dit « à la carte », chaque membre n’adhérant qu’au titre des 

compétences qui lui sont dévolues.  

 

Le syndicat peut entreprendre dans ce but l'étude et la réalisation de travaux d'aménagement dans le 

bassin versant tel qu’il est délimité en annexe 1. Il en assure directement ou indirectement l'entretien 

et l'exploitation.  

 

Les propriétaires et exploitants riverains des cours d’eau restent cependant responsables de l’entretien 

régulier du cours d’eau tel qu’il ressort de l’article L215-14 du Code de l’Environnement. Le syndicat 

ne se substituant pas d’office à eux, cette substitution ne se ferait le cas échéant que dans le cadre 

d’une convention. 

 

La liste des travaux éligibles est précisée par le Comité Syndical.  
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Le Syndicat peut intervenir pour des tiers pour effectuer pour leur compte toute étude ou travaux 

s’inscrivant dans le cadre de ses compétences. Une convention viendra préciser les modalités 

techniques et financières de cette intervention. 

 

Pour mener à bien sa mission, le Syndicat pourra : 

 

- créer tous services utiles, administratifs, techniques ou financiers, la présente énumération n'étant 

pas limitative ; 

 

- créer les ressources et réaliser toutes opérations mobilières et immobilières nécessaires au 

fonctionnement des divers services, assurer le financement de tous travaux, achats de matériels, 

etc. au moyen des crédits ouverts à cet effet au budget du syndicat ; 

 

- réaliser tous emprunts nécessaires, solliciter et encaisser toutes subventions éventuelles et faire 

recouvrer par le receveur du syndicat les participations des collectivités adhérentes, ainsi que celles 

des bénéficiaires du concours exceptionnel du syndicat. 

 

Article 3 - Admission de nouveaux membres - Retrait 
 

Des personnes morales de droit public autres que celles primitivement adhérentes pourront être 

autorisées à faire partie du syndicat, après agrément de leur candidature par délibération du Comité 

Syndical. Elles devront pour ce faire justifier d’un périmètre géographique compris en tout ou partie 

dans le bassin versant fixé à l’annexe 1 et être titulaire des compétences pour l’exercice desquelles 

elles souhaitent adhérer au Syndicat. 

 

L’admission d’un nouveau membre est décidée par délibération du Comité Syndical à l’unanimité.  

 

Le retrait d'un membre du syndicat pourra s'effectuer suivant la même procédure, le Comité Syndical 

fixant, en accord avec la collectivité ou l'établissement public intéressé, les conditions dans lesquelles 

s'opère le retrait en respect de l’article L5211-25-1 du code général des collectivités territoriales. 

 

Article 4 - Dispositions financières 

 

Les dépenses et les charges afférentes au Syndicat sont prises en charge : 

 

a. Pour la compétence GEMAPI : 

 

par Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre au 

prorata de leur population pondérée par la superficie de leur territoire incluse dans le bassin 

versant 

 

b. Pour les autres compétences transférées 

 

 Pour 75% par les Communes et les EPCI à fiscalité propre, au prorata de : 

 

 la longueur de cours d’eau permanents du bassin versant recensés sur le ban communal =  65 % 

  

Le linéaire de cours d’eau est pondéré d’un coefficient 4 pour les grands cours d’eau d’une largeur 

supérieure ou égale à 15 m. 
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 la population communale dans le bassin versant = 35%. 

 

 

Le calcul pondère la population communale par la superficie du ban communal incluse dans le 

bassin versant. 

 

 Pour 25% par le Département du Haut-Rhin 

 

Elles seront recouvrées par voie de rôles annuels, dont le montant est fixé par le Comité Syndical. 

 

 

 

TITRE II - ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT 

 

 

Article 5 : Le Comité Syndical 

 

Les modalités d’organisation et de fonctionnement du Comité Syndical sont fixées selon les 

dispositions des articles L. 5721-2 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, sous 

réserve des dispositions particulières des présents statuts. 

 

Article 5-1 : Statut des délégués des membres au sein du Comité Syndical 

 

Le Syndicat mixte est administré par un Comité syndical composé de représentants désignés par ses 

membres adhérents, en leur sein et par délibération, à raison de : 

 

 Un délégué titulaire et un délégué suppléant par tranche entamée de 4 000 habitants, comme 

comptabilisés à l’article 4, pour les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 

à Fiscalité Propre membres compétents en matière de GEMAPI, 

 Un délégué titulaire et un délégué suppléant par Commune membre compétente au titre des 

compétences « hors GEMAPI ». Lorsqu’une commune a transféré ces compétences à un 

EPCI adhérent à ce titre, celui désigne autant de délégués titulaires et de délégués suppléants 

que de communes lui ayant transféré ses compétences (en plus de la représentation 

mentionnée à l’alinéa qui précède), 

 Un délégué titulaire et un délégué suppléant par canton représenté dans le bassin versant pour 

le Département du Haut-Rhin 

 

Un même délégué ne peut représenter à la fois plusieurs membres adhérents. Chaque délégué dispose 

d’une voix délibérative. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un délégué titulaire, ce dernier est remplacé par un délégué 

suppléant désigné par l’organe délibérant du membre qu’il représente.  

 

Un délégué titulaire qui ne pourrait pas être remplacé à une réunion du Comité Syndical par un 

délégué suppléant dans les conditions précitées, est cependant autorisé à donner procuration à un autre 

délégué titulaire représentant la même catégorie de membres que le membre qui l’a désigné. 

 

Les délégués de chaque membre sont désignés par leurs organes délibérants dans les trois mois 

suivants leur renouvellement général. 
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Le mandat des délégués des collectivités territoriales et de leurs groupements adhérents prend fin avec 

celui de l’organe délibérant qui les a désignés. 

 

Les délégués sortants sont rééligibles, sans limitation de nombre de mandats au sein du Comité 

Syndical. 

 

Les délégués au Comité Syndical peuvent démissionner de leur propre chef de leurs fonctions de 

délégué (délégué démissionnaire volontaire). 

 

 En cas de vacance d’un poste de délégué, le membre concerné pourvoit au remplacement de son 

représentant dans les conditions fixées à l’article L 5211-8 du code général des collectivités 

territoriales, rendu applicable à tous les membres adhérents du Syndicat par transposition. 

 

En cas de vacance d’un poste de délégué exerçant les fonctions de Président, de Vice-président ou de 

Secrétaire du Comité Syndical, une fois que le membre concerné a procédé à la désignation de son 

nouveau délégué, le Comité Syndical procède à la réélection, selon le cas, du Président, du Vice-

président ou du Secrétaire, selon les modalités prévues à l’article 6.3. 

 

Les fonctions de délégué sont exercées à titre bénévole. 

 

Article 5-2 : Pouvoirs du Comité Syndical 

 

Le Comité Syndical est chargé d'administrer le Syndicat. Il règle ainsi par délibération les affaires 

relevant de l’objet du Syndicat et qui ne sont pas expressément confiées par les présents statuts à un 

autre organe du Syndicat.  

 

Plus précisément, à titre d’exemples, le Comité Syndical : 

 

 Approuve les études et les programmes de travaux, vote les moyens financiers correspondants 

et répartit les charges. 

 

 Vote le budget et approuve les comptes. 

 

 Organise l'entretien et l'exploitation des ouvrages. 

 

Article 5-3 : Modalités de fonctionnement du Comité Syndical : 

 

Le Comité Syndical se réunit au moins une fois par an, sur convocation du Président adressée à chaque 

délégué au moins 15 jours avant la date de réunion et comprenant l’ordre du jour, un rapport sur les 

points inscrits à l’ordre du jour, et le lieu de réunion arrêté par le Président.  

Il se réunit également dans les mêmes conditions à la demande du tiers au moins de ses membres. 

 

Le Comité Syndical ne peut délibérer que sur les questions expressément inscrites dans l'ordre du jour 

adressé avec la convocation. 

 

Le Comité Syndical ne peut valablement délibérer que si la moitié de ses délégués au Comité Syndical 

plus un est présente ou représentée.  

Si le quorum n'est pas atteint, une deuxième réunion a lieu dans un délai maximum de 15 jours avec 

un ordre du jour identique à celui de la réunion reportée. 
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Les délibérations prises au cours de cette deuxième réunion sont valables quel que soit le nombre des 

délégués présents ou représentés. 

 

Le Comité Syndical délibère sur toutes les questions qui lui sont soumises à la majorité absolue des 

suffrages exprimés sauf exception dûment prévue par les présents statuts.  

En cas de partage égal des voix, la voix du Président est prépondérante. 

 

Le vote s’effectue à main levée, sauf demande de scrutin secret par au moins un tiers des membres 

présents. 

 

Le Syndicat étant un syndicat mixte à la carte, les règles de vote particulières suivantes s’appliquent : 

 

  tous les délégués prennent part au vote pour les affaires présentant un intérêt commun à tous 

les membres et notamment pour l'élection du Président et des membres du Bureau, le vote du 

budget, l'approbation du compte administratif et les décisions relatives aux modifications des 

conditions initiales de composition, de fonctionnement et de durée du syndicat ou encore pour 

les compétences confiées au Syndicat par l’ensemble de ses membres. Il en va de même pour 

les affaires relevant à la fois des compétences confiées par tous les membres et des 

compétences confiées par une partie seulement d’entre eux (gestion des milieux aquatiques et 

prévention des inondations), qui doivent alors être considérées comme présentant un intérêt 

commun à tous les membres du Syndicat,  

 

  dans le cas contraire, seuls les délégués représentant les membres concernés par l’affaire mise 

en délibération prennent part au vote. 

 

Le secrétaire tient procès-verbal des séances. Les délibérations sont transcrites par ordre de date sans 

blancs ni ratures ; elles sont signées par le Président et le Secrétaire. 

 

Le Comité Syndical pourra établir son règlement intérieur qui précisera, le cas échéant, les 

dispositions relatives au fonctionnement du Syndicat non prévues par les présents statuts ou par les 

lois et règlements (constitution de Commissions techniques ou de sections par exemple). 

 

Article 5-4 : Délégation de pouvoirs au Bureau 

 

Par délibération, le Comité Syndical peut confier au Bureau et/ou au Président le règlement de 

certaines affaires par une délégation spéciale ou permanente dont il fixe les limites.  

 

Les modifications des statuts restent cependant de la compétence exclusive du Comité Syndical, tout 

comme : 

- l’élection des membres du Bureau, 

- l’adoption du règlement intérieur, 

- l’approbation de l’adhésion ou du retrait des membres, 

- le vote du budget et du compte administratif, 

- la détermination des contributions financières des membres, 

- les souscriptions d’emprunts, 

- la création d’emploi, 

- l’acquisition ou l’aliénation de biens immobiliers ou les prises à bail de plus de 3 ans. 
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Article 5-5 : Modifications statutaires 

 

Par dérogation à l’article 5-3, le Comité Syndical décide toutes modifications éventuelles des statuts, 

à la majorité des 2/3 des suffrages exprimés. 

 

Pour les modifications statutaires intervenant sur les articles 2,3 et 4 des présents statuts, un délégué 

ne peut prendre part à un vote relatif à une modification statutaire que s’il a préalablement recueilli 

l’avis de l’organe délibérant qui l’a désigné sur la modification statutaire envisagée. 

Pour ce faire, le Comité Syndical soumet à l’ensemble des membres du Syndicat Mixte la proposition 

statutaire envisagée. Les membres disposent alors d’un délai de 3 mois pour se prononcer. A 

l’expiration de ce délai, leur avis favorable est réputé rendu. 

 

Une fois la modification statutaire approuvée par le Comité Syndical, elle est immédiatement notifiée 

à chacun des membres adhérents. 

 

Article 6 : Le Bureau 

 

Article 6-1 : Rôle du bureau 

 

Le Bureau délibère sur les questions pour lesquelles il a reçu délégation du Comité Syndical. 

 

Le Président rend compte lors de la plus proche réunion du Comité Syndical, des décisions prises par 

le Bureau et des actions qu’il a réalisées depuis la date de la dernière réunion du Comité Syndical. 

 

Article 6-2 : Composition du Bureau 

 

Le Bureau du Comité Syndical est composé de 10 délégués comme suit : 

 

 4 délégués ayant la qualité de représentants des Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunale à Fiscalité Propre 

 4 délégués ayant la qualité de représentants des Communes ou des autres personnes morales 

 2 délégués ayant la qualité de représentant du Département du Haut-Rhin  

 

Article 6-3 : Election des délégués au Bureau 

 

 a)  Mode de désignation des délégués spéciaux 

 

Le Comité Syndical élit en son sein, un Président, 2 Vice-présidents et un Secrétaire. Ces 4 délégués 

constituent les délégués spéciaux. 

 

Le renouvellement du Président, des Vice-présidents et du Secrétaire a lieu après chaque 

renouvellement du Comité Syndical, par élections successives, lors de la première séance du Comité 

Syndical renouvelé, dans l’ordre suivant : élection du Président, élection du Vice-président puis 

élection du Secrétaire. 

 

Le mandat de ces délégués prend également fin en même temps que celui de l’organe délibérant qui 

les a désignés.  
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En cas de vacance d’un poste de délégué spécial en cours de mandat, le Comité Syndical procède 

au(x) remplacement(s) correspondant(s) lors de sa plus proche réunion, après désignation du nouveau 

délégué titulaire par le membre compétent dans les conditions fixées à l’article 5-1. 

 

Nul ne peut cumuler les fonctions de plusieurs délégués spéciaux. 

 

Election du Président :  

 

Lorsque le Comité Syndical est amené à élire le Président, la présidence est assurée par le délégué le 

plus âgé qui organise l’élection du Président avec l’aide du délégué le plus jeune qui fait fonction de 

Secrétaire. 
 

Les délégués intéressés pour exercer la fonction de Président font connaître leur candidature aux 

autres délégués.  

 

Les votes ont lieu à scrutin secret sauf si le Comité Syndical décide à l’unanimité de ne pas procéder 

au scrutin secret. 

 

Une fois la liste des candidats arrêtée, lors d’un premier tour de scrutin, chaque délégué est invité à 

voter. Seuls les votes exprimés en faveur d’un seul candidat sont valables. Nul n'est élu s'il n'a pas 

réuni la majorité absolue des suffrages exprimés à l’issue du premier tour de scrutin.  

 

Si le Président n’est pas élu au 1er tour, les candidats ayant obtenu plus de 10% des suffrages exprimés 

au premier tour sont admis à se présenter au second tour. Une fois la liste des candidats admis à 

maintenir leur candidature au second tour arrêtée, les délégués sont invités à voter.  

Est élu Président, le candidat ayant remporté le plus de suffrages au second tour de scrutin, selon la 

règle de la majorité relative. 

 

En cas d’égalité de voix entre plusieurs candidats à l’issue du second tour, seuls ces candidats sont 

admis à un 3ème tour de scrutin. 

 Est élu Président, le candidat ayant remporté le plus de suffrages au 3ème tour de scrutin. En cas 

d’égalité des voix, l’élection est acquise au bénéfice de l’âge. 

 

Election des Vice-présidents : 

 

L’élection des Vice-présidents a lieu dans les mêmes conditions et selon les mêmes règles que 

l’élection du Président, sous réserve des dispositions qui suivent : 

 le Président organise l’élection successive de chaque Vice-président avec l’aide du délégué 

le plus jeune qui fait fonction de Secrétaire, 

 au 3ème tour de scrutin, en cas d’égalité des voix, l’élection est acquise au bénéfice de l’âge. 

 

  

Election du Secrétaire : 

 

L’élection du Secrétaire a lieu dans les mêmes conditions et selon les mêmes règles que l’élection des 

Vice-présidents. 
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 b)  Désignation des délégués au Bureau autres que les délégués spéciaux 

 

Les autres délégués au Bureau sont désignés lors de la première réunion du Comité Syndical, après 

l’élection des 4 délégués spéciaux. 

 

Les délégués intéressés pour exercer la fonction de délégué au Bureau font connaître leur candidature 

aux autres délégués du Comité Syndical.  

 

Toutefois, les règles de représentation fixées à l’article 6-2 doivent être respectées. En conséquence, 

si, après l’élection des délégués spéciaux, la représentation d’une catégorie de membres est satisfaite, 

aucun délégué relevant de cette catégorie ne peut faire acte de candidature. 

Cette règle s’applique au fur et à mesure des désignations des autres délégués du Bureau. Ainsi, dès 

que la représentation d’une catégorie de membres est satisfaite, seuls les délégués relevant d’une autre 

des catégories peuvent être élus pour le ou les postes restant à pourvoir. 

 

L’organisation et le décompte des voix sont effectués par le Président, sous le contrôle du Secrétaire. 

 

Sont élus délégués au Bureau, les 6 candidats ayant remporté le plus de suffrages selon la règle de la 

majorité relative.  

Toutefois, si l’application de cette règle conduit à ce qu’une catégorie de membres dispose d’une 

représentation contraire aux règles de l’article 6-2, les délégués de cette catégorie sont écartés, et c’est 

le délégué suivant relevant de la catégorie non encore complètement représentée qui a obtenu le plus 

de suffrages qui se trouve élu et ainsi de suite jusqu’à ce que l’ensemble des postes soit pourvu. 

 

Si besoin, en cas d’égalité de suffrages, l’élection est acquise au bénéfice de l’âge. 

 

Le renouvellement des membres du Bureau autres que les délégués spéciaux a lieu intégralement à 

chaque renouvellement général des Conseils Municipaux.  

 

Le mandat de ces délégués prend également fin en même temps que celui de l’organe délibérant qui 

les a désignés.  

 

En cas de vacance d’un poste de délégué en cours de mandat, le Comité Syndical procède au(x) 

remplacement(s) correspondant(s) lors de sa plus proche réunion, après désignation du nouveau 

délégué titulaire par le membre compétent dans les conditions fixées à l’article 5-1. 

 

Article 6-4 : Validité des délibérations du Bureau - Quorum 

 

Les réunions du Bureau ont lieu sur décision du Président ou sur la demande de la moitié au moins 

des délégués au Bureau, sur convocation adressée au moins 5 jours francs avant la réunion, 

accompagnée de l’ordre du jour et d’un rapport sur les points inscrits à l’ordre du jour. 

 

Les délibérations du Bureau sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés, sont transcrites 

par ordre de date sans blancs ni ratures et sont signées par le Président et le Secrétaire. 

 

En cas d’égalité des suffrages, le vote du Président est prépondérant. 

 

Le Bureau ne peut délibérer que si la moitié plus un de ses membres sont présents. 
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Au cas où le quorum n’est pas atteint, une deuxième réunion a lieu dans un délai maximum de 7 jours. 

Les délibérations prises au cours de cette dernière réunion sont valables quel que soit le nombre de 

membres présents. 

 

Aucune procuration n’est autorisée. 

 

 

Article 7 : Attributions du Président, du Vice-président et du Secrétaire 

 

Article 7-1 : Attributions du Président 

 

Le Président est l'organe exécutif du Syndicat. 

 

Il prépare et exécute les délibérations du Comité Syndical et de son Bureau. Il est l'ordonnateur des 

dépenses et il prescrit l'exécution des recettes du Syndicat. Il prépare le projet de budget. 

 

Il est seul chargé de l'administration, mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa 

responsabilité, l'exercice d'une partie de ses fonctions aux Vice-présidents et, en l'absence ou en cas 

d'empêchement de ce dernier ou dès lors que celui-ci est titulaire d'une délégation, à d'autres membres 

du Bureau.  

 

Il peut également donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature 

au directeur et aux chefs de service du Syndicat. Ces délégations subsistent tant qu'elles ne sont pas 

rapportées.  

 

Il est le chef des services du Syndicat et nomme aux différents emplois.  

 

Il représente en justice le Syndicat et peut recevoir délégation du Comité Syndical. 

 

Article 7-2 : Attributions des Vice-présidents et du Secrétaire 

 
Les Vice-présidents peuvent recevoir du Président, sous sa surveillance et sa responsabilité, 

délégation de certaines de ses fonctions. 

 

En cas d’empêchement, le Président est remplacé par le Premier Vice-président. 

 

Hormis la présidence des séances du Comité Syndical en cas d’empêchement du Président, les Vice-

présidents ne peuvent exercer d’autres pouvoirs que ceux qui leur ont été expressément délégués par 

le Président. 

 

Le Secrétaire assiste le Président dans l’établissement de l’ordre du jour et des convocations des 

réunions du Comité Syndical et du Bureau. 

Sur habilitation du Président, il établit ou fait établir les procès-verbaux des décisions et en assure, le 

cas échéant, la transcription sur le registre des actes administratifs. Il assure l'exécution des formalités 

prescrites. 

Il tient à jour la liste des membres du Syndicat Mixte, du Comité Syndical, et du Bureau. Il procède 

à l’état des présences et des pouvoirs lors des réunions de ces organes. 

 

Les Vice-présidents et le Secrétaire peuvent, pour leurs missions, se faire assister par le personnel du 

Syndicat. 
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TITRE III - BUDGET ET COMPTABILITE 

 

Article 8 - Budget 

 

Le budget du Syndicat pourvoit à toutes les dépenses de fonctionnement et d’investissement 

nécessaires à la réalisation de l’objet pour lequel le Syndicat est constitué. 

 

Les ressources du Syndicat comprennent : 

 

1. les contributions statutaires des membres mentionnées à l'article 4 ; 

2. le revenu des biens meubles et immeubles du syndicat ; 

3. des subventions ; 

4. le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ; 

5. le produit des emprunts ; 

6. les dons et legs ; 

7. toute autre ressource qui ne serait pas contraire à la loi ou la réglementation en vigueur. 

 

Une copie du budget et des comptes du syndicat est adressée chaque année aux membres du syndicat. 

 

Article 9 - Comptabilité 
 

Les règles de la comptabilité publique sont applicables au syndicat. 

 

La désignation du comptable du Syndicat sera opérée par le directeur départemental des finances 

publiques. 

 

 

 

TITRE IV - DISPOSITIONS DIVERSES 

 

 

Article 10 - Remboursement de frais 
 

Les membres du Comité Syndical ont droit au remboursement des frais que nécessite l'exécution de 

leur mandat, dans les conditions déterminées par le Comité Syndical et dans la limite des dispositions 

de l’article L 5721-8 du Code général des collectivités territoriales. 

 

Article 11 – Autres dispositions 

 

Pour tout ce qui n’est pas contraire aux dispositions des articles qui précèdent, le syndicat est assimilé 

à un syndicat de communes et soumis comme tel aux dispositions des articles L 5211-1 et suivants et 

L 5212-1 et suivants du CGCT. 

 

Article 12 - Dissolution 

 

Le Syndicat peut être dissous conformément aux dispositions suivantes. 

 

Le Syndicat peut être dissous, d'office ou à la demande de la majorité des personnes morales qui le 

composent, par arrêté motivé du représentant de l'Etat dans le département.  
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L'arrêté détermine, dans le respect du droit des tiers et des dispositions de l'article L. 5211-25-1 et L 

5211-26 du code général des collectivités territoriales, les conditions de liquidation du syndicat. 

 

 

ANNEXES : 

 

 Carte du périmètre du Syndicat (ci-après) 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392868&dateTexte=&categorieLien=cid
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SYNDICAT MIXTE 

DE LA THUR AVAL 

 

 

NOUVEAUX STATUTS 

 

 

Historique : 

 

Ce syndicat est issu du Syndicat Mixte de la Thur Aval, créé en 1996 et réalisant pour le compte de 

ses membres les travaux d’intérêt général pour l’aménagement de la Thur aval et la prévention des 

inondations prévus par l’article L211-7 du Code de l’Environnement. Au départ ce Syndicat était un 

Syndicat fluvial de droit allemand, puis Syndicat Intercommunal de l’aval de la Thur. Ce Syndicat a 

la particularité de gérer un patrimoine hydraulique important (seuils, digues, protections de berges en 

enrochements…) rendu nécessaire par l’exploitation des Mines Domaniales de Potasse d’Alsace 

(MDPA) au XX° siècle. Les MDPA, puis l’Etat contribuent financièrement à ce Syndicat au titre de 

la gestion de l’après mines. 

 

 

Préambule : 

 

La loi de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles 

(MAPTAM) adoptée le 27 janvier 2014 a créé une nouvelle compétence obligatoire de Gestion des 

Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) confiée exclusivement aux 

Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre (EPCI FP). 

Cette compétence correspond aux missions 1, 2, 5 et 8 de l’article L211-7 du Code de 

l’Environnement à savoir : 

 

 1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;  

 2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès 

à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ;  

 5° La défense contre les inondations et contre la mer ; 

 8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 

ainsi que des formations boisées riveraines ; 

 

Les autres Collectivités (Communes, Département…) peuvent continuer d’exercer les autres missions 

de l’article L211-7 du Code de l’Environnement et notamment : 

 4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ;  

 7° La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 

 9° Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ; 

 10° L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants ;  

 11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et 

des milieux aquatiques ;  
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 12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-

bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique.  

Pour exercer certaines de ces compétences, et en particulier celles relatives à la prévention des 

inondations et à la gestion de cours d’eau non domaniaux, les Collectivités d’un bassin versant 

peuvent se regrouper dans un Syndicat Mixte qui pourra demander la reconnaissance du statut 

d’Etablissement Public d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (EPAGE). 

 

Les présents statuts ont pour objectif de décrire les missions qui lui sont confiées, la gouvernance et 

les modalités de financement du syndicat mixte de la Thur Aval. 

 

TITRE I - NATURE ET OBJET DU SYNDICAT 

 

Article 1 - Dénomination et siège 
 

En application de l’article L 213-12 du code de l’environnement et des articles L. 5721-1 et suivants 

du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux Syndicats Mixtes ouverts il est créé un 

syndicat mixte ouvert entre les membres suivants : 

 

- les EPCI à Fiscalité Propre suivants du bassin versant de la Thur Aval qui adhèrent au syndicat, pour 

les compétences visées aux 1°, 2°, 5° et 8° de l’article L 211-7 du code de l’environnement, et le 

cas échéant pour d’autres compétences transférées par leurs communes membres, pour la totalité 

de leur périmètre inclus dans le bassin versant de la Thur aval : Communauté de Communes Centre 

Haut-Rhin et Communauté d’Agglomération MULHOUSE Alsace Agglomération ; 

 

  

- les Communes suivantes du bassin versant de la Thur Aval : ENSISHEIM, PULVERSHEIM, 

STAFFELFELDEN, UNGERSHEIM ET WITTELSHEIM, 

 

- le Département du Haut-Rhin. 

 

Le syndicat prend le nom de : 

 

 SYNDICAT MIXTE DE LA THUR AVAL 

 

Il est constitué pour une durée illimitée.  

 

Son siège est fixé à la Mairie de WITTELSHEIM. Il peut être transféré en tout autre lieu par décision 

du Comité Syndical. Les réunions du Syndicat pourront avoir lieu au siège du Syndicat ou dans toute 

collectivité ou groupement de collectivités membre de ce dernier arrêté par le Président. 

 

 

Article 2 - Objet du syndicat 
 

Le Syndicat a pour objet d’assurer, à l'échelle d'un bassin versant délimité en annexe 1, la prévention 

des inondations ainsi que la gestion des cours d'eau non domaniaux.  

Il concourt également à la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. 
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Dans cette perspective, le présent Syndicat doit permettre à ses membres de mutualiser leurs moyens 

et leurs compétences et ainsi a la charge de mener, réaliser ou faire réaliser, à l’intérieur de son 

périmètre défini en annexe 1, l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, actions, ouvrages 

ou installations présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, dans le cadre du schéma 

d'aménagement et de gestion des eaux s'il existe, et visant :  

 

 Au profit de ses membres exerçant la compétence « gestion des milieux aquatiques et 

prévention des inondations » (Communautés de Communes et d’Agglomération) : 

 L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;  

 L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau ;  

 La défense contre les inondations ; 

 La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 

ainsi que des formations boisées riveraines ; 

 

 Au profit de l’ensemble de ses membres qui exercent ces compétences (directement sur le 

fondement de l’article L 211-7 du Code de l’Environnement pour les Communes et le 

Département ou par transfert de leurs membres pour les EPCI, dans les conditions définies 

par ce transfert): 

 La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ;  

 La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 

 L’exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants 

 La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des 

milieux aquatiques ;  

 L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource 

en eau et des milieux aquatiques.  

 

Le présent Syndicat est un syndicat dit « à la carte », chaque membre n’adhérant qu’au titre des 

compétences qui lui sont dévolues.  

 

Le syndicat peut entreprendre dans ce but l'étude et la réalisation de travaux d'aménagement dans le 

bassin versant tel qu’il est délimité en annexe 1. Il en assure directement ou indirectement l'entretien 

et l'exploitation.  

 

Les propriétaires et exploitants riverains des cours d’eau restent cependant responsables de l’entretien 

régulier du cours d’eau tel qu’il ressort de l’article L215-14 du Code de l’Environnement. Le syndicat 

ne se substituant pas d’office à eux, cette substitution ne se ferait le cas échéant que dans le cadre 

d’une convention. 

 

La liste des travaux éligibles est précisée par le Comité Syndical.  

 

Le Syndicat peut intervenir pour des tiers pour effectuer pour leur compte toute étude ou travaux 

s’inscrivant dans le cadre de ses compétences. Une convention viendra préciser les modalités 

techniques et financières de cette intervention. 

 

Pour mener à bien sa mission, le Syndicat pourra : 

 

- créer tous services utiles, administratifs, techniques ou financiers, la présente énumération n'étant 

pas limitative ; 
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- créer les ressources et réaliser toutes opérations mobilières et immobilières nécessaires au 

fonctionnement des divers services, assurer le financement de tous travaux, achats de matériels, etc ... 

au moyen des crédits ouverts à cet effet au budget du syndicat ; 

 

- réaliser tous emprunts nécessaires, solliciter et encaisser toutes subventions éventuelles et faire 

recouvrer par le receveur du syndicat les participations des collectivités adhérentes, ainsi que celles 

des bénéficiaires du concours exceptionnel du syndicat. 

 

Article 3 - Admission de nouveaux membres - Retrait 
 

Des personnes morales de droit public autres que celles primitivement adhérentes pourront être 

autorisées à faire partie du syndicat, après agrément de leur candidature par délibération du Comité 

Syndical. Elles devront pour ce faire justifier d’un périmètre géographique compris en tout ou partie 

dans le bassin versant fixé à l’annexe 1 et être titulaire des compétences pour l’exercice desquelles 

elles souhaitent adhérer au Syndicat. 

 

L’admission d’un nouveau membre est décidée par délibération du Comité Syndical à l’unanimité.  

 

Le retrait d'un membre du syndicat pourra s'effectuer suivant la même procédure, le Comité Syndical 

fixant, en accord avec la collectivité ou l'établissement public intéressé, les conditions dans lesquelles 

s'opère le retrait en respect de l’article L5211-25-1 du code général des collectivités territoriales. 

 

Article 4 - Dispositions financières 

 

Les dépenses et les charges afférentes au Syndicat sont prises en charge : 

 

a. Pour la compétence GEMAPI : 

 

par Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre au 

prorata de leur population pondérée par la superficie de leur territoire incluse dans le bassin 

versant 

 

b. Pour les autres compétences transférées 

 

 Pour 75% par les Communes et les EPCI à fiscalité propre, au prorata de : 

 

 la longueur de cours d’eau permanents du bassin versant recensés sur le ban communal =  65% 

  

Le linéaire de cours d’eau est pondéré d’un coefficient 4 pour les grands cours d’eau d’une largeur 

supérieure ou égale à 15 m. 

 

 la population communale dans le bassin versant = 35%. 

 

Le calcul pondère la population communale par la superficie du ban communal incluse dans le 

bassin versant. 

 

 Pour 25% par le Département du Haut-Rhin 

 

Elles seront recouvrées par voie de rôles annuels, dont le montant est fixé par le Comité Syndical. 
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TITRE II - ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT 

 

 

Article 5 : Le Comité Syndical 

 

Les modalités d’organisation et de fonctionnement du Comité Syndical sont fixées selon les 

dispositions des articles L. 5721-2 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, sous 

réserve des dispositions particulières des présents statuts. 

 

Article 5-1 : Statut des délégués des membres au sein du Comité Syndical 

 

Le Syndicat mixte est administré par un Comité syndical composé de représentants désignés par ses 

membres adhérents, en leur sein et par délibération, à raison de : 

 

 Un délégué titulaire et un délégué suppléant par tranche entamée de 5 000 habitants, comme 

comptabilisés à l’article 4, pour les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 

à Fiscalité Propre membres compétents en matière de GEMAPI, 

 Un délégué titulaire et un délégué suppléant par Commune membre compétente au titre des 

compétences « hors GEMAPI ». Lorsqu’une commune a transféré ces compétences à un 

EPCI adhérent à ce titre, celui désigne autant de délégués titulaires et de délégués suppléants 

que de communes lui ayant transféré ses compétences (en plus de la représentation 

mentionnée à l’alinéa qui précède), 

 Un délégué titulaire et un délégué suppléant par canton représenté dans le bassin versant pour 

le Département du Haut-Rhin 

 

Un même délégué ne peut représenter à la fois plusieurs membres adhérents. Chaque délégué dispose 

d’une voix délibérative. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un délégué titulaire, ce dernier est remplacé par un délégué 

suppléant désigné par l’organe délibérant du membre qu’il représente.  

 

Un délégué titulaire qui ne pourrait pas être remplacé à une réunion du Comité Syndical par un 

délégué suppléant dans les conditions précitées, est cependant autorisé à donner procuration à un autre 

délégué titulaire représentant la même catégorie de membres que le membre qui l’a désigné. 

 

Les délégués de chaque membre sont désignés par leurs organes délibérants dans les trois mois 

suivants leur renouvellement général. 

 

Le mandat des délégués des collectivités territoriales et de leurs groupements adhérents prend fin avec 

celui de l’organe délibérant qui les a désignés. 

 

Les délégués sortants sont rééligibles, sans limitation de nombre de mandats au sein du Comité 

Syndical. 

 

Les délégués au Comité Syndical peuvent démissionner de leur propre chef de leurs fonctions de 

délégué (délégué démissionnaire volontaire). 
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 En cas de vacance d’un poste de délégué, le membre concerné pourvoit au remplacement de son 

représentant dans les conditions fixées à l’article L 5211-8 du code général des collectivités 

territoriales, rendu applicable à tous les membres adhérents du Syndicat par transposition. 

 

En cas de vacance d’un poste de délégué exerçant les fonctions de Président, de Vice-Président ou de 

Secrétaire du Comité Syndical, une fois que le membre concerné a procédé à la désignation de son 

nouveau délégué, le Comité Syndical procède à la réélection, selon le cas, du Président, du Vice-

Président ou du Secrétaire, selon les modalités prévues à l’article 6.3. 

 

Les fonctions de délégué sont exercées à titre bénévole. 

 

Article 5-2 : Pouvoirs du Comité Syndical 

 

Le Comité Syndical est chargé d'administrer le Syndicat. Il règle ainsi par délibération les affaires 

relevant de l’objet du Syndicat et qui ne sont pas expressément confiées par les présents statuts à un 

autre organe du Syndicat.  

 

Plus précisément, à titre d’exemples, le Comité Syndical : 

 

 Approuve les études et les programmes de travaux, vote les moyens financiers correspondants 

et répartit les charges. 

 

 Vote le budget et approuve les comptes. 

 

 Organise l'entretien et l'exploitation des ouvrages. 

 

Article 5-3 : Modalités de fonctionnement du Comité Syndical : 

 

Le Comité Syndical se réunit au moins une fois par an, sur convocation du Président adressée à chaque 

délégué au moins 15 jours avant la date de réunion et comprenant l’ordre du jour, un rapport sur les 

points inscrits à l’ordre du jour, et le lieu de réunion arrêté par le Président.  

Il se réunit également dans les mêmes conditions à la demande du tiers au moins de ses membres. 

 

Le Comité Syndical ne peut délibérer que sur les questions expressément inscrites dans l'ordre du jour 

adressé avec la convocation. 

 

Le Comité Syndical ne peut valablement délibérer que si la moitié de ses délégués au Comité Syndical 

plus un est présente ou représentée.  

Si le quorum n'est pas atteint, une deuxième réunion a lieu dans un délai maximum de 15 jours avec 

un ordre du jour identique à celui de la réunion reportée. 

 

Les délibérations prises au cours de cette deuxième réunion sont valables quel que soit le nombre des 

délégués présents ou représentés. 

 

Le Comité Syndical délibère sur toutes les questions qui lui sont soumises à la majorité absolue des 

suffrages exprimés sauf exception dûment prévue par les présents statuts.  

En cas de partage égal des voix, la voix du Président est prépondérante. 

 

Le vote s’effectue à main levée, sauf demande de scrutin secret par au moins un tiers des membres 

présents. 
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Le Syndicat étant un syndicat mixte à la carte, les règles de vote particulières suivantes s’appliquent : 

 

 tous les délégués prennent part au vote pour les affaires présentant un intérêt commun à tous les 

membres et notamment pour l'élection du Président et des membres du Bureau, le vote du 

budget, l'approbation du compte administratif et les décisions relatives aux modifications des 

conditions initiales de composition, de fonctionnement et de durée du syndicat ou encore pour 

les compétences confiées au Syndicat par l’ensemble de ses membres. Il en va de même pour 

les affaires relevant à la fois des compétences confiées par tous les membres et des 

compétences confiées par une partie seulement d’entre eux (gestion des milieux aquatiques et 

prévention des inondations), qui doivent alors être considérées comme présentant un intérêt 

commun à tous les membres du Syndicat,  

 

 dans le cas contraire, seuls les délégués représentant les membres concernés par l’affaire mise 

en délibération prennent part au vote. 

 

Le secrétaire tient procès-verbal des séances. Les délibérations sont transcrites par ordre de date sans 

blancs ni ratures ; elles sont signées par le Président et le Secrétaire. 

 

Le Comité Syndical pourra établir son règlement intérieur qui précisera, le cas échéant, les 

dispositions relatives au fonctionnement du Syndicat non prévues par les présents statuts ou par les 

lois et règlements (constitution de Commissions techniques ou de sections par exemple). 

 

Article 5-4 : Délégation de pouvoirs au Bureau 

 

Par délibération, le Comité Syndical peut confier au Bureau et/ou au Président le règlement de 

certaines affaires par une délégation spéciale ou permanente dont il fixe les limites.  

 

Les modifications des statuts restent cependant de la compétence exclusive du Comité Syndical, tout 

comme : 

- l’élection des membres du Bureau, 

- l’adoption du règlement intérieur, 

- l’approbation de l’adhésion ou du retrait des membres, 

- le vote du budget et du compte administratif, 

- la détermination des contributions financières des membres, 

- les souscriptions d’emprunts, 

- la création d’emploi, 

- l’acquisition ou l’aliénation de biens immobiliers ou les prises à bail de plus de 3 ans. 

 

Article 5-5 : Modifications statutaires 

 

Par dérogation à l’article 5-3, le Comité Syndical décide toutes modifications éventuelles des statuts, 

à la majorité des 2/3 des suffrages exprimés. 

 

Pour les modifications statutaires intervenant sur les articles 2,3 et 4 des présents statuts, un délégué 

ne peut prendre part à un vote relatif à une modification statutaire que s’il a préalablement recueilli 

l’avis de l’organe délibérant qui l’a désigné sur la modification statutaire envisagée. 

Pour ce faire, le Comité Syndical soumet à l’ensemble des membres du Syndicat Mixte la proposition 

statutaire envisagée. Les membres disposent alors d’un délai de 3 mois pour se prononcer. A 

l’expiration de ce délai, leur avis favorable est réputé rendu. 
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Une fois la modification statutaire approuvée par le Comité Syndical, elle est immédiatement notifiée 

à chacun des membres adhérents. 

 

Article 6 : Le Bureau 

 

Article 6-1 : Rôle du bureau 

 

Le Bureau délibère sur les questions pour lesquelles il a reçu délégation du Comité Syndical. 

 

Le Président rend compte lors de la plus proche réunion du Comité Syndical, des décisions prises par 

le Bureau et des actions qu’il a réalisées depuis la date de la dernière réunion du Comité Syndical. 

 

Article 6-2 : Composition du Bureau 

 

Le Bureau du Comité Syndical est composé de 10 délégués comme suit : 

 

 4 délégués ayant la qualité de représentants des Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunale à Fiscalité Propre 

 4 délégués ayant la qualité de représentants des Communes ou des autres personnes morales 

 2 délégués ayant la qualité de représentant du Département du Haut-Rhin  

 

Article 6-3 : Election des délégués au Bureau 

 

 a)  Mode de désignation des délégués spéciaux 

 

Le Comité Syndical élit en son sein, un Président, 2 Vice-présidents et un Secrétaire. Ces 4 délégués 

constituent les délégués spéciaux. 

 

Le renouvellement du Président, des Vice-présidents et du Secrétaire a lieu après chaque 

renouvellement du Comité Syndical, par élections successives, lors de la première séance du Comité 

Syndical renouvelé, dans l’ordre suivant : élection du Président, élection du Vice-Président puis 

élection du Secrétaire. 

 

Le mandat de ces délégués prend également fin en même temps que celui de l’organe délibérant qui 

les a désignés.  

 

En cas de vacance d’un poste de délégué spécial en cours de mandat, le Comité Syndical procède 

au(x) remplacement(s) correspondant(s) lors de sa plus proche réunion, après désignation du nouveau 

délégué titulaire par le membre compétent dans les conditions fixées à l’article 5-1. 

 

Nul ne peut cumuler les fonctions de plusieurs délégués spéciaux. 

 

Election du Président :  

 

Lorsque le Comité Syndical est amené à élire le Président, la présidence est assurée par le délégué le 

plus âgé qui organise l’élection du Président avec l’aide du délégué le plus jeune qui fait fonction de 

Secrétaire. 
 

Les délégués intéressés pour exercer la fonction de Président font connaître leur candidature aux 



PROJET DE STATUTS SYNDICAT MIXTE DE LA THUR AVAL - 2019 

 9 

autres délégués.  

 

Les votes ont lieu à scrutin secret sauf si le Comité Syndical décide à l’unanimité de ne pas procéder 

au scrutin secret. 

 

Une fois la liste des candidats arrêtée, lors d’un premier tour de scrutin, chaque délégué est invité à 

voter. Seuls les votes exprimés en faveur d’un seul candidat sont valables. Nul n'est élu s'il n'a pas 

réuni la majorité absolue des suffrages exprimés à l’issue du premier tour de scrutin.  

 

Si le Président n’est pas élu au 1er tour, les candidats ayant obtenu plus de 10% des suffrages exprimés 

au premier tour sont admis à se présenter au second tour. Une fois la liste des candidats admis à 

maintenir leur candidature au second tour arrêtée, les délégués sont invités à voter.  

Est élu Président, le candidat ayant remporté le plus de suffrages au second tour de scrutin, selon la 

règle de la majorité relative. 

 

En cas d’égalité de voix entre plusieurs candidats à l’issue du second tour, seuls ces candidats sont 

admis à un 3ème tour de scrutin. 

 Est élu Président, le candidat ayant remporté le plus de suffrages au 3ème tour de scrutin. En cas 

d’égalité des voix, l’élection est acquise au bénéfice de l’âge. 

 

Election des Vice-présidents : 

 

L’élection des Vice-président a lieu dans les mêmes conditions et selon les mêmes règles que 

l’élection du Président, sous réserve des dispositions qui suivent : 

 le Président organise l’élection successive de chaque Vice-président avec l’aide du délégué 

le plus jeune qui fait fonction de Secrétaire, 

 au 3ème tour de scrutin, en cas d’égalité des voix, l’élection est acquise au bénéfice de l’âge. 

 

  

Election du Secrétaire : 

 

L’élection du Secrétaire a lieu dans les mêmes conditions et selon les mêmes règles que l’élection des 

Vice-présidents. 

 

 b)  Désignation des délégués au Bureau autres que les délégués spéciaux 

 

Les autres délégués au Bureau sont désignés lors de la première réunion du Comité Syndical, après 

l’élection des 4 délégués spéciaux. 

 

Les délégués intéressés pour exercer la fonction de délégué au Bureau font connaître leur candidature 

aux autres délégués du Comité Syndical.  

 

Toutefois, les règles de représentation fixées à l’article 6-2 doivent être respectées. En conséquence, 

si, après l’élection des délégués spéciaux, la représentation d’une catégorie de membres est satisfaite, 

aucun délégué relevant de cette catégorie ne peut faire acte de candidature. 

Cette règle s’applique au fur et à mesure des désignations des autres délégués du Bureau. Ainsi, dès 

que la représentation d’une catégorie de membres est satisfaite, seuls les délégués relevant d’une autre 

des catégories peuvent être élus pour le ou les postes restant à pourvoir. 

 

L’organisation et le décompte des voix sont effectués par le Président, sous le contrôle du Secrétaire. 
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Sont élus délégués au Bureau, les 6 candidats ayant remporté le plus de suffrages selon la règle de la 

majorité relative.  

Toutefois, si l’application de cette règle conduit à ce qu’une catégorie de membres dispose d’une 

représentation contraire aux règles de l’article 6-2, les délégués de cette catégorie sont écartés, et c’est 

le délégué suivant relevant de la catégorie non encore complètement représentée qui a obtenu le plus 

de suffrages qui se trouve élu et ainsi de suite jusqu’à ce que l’ensemble des postes soit pourvu. 

 

Si besoin, en cas d’égalité de suffrages, l’élection est acquise au bénéfice de l’âge. 

 

Le renouvellement des membres du Bureau autres que les délégués spéciaux a lieu intégralement à 

chaque renouvellement général des Conseils Municipaux.  

 

Le mandat de ces délégués prend également fin en même temps que celui de l’organe délibérant qui 

les a désignés.  

 

En cas de vacance d’un poste de délégué en cours de mandat, le Comité Syndical procède au(x) 

remplacement(s) correspondant(s) lors de sa plus proche réunion, après désignation du nouveau 

délégué titulaire par le membre compétent dans les conditions fixées à l’article 5-1. 

 

Article 6-4 : Validité des délibérations du Bureau - Quorum 

 

Les réunions du Bureau ont lieu sur décision du Président ou sur la demande de la moitié au moins 

des délégués au Bureau, sur convocation adressée au moins 5 jours francs avant la réunion, 

accompagnée de l’ordre du jour et d’un rapport sur les points inscrits à l’ordre du jour. 

 

Les délibérations du Bureau sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés, sont transcrites 

par ordre de date sans blancs ni ratures et sont signées par le Président et le Secrétaire. 

 

En cas d’égalité des suffrages, le vote du Président est prépondérant. 

 

Le Bureau ne peut délibérer que si la moitié plus un de ses membres sont présents. 

 

Au cas où le quorum n’est pas atteint, une deuxième réunion a lieu dans un délai maximum de 7 jours. 

Les délibérations prises au cours de cette dernière réunion sont valables quel que soit le nombre de 

membres présents. 

 

Aucune procuration n’est autorisée. 

 

 

 

Article 7 : Attributions du Président, du Vice-Président et du Secrétaire 

 

Article 7-1 : Attributions du Président 

 

Le Président est l'organe exécutif du Syndicat. 

 

Il prépare et exécute les délibérations du Comité Syndical et de son Bureau. Il est l'ordonnateur des 

dépenses et il prescrit l'exécution des recettes du Syndicat. Il prépare le projet de budget. 
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Il est seul chargé de l'administration, mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa 

responsabilité, l'exercice d'une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents et, en l'absence ou en cas 

d'empêchement de ce dernier ou dès lors que celui-ci est titulaire d'une délégation, à d'autres membres 

du Bureau.  

 

Il peut également donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature 

au directeur et aux chefs de service du Syndicat. Ces délégations subsistent tant qu'elles ne sont pas 

rapportées.  

 

Il est le chef des services du Syndicat et nomme aux différents emplois.  

 

Il représente en justice le Syndicat et peut recevoir délégation du Comité Syndical. 

 

Article 7-2 : Attributions des Vice-présidents et du Secrétaire 
 
Les Vice-présidents peuvent recevoir du Président, sous sa surveillance et sa responsabilité, 

délégation de certaines de ses fonctions. 

 

En cas d’empêchement, le Président est remplacé par le Premier Vice-président. 

 

Hormis la présidence des séances du Comité Syndical en cas d’empêchement du Président, les Vice-

présidents ne peuvent exercer d’autres pouvoirs que ceux qui leur ont été expressément délégués par 

le Président. 

 

Le Secrétaire assiste le Président dans l’établissement de l’ordre du jour et des convocations des 

réunions du Comité Syndical et du Bureau. 

Sur habilitation du Président, il établit ou fait établir les procès-verbaux des décisions et en assure, le 

cas échéant, la transcription sur le registre des actes administratifs. Il assure l'exécution des formalités 

prescrites. 

Il tient à jour la liste des membres du Syndicat Mixte, du Comité Syndical, et du Bureau. Il procède 

à l’état des présences et des pouvoirs lors des réunions de ces organes. 

 

Les Vice-présidents et le Secrétaire peuvent, pour leurs missions, se faire assister par le personnel du 

Syndicat. 

 

 

TITRE III - BUDGET ET COMPTABILITE 

 

Article 8 - Budget 

 

Le budget du Syndicat pourvoit à toutes les dépenses de fonctionnement et d’investissement 

nécessaires à la réalisation de l’objet pour lequel le Syndicat est constitué. 

 

Les ressources du Syndicat comprennent : 

 

1. les contributions statutaires des membres mentionnées à l'article 4 ; 

2. le revenu des biens meubles et immeubles du syndicat ; 

3. des subventions ; 

4. le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ; 
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5. le produit des emprunts ; 

6. les dons et legs ; 

7. toute autre ressource qui ne serait pas contraire à la loi ou la réglementation en vigueur. 

 

Une copie du budget et des comptes du syndicat est adressée chaque année aux membres du syndicat. 

 

Article 9 - Comptabilité 
 

Les règles de la comptabilité publique sont applicables au syndicat. 

 

La désignation du comptable du Syndicat sera opérée par le directeur départemental des finances 

publiques. 

 

 

 

TITRE IV - DISPOSITIONS DIVERSES 

 

 

Article 10 - Remboursement de frais 
 

Les membres du Comité Syndical ont droit au remboursement des frais que nécessite l'exécution de 

leur mandat, dans les conditions déterminées par le Comité Syndical et dans la limite des dispositions 

de l’article L 5721-8 du Code général des collectivités territoriales. 

 

Article 11 – Autres dispositions 

 

Pour tout ce qui n’est pas contraire aux dispositions des articles qui précèdent, le syndicat est assimilé 

à un syndicat de communes et soumis comme tel aux dispositions des articles L 5211-1 et suivants et 

L 5212-1 et suivants du CGCT. 

 

Article 12 - Dissolution 

 

Le Syndicat peut être dissous conformément aux dispositions suivantes. 

 

Le Syndicat peut être dissous, d'office ou à la demande de la majorité des personnes morales qui le 

composent, par arrêté motivé du représentant de l'Etat dans le département.  

 

L'arrêté détermine, dans le respect du droit des tiers et des dispositions de l'article L. 5211-25-1 et L 

5211-26 du code général des collectivités territoriales, les conditions de liquidation du syndicat. 

 

 

ANNEXES : 

 

 Carte du périmètre du Syndicat (ci-après) 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392868&dateTexte=&categorieLien=cid
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SYNDICAT MIXTE 

DES COURS D’EAU ET DES  CANAUX DE LA PLAINE DU RHIN 

 

 

NOUVEAUX STATUTS 

 

 

Historique : 

 

Il existe dans la Plaine du Rhin d’anciens bras du Rhin et cours d’eau phréatiques alimentés par des 

prises d’eau sur le Grand Canal d’Alsace et le Canal de COLMAR, dont les principaux sont le 

Muhlbach, le Giessen et la Blind, gérés par trois Syndicats Intercommunaux : SIVU du Giessen, SI 

du Muhlbach, SI de la Blind et du Canal de Widensolen 

Le Syndicat Mixte du Quatelbach Canal Vauban créé en 1992 et rassemblant les communes riveraines 

du Quatelbach et du Canal Vauban entre MULHOUSE et WOLFGANTZEN est quant à lui un 

Syndicat Mixte Ouvert réalisant pour le compte de ses membres les travaux d’intérêt général pour 

l’aménagement et l’entretien du Quatelbach et du Canal Vauban prévus par l’article L211-7 du Code 

de l’Environnement. 

Le Canal Vauban relève du domaine privé de l’Etat qui est également propriétaire des Canaux de la 

Hardt, aménagés et exploités par l’Etat pour permettre l’irrigation des terres en compensation de 

l’aménagement du Grand Canal d’Alsace concédé à EDF.  

Le syndicat mixte des cours d’eau et des canaux de la plaine du Rhin est issu de la fusion des quatre 

syndicats préexistants et a vocation à gérer tous les cours d’eau et canaux de son territoire non géré 

par l’Etat. 

 

Préambule : 

 

La loi de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles 

(MAPTAM) adoptée le 27 janvier 2014 a créé une nouvelle compétence obligatoire de Gestion des 

Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) confiée exclusivement aux 

Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre (EPCI FP). 

Cette compétence correspond aux missions 1, 2, 5 et 8 de l’article L211-7 du Code de 

l’Environnement à savoir : 

 

 1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;  

 2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès 

à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ;  

 5° La défense contre les inondations et contre la mer ; 

 8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 

ainsi que des formations boisées riveraines ; 

 

Les autres Collectivités (Communes, Département…) peuvent continuer d’exercer les autres missions 

de l’article L211-7 du Code de l’Environnement et notamment : 

 4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ;  
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 7° La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 

 9° Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ; 

 10° L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants ;  

 11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et 

des milieux aquatiques ;  

 12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-

bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique.  

Pour exercer certaines de ces compétences, et en particulier celles relatives à la prévention des 

inondations et à la gestion de cours d’eau non domaniaux, les Collectivités d’un bassin versant 

peuvent se regrouper dans un Syndicat Mixte qui pourra demander la reconnaissance du statut 

d’Etablissement Public d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (EPAGE). 

 

Les présents statuts ont pour objectif de décrire les missions qui lui sont confiées, la gouvernance et 

les modalités de financement du syndicat mixte des cours d’eau et des canaux de la Plaine du Rhin. 

 

TITRE I - NATURE ET OBJET DU SYNDICAT 

 

Article 1 - Dénomination et siège 
 

En application de l’article L 213-12 du code de l’environnement et des articles L. 5721-1 et suivants 

du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux Syndicats Mixtes ouverts il est créé un 

syndicat mixte ouvert entre les membres suivants : 

 

- les EPCI à Fiscalité Propre suivants du bassin versant des cours d’eau et des canaux de la Plaine du 

Rhin qui adhèrent au syndicat, pour les compétences visées aux 1°, 2°, 5° et 8° de l’article L 211-

7 du code de l’environnement, et le cas échéant pour d’autres compétences transférées par leurs 

communes membres, pour la totalité de leur périmètre inclus dans le bassin versant des cours d’eau 

et des canaux de la Plaine du Rhin : Communauté d’Agglomération MULHOUSE Alsace 

Agglomération, Communauté de Communes Centre Haut-Rhin, Communauté de Communes Pays 

Rhin BRISACH, Communauté d’Agglomération COLMAR Agglomération, Communauté de 

Commune du Ried de Marcolsheim ; 

  

- les Communes du bassin versant des cours d’eau et des canaux de la Plainte du Rhin : 

ALGOLSHEIM, ARTZENHEIM, BALDERSHEIM, BALGAU, BALTZENHEIM, BANTZENHEIM, 

BATTENHEIM, BIESHEIM, BLITZHEIM, BLODELSHEIM, CHALAMPE, DESSENHEIM, ENSISHEIM, 

FESSENHEIM, GEISWASSER, GRUSSENHEIM, HEITEREN, ILLZACH, KUNHEIM, MEYENHEIM, 

NAMBSHEIM, NEUF-BRISACH, NIEDERENTZEN, NIEDERHERGHEIM, OBERENTZEN, 

OBERHERGHEIM, OBERSAASHEIM, OTTMARSHEIM, REGUISHEIM, RUMERSHEIM-LE-HAUT, 

SAUSHEIM, URSCHENHEIM, VOGELGRUN, VOLGELSHEIM, WECKOLSHEIM, WIDENSOLEN ET 

WOLFGANTZEN 

 

- le Département du Haut-Rhin. 
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Le syndicat prend le nom de : 

 

 SYNDICAT MIXTE DES COURS D’EAU ET DES CANAUX DE LA PLAINE DU RHIN 

 

Il est constitué pour une durée illimitée.  

 

Son siège est fixé au siège du Syndicat Mixte du Bassin de l’Ill (Rivières de Haute Alsace). Il peut 

être transféré en tout autre lieu par décision du Comité Syndical. Les réunions du Syndicat pourront 

avoir lieu au siège du Syndicat ou dans toute collectivité ou groupement de collectivités membre de 

ce dernier arrêté par le Président. 

 

 

Article 2 - Objet du syndicat 
 

Le Syndicat a pour objet d’assurer, à l'échelle d'un bassin versant délimité en annexe 1, la prévention 

des inondations ainsi que la gestion des cours d'eau non domaniaux.  

Il concourt également à la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. 

 

Dans cette perspective, le présent Syndicat doit permettre à ses membres de mutualiser leurs moyens 

et leurs compétences et ainsi a la charge de mener, réaliser ou faire réaliser, à l’intérieur de son 

périmètre défini en annexe 1, l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, actions, ouvrages 

ou installations présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, dans le cadre du schéma 

d'aménagement et de gestion des eaux s'il existe, et visant :  

 

 Au profit de ses membres exerçant la compétence « gestion des milieux aquatiques et 

prévention des inondations » (Communautés de Communes et d’Agglomération) : 

 L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;  

 L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau ;  

 La défense contre les inondations ; 

 La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 

ainsi que des formations boisées riveraines ; 

 

 

 

 Au profit de l’ensemble de ses membres qui exercent ces compétences (directement sur le 

fondement de l’article L 211-7 du Code de l’Environnement pour les Communes et le 

Département ou par transfert de leurs membres pour les EPCI, dans les conditions définies 

par ce transfert): 

 La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ;  

 La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 

 L’exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants 

 La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des 

milieux aquatiques ;  

 L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource 

en eau et des milieux aquatiques.  
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Le présent Syndicat est un syndicat dit « à la carte », chaque membre n’adhérant qu’au titre des 

compétences qui lui sont dévolues.  

 

 

 

Le syndicat peut entreprendre dans ce but l'étude et la réalisation de travaux d'aménagement dans le 

bassin versant tel qu’il est délimité en annexe 1. Il en assure directement ou indirectement l'entretien 

et l'exploitation.  

 

Les propriétaires et exploitants riverains des cours d’eau restent cependant responsables de l’entretien 

régulier du cours d’eau tel qu’il ressort de l’article L215-14 du Code de l’Environnement. Le syndicat 

ne se substituant pas d’office à eux, cette substitution ne se ferait le cas échéant que dans le cadre 

d’une convention. 

 

La liste des travaux éligibles est précisée par le Comité Syndical.  

 

Le Syndicat peut intervenir pour des tiers pour effectuer pour leur compte toute étude ou travaux 

s’inscrivant dans le cadre de ses compétences. Une convention viendra préciser les modalités 

techniques et financières de cette intervention. 

 

Pour mener à bien sa mission, le Syndicat pourra : 

 

- créer tous services utiles, administratifs, techniques ou financiers, la présente énumération n'étant 

pas limitative ; 

 

- créer les ressources et réaliser toutes opérations mobilières et immobilières nécessaires au 

fonctionnement des divers services, assurer le financement de tous travaux, achats de matériels, etc ... 

au moyen des crédits ouverts à cet effet au budget du syndicat ; 

 

- réaliser tous emprunts nécessaires, solliciter et encaisser toutes subventions éventuelles et faire 

recouvrer par le receveur du syndicat les participations des collectivités adhérentes, ainsi que celles 

des bénéficiaires du concours exceptionnel du syndicat. 

 

 

 

Article 3 - Admission de nouveaux membres - Retrait 
 

Des personnes morales de droit public autres que celles primitivement adhérentes pourront être 

autorisées à faire partie du syndicat, après agrément de leur candidature par délibération du Comité 

Syndical. Elles devront pour ce faire justifier d’un périmètre géographique compris en tout ou partie 

dans le bassin versant fixé à l’annexe 1 et être titulaire des compétences pour l’exercice desquelles 

elles souhaitent adhérer au Syndicat. 

 

L’admission d’un nouveau membre est décidée par délibération du Comité Syndical à l’unanimité.  

 

Le retrait d'un membre du syndicat pourra s'effectuer suivant la même procédure, le Comité Syndical 

fixant, en accord avec la collectivité ou l'établissement public intéressé, les conditions dans lesquelles 

s'opère le retrait en respect de l’article L5211-25-1 du code général des collectivités territoriales. 
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Article 4 - Dispositions financières 

 

Les dépenses et les charges afférentes au Syndicat sont prises en charge : 

 

 

 

 

a. Pour la compétence GEMAPI : 

 

par Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre au 

prorata de leur population pondérée par la superficie de leur territoire incluse dans le bassin 

versant 

 

b. Pour les autres compétences transférées 

 

 Pour 75% par les Communes et les EPCI à fiscalité propre, au prorata de : 

 

 la longueur de cours d’eau permanents du bassin versant recensés sur le ban communal =  65% 

  

Le linéaire de cours d’eau est pondéré d’un coefficient 4 pour les grands cours d’eau d’une largeur 

supérieure ou égale à 15 m. 

 

 la population communale dans le bassin versant = 35%. 

 

Le calcul pondère la population communale par la superficie du ban communal incluse dans le 

bassin versant. 

 

 Pour 25% par le Département du Haut-Rhin 

 

Elles seront recouvrées par voie de rôles annuels, dont le montant est fixé par le Comité Syndical. 

 

 

TITRE II - ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT 

 

 

Article 5 : Le Comité Syndical 

 

Les modalités d’organisation et de fonctionnement du Comité Syndical sont fixées selon les 

dispositions des articles L. 5721-2 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, sous 

réserve des dispositions particulières des présents statuts. 

 

Article 5-1 : Statut des délégués des membres au sein du Comité Syndical 

 

Le Syndicat mixte est administré par un Comité syndical composé de représentants désignés par ses 

membres adhérents, en leur sein et par délibération, à raison de : 

 

 Un délégué titulaire et un délégué suppléant par tranche entamée de 2 500 habitants, comme 

comptabilisés à l’article 4, pour les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 
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à Fiscalité Propre membres compétents en matière de GEMAPI, 

 Un délégué titulaire et un délégué suppléant par Commune membre compétente au titre des 

compétences « hors GEMAPI ». Lorsqu’une commune a transféré ces compétences à un 

EPCI adhérent à ce titre, celui désigne autant de délégués titulaires et de délégués suppléants 

que de communes lui ayant transféré ses compétences (en plus de la représentation 

mentionnée à l’alinéa qui précède), 

 Un délégué titulaire et un délégué suppléant par canton représenté dans le bassin versant pour 

le Département du Haut-Rhin 

 

Un même délégué ne peut représenter à la fois plusieurs membres adhérents. Chaque délégué dispose 

d’une voix délibérative. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un délégué titulaire, ce dernier est remplacé par un délégué 

suppléant désigné par l’organe délibérant du membre qu’il représente.  

 

Un délégué titulaire qui ne pourrait pas être remplacé à une réunion du Comité Syndical par un 

délégué suppléant dans les conditions précitées, est cependant autorisé à donner procuration à un autre 

délégué titulaire représentant la même catégorie de membres que le membre qui l’a désigné. 

 

Les délégués de chaque membre sont désignés par leurs organes délibérants dans les trois mois 

suivants leur renouvellement général. 

 

Le mandat des délégués des collectivités territoriales et de leurs groupements adhérents prend fin avec 

celui de l’organe délibérant qui les a désignés. 

 

Les délégués sortants sont rééligibles, sans limitation de nombre de mandats au sein du Comité 

Syndical. 

 

Les délégués au Comité Syndical peuvent démissionner de leur propre chef de leurs fonctions de 

délégué (délégué démissionnaire volontaire). 

 

 En cas de vacance d’un poste de délégué, le membre concerné pourvoit au remplacement de son 

représentant dans les conditions fixées à l’article L 5211-8 du code général des collectivités 

territoriales, rendu applicable à tous les membres adhérents du Syndicat par transposition. 

 

En cas de vacance d’un poste de délégué exerçant les fonctions de Président, de Vice-Président ou de 

Secrétaire du Comité Syndical, une fois que le membre concerné a procédé à la désignation de son 

nouveau délégué, le Comité Syndical procède à la réélection, selon le cas, du Président, du Vice-

Président ou du Secrétaire, selon les modalités prévues à l’article 6.3. 

 

Les fonctions de délégué sont exercées à titre bénévole. 

 

Article 5-2 : Pouvoirs du Comité Syndical 

 

Le Comité Syndical est chargé d'administrer le Syndicat. Il règle ainsi par délibération les affaires 

relevant de l’objet du Syndicat et qui ne sont pas expressément confiées par les présents statuts à un 

autre organe du Syndicat.  

 

Plus précisément, à titre d’exemples, le Comité Syndical : 
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 Approuve les études et les programmes de travaux, vote les moyens financiers correspondants 

et répartit les charges. 

 

 Vote le budget et approuve les comptes. 

 

 Organise l'entretien et l'exploitation des ouvrages. 

 

 

 

Article 5-3 : Modalités de fonctionnement du Comité Syndical : 

 

Le Comité Syndical se réunit au moins une fois par an, sur convocation du Président adressée à chaque 

délégué au moins 15 jours avant la date de réunion et comprenant l’ordre du jour, un rapport sur les 

points inscrits à l’ordre du jour, et le lieu de réunion arrêté par le Président.  

Il se réunit également dans les mêmes conditions à la demande du tiers au moins de ses membres. 

 

Le Comité Syndical ne peut délibérer que sur les questions expressément inscrites dans l'ordre du jour 

adressé avec la convocation. 

 

Le Comité Syndical ne peut valablement délibérer que si la moitié de ses délégués au Comité Syndical 

plus un est présente ou représentée.  

Si le quorum n'est pas atteint, une deuxième réunion a lieu dans un délai maximum de 15 jours avec 

un ordre du jour identique à celui de la réunion reportée. 

 

Les délibérations prises au cours de cette deuxième réunion sont valables quel que soit le nombre des 

délégués présents ou représentés. 

 

Le Comité Syndical délibère sur toutes les questions qui lui sont soumises à la majorité absolue des 

suffrages exprimés sauf exception dûment prévue par les présents statuts.  

En cas de partage égal des voix, la voix du Président est prépondérante. 

 

Le vote s’effectue à main levée, sauf demande de scrutin secret par au moins un tiers des membres 

présents. 

 

Le Syndicat étant un syndicat mixte à la carte, les règles de vote particulières suivantes s’appliquent : 

 

 tous les délégués prennent part au vote pour les affaires présentant un intérêt commun à tous les 

membres et notamment pour l'élection du Président et des membres du Bureau, le vote du 

budget, l'approbation du compte administratif et les décisions relatives aux modifications des 

conditions initiales de composition, de fonctionnement et de durée du syndicat ou encore pour 

les compétences confiées au Syndicat par l’ensemble de ses membres. Il en va de même pour 

les affaires relevant à la fois des compétences confiées par tous les membres et des 

compétences confiées par une partie seulement d’entre eux (gestion des milieux aquatiques et 

prévention des inondations), qui doivent alors être considérées comme présentant un intérêt 

commun à tous les membres du Syndicat,  

 

 dans le cas contraire, seuls les délégués représentant les membres concernés par l’affaire mise 

en délibération prennent part au vote. 
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Le secrétaire tient procès-verbal des séances. Les délibérations sont transcrites par ordre de date sans 

blancs ni ratures ; elles sont signées par le Président et le Secrétaire. 

 

Le Comité Syndical pourra établir son règlement intérieur qui précisera, le cas échéant, les 

dispositions relatives au fonctionnement du Syndicat non prévues par les présents statuts ou par les 

lois et règlements (constitution de Commissions techniques ou de sections par exemple). 

 

 

 

 

Article 5-4 : Délégation de pouvoirs au Bureau 

 

Par délibération, le Comité Syndical peut confier au Bureau et/ou au Président le règlement de 

certaines affaires par une délégation spéciale ou permanente dont il fixe les limites.  

 

Les modifications des statuts restent cependant de la compétence exclusive du Comité Syndical, tout 

comme : 

- l’élection des membres du Bureau, 

- l’adoption du règlement intérieur, 

- l’approbation de l’adhésion ou du retrait des membres, 

- le vote du budget et du compte administratif, 

- la détermination des contributions financières des membres, 

- les souscriptions d’emprunts, 

- la création d’emploi, 

- l’acquisition ou l’aliénation de biens immobiliers ou les prises à bail de plus de 3 ans. 

 

Article 5-5 : Modifications statutaires 

 

Par dérogation à l’article 5-3, le Comité Syndical décide toutes modifications éventuelles des statuts, 

à la majorité des 2/3 des suffrages exprimés. 

 

Pour les modifications statutaires intervenant sur les articles 2,3 et 4 des présents statuts, un délégué 

ne peut prendre part à un vote relatif à une modification statutaire que s’il a préalablement recueilli 

l’avis de l’organe délibérant qui l’a désigné sur la modification statutaire envisagée. 

Pour ce faire, le Comité Syndical soumet à l’ensemble des membres du Syndicat Mixte la proposition 

statutaire envisagée. Les membres disposent alors d’un délai de 3 mois pour se prononcer. A 

l’expiration de ce délai, leur avis favorable est réputé rendu. 

 

Une fois la modification statutaire approuvée par le Comité Syndical, elle est immédiatement notifiée 

à chacun des membres adhérents. 

 

Article 6 : Le Bureau 

 

Article 6-1 : Rôle du bureau 

 

Le Bureau délibère sur les questions pour lesquelles il a reçu délégation du Comité Syndical. 

 

Le Président rend compte lors de la plus proche réunion du Comité Syndical, des décisions prises par 
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le Bureau et des actions qu’il a réalisées depuis la date de la dernière réunion du Comité Syndical. 

 

Article 6-2 : Composition du Bureau 

 

Le Bureau du Comité Syndical est composé de 10 délégués comme suit : 

 

 4 délégués ayant la qualité de représentants des Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunale à Fiscalité Propre 

 4 délégués ayant la qualité de représentants des Communes ou des autres personnes morales 

 2 délégués ayant la qualité de représentant du Département du Haut-Rhin  

 

 

Article 6-3 : Election des délégués au Bureau 

 

 a)  Mode de désignation des délégués spéciaux 

 

Le Comité Syndical élit en son sein, un Président, 2 Vice-présidents et un Secrétaire. Ces 4 délégués 

constituent les délégués spéciaux. 

 

Le renouvellement du Président, des Vice-présidents et du Secrétaire a lieu après chaque 

renouvellement du Comité Syndical, par élections successives, lors de la première séance du Comité 

Syndical renouvelé, dans l’ordre suivant : élection du Président, élection du Vice-Président puis 

élection du Secrétaire. 

 

Le mandat de ces délégués prend également fin en même temps que celui de l’organe délibérant qui 

les a désignés.  

 

En cas de vacance d’un poste de délégué spécial en cours de mandat, le Comité Syndical procède 

au(x) remplacement(s) correspondant(s) lors de sa plus proche réunion, après désignation du nouveau 

délégué titulaire par le membre compétent dans les conditions fixées à l’article 5-1. 

 

Nul ne peut cumuler les fonctions de plusieurs délégués spéciaux. 

 

Election du Président :  

 

Lorsque le Comité Syndical est amené à élire le Président, la présidence est assurée par le délégué le 

plus âgé qui organise l’élection du Président avec l’aide du délégué le plus jeune qui fait fonction de 

Secrétaire. 
 

Les délégués intéressés pour exercer la fonction de Président font connaître leur candidature aux 

autres délégués.  

 

Les votes ont lieu à scrutin secret sauf si le Comité Syndical décide à l’unanimité de ne pas procéder 

au scrutin secret. 

 

Une fois la liste des candidats arrêtée, lors d’un premier tour de scrutin, chaque délégué est invité à 

voter. Seuls les votes exprimés en faveur d’un seul candidat sont valables. Nul n'est élu s'il n'a pas 

réuni la majorité absolue des suffrages exprimés à l’issue du premier tour de scrutin.  
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Si le Président n’est pas élu au 1er tour, les candidats ayant obtenu plus de 10% des suffrages exprimés 

au premier tour sont admis à se présenter au second tour. Une fois la liste des candidats admis à 

maintenir leur candidature au second tour arrêtée, les délégués sont invités à voter.  

Est élu Président, le candidat ayant remporté le plus de suffrages au second tour de scrutin, selon la 

règle de la majorité relative. 

 

En cas d’égalité de voix entre plusieurs candidats à l’issue du second tour, seuls ces candidats sont 

admis à un 3ème tour de scrutin. 

 Est élu Président, le candidat ayant remporté le plus de suffrages au 3ème tour de scrutin. En cas 

d’égalité des voix, l’élection est acquise au bénéfice de l’âge. 

 

 

 

Election des Vice-présidents : 

 

L’élection des Vice-président a lieu dans les mêmes conditions et selon les mêmes règles que 

l’élection du Président, sous réserve des dispositions qui suivent : 

 le Président organise l’élection successive de chaque Vice-président avec l’aide du délégué 

le plus jeune qui fait fonction de Secrétaire, 

 au 3ème tour de scrutin, en cas d’égalité des voix, l’élection est acquise au bénéfice de l’âge. 

 

  

Election du Secrétaire : 

 

L’élection du Secrétaire a lieu dans les mêmes conditions et selon les mêmes règles que l’élection des 

Vice-présidents. 

 

 b)  Désignation des délégués au Bureau autres que les délégués spéciaux 

 

Les autres délégués au Bureau sont désignés lors de la première réunion du Comité Syndical, après 

l’élection des 4 délégués spéciaux. 

 

Les délégués intéressés pour exercer la fonction de délégué au Bureau font connaître leur candidature 

aux autres délégués du Comité Syndical.  

 

Toutefois, les règles de représentation fixées à l’article 6-2 doivent être respectées. En conséquence, 

si, après l’élection des délégués spéciaux, la représentation d’une catégorie de membres est satisfaite, 

aucun délégué relevant de cette catégorie ne peut faire acte de candidature. 

Cette règle s’applique au fur et à mesure des désignations des autres délégués du Bureau. Ainsi, dès 

que la représentation d’une catégorie de membres est satisfaite, seuls les délégués relevant d’une autre 

des catégories peuvent être élus pour le ou les postes restant à pourvoir. 

 

L’organisation et le décompte des voix sont effectués par le Président, sous le contrôle du Secrétaire. 

 

Sont élus délégués au Bureau, les 6 candidats ayant remporté le plus de suffrages selon la règle de la 

majorité relative.  

Toutefois, si l’application de cette règle conduit à ce qu’une catégorie de membres dispose d’une 

représentation contraire aux règles de l’article 6-2, les délégués de cette catégorie sont écartés, et c’est 

le délégué suivant relevant de la catégorie non encore complètement représentée qui a obtenu le plus 
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de suffrages qui se trouve élu et ainsi de suite jusqu’à ce que l’ensemble des postes soit pourvu. 

 

Si besoin, en cas d’égalité de suffrages, l’élection est acquise au bénéfice de l’âge. 

 

Le renouvellement des membres du Bureau autres que les délégués spéciaux a lieu intégralement à 

chaque renouvellement général des Conseils Municipaux.  

 

Le mandat de ces délégués prend également fin en même temps que celui de l’organe délibérant qui 

les a désignés.  

 

En cas de vacance d’un poste de délégué en cours de mandat, le Comité Syndical procède au(x) 

remplacement(s) correspondant(s) lors de sa plus proche réunion, après désignation du nouveau 

délégué titulaire par le membre compétent dans les conditions fixées à l’article 5-1. 

 

Article 6-4 : Validité des délibérations du Bureau - Quorum 

 

Les réunions du Bureau ont lieu sur décision du Président ou sur la demande de la moitié au moins 

des délégués au Bureau, sur convocation adressée au moins 5 jours francs avant la réunion, 

accompagnée de l’ordre du jour et d’un rapport sur les points inscrits à l’ordre du jour. 

 

Les délibérations du Bureau sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés, sont transcrites 

par ordre de date sans blancs ni ratures et sont signées par le Président et le Secrétaire. 

 

En cas d’égalité des suffrages, le vote du Président est prépondérant. 

 

Le Bureau ne peut délibérer que si la moitié plus un de ses membres sont présents. 

 

Au cas où le quorum n’est pas atteint, une deuxième réunion a lieu dans un délai maximum de 7 jours. 

Les délibérations prises au cours de cette dernière réunion sont valables quel que soit le nombre de 

membres présents. 

 

Aucune procuration n’est autorisée. 

 

 

 

Article 7 : Attributions du Président, du Vice-Président et du Secrétaire 

 

Article 7-1 : Attributions du Président 

 

Le Président est l'organe exécutif du Syndicat. 

 

Il prépare et exécute les délibérations du Comité Syndical et de son Bureau. Il est l'ordonnateur des 

dépenses et il prescrit l'exécution des recettes du Syndicat. Il prépare le projet de budget. 

 

Il est seul chargé de l'administration, mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa 

responsabilité, l'exercice d'une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents et, en l'absence ou en cas 

d'empêchement de ce dernier ou dès lors que celui-ci est titulaire d'une délégation, à d'autres membres 

du Bureau.  
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Il peut également donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature 

au directeur et aux chefs de service du Syndicat. Ces délégations subsistent tant qu'elles ne sont pas 

rapportées.  

 

Il est le chef des services du Syndicat et nomme aux différents emplois.  

 

Il représente en justice le Syndicat et peut recevoir délégation du Comité Syndical. 

 

Article 7-2 : Attributions des Vice-présidents et du Secrétaire 
 
Les Vice-présidents peuvent recevoir du Président, sous sa surveillance et sa responsabilité, 

délégation de certaines de ses fonctions. 

 

En cas d’empêchement, le Président est remplacé par le Premier Vice-président. 

 

Hormis la présidence des séances du Comité Syndical en cas d’empêchement du Président, les Vice-

présidents ne peuvent exercer d’autres pouvoirs que ceux qui leur ont été expressément délégués par 

le Président. 

 

Le Secrétaire assiste le Président dans l’établissement de l’ordre du jour et des convocations des 

réunions du Comité Syndical et du Bureau. 

Sur habilitation du Président, il établit ou fait établir les procès-verbaux des décisions et en assure, le 

cas échéant, la transcription sur le registre des actes administratifs. Il assure l'exécution des formalités 

prescrites. 

Il tient à jour la liste des membres du Syndicat Mixte, du Comité Syndical, et du Bureau. Il procède 

à l’état des présences et des pouvoirs lors des réunions de ces organes. 

 

Les Vice-présidents et le Secrétaire peuvent, pour leurs missions, se faire assister par le personnel du 

Syndicat. 

 

 

 

 

 

 

 

TITRE III - BUDGET ET COMPTABILITE 

 

Article 8 - Budget 

 

Le budget du Syndicat pourvoit à toutes les dépenses de fonctionnement et d’investissement 

nécessaires à la réalisation de l’objet pour lequel le Syndicat est constitué. 

 

Les ressources du Syndicat comprennent : 

 

1. les contributions statutaires des membres mentionnées à l'article 4 ; 

2. le revenu des biens meubles et immeubles du syndicat ; 

3. des subventions ; 

4. le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ; 
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5. le produit des emprunts ; 

6. les dons et legs ; 

7. toute autre ressource qui ne serait pas contraire à la loi ou la réglementation en vigueur. 

 

Une copie du budget et des comptes du syndicat est adressée chaque année aux membres du syndicat. 

 

Article 9 - Comptabilité 
 

Les règles de la comptabilité publique sont applicables au syndicat. 

 

La désignation du comptable du Syndicat sera opérée par le directeur départemental des finances 

publiques. 

 

 

 

TITRE IV - DISPOSITIONS DIVERSES 

 

 

Article 10 - Remboursement de frais 
 

Les membres du Comité Syndical ont droit au remboursement des frais que nécessite l'exécution de 

leur mandat, dans les conditions déterminées par le Comité Syndical et dans la limite des dispositions 

de l’article L 5721-8 du Code général des collectivités territoriales. 

 

Article 11 – Autres dispositions 

 

Pour tout ce qui n’est pas contraire aux dispositions des articles qui précèdent, le syndicat est assimilé 

à un syndicat de communes et soumis comme tel aux dispositions des articles L 5211-1 et suivants et 

L 5212-1 et suivants du CGCT. 

 

Article 12 - Dissolution 

 

Le Syndicat peut être dissous conformément aux dispositions suivantes. 

 

Le Syndicat peut être dissous, d'office ou à la demande de la majorité des personnes morales qui le 

composent, par arrêté motivé du représentant de l'Etat dans le département.  

 

L'arrêté détermine, dans le respect du droit des tiers et des dispositions de l'article L. 5211-25-1 et L 

5211-26 du code général des collectivités territoriales, les conditions de liquidation du syndicat. 

 

 

ANNEXES : 

 

 Carte du périmètre du Syndicat (ci-après) 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392868&dateTexte=&categorieLien=cid
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

71 élus présents (104 en exercice, 9 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
AVENANT N°1 A LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU GIP 
CONSERVATOIRE BOTANIQUE D’ALSACE ET DESIGNATION DES 
REPRESENTANTS (413/8.8/821C) 
 
Par délibération du 9 décembre 2016, le Conseil d’agglomération a validé 
l’adhésion de m2A en tant que membre au Groupement d’Intérêt Public 
« Conservatoire Botanique d’Alsace » (CBA), qui a pour vocation la prise en 
charge des missions reconnues aux conservatoires botaniques nationaux, de 
conforter, de valoriser et de coordonner les initiatives prises en faveur de la 
conservation de la flore alsacienne. 
 
L’association « Société Botanique d’Alsace » membre du GIP souhaite se retirer 
du groupement. 
 
Conformément aux statuts du GIP, ce retrait a été acté par le Conseil 
d’Administration du 27 février 2019. De nouveaux statuts sont nécessaires pour 
acter ce retrait. 
 
L’ensemble des membres doit délibérer afin d’entériner ces modifications. 
 
  





Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve cette proposition, 

- charge Monsieur le Président ou son représentant de signer l’avenant et 
toute pièce nécessaire à son exécution, 

- approuve la désignation des représentants, à savoir 
Mme Michèle STRIFFLER en tant que déléguée titulaire, et 
Mme Danièle GOLDSTEIN en tant que déléguée suppléante. 

 

P.J. : 1 projet d’avenant et les nouveaux statuts du CBA 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  











































 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

69 élus présents (104 en exercice, 8 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
BIODIVERSITE ET ENVIRONNEMENT –VERSEMENT DE SUBVENTIONS 
POUR 2019 (401/7.5/845C) 
 
Suite à l’approbation du programme d’actions 2019 par le Conseil 
d’agglomération du 25 mars, il est proposé au Conseil d’agglomération 
d’approuver le versement des subventions suivantes : 
 
Proposition d’aides pour les projets 2019 : 
 
En investissement : 
 
 

Action montant 
total HT 

taux - montant 
aide m2A 

thème 
concerné 

Zimmersheim – plantation
d’arbustes le long de chemins
ruraux 

4 167 € 20 % : 833 € Patrimoine 
naturel 

Bantzenheim – création d’un
verger haute-tige sur une parcelle
communale 

5 000 € 20 % : 1 000 € Patrimoine 
naturel 

Mulhouse – inventaire de la
biodiversité pour le projet
Mulhouse Diagonales 

20 000 € 20 % : 4 000 € Patrimoine 
naturel 

Rixheim – construction et
installation d’un hôtel à hirondelles
avec les enfants du périscolaire 

5 000 € 20 % : 1 000 € Patrimoine 
naturel 

Rixheim – réalisation et pose de
panneaux pédagogiques le long du
Bief de Niffer 

1 000 € 20 % : 200 € Patrimoine 
naturel 

Riedisheim – mise en place d’une 
signalétique pédagogique au droit 1 500 € 20 % : 300 € Patrimoine 

naturel 





du site naturel de la fontaine de 
Saint-Marc 
Baldersheim – création d’un lieu
de découverte de la biodiversité à
destination des scolaires 

17 000 € 20 % : 3 400 € Patrimoine 
naturel 

 
 

Action montant 
total HT 

taux - montant 
aide m2A 

thème 
concerné 

Wittenheim – création d’un éco 
verger pour les écoliers de la 
commune 

25 000 € 20 % : 5 000 € sensibilisation 

Association ASAVE – plantation 
d’un verger haute-tige à Steinbrunn-
le-Bas 

1 500 € 20 % : 300 € Patrimoine 
naturel 

Dietwiller – plantation de 80 fruitiers 
haute-tige à 3 endroits différents 9 400 20 % : 1 880 € Patrimoine 

naturel 
Association Jardin de la Garance –
développement d’une alimentation 
saine et création d’un jardin partagé à 
la Mer Rouge 

13 500 € 20 % : 2 700 € Agriculture 
durable 

Riedisheim – limitation des intrants 
par l’acquisition d’une herse étrille 
pour le désherbage mécanique 
(mutualisée entre plusieurs 
agriculteurs) 

20 000 € 20 % : 4 000 € Agriculture 
durable 

 
Le montant total des aides d’investissement s’élève à 24 613 €, dont les 
imputations sont inscrites au budget primitif 2019 : 
 
Imputation Ch. 204 Art. 2041411 Fonct. 830  LC n° 12545 
 
En fonctionnement : 
 

Action montant 
total HT 

taux - 
montant aide 

m2A 

thème 
concerné 

Wittenheim – sensibilisation des 
scolaires au jardinage naturel avec le 
CINE le Moulin Nature 

5 500 € 20 % : 1 100 € sensibilisation 

Rixheim – festival BIO-diversité en
septembre 9 600 € 20 % : 1 920 € sensibilisation 

 
Le montant total des aides de fonctionnement s’élève à 3 020 € dont l’imputation 
est inscrite au budget primitif 2019 : 
 
Imputation Ch. 65 Art. 6574 Fonct. 833  LC n° 5583 
 
  



Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
- approuve le versement des aides visées précédemment, à condition que 

les maîtres d’ouvrage respectent le règlement de subvention de m2A, 
- charge le Président ou son représentant de sa mise en œuvre. 

 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 
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69 élus présents (104 en exercice, 8 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
CONTRAT DE PARTENARIAT AGENCE DE L’EAU RHIN MEUSE ET REGION 
(401/8.8/837C) 
 
L’Agence de l’Eau Rhin Meuse (AERM) vient de lancer son 11ème programme 
d’aide sur la période 2019-2024. 
 
Dans ce cadre et en partenariat avec la Région Grand Est, elle a proposé au 
territoire de l’agglomération mulhousienne, partenaire de longue date de l’AERM 
sur les questions liées à la protection de la nappe phréatique, d’être territoire 
pilote pour élaborer un contrat global de territoire décliné en objectifs 
opérationnels. 
 
Les contrats territoriaux seront à l’avenir généralisés sur l’ensemble du bassin 
Rhin Meuse mais la signature sur notre territoire sera la première à l’échelle du 
territoire du bassin Rhin Meuse. 
 
Ce Contrat Territorial Eau et Climat (CTEC) est prévu sur la période 2019-2022. 
Son objectif est de définir l’ambition sur les thématiques « eau, biodiversité et 
agriculture », nouveaux axes développés par l’AERM sur ce 11ème programme. 
 
Il permettra également de faciliter les demandes de subvention et de favoriser le 
travail en transversalité avec l’ensemble des partenaires. 
 
Le périmètre de ce contrat s’étend à l’ensemble du territoire de l’agglomération 
mulhousienne. Ce contrat partenarial regroupe huit signataires : 
 

- Mulhouse Alsace Agglomération 
- SIVOM de la Région Mulhousienne 
- Ville de Mulhouse 





- Rivières de Haute Alsace 
- Syndicat Mixte de l’Ill 
- Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin de la Doller 
- Agence de l’Eau Rhin Meuse 
- Région Grand Est. 

 
Les ambitions sont affichées dans le contrat sous la forme de 4 axes : 
 

- atténuer et anticiper les effets du changement climatique, 
- lutter contre l’érosion de la biodiversité, 
- prévenir les impacts de la dégradation de l’eau et de l’environnement sur 

la santé, 
- éduquer à l’environnement et communiquer ambition transversale. 

Le contrat permettra de réserver prioritairement les crédits de l’AERM sur les 4 
ans à venir. 
 
Les différents partenaires ont recensé 50 actions pour un montant de  
74 M€ HT. 
 
 
Pour m2A, les actions majeures valorisées dans ce contrat, sont notamment : 
 

- les actions portées par m2A et ses communes en lien avec la 
biodiversité et l’agriculture ; 

- les actions en lien avec la qualité des eaux et le rendement du réseau 
d’eau qui deviendront communautaires en 2020 suite au transfert de 
compétence ; 

- les actions portées par d’autres structures en lien avec le Plan Climat Air 
Energie de m2A, notamment la construction d’une unité de 
méthanisation et création d’ilots de chaleur… 
 

L’AERM a d’ores et déjà établi un mandat financier d’aide de 18,4 M€ pour ce 
contrat, qui donne l’enveloppe maximale affectée au territoire. 
 
La Région accompagnera également un certain nombre d’actions en abondant les 
aides de l’AERM. Chaque action devra faire l’objet d’un dépôt de dossier de 
subvention auprès de l’AERM et de la Région Grand Est en vue de la validation du 
montant d’aide définitif. 
 
Une révision à mi-parcours permettra de revoir les actions y figurant, ainsi que 
les différents montants. 
 
Le contrat permettra également de conforter et/ou créer 4 postes d’animation 
financés par l’AERM : 
 

- 1 poste d’animation pour la mise en œuvre et l’évaluation du CTEC, 
- 1 poste d’animation autour des questions de gestion des eaux pluviales 

et des micropolluants, 
- 2 postes d’animation thématiques sur les bassins versant de l’Ill, de la 

Doller et de la Thur pour la préservation et d’amélioration de la 
ressource en eau et des milieux naturels. 



 
 
Il est prévu une signature du contrat lors du Comité de Bassin, décentralisé pour 
l’occasion à Mulhouse, le jeudi 27 juin 2019 en présence de l’ensemble des 
parties prenantes. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve les modalités du contrat territoire eau climat, 
- autorise le Président ou son représentant à signer les actes nécessaires à 

leur formalisation. 
 
 
PJ : contrat de territoire Eau et Climat 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

69 élus présents (104 en exercice, 8 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
SCHEMA DIRECTEUR DES ITINERAIRES PEDESTRES – CONVENTION DE 
SUBVENTION ANNUELLE (5412/7.5.6/819C) 
 
Les quatre associations du Club Vosgien, Mulhouse et Crêtes, Soultz, 
Kingersheim et Guewenheim, qui interviennent sur le territoire communautaire, 
partagent avec Mulhouse Alsace Agglomération le souhait d’étendre, de valoriser 
et d’entretenir le réseau d’itinéraires pédestres de l’agglomération. A ce titre, 
près de 220 Km de sentiers de randonnée ont été balisés contribuant ainsi à la 
mise en œuvre du schéma directeur des itinéraires pédestres dont Mulhouse 
Alsace Agglomération s’est dotée en 2012. 
 
Chaque année, une convention définit les actions à réaliser par les associations 
et fixe les montants des subventions accordées par Mulhouse Alsace 
Agglomération. Pour l’exercice 2019, les associations s’engagent à baliser 
10,80 km d’itinéraires nouveaux et de réaliser la maintenance de 204,05 km 
d’itinéraires existants. 
 
Ainsi, il est proposé, selon le projet de convention ci-joint, de soutenir ces 
actions en maintenant les taux de subvention attribués en 2019 soit 
75 € TTC/km pour le balisage de nouveaux itinéraires et 30 € TTC/km pour la 
maintenance d’itinéraires existants et de fixer le montant des subventions 
comme suit : 
 
Association Mulhouse et Crêtes :  3 795,00 € 
Association de Soultz :    1 132,50 € 
Association Guewenheim :     960,00 € 
Association Kingersheim :   1 044,00 € 
 
Soit un total pour 2019 de 6 931,50 € 





 
Les crédits nécessaires sont disponibles au BP : 
Chapitre 204 - article 20421 
Service gestionnaire et utilisateur 5412  
Ligne de crédit n° 16631 «Aménagement de voirie des communes ».  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération : 

- approuve ces propositions, 
- autorise le Président ou son représentant à signer la convention de 

subvention annuelle ainsi que toutes les pièces nécessaires à son 
exécution. 

 
 
PJ : 1 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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Convention de subvention annuelle pour la réalisation et la maintenance 

du balisage des itinéraires pédestres de Mulhouse Alsace Agglomération 
 

 

 

Entre Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) représentée par Monsieur Paul-

André STRIFFLER en vertu de la délibération du Conseil d’agglomération du 24 

juin 2019 et désignée sous le terme « Mulhouse Alsace Agglomération, » ou 

« m2A »,  

D’une part,  

 

Et l’association Mulhouse Crêtes du Club Vosgien représentée par Monsieur 

Thierry SCHLAWICH, Président, ayant son siège 33 Grand Rue à Mulhouse,  

L’association Soultz du Club Vosgien représentée par Monsieur Pascal 

BAUMANN, Vice-Président, ayant son siège 25 rue de Reims à Bollwiller,  

L’association Guewenheim du Club Vosgien représentée par Monsieur 

Raphael BUCHELE, Président, ayant son siège Maire de Guewenheim,  

L’Association Kingersheim du Club Vosgien représentée par Monsieur André 

SZEWCZUK, Président, ayant son siège 22, rue de Rennes 68260 KINGERSHEIM 

Désignées sous le terme les associations du « Club Vosgien » ou «  les 

associations »,  

D’autre part,  

 

Il est convenu ce qui suit :  

Les quatre associations du Club Vosgien, Mulhouse et Crêtes, Soultz, 

Kingersheim et Guewenheim, qui interviennent sur le territoire communautaire, 

partagent avec Mulhouse Alsace Agglomération le souhait d’étendre, de valoriser 

et d’entretenir le réseau  d’itinéraires pédestres de l’agglomération. A ce titre, 

près de 220 Km de sentiers de randonnée ont été balisé contribuant ainsi à la 

mise en œuvre du schéma directeur des itinéraires pédestres dont Mulhouse 

Alsace Agglomération s’est dotée en 2012.  

 

Au regard de la convergence des objectifs du Club Vosgien avec l’intérêt 

communautaire en matière de réalisation et de gestion des itinéraires pédestres, 

il est proposé d’établir à nouveau pour 2019 une convention annuelle définissant 

les modalités d’intervention des associations et fixant les modalités de versement 
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par Mulhouse Alsace Agglomération d’une subvention au titre de ces 

interventions. 

Article 1 : Objet  

La présente convention a pour objet de déterminer :  

- Les modalités d’intervention des associations du Club Vosgien en 2019 

pour la réalisation et la maintenance du balisage d’itinéraires pédestres de 

découverte,  

- Les conditions et modalités de versement par Mulhouse Alsace 

Agglomération d’une subvention aux quatre associations du Club Vosgien 

au titre de leurs interventions en 2019.  

 

Article 2 : Interventions des associations et de m2A  

Chaque association du Club Vosgien :  

- Réalise, le cas échéant, le balisage de nouveaux itinéraires pédestres selon 

le kilométrage défini dans l’article 3. A ce titre, elle assure la pose des 

panneaux directionnels, plaquettes et signes nécessaires à l’orientation du 

randonneur sur les supports à sa disposition : arbres, murs, mobiliers 

urbains, poteaux, pyramides,… Ces panneaux respectent la charte du 

balisage du Club Vosgien, 

- assure la maintenance du balisage des itinéraires selon le kilométrage 

défini à l’article 3.  

Mulhouse Alsace Agglomération 

- Met en place les poteaux métalliques supports de plaques nécessaires sur 

les sites que lui indiquera chaque association. 

- Réalise et met en place les portiques d’information en entrée de circuit sur 

la base des informations fournies par chaque association.  

 
Article 3 : Programme prévisionnel en 2019 

Les associations s’engagent à réaliser le balisage et la maintenance des circuits 

existants selon la répartition suivante :  

- Association Mulhouse et Crêtes :  

o Balisage de nouveaux itinéraires : 6,50 km  

o Maintenance d’itinéraires existants : 110,25 km 

 

- Association Soultz :  

o Balisage de nouveaux itinéraires : 4.30 km 

o Maintenance d’itinéraires existants : 27 km 

 

- Association Guewenheim :  
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o Maintenance d’itinéraires existants : 32 km 

 

- Association Kingersheim : 

o Maintenance d’itinéraires existants : 34,8 km 

 

Article 4 : Montant de la subvention  

Il est proposé de fixer les taux des subventions comme suit :  

- Balisage de nouvel itinéraire : 75 € TTC le km 

- Maintenance du balisage existant : 30 € TTC le km 

En appliquant ces prix unitaires, le montant des subventions versées à chaque 

association se répartit de la façon suivante : 

- Association Mulhouse et Crêtes : 6,50 km x 75 € + 110,25 km x 30 € = 

3 795 € 

- Association de Soultz : 4,30 km x 75 € + 27 km x 30 € = 1132,50 € 

- Association Guewenheim : 32 km x 30 € = 960,00 € 

- Association Kingersheim : 34,8 km x 30 € = 1 044,00 € 

Soit un total pour 2019 de 6 931,50 € 
 
 

Article 5 : Modalités de versement de la contribution  

Mulhouse Alsace Agglomération versera à chaque association du Club Vosgien la 

subvention au vu d’un justificatif présenté par celle-ci indiquant le kilométrage 

d’itinéraires effectivement balisés et entretenus ainsi que la quantité de matériel 

mis en place. 

Mulhouse Alsace Agglomération s’acquittera des sommes dues selon les 

modalités et les délais prévus par les règles de la comptabilité publique.  

Les règlements s’effectueront sur les comptes bancaires des associations.   

Article 6 : Engagements des associations  

Les associations du Club Vosgien s’engagent à fournir, dans les six mois de la 

clôture de l’exercice au cours duquel une subvention a été versée, les documents 

ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 

communautaire :  

- leur compte rendu financier 

- une copie certifiée de leur budget et des comptes annuels  et le cas 

échéant, le rapport du réviseur aux comptes 

- leur rapport d’activité.  
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Elles s’engagent à faire mention de la participation de Mulhouse Alsace 

Agglomération sur tout support de communication et dans leurs relations avec 

les médias.  

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard 

pris dans l’exécution de la présente convention par les associations du Club 

Vosgien, pour une raison quelconque, celles-ci doivent en informer Mulhouse 

Alsace Agglomération sans délai, si possible par lettre recommandée avec accusé 

de réception.  

 

Article 7 : Evaluation  

Mulhouse Alsace Agglomération procède, conjointement avec les associations à 

l’évaluation annuelle des conditions de réalisation du programme d’actions 

auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif et qualitatif.  

L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionné 

aux articles 1er, 2 et 4 et sur l’impact du programme d’actions au regard de la 

mise en œuvre du schéma communautaire des itinéraires pédestres.  

 

Article 8 : Contrôle de l’administration 

Les associations s’engagent à faciliter, à tout moment, le contrôle par m2A de la 

réalisation des objectifs et actions énumérés aux articles 1er, 2 et 4, notamment 

par l’accès de toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont 

la production serait jugée utile.  

Au terme de la convention, les associations remettent, dans un délai de six mois, 

un bilan concernant l’ensemble de la période d’exécution de la convention.  

 

Article 9 : Assurances 

Les associations souscrivent toutes les polices d’assurance nécessaires pour 

garantir leur responsabilité civile. Elles acquittent les primes et les cotisations 

des assurances sans que la responsabilité de m2A puisse être mise en cause.  

 

Article 10 : Responsabilité 

L’aide financière apportée par m2A aux actions ne peut entrainer sa 

responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 

préjudiciable aux associations ou à un tiers, pouvant survenir en cours 

d’exécution. 
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Article 11 : Durée 

La présente convention est conclue pour l’année 2019.  

 

Article 12 : Résiliation  

En cas de non-respect par l’une des parties des engagements inscrits dans la 

présente convention, pour l’un des motifs ci-dessous, celle-ci pourra être résiliée 

de plein droit par l’autre partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant 

l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 

demeure :  

- Manquement à ses obligations par l’autre partie, après mise en demeure 

transmise par lettre recommandée avec accusé de réception, restée sans 

effet dans un délai d’un mois.  

- Survenance d’un cas de force majeure empêchant la réalisation des 

travaux à la charge de chacune des  parties.  

Une convention réglera les conséquences financières de la résiliation.  

 

Article 13 : Conditions de renouvellement de la convention 

La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée au respect 

par les associations du Club Vosgien des engagements réciproques énumérés aux 

articles ci-dessus, ainsi qu’à l’utilisation de la subvention conformément aux 

objectifs et actions décrits aux articles 2, 4 et 7.  

 

Article 14 : Avenant  

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 

convention fera l’objet d’un avenant.  

 

Article 15 : Compétence juridictionnelle 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention sera soumis au 

Tribunal administratif de Strasbourg.   
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Fait en cinq exemplaires, à Mulhouse, le ………. 2019,  

 

 

Pour Mulhouse Alsace Agglomération (m2A)  

Le Conseiller Communautaire Délégué, Paul-André STRIFFLER 

 

 

 

Pour l’association Mulhouse Crêtes du Club Vosgien  

Le président, Monsieur Thierry SCHLAWICH 

 

 

 

Pour l’association Soultz du Club Vosgien  

Le vice-président, Monsieur Pascal BAUMANN 

 

 

 

Pour l’association Guewenheim du Club Vosgien 

Le Président, Monsieur Raphaël BUCHELE 

 

 

 

Pour l’Association Kingersheim du Club Vosgien  

Le Président, Monsieur André SZEWCZUK 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

69 élus présents (104 en exercice, 8 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
REALISATION D’UN AMENAGEMENT CYCLABLE RUE DE TOULON : 
CONVENTION AVEC LA VILLE DE MULHOUSE (5412/7.5.5/834C) 
 
 
Dans le cadre de son projet de désenclavement du quartier de Bourtzwiller, la 
Ville de Mulhouse souhaite réaménager la rue de Toulon en vue notamment d’y 
sécuriser la circulation des vélos. A ce titre, elle va réaliser des pistes cyclables 
sur trottoir de part et d’autre de la chaussée. 
 
Cet aménagement figure en tant qu’itinéraire structurant au schéma directeur 
cyclable de l’Agglomération. 
 
Il est proposé que Mulhouse Alsace Agglomération, dans le cadre de sa 
compétence en matière de réalisation des itinéraires cyclables, contribue au 
financement de ce projet en octroyant à la Ville de Mulhouse une subvention 
d’équipement. 
 
La contribution financière de Mulhouse Alsace Agglomération au projet est 
estimée à 32 084,75 € sur un montant total de l’opération estimé à 
508 000 € HT. Le montant définitif de cette contribution sera déterminé en 
fonction des travaux effectivement réalisés. 
 
Les conditions techniques, financières et juridiques de la participation financière 
de Mulhouse Alsace Agglomération à l’opération sont définies dans une 
convention dont le projet est joint en annexe. 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2019. 
Chapitre 204, Compte 2041412, Fonction 822, Enveloppe 8124 
« subventions d’équipement aux communes – pistes cyclables ». 





 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération : 

- approuve ces propositions, 
- autorise le Président ou son représentant à signer la convention 

susmentionnée. 
 
 
PJ : 1 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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Convention de financement pour la réalisation d’un 
aménagement cyclable rue de Toulon à Mulhouse 

 
------------- 

 
 
 
 
 
Entre les soussignés, 
 
 
Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), représentée par Monsieur Paul-André 
STRIFFLER agissant en vertu de la délibération du Conseil d’Agglomération en date 
du 24 juin 2019,  
 

d’une part, 
 
Et 
 
La ville de Mulhouse, représentée par Monsieur Philippe TRIMAILLE, agissant en 
vertu de la délibération du Conseil Municipal  en date du …………  
 

d’autre part. 
 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Préambule 
 
Dans le cadre de son projet de désenclavement du quartier de Bourtzwiller, la ville de 
Mulhouse souhaite réaménager la rue de Toulon en vue notamment d’y sécuriser la 
circulation des vélos. A ce titre, elle va réaliser des pistes cyclables sur trottoir de 
part et d’autre de la chaussée. 
 
Mulhouse Alsace Agglomération, dans le cadre de sa compétence en matière de 
réalisation des itinéraires cyclables s’engage à cofinancer ce projet qui constitue un 
maillon d’un itinéraire structurant figurant au schéma directeur cyclable de 
l’agglomération. 
 
 
Article Premier – Objet 
 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités de la participation 
financière de m2A aux travaux de réalisation d’aménagements cyclables rue de 
Toulon à Mulhouse.  
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La contribution financière de m2A, versée sous forme de subvention d’équipement, 
est établie sur la base des travaux affectés aux aménagements à destination des 
cycles dans le projet susmentionné.  
 
 

Article 2 – Montant de la contribution financière 
 
Conformément à l’annexe 2, la contribution financière de m2A au projet, est estimée 
à un montant prévisionnel de 32 084,75 € HT sur un montant total de l’opération 
estimé à  508 000 € HT. 
 
Le montant définitif de cette contribution sera déterminé en fonction des travaux  
effectivement réalisés. 
 
Article 3 – Réalisation des travaux 
  
La Ville de Mulhouse assurera la maîtrise d’ouvrage des travaux visés ci-dessus. Elle 
passera les marchés nécessaires et en surveillera l’exécution selon les règles qui lui 
sont applicables.  
 
 
Article 4 – Modalités de versement de la contribution financière 
 
m2A s’acquittera des sommes dues selon les modalités et les délais prévus  par les 
règles de la comptabilité publique.  
 
Les règlements de m2A seront effectués auprès de la Ville de Mulhouse. 
Trésorerie Mulhouse …… – n° de compte (RIB) ………………………... 
 
 
Article 5 – Publicité et communication 
 
La Ville de Mulhouse s’engage à mettre en valeur l’engagement financier de m2A 
pour la réalisation de cette opération notamment :  

o Au travers de ses supports de communication 
o Dans ses relations avec la presse 
o Par l’apposition du logo de m2A sur les panneaux de chantier 

 
En fin d’opération un tirage photo illustrant la présence du logo de m2A sur le 
chantier et une copie des publications afférentes seront remises à m2A. 
 
La Ville de Mulhouse devra associer le Président de m2A à l’inauguration de 
l’opération. 
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Article 6 – Durée 
 
La présente convention prend effet à sa signature et prendra fin après versement de 
la totalité de la contribution financière de m2A. 
 
 
 
Article 7 – Résiliation 
 
La convention pourra être résiliée, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, par l'une des parties en cas de : 
 

- manquement à ses obligations par l'autre partie, après mise en demeure 
transmise par lettre recommandée avec accusé de réception, restée sans effet 
dans le délai d’un mois. Il sera alors procédé immédiatement à un constat 
contradictoire des travaux mentionnés à l’article 1 effectués par la Ville de 
Mulhouse. 

 
- survenance d'un cas de force majeure empêchant la réalisation des travaux. 

 
Une convention règlera les conséquences financières de la résiliation. 
 
 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Mulhouse, le  
 
 
 
 
 
Pour La Ville de Mulhouse                Pour m2A 

          
 
 

      L’adjoint Délégué     Le Conseiller communautaire 
     délégué  

 
 
 
 

    Philippe TRIMAILLE                                   Paul-André STRIFFLER          
 
 
 
 

     
 

Annexe 1 : Plan de situation  
Annexe 2 : Tableau récapitulatif estimatif des travaux affectés aux 
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Aménagements à destination des cycles. 
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Convention de financement pour la réalisation d’un aménagement cyclable rue de 
Toulon à Mulhouse 

 
 Annexe 1 Plan de situation 
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Convention de financement pour la réalisation d’un aménagement cyclable  
rue de Toulon à Mulhouse 

 
 Annexe 2   

 
Tableau récapitulatif estimatif des travaux affectés aux aménagements à 

destination des cycles. 
 

 
 

 

N° Libellé (bordereau des prix) Unité P.U. (€) Quantité  
Montant 

(HT) 

2 TERRASSEMENT         

2.1 Décapage et découpage de matériaux enrobés m2 5,00   1 505 7 525,00   

2.6 Démolition de béton armé m3 45,00   2 90,00   

2.9 Nivellement m2 0,25   1 505 376,25   

2.11 fourniture et pose de géotextile m2 0,85   1 505 1 279,25   

6 CANIVEAUX PAVES 
 

      

6.9 Dépose sans réemploi d'une file de pavés 10/12 ml 4,50   120 540,00   

7 REVETEMENTS DE CHAUSSEE 
 

      

7.7 Etanchement des joints ml 3,00   80 240,00   

8 TROTTOIRS 
 

      

8.1 Revêtement de trottoirs en matériaux denses m2 11,25   1 505 16 931,25   

11 GENIE CIVIL 
 

      

11.1 Béton de propreté m3 75,00   2 150,00   

11.2 Béton de fondation BCN 25 m3 95,00   2 190,00   

14.1 SIGNALISATION HORIZONTALE 
 

      

14.1.1 Marquage peinture blanche m2 20,00   83 1 660,00   

18.2.1.1 Logos vélos u 35,00   40 1 400,00   

18;2;1;5 logos directionnels u 10,00   40 400,00   

14.2 SIGNALISATION VERTICALE 
 

      

14.2.1 Panneaux de signalisation U 14,00   7 98,00   

14.2.2 Panonceaux texte U 13,00   5 65,00   

14.2.3 Colliers de fixation U 17,00   20 340,00   

14.6.1 Pose de fourreaux U 80,00   10 800,00   
       

    Total 32 084,75   

 
 
La désignation des travaux, les quantités et les coûts indiqués renvoient aux pièces 
des marchés passés par la Ville de Mulhouse pour l’aménagement de la rue de 
Toulon dans le cadre de son projet de désenclavement de Bourtzwiller. 

 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

68 élus présents (104 en exercice, 8 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
PROJET D’ATELIER VELO AU COLLEGE DE BOURTZWILLER : 
ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION (5412/7.5.5/836C) 
 
Le foyer socio-éducatif du collège de Bourtzwiller, constitué en association, 
souhaite mettre en place un atelier vélo à destination des élèves du collège mais 
aussi d’autres établissements scolaires de Mulhouse Alsace Agglomération. Il 
serait aussi ouvert à l’ensemble des jeunes du quartier. 
 
Cet atelier, encadré par des enseignants, a pour but de développer la pratique du 
vélo chez les jeunes, de les sensibiliser à la sécurité routière tout en leur  
apprenant à entretenir et réparer eux-mêmes leur vélo. Il contribuerait ainsi à 
l’objectif que s’est fixé Mulhouse Alsace Agglomération de promouvoir l’usage du 
vélo auprès du public jeune. 
 
Le projet mené par l’association consiste en l’acquisition de 30 vélos de tailles 
diverses ainsi que du matériel nécessaire pour la constitution de 5 postes atelier 
de réparation. Le collège de Bourtzwiller met à disposition une salle pour abriter 
les vélos et les postes de réparation. L’atelier peut être utilisé durant les horaires 
scolaires par des classes ou en accès libre lors des pauses méridiennes. 
 
Il est proposé que Mulhouse Alsace Agglomération soutienne ce projet et 
contribue à l’acquisition des vélos et du matériel de réparation pour un montant 
estimé à 15 800 € en octroyant au Foyer socio-éducatif du collège de 
Bourtzwiller une subvention d’équipement de 3000 €. 
 
Les crédits nécessaires sont disponibles au Budget Annexe Transports : 
Chapitre 65 – article 65718 
Service gestionnaire et utilisateur 541 
Ligne de crédit n°10317. 





 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération : 

- approuve ces propositions. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

66 élus présents (104 en exercice, 7 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
INTERCONNEXION DES SYSTEMES DE VIDEOPROTECTION DU TRAMWAY 
ET DE LA VILLE DE MULHOUSE (5400/7.5.5/833C) 
 
Mulhouse Alsace Agglomération dispose d’un système de vidéoprotection des 
transports urbains composé, d’une part, de caméras embarquées dans les bus et 
tramways et, d’autre part, de caméras installées aux stations de tramway. Ce 
système est exploité par Soléa pour la régulation des bus et tramways et pour la 
sécurité des usagers et du personnel en application de la convention de 
délégation de service public conclue le 1er janvier 2019 pour une durée de 6 ans.  
 
Dans le cadre de la Stratégie territoriale de Sécurité et de prévention de la 
Délinquance, la Ville de Mulhouse propose d’interconnecter les caméras des 
stations tramways avec le Centre Superviseur Urbain (CSU) de Mulhouse. Cette 
interconnexion permettra, en cas de besoin, de transférer des flux d’images vers 
le CSU. 
 
Le coût global de l’opération est estimé à 64 000 € HT. Il est proposé que 
Mulhouse Alsace Agglomération apporte un soutien financier à hauteur de 
33,3 % du coût global, soit 21 312 € HT. Une convention entre la Ville de 
Mulhouse, Mulhouse Alsace Agglomération et Soléa détermine les modalités de 
ce partenariat et fixe les rapports entre les différentes parties. 
 
Les crédits nécessaires sont disponibles au budget annexe Transport : 
Article 2153 - Service gestionnaire et utilisateur 541 
Ligne de crédit n° 4227 «Aménagement de voirie par les communes ». 
 
  





Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 
- approuve ces propositions, 
- autorise M. le Président ou son représentant à établir et à signer la 

convention et ainsi que toutes les pièces nécessaires à son exécution. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

66 élus présents (104 en exercice, 7 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
FINANCEMENT DE LA NAVETTE BUS ENTRE LA GARE DE SAINT-LOUIS ET 
L’EUROAIRPORT (542/8.7/835C) 
 
La navette bus entre la gare de Saint-Louis et l’EuroAirport est en service depuis 
2008. Elle est inscrite dans la délégation de service public conclue entre Saint-
Louis Agglomération et Métrocars. Un soutien financier est apporté depuis 
l’origine par la Région, le Conseil Départemental du Haut-Rhin, la CCI Alsace 
Eurométropole et Mulhouse Alsace Agglomération. Ce service rencontre un 
succès qui se renforce année après année. L’objectif initial de 70 000 voyages 
par an est largement dépassé avec plus de 150 000 voyages en 2018. 
 
Le service fonctionne tous les jours de l'année à partir de 5 h 20 (premier départ 
de la gare de Saint-Louis) jusqu’à 23 h 35 (dernier départ de l'EuroAirport). Les 
samedis et dimanches/jours fériés, le premier départ de la gare est fixé 
respectivement à 6 h 20 et 5 h 50. Le dernier départ de l’EuroAirport est fixé à 
23 h 35. Les bus circulent du lundi au vendredi toutes les 15 minutes entre 
5 h 50 et 9 h 35 et entre 15 h 50 et 20 h 05. Le reste de la journée ainsi que les 
samedis, dimanches et jours fériés les bus circulent toutes les 30 minutes. Le 
prix du ticket est de 2,50 €. 
 
Compte tenu de cette réussite, ce service est réinscrit dans le nouveau contrat 
de délégation de service public du réseau Distribus dont l’échéance est fixée au 
31 décembre 2025. Les partenaires sont sollicités par Saint-Louis Agglomération 
pour confirmer leur soutien financier, dans l’attente de la réalisation du 
raccordement ferroviaire de l’EuroAirport. 
 
La nouvelle clé de répartition de la participation des différents financeurs serait la 
suivante : 

 Département du Haut-Rhin : 44 %, 





 Région Grand Est : 22%, 
 Mulhouse Alsace Agglomération : 22 %, 
 Saint Louis Agglomération : 12%. 

 
La contribution pour Mulhouse Alsace Agglomération, qui s’établissait jusqu’à 
présent à 50 832 € par an, passerait à 38 116 € en 2019. Elle baisserait ensuite 
progressivement pour atteindre 27 366 € en 2025. 
 
Les crédits sont disponibles au budget Principal : 
Chapitre 65 - article 6574 – fonction 815 
Service gestionnaire et utilisateur 542 - Ligne de crédit n° 7095. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve la participation au financement de l’exploitation de la navette 
routière reliant la gare de Saint-Louis et l’EuroAirport, à hauteur de 22 %, 
pour la période 2019-2025, 

- accorde à Saint Louis Agglomération, une subvention d’un montant de 
38 116,98 € actualisable par application de la formule d’indexation prévue 
par l’annexe 2 à la convention, représentant 22 % de la contribution 
d’équilibre arrêtée à la somme de 173 259 € au titre des charges 
annuelles d’exploitation de l’année 2019, 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes pièces 
relatives au dossier. 
 
 

PJ : 1 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Convention de financement de la navette bus reliant 

la gare de Saint-Louis à l'EuroAirport 

 

 

 

 

ENTRE 

 

- La Communauté d’Agglomération Saint-Louis Agglomération, représentée par son Président 

agissant en vertu de la délibération du  

 

ET 

 

- Le Département du Haut-Rhin, représenté par la Présidente du Conseil départemental du Haut-Rhin, 

agissant en vertu de la délibération du  

- La Région Grand Est, représentée par le Président du Conseil Régional, agissant en vertu de la 

délibération du. 

-  La Communauté d'Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération, représentée par le Président du 

Conseil d'agglomération, agissant en vertu de la délibération du  

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 



Convention de financement de la Navette EuroAirport - Gare de Saint-Louis 2 

PREAMBULE 

 

L’EuroAirport de Basel-Mulhouse-Freiburg est situé sur le territoire de Saint-Louis Agglomération, 

Autorité Organisatrice du réseau de transport urbain Distribus.  

Sa desserte par les transports en commun a été assurée à titre expérimental, depuis janvier 2008 par une 

navette bus reliant l’aérogare à la gare de Saint-Louis fonctionnant tous les jours de l’année, financée à 

l’époque par le Département du Haut-Rhin, la Région Alsace, la Communauté d'Agglomération Mulhouse 

Alsace Agglomération, la Chambre de Commerce et d'Industrie Sud Alsace Mulhouse et la Communauté 

de Communes des Trois Frontières. 

La nature des titres de transports les plus vendus (tickets individuels) montre que le motif de déplacement 

est essentiellement touristique (voyageurs potentiels de l’Euroairport et les touristes venant séjourner dans 

le Haut-Rhin). 

Face au succès du service et à sa bonne fréquentation (151 881 voyages en 2018), les partenaires ont 

décidé de pérenniser son financement en attendant la construction du raccordement ferroviaire de 

l’Euroairport ou du prolongement de la ligne 3 du tramway entre la gare de Saint-Louis et l’aéroport. 

Cette navette bus est intégrée dans le contrat de délégation de service public du réseau Distribus dont 

l’échéance est fixée au 31 décembre 2025. 

La présente convention de partenariat définit les modalités de financement du service par les différents 

partenaires pour les sept années à venir jusqu’au 31 décembre 2025. 

Il est convenu ce qui suit. 

 

Article 1 - Objet de la Convention 

Elle a pour objet de définir les modalités de financement par les différents partenaires de l'exploitation de 

la navette bus reliant la gare de Saint-Louis à l'aéroport de Bâle-Mulhouse. 

 

Article 2 - Durée de la convention 

La présente convention est passée pour une durée de sept ans à compter du 1
er

 janvier 2019. Elle viendra 

donc à expiration le 31 décembre 2025.  

En cas de prolongement de la ligne 3 du tramway entre la gare de Saint-Louis et l’aéroport et de mise en 

service de celle-ci avant l’échéance du 31 décembre 2025, la présente convention sera caduque. Les parties 

s’accorderont sur les modalités financières à appliquer en conséquence pour solder la convention. 

 

Article 3 - Description de l’offre 

3.1 Consistance des services 

Le service fonctionne tous les jours de l'année à partir de 5h20 (premier départ de la gare de Saint-Louis) 

jusqu’à 23h35 (dernier départ de l'EuroAirport). Les samedis et dimanches/jours fériés le premier départ de 

la gare est fixé respectivement à 6h20 et 5h50 et le dernier départ de l’EuroAirport est fixé à 23h35. 

Les bus circulent du lundi au vendredi toutes les 15 minutes entre 5h50 et 9h35 et entre 15h50 et 20h05. 

Le reste de la journée ainsi que les samedis, dimanches et jours fériés les bus circulent toutes les 30 

minutes. 

Une grille horaire détaillée est annexée à la présente convention (annexe 1). 
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3.2 Points d'arrêt et itinéraire 

Le service comporte deux points de desserte : la gare de Saint-Louis côté Ouest et l'EuroAirport au niveau 

Arrivée. Ces deux points sont équipés des poteaux d'arrêt du réseau Distribus. 

L'itinéraire pour relier ces deux points emprunte la rue du Ballon, la rue Freund, le boulevard de l’Europe, 

la R.D. 105 et l'autoroute A35. La longueur du parcours est de 3,5 Km entre la gare et l’aéroport et de 3,2 

Km entre l’aéroport et la gare, soit un total aller-retour de 6,7 Km. Il en résulte une production 

kilométrique 2019 de 123 014 Km. 

 

3.3 Tarification 

Le prix du ticket à l'unité est de 2.50 euros.  

Les abonnements Distribus et abonnements combinés Primo / Presto (TER + Distribus) sont acceptés sur 

le service. 

L’Exploitant peut proposer des aménagements et des révisions à ce tarif dans le cadre de la réglementation 

en vigueur. Il communiquera ses propositions aux partenaires signataires de la présente convention, au 

moins deux mois avant l’entrée en vigueur proposée. Les parties se rencontreront pour examiner les 

incidences financières des modifications proposées et prendront une décision quant à la mise en œuvre 

éventuelle de ces propositions. 

 

3.4 Véhicules 

Le service est assuré par des autobus urbains accessibles aux personnes à mobilité réduite et équipés d’un 

rack à bagages. 

 

Article 4 - Coût de l'opération 

Le tableau ci-dessous donne les charges annuelles d'exploitation résultant de la consistance des services 

décrite à l’article 3.1, le montant des recettes commerciales sur lequel l’exploitant du réseau Distribus est 

engagé, ainsi que la contribution d’équilibre qui en résulte : 

Années 

Charges 

d'exploitation 

 

Recettes 

Commerciales 

 

Contribution 

financière forfaitaire 

nette de charges 

2019 466 809 293 550 173 259 

2020 474 909 302 357 172 552 

2021 474 909 311 427 163 482 

2022 474 909 320 770 154 139 

2023 474 909 330 393 144 516 

2024 474 909 340 305 134 604 

2025 474 909 350 514 124 395 
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Article 5 - Dispositions financières 
 

5.1 Plan de financement 

Le plan de financement du service pour les sept années de la présente convention est le suivant : 

 

Années 

Contribution 

financière à 

répartir 

nette de charges  

Département 

(44%) 

Région 

(22%) 

M2A 

(22%) 

SLA 

(12%) 

2019 173 259 76 233,96 38 116,98 38 116,98 20 791,08 

2020 172 552 75 922,88 37 961,44 37 961,44 20 706,24 

2021 163 482 71 932,08 35 966,04 35 966,04 19 617,84 

2022 154 139 67 821,16 33 910,58 33 910,58 18 496,68 

2023 144 516 63 587,04 31 793,52 31 793,52 17 341,92 

2024 134 604 59 225,76 29 612,88 29 612,88 16 152,48 

2025 124 395 54 733,80 27 366,90 27 366,90 14 927,40 

 

5.2 Versement des participations 

Les participations sont dues trimestriellement à termes échus (31 mars, 30 juin, 30 septembre sauf celle du 

31 décembre qui sera due à terme échoir et donc versée en même temps que l’échéance du 30 septembre) 

et doivent être payées dans un délai de 30 jours à compter de la réception du titre de recettes émis par 

Saint-Louis Agglomération qui s’engage à produire chaque année, dès qu’elle en aura pris connaissance, le 

bilan de l’activité de l’année N-1 effectué par l’exploitant du réseau Distribus. 

Pour l’année 2019, le versement des participations se fera en une seule fois au 30 septembre. 

 

5.3 Formule d’actualisation 

Les montants financiers visés aux articles 4 et 5.1 sont indexés deux fois chaque année, au 1
er

 janvier et au 

1
er

 juillet, par application de la formule d’indexation prévue dans le contrat de délégation de service public 

du réseau Distribus et jointe à la présente convention en annexe 2. 

En cas de modification de la formule d’indexation prévue en annexe 2, un avenant à la présente convention 

devra être conclu entre les parties. 

 

5.4 Partage du risque sur les recettes commerciales 

Saint-Louis Agglomération et l’exploitant du réseau Distribus prendront à leur compte la gestion des 

risques d’insuffisance ou d’excédent de recettes commerciales par rapport aux objectifs mentionnés dans le 

tableau de l’article 4 de la présente convention. 
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Article 6 - Responsabilité 

La participation versée par les partenaires n’est pas susceptible d’engager leur responsabilité pour un 

quelconque fait ou risque pouvant survenir lors de l’exploitation du service par l’exploitant du réseau 

Distribus. 

 

Article 7 - Politique de communication 

Pendant la durée de la présente convention, les parties s’entendront sur les actions de communication à 

mettre en œuvre.  

 

Article 8 - Suivi et bilan annuel 

Les parties conviennent de se réunir en tant que de besoin pour examiner les éventuelles difficultés de mise 

en œuvre de la présente convention et y apporter les solutions nécessaires. 

A la fin de chaque année, Saint-Louis Agglomération fournira à chaque partenaire le bilan annuel 

présentant les données relatives à l’évolution du service. 

 

Article 9 - Différend 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention relève de la compétence 

du tribunal administratif de Strasbourg. 

 

La présente convention a été établie en 4 exemplaires originaux notifiés à chacune des parties signataires. 
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Fait à ………………, le ………………2019 

 

 Pour le Conseil départemental du Haut-Rhin 

La Présidente du Conseil départemental du Haut-Rhin 

 

 

 

 Madame Brigitte KLINKERT 
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Fait à ………………, le ………………2019 

 

 Pour la Région Grand Est 

 Le Président du Conseil Régional Grand Est 

 

 

 

 Monsieur Jean ROTTNER 
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Fait à ………………, le ………………2019 

 Pour la Communauté d'Agglomération  

 Mulhouse Alsace Agglomération 

 Le Président de la M2A 

 

 

 

 Monsieur Fabian JORDAN  
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Fait à ………………, le………………2019 

 

 Pour la Communauté d’Agglomération 

 Saint-Louis Agglomération 

 Le Président de SLA 

 

 

 Monsieur Alain GIRNY 
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ANNEXE 1 : Grille horaire 

 

 Gare SNCF de Saint-Louis ► Aéroport de Bâle-Mulhouse     -     SEMAINE  

5h 6h 7h 8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h 23h 

.20 .05 .05 .05 .05 .20 .20 .20 .20 .20 .20 .05 .05 .05 .05 .20 .20 .20 .20 

.50 .20 .20 .20 .20 .50 .50 .50 .50 .50 .50 .20 .20 .20 .20 .50 .50 .50  

 .35 .35 .35 .50       .35 .35 .35 .35     

 .50 .50 .50        .50 .50 .50 .50     

 Aéroport de Bâle-Mulhouse ► Gare SNCF de Saint-Louis     -     SEMAINE  

5h 6h 7h 8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h 23h 

.35 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 

 .20 .20 .20 .20 .35 .35 .35 .35 .35 .35 .20 .20 .20 .20 .35 .35 .35 .35 

 .35 .35 .35 .35       .35 .35 .35 .35     

 .50 .50 .50        .50 .50 .50 .50     

                   

 Gare SNCF de Saint-Louis ► Aéroport de Bâle-Mulhouse     -     SAMEDI   

 6h 7h 8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h  

 .20 .20 .20 .20 .20 .20 .20 .20 .20 .20 .20 .20 .20 .20 .20 .20 .20  

 .50 .50 .50 .50 .50 .50 .50 .50 .50 .50 .50 .50 .50 .50 .50 .50 .55  

  

Aéroport de Bâle-Mulhouse ► Gare SNCF de Saint-Louis     -     SAMEDI -  

 6h 7h 8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h 23h 

  .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .35 

 .35 .35 .35 .35 .35 .35 .35 .35 .35 .35 .35 .35 .35 .35 .35 .35 .45  

                   

 Gare SNCF de Saint-Louis ► Aéroport de Bâle-Mulhouse     -     DIMANCHE – JOUR FERIE 

5h 6h 7h 8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h 23h 

.50 .20 .20 .20 .20 .20 .20 .20 .20 .20 .20 .20 .20 .20 .20 .20 .20 .20 .20 

 .50 .50 .50 .50 .50 .50 .50 .50 .50 .50 .50 .50 .50 .50 .50 .50 .55  

  

Aéroport de Bâle-Mulhouse ► Gare SNCF de Saint-Louis     -     DIMANCHE – JOUR FERIE 

 6h 7h 8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 19h 20h 21h 22h 23h 

 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 .05 

 .35 .35 .35 .35 .35 .35 .35 .35 .35 .35 .35 .35 .35 .35 .35 .35 .35 .35 
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Annexe 2 : Formule d’actualisation 

 

 

Les montants financiers visés à l’article 4 sont actualisées au 1
er

 janvier et 1
er

 Juillet de chaque année au 

regard des indices connus sur la base de la formule suivante qui reflète la structure des coûts 

d’exploitation. 

Chaque semestre est calculé : ChI = CoeffN x ChN , où : 

 ChI = Le montant de la Contribution financière forfaitaire actualisé au titre de l’exercice i ; 

 ChN = Le montant de la Contribution financière forfaitaire au titre de l’exercice i tel que 

définies dans le tableau de l’article 4 

Avec :  

CoeffN = ([P]*[Sn (1+Cn) / So (1+Co)] + [G]*[Gn/Go] + [M]*[Mn/Mo] + [R]*[Rn/Ro] + 

[FG]*[FGn/FGo]) 

Où : 

La valeur du coefficient [P] représentant la part de la masse salariale dans les charges est [0.55] 

La valeur du coefficient [G] représentant la part du carburant gas-oil dans les charges est [0.16] 

La valeur du coefficient [M] représentant la part du coût en capital des matériels fournis par l’Exploitant 

est [0.16] 

La valeur du coefficient [R] représentant la part des charges d’entretien des biens est [0.05] 

La valeur du coefficient [FG] représentant les frais généraux et marge est [0.08] 

Où : 

Sn = dernier coefficient 140V de la CCNTR, connu à la date d’actualisation  

So = dernier coefficient 140V de la CCNTR à la date de remise des offres : 10.40€ 

Cn = Moyenne arithmétique des taux de charges sociales patronales payées effectivement pour l’année 

civile venant de s’écouler pour les salariés affectés à la réalisation du présent contrat.  

Co = [0.000] correspondant au taux moyen de charges sociales patronales payées effectivement pour les 

salariés affectés à la réalisation du service à la date de remise des offres.  

Gn = indice connu CNR « Gasoil cuve hors TVA France » à la date d’actualisation  

Go = [0.000] correspondant au prix CNR Gasoil cuve hors TVA France au 15/10/2018 : 1.2257 €/L 

Mn = indice définitif connu à la date d’actualisation Autobus et autocars - Identifiant [010535349] 

Mo = [0.000] correspondant à l’indice mensuel à la date de remise des offres. 

Rn = indice connu des prix à la consommation - Base 2015 - Ensemble des ménages - France - Ensemble 

hors tabac - identifiant [001763852] 

Ro = [0.000] correspondant à l’indice mensuel à la date de remise des offres. 

FGn = indice connu des prix à la consommation - Base 2015 - Ensemble des ménages - France - Ensemble 

hors tabac - Identifiant [001763852] 

FGo = [0.000] correspondant indice à la date de remise des offres. 

En cas de changement de bases des indices d’actualisation en cours de contrat, les indices de référence « 0 

» seront rétropolés sur les périodes « 0 » à partir des coefficients de raccordement publiés par l’INSEE.  
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En cas de disparition, de changement dans la méthodologie de détermination de ces indices ou références 

de cette formule ou de suppression de leur publication, l’Exploitant propose par courrier à Saint-Louis 

Agglomération des indices ou références équivalents de remplacement en indiquant la valeur et le mode de 

calcul du coefficient de raccordement entre l’ancien et le nouvel indice. Ces nouveaux indices ou 

références prendront effet dans un délai d’un mois en l’absence de réponse de Saint-Louis Agglomération 

à partir de la date de la demande de substitution. 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

61 élus présents (104 en exercice, 6 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
PROGRAMME PARTENARIAL 2019 DE L’AGENCE D’URBANISME 
(53/752/788C) 
 
L’aménagement durable et équilibré de son territoire constitue un des objectifs 
majeurs de m2A. A ce titre, m2A est, avec l’Etat et la Région Grand Est, un des 
principaux partenaires de l'Agence d'Urbanisme de la Région Mulhousienne 
(AURM). 
 
Celle-ci remplit quatre types de missions : la réalisation d’études thématiques 
dans les domaines de l’aménagement-urbanisme et du développement 
économique, le suivi de politiques publiques et l’appui technique aux collectivités 
membres et le fonctionnement d’un centre de ressources documentaires. La 
vocation de l’Agence est notamment d’avoir un regard prospectif sur les 
mutations en cours sur le territoire. 
Dans ce cadre, une convention entre la Communauté d’Agglomération et l’AURM 
est conclue annuellement. 
 
Le projet de convention pour l’année 2019 figure en annexe. Il définit les 
principaux thèmes de travail intéressant plus particulièrement la Communauté 
d’Agglomération pour l’année en cours. Au regard des années passées, les 
missions de l’année 2019 s’inscrivent dans la continuité des actions antérieures 
avec deux évolutions principales parallèles liées à l’agenda : 

- la poursuite des études relatives au PLH et plus généralement en termes 
d’habitat, sujet majeur à l’échelle de notre agglomération (action logement 
d’abord, suivi des copropriétés dégradées…) ; 

- une décroissance de l’activité liée à la révision du SCoT qui a été approuvé 
lors du Conseil d’Agglomération de mars 2019 après une ultime phase 
d’ajustements liée aux observations formulées dans le cadre de l’enquête 
publique et par les personnes publiques associées ; 





- et en parallèle la montée en puissance, notamment au second semestre 
2019, de la dimension Règlement Local de Publicité Intercommunal de 
manière à tenir les échéances de juillet 2020 en termes de caducité des 
règlements existants. 

 
Par ailleurs le programme reste, comme de coutume, fortement marqué par 
l’importance des études en termes de développement économique, et 
notamment en matière de diagnostic socio-économique sud-Alsace, de soutien à 
la démarche «Territoires d’Industrie » engagée localement et de descriptif de la 
« toile alimentaire » locale. 
 
Cette convention prévoit le versement d’une subvention annuelle de 706 000 € 
pour 2019. 
 
Ce montant se décompose de la manière suivante : 

-     6 000 € de subvention d’investissement ; 
- 700 000 € de subvention de fonctionnement. 

 
Plus précisément, les principales missions à conduire en 2019 à l’initiative de 
m2A (ou en association étroite) sont les suivantes : 

 
1. Développement économique : 

 
- Suivi et enrichissement du diagnostic économique Sud Alsace ; 
- Animation de la démarche « Territoires d’Industrie ». 

 
2. Transports et mobilités : 

 
- Elaboration et finalisation du schéma directeur 2 roues ; 
- Evaluation des pôles d’échanges multimodaux. 

 
3. Milieux naturels et développement durable : 

 
- Prospective sur le foncier agricole et la valorisation des surfaces vivrières ; 
- Participation à l’élaboration de l’Atlas de la Biodiversité Intercommunale en 

lien notamment avec le Conservatoire Botanique ; 
- Elaboration du Guide « Nature en Ville ». 

 
4. Habitat : 

 
- PLH de m2A : élaboration du programme d’actions et finalisation de la 

révision ; 
- Observatoires des loyers d’une part et des copropriétés d’autre part ainsi 

que du foncier non bâti relatif à l’habitat ; 
- Observatoire de l’immobilier neuf. 

 
5. Aménagement du territoire et planification : 

 
- Lancement et étude de la mise en place d’un règlement local de publicité 

intercommunal (RLPi) ; 
- Finalisation de la révision du SCOT réalisée au cours du premier 

trimestre ; 



- Assistance aux communes dans le cadre de la révision des PLU ; 
 
La Communauté, comme l’ensemble des partenaires de l’Agence, participe à la 
totalité du programme et à son suivi. 
 
Les crédits nécessaires au versement de la subvention, sont inscrits au BP 2019. 
 

 Dépenses de fonctionnement : 700.000 € 
 Ligne de crédit 645 
 Compte 6574 
 Service gestionnaire et utilisateur : 532 
 
 Dépenses d’investissement : 6.000 € 
 Ligne de crédit 16642 
 Compte 20421 
 Service gestionnaire et utilisateur : 532 

 
 
Après en avoir délibéré, le conseil d'agglomération autorise son président, son 
vice-président délégué ou son assesseur à signer la convention proposée. 
 
 
P.J. : 1 projet de convention ; 1 programme partenarial 2018. 
 
 
Ne prennent pas part au vote (5) : Thierry ENGASSER, Hubert NEMETT, 
Rémy NEUMANN, Chantal RISSER et Marie-France VALLAT. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



CONVENTION 2019 

entre Mulhouse Alsace Agglomération 

et l'Agence d'Urbanisme de la Région Mulhousienne 

 
 

La Communauté d'Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération représentée par son 
conseiller communautaire délégué, Monsieur Christophe BITSCHENE, dûment habilité par 
délibération du Conseil d'Agglomération en date du 24-06-2019, ci-après dénommée « la 
Communauté » ou « m2A », 
 
et 

L'Agence d'Urbanisme de la Région Mulhousienne, représentée par son Président 
Monsieur Jean ROTTNER, ci-après dénommée "l'Agence" ou "l'AURM", 
 
exposent ce qui suit : 

 
PRÉAMBULE 
 
L'aménagement durable et équilibré de son territoire constitue l'un des objectifs majeurs 
de la Communauté d'Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération. 
L'Agence réalise pour sa part, études et expertises au service de l'aménagement et du 
développement de la région mulhousienne, principalement sur les champs de la 
cohérence territoriale, de l’environnement, de l’habitat, de l’économie et des 
déplacements. 
 
Constatant la convergence de leurs objectifs, la Communauté d'Agglomération et 
l'Agence sont engagées, avec plusieurs autres acteurs du territoire (notamment l’Etat, la 
Région Grand Est), dans un partenariat au travers du programme d'actions mutualisé de 
l'Agence. 
 
La présente convention est destinée à préciser les modalités de ce partenariat pour 
l’année 2018 et à soutenir financièrement la réalisation de ce programme d’actions. Elle 
est conclue en application de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 complétée par le 
décret n°2001-495 du 6 juin 2001. 
 
Article 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les actions mises en œuvre dans le cadre 
du programme partenarial 2019 de l’Agence ainsi que les modalités de leur exécution et 
du soutien financier accordé par m2A pour leur réalisation.  
 
Article 2 –  Missions de l’Agence 
 
L'Agence assume les fonctions et missions permanentes suivantes : 
 

 collecte de données urbaines et observation des dynamiques territoriales,  
 contribution à l'élaboration d'une stratégie de développement pour la région 

mulhousienne, 
 aide à la conception de politiques d'agglomération, 
 évaluation des effets des politiques publiques, 
 contribution à l'élaboration de projets urbains 
 appui technique aux collectivités membres. 
 



Le contenu de ces missions est précisé dans le programme annuel 2019, qui a fait l'objet 
d'une approbation de l’Assemblée Générale de l'AURM en date du 12 juin 2019. 
 
Les 5 rubriques du programme partenarial et les principaux thèmes sont les suivantes : 
 
Rubrique A : Anticipation, prospective et stratégie territoriale (missions relatives à 
la prospective dans une logique d’anticipation des mutations. L’objet est d’apporter des 
éléments de fond aux élus dans le cadre de la gouvernance des politiques publiques). 
 
Rubrique E : Encadrement et programmation des politiques publiques (dossier 
concernant l’appui de l’Agence aux documents encadrés réglementairement) 
 
Rubrique O : Observatoire, veille et tour d’horizon thématique (suivi sectoriel ou 
pluridisplinaire.A la différence de la rubrique A, les travaux ne donnent pas lieu à des 
préconisations approfondies mais à la formulation d’enjeux). 

 
Rubrique U : Urbanisme, expérimentation et projets locaux (Proposition 
d’expérimentations de méthodes, de prise en compte thématiques émergentes pour les 
communes et territoires communaux). 

 
Rubrique I : Information, communication, partage et évènements (actions de 
communication, de valorisation des travaux de l’Agence et de pédagogie figurent dans 
cette rubrique). Elles sont ouvertes à tous les membres et financeurs de l’Agence. 
 
La Communauté, comme l’ensemble des partenaires de l’Agence, participe à la totalité de 
ce programme et à son suivi. A ce titre, elle est associée au pilotage des différentes 
études et l’Agence lui communique les résultats des travaux menés au titre du 
programme mutualisé avec transmission d’exemplaires (nombre défini au cas par cas) 
papier et d’un exemplaire sous format numérique. Elle a accès à l’espace membre du site 
Internet. 
Le Programme Annuel 2019 de l’AURM (annexe 1) précise l’ensemble des missions 
effectuées en 2019 par l’Agence. Ce même Programme Partenarial 2019 définit 
également les différents partenaires impliqués dans le pilotage des études. 
 
Elles porteront notamment sur la poursuite de l’accompagnement de la Communauté en 
matière de révision du PLH, de lancement du Règlement Local de Publicité 
Intercommunal, d’accompagnement au portage du projet « Territoires d’Industries » 
ainsi que d’élaboration d’un atlas de la Biodiversité de m2A. 
 
Article 2bis – Missions de l’Agence conduites à l'initiative de la m2A 
 
Les missions conduites à l’initiative et/ou en association étroite de/avec m2A, en qualité 
de « partenaire pilote » sont précisées dans le programme partenarial ci-joint. 
 
L’Agence tient compte des objectifs exprimés par la Communauté pour la mise au point 
des différents observatoires territoriaux et pour le traitement des études pour lesquelles 
m2A est mentionnée comme partenaire. La Communauté est associée au pilotage de ces 
travaux et à la mise au point de la note de cadrage. 
 
L’Agence met gratuitement à disposition de la Communauté les informations et données 
ressortant de ses missions de documentation et d’observation du territoire.  
 
m2A contribue, à hauteur de son engagement financier, au bon déroulement des 
missions inscrites à l’axe E du programme partenarial de l’agence d’urbanisme. Il s’agit 
notamment de la publication des observatoires, le traitement de données à la demande, 
l’alimentation du centre de documentation et les actions de communication et de 
valorisation des études (Newsletter de l’AURM ; la revue de presse ; le Panorama …) 



 
 
 
Article 2ter – Autres missions de l’Agence répondant à des objectifs de m2A 
 
L’Agence intègre les objectifs exprimés par la Communauté pour la mise au point des 
différents observatoires territoriaux et pour le traitement des thèmes définis à l’article 2 
bis ou figurant au programme partenarial (annexe I), en qualité de « partenaire associé » 
La Communauté est associée au pilotage de ces travaux et à la mise au point de la note 
de cadrage. 
 
La collectivité est intéressée à l’ensemble des missions de la rubrique I (Information, 
communication, partage et évènements)  selon un niveau de partenariat « de base » non 
distinctif entre les membres de l’Agence d’urbanisme.  
 
L’Agence met gratuitement à disposition de la Communauté les informations et données 
ressortant de ses missions de documentation et d’observation du territoire.  
 
Au titre de l’assistance à ses membres, l’Agence peut assurer une mission à la demande 
et dans l’intérêt d’une commune de m2A (notamment en Assistance à Maîtrise d’Ouvrage 
pour la finalisation de plusieurs PLU communaux), après accord de m2A. Dans ce cadre 
et à sa demande, la Communauté est associée au pilotage de ce travail dans la mesure 
ou la nature de l’étude le justifie, notamment parce qu’elle est en rapport avec la mise en 
œuvre d’une politique ou d’une compétence communautaire sur le territoire communal. 
Cette association est organisée selon des modalités convenues avec la commune 
conformément à la charte de coopération et de proximité conclue entre la Communauté  
et ses communes membres. 
 
Article 3 – Conditions financières 
 
Pour assurer la mise en œuvre des missions prévues par la présente convention, la 
Communauté d'Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération s'engage à subventionner 
l’agence à concurrence d'une somme qui fait, chaque année, l'objet d'une concertation 
préalablement à l'assemblée générale de l'AURM. 
 
Au titre de l’année 2019, la subvention accordée s’élève à 706 000 € dont 6 000 € de 
subvention d’investissement.  
Cette subvention de 706 000 € se décompose de la manière suivante : 

     6 000 € au titre de l’investissement (mobilier et matériel informatique) ; 
 700 000 € au titre du fonctionnement et des actions listées ci-dessus (article 2). 

 
Les versements de la subvention de fonctionnement seront effectués sur appels de fonds 
de la part de l’AURM : 

     6 000 € en juillet 2019 au titre de la subvention annuelle d’investissement ; 
 350 000 € en juillet 2019 au titre du premier semestre ; 
 175 000 € en septembre 2019 au titre du troisième trimestre ; 
 175 000 € en décembre 2019 au titre du dernier trimestre. 

 
La subvention sera créditée au compte de l’Agence selon les procédures et délais 
comptables en vigueur. 
 
L'utilisation de tout ou partie de la subvention à des fins autres que celles définies par la 
présente convention entraîne l'annulation et le remboursement de la subvention 
accordée. Le remboursement des sommes versées est effectué dans le délai d’un mois à 
compter de la réception du titre de recettes par l’agence. 
 



Conformément à la réglementation en vigueur, et notamment l'article 10 de la loi du 12 
avril 2000 complétée par le décret 2001-495 du 6 juin 2001, l'Agence est soumise au 
contrôle de la Communauté : l'Agence lui adresse tous ses documents comptables et de 
gestion relatifs aux périodes couvertes par la présente convention. L’Agence présente à 
la Communauté, sur première demande de sa part, les comptes certifiés par son 
commissaire aux comptes. 
 
 
Article 4 – Contrôle de l’utilisation de la subvention 
 
A cette fin, l’Agence s’engage à adresser à la Communauté : 
- un compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application 

de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 dans les six mois suivant la fin de 
l’exercice 2018 ; ce document est accompagné d’un compte-rendu qualitatif du 
programme d’actions ; 

- une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice écoulé ainsi que 
tous ses documents comptables et de gestion relatifs à la période couverte par la 
présente convention,  

- sur première demande de la Communauté, les comptes certifiés par son commissaire 
aux comptes, 

 
Elle s’engage également à faire mention de la participation de la Communauté sur tout 
support de communication et dans ses relations avec les médias pour les missions 
conduites en association étroite avec m2A mentionnées à l’article 2 bis. 
 
L’Agence s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Communauté de la 
réalisation des actions énumérées ci-avant, notamment par l’accès à toute pièce 
justificative des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile. 
 
Article 5 – Suivi et reporting 
 
Une revue semestrielle (septembre 201, février 2020) de l’ensemble des opérations 
mentionnées à l’article 2 bis sera effectuée par les deux signataires. 
Par ailleurs, avant le 15 février 2020, l'Agence transmettra à la Communauté un compte 
rendu annuel synthétique de ses activités (Etat de la réalisation du programme d’activités 
2019 de l’Agence avant approbation du rapport d'activités à l’assemblée générale). 
Ces revues de projets et ce compte-rendu serviront de base à l'établissement de la 
convention et du programme d'actions 2020. 
 
Article 6 – Modification du programme ou de l’échéancier 
 
Si la charge de travail de l’Agence la conduit à envisager de différer l’engagement ou 
l’achèvement d’une action visée aux articles 2, 2bis ou 2 ter, l’Agence et m2A arrêtent 
d’un commun accord un nouvel échéancier ou redéfinissent les objectifs ou la consistance 
de l’action. Il en est de même, en concertation avec les partenaires concernés, pour les 
autres actions du programme partenarial au pilotage desquelles la Communauté est 
associée. 
 
Article 7 – Responsabilité 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2019. 
Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle doit avertir l’autre partie trois mois avant 
l’expiration de la période annuelle en cours. 
Les modalités de remboursement de la fraction de subvention non utilisée sont fixées 
d’un commun accord entre les parties, ou, à défaut d’accord, à dire d’expert. 
 



Article 8 – Modification de la convention 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention 
fera l’objet d’un avenant.  
 
Article 9 – Règlement des litiges 
 
En cas de litige ou de conflit, les parties s’engagent à rechercher toute voie amiable de 
règlement, avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. 
 
Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’application de la présente convention sera 
soumis à la compétence du tribunal administratif de Strasbourg. 
 
Fait à Mulhouse, le ………………………………… 
 

 Pour la Communauté d'Agglomération Pour l'Agence d'Urbanisme 

 Mulhouse Alsace Agglomération de la Région Mulhousienne 

 
 Le Conseiller Communautaire Délégué Le Président 
 
                     
 
 
 Christophe BITSCHENE Jean ROTTNER 
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Partenariat

Il s’agit de partenaires plus étroitement associés à la 
définition, au suivi et au pilotage de la mission.

*Les partenaires sont des membres adhérents de l’Agence : 
m2A =  Mulhouse Alsace Agglomération;   Etat =  Dréal et/ou 
DDT et/ou SGARE; Rég =  Région Grand Est //  Mulh = Ville de 
Mulhouse; Citiv =  CitiVia;  Dolle = Communauté de communes 
de la vallée de la Doller et du Soultzbach;  ou encore de 
communes membres (Guebwiller, Masevaux, Lutterbach...).

*D'autres structures participent financièrement  au 
programme de travail, sans en être membre. Par exemple, la 
Mef Maison de l’Emploi et de la Formation de Mulhouse Sud 
Alsace, Action Logement, la CdC Caisse des Dépôts, des 
«énergéticiens » (ENEDIS, GRdF…).

*Des structures apportent une expertise fine et des données 
utiles à la mission (Chambre de métiers d'Alsace, Chambre de 
Commerce et d'Industrie Alsace Eurométropole, EDF, ARS, 
ATMO Grand Est, RTE…). 

Il existe 3 niveaux de partenariat.  la mention du niveau de 
partenariat est indicative et peut évoluer en cours d’année. 
🁢 Les partenaires "pilotes"  sont partie prenante dans la 
définition et le contour de la mission (note de cadrage), le suivi 
et le pilotage, la production et la valorisation y compris la 
relecture des documents. Ils composent le comité technique et 
le comité de pilotage.  
🁢 Les partenaires "associés" sont tenus informés du 
déroulement et du résultat de la mission. Ils sont invités aux 
comités techniques et participent aux comités de pilotage.
🁢 Les partenaires "de base" sont tenus informés de 
l’avancement et du résultat des travaux. A leur demande, ils 
peuvent participer aux comités de pilotage, voire aux comités 
techniques.

LEGENDE DES TABLEAUX

Cadrage

*Livrable :
Ouvrage = Formalisation d'un document d'étude volumineux
Livret = document de 4 à 20 pages (+ annexe si besoin)
Expertises = Appui à la collectivité : suivi d’études et du 
prestataire, relecture de documents et contribution, 
interventions en réunions…
Communication = Document de communication, études dont 
la restitution est renforcée (séminaire, réunion élargie…..).

*Chef de projet :
Sont indiquées les initiales des collaborateurs de l’Agence 
pilotant le dossier. Le chef de projet est, pour les partenaires, 
l’interlocuteur privilégié sur le dossier correspondant. 
CBa : Christelle Barlier // CCW : Cécile Califano-Walch //
CH : Catherine Horodyski // DT : Didier Taverne //
JK : Jennifer Keith // LC : Luc Carpentier  //
MoS : Marion Schaeffer // PMA : Pier-Maël Anezo //
RHB : Roxane Hermiteau-Beyribey // SDr : Stéphane Dreyer  //
VB : Viviane Bégoc 

*Échéance : 
T1 / T2 / T2 / T4 =  Échéancier prévisionnel par trimestre
< Début de la mission avant 2018
> Fin de la mission après 2019

*Domaines d'intervention
Afin de faciliter la lecture, les missions recouvrent 9 
thématiques principales  : 
//Cohésion sociale,
//Développement économique,
//Foncier et aménagement territorial,
//Habitat,
//Milieux naturels et développement durable,
//Transports et mobilité,
//Projet urbain,
//Services publics et équipement,
//Pluridisciplinaire.

*Territoire d'investigation 
//Commune
//Région Mulhousienne (m2A)
//Doller(Communauté de communes )
//Thur et Doller (PETR)
//Sud Alsace
//RGE (Région Grand Est)
//Rhin supérieur
//Tri national (transfrontalier proximité) 
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PREAMBULE

Le Programme Partenarial

Le programme partenarial 2019 se décline en 5 
rubriques tout comme les trois dernières années. 
Celles-ci couvrent les différentes natures des 
missions de l'Agence : prospective, veille, 
encadrement des documents de planification et de 
programmation, communication et expertises ainsi 
que les missions expérimentales en application de 
principes développés dans les autres dossiers. 

SOMMAIRE

Préambule Page 3 

Rubrique A Page 4 

Anticipation, prospective et stratégie territoriale

Rubrique E Page 6 
Encadrement & programmation  politiques publiques

Rubrique O Page 8 

Observation, veille et tour d'horizon thématiques

Rubrique U Page 10 
Urbanisme, Expérimentation et projets locaux 

Rubrique I Page 11 

Information, Communication, Partage, Évènements

Le programme partenarial de l’Agence en 2019
/// Schéma des principes fondateurs ///

4 chantiers prioritaires
✜ Dialogue Sud Alsace et Inter-territoire
✜ Energie et transitions
✜ Mutations socio-économiques
✜ Attractivité (habitat, biodiversité, services…) 

1 territoire phare d’investigation 
✜ Le Sud-Alsace

2 thèmes structurants 
✜ Socio-économie 
✜ Mobilités

3 tempos marqueurs de l'activité 
✜ Mission réalisée dans l’année
✜ Mission pluriannuelle
✜ Dossier 2018 en voie de finalisation

Z'Est
Le réseau des Agences d'Urbanisme du grand Est

Ce programme s’appuie sur des compétences 
transversales et interterritoriales. Certaines missions 
sont alimentées par des travaux réalisés par les 
agences du réseau de la FNAU ; notamment celles de 
la Région Grand Est (réseau Z'Est). 
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Rubrique A_Anticipation, prospective et stratégie territoriale

Territoire            
Thème Missions Cadrage Partenariat 

Rubrique A_Nouvelles missions 2019 T1 T2 T3 T4 m2a Etat Reg Mulh.Citiv. Mef Doll. Autre

Sud Alsace Diagnostic socio-économique Sud Alsace 2019 X O

Economie

Diagnostic socio-économique annuel, enrichi d'une retrospective sur les 
10 dernières années relative à l'évolution économique du territoire de la 
Région Mulhousienne et du Sud Alsace. 

Ouvrage

DT

RGE Emploi/Logement  : adéquation Grand Est X X X O

Economie

Analyse des dynamiques d'emploi, de logements et démographiques pour 
déterminer les priorités d'intervention dans la Région Grand Est

Ouvrage

DT

Action Logement& Z'Est

Région mulh. Le foncier agricole intra-urbain X X >

Milieux nat. & 
Dév. durable

Etablir un recensement cartographique du foncier intra urbain favorable à 
une activité agricole de type vivrière.

Livret (2020)

CH

Sud Alsace La toile alimentaire X X L

Milieux nat. & 
Dév. durable

Développer un outil  qui permettra d’analyser les liens entre les acteurs du 
système alimentaire (producteurs, distributeurs, consommateurs).

Livret

CH

RGE Guide nature en ville X X X O

Milieux nat. & 
Dév. durable

Créer un guide d’application des règles du SRADDET portant sur la nature 
en ville. Outil opérationnel à toutes les échelles de la planification : ScoT, 
PLU(I), opération d’aménagement, …

Ouvrage

CH

Z'Est (Agape)

Région mulh. La"smart city" : quelles plus-values pour les usagers ?  X X

Mobilités & 
Transports

Analyse des solutions pour la ville-intelligente appliquée à Mulhouse et 
son agglomération, focale sur les besoins à combler pour les citoyens et 
les services des collectivités 

Livret (2020)

PMA

Sud Alsace Mobilités douces 2 roues  :  faire progresser la pratique X X X L

Mobilités & 
Transports

Identifier les freins à lever et les leviers d'actions susceptibles d'accroître la 
pratique du vélo, déclinables à l'échelle de l'agglomération mulhousienne 
et du Sud Alsace. 

Livret

SDr

Doller Vallée de la Doller : panel des services de mobilités X X L

Mobilités & 
Transports

Proposer des services alternatifs à la voiture individuelle dans le secteur 
périurbain de la communauté de communes de la vallée de la Doller et du 
Soultzbach

Livret

SDr

RGE Les pôles d'échanges multimodaux X >

Mobilités & 
Transports

Elaboration d'une méthodologie de hiérarchisation des pôles d’échanges 
gares et propositions de principe d’aménagement.   

Ouvr. (2020)

SDr

Z'Est (Aguram)

Sud Alsace Santé et offre territoriale : problématique pour demain X X >

Services & 
equipements

Dresser un état des lieux de l’offre de soins dans le Haut-Rhin, partager les 
enjeux avec les acteurs locaux et mettre en avant les nouvelles pratiques. 
(coproduction Aurm Adauhr).

Ouvrage (2020)

JK

ADAUHR

Les missions de cette rubrique sont relatives à la prospective dans une logique d'anticipation des mutations. L'objet est 
d'apporter des éléments de fond aux élus dans le cadre de la gouvernance des politiques publiques. 
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(Rubrique A : suite)
Territoire            
Thème Missions Cadrage Partenariat 

Rubrique A_Missions pluri-annuelles T1 T2 T3 T4 m2a Etat Reg Mulh.Citiv. Mef Doll. Autre

Sud Alsace Dialogue Sud Alsace : "Territoire industrie" < X X X X >

Economie

Animation de la démarche pour faire éclore des projets collectifs visant à 
favoriser le rédéveloppement de l'industrie en Sud Alsace

Expertises

DT

Sud Alsace Consommations et productions énergétiques locales < X L X X >

Milieux nat. & 
Dév. durable

Elaboration de : fiches pédagogiques projet MARITEE, du profil 
énergétique du Haut-Rhin (consommation, production et perspectives 
d'évolution) et de travaux exploratoires avec GRDF et EDF (EIFER)

Livret

CH

ENEDIS/EDF/CDC/GRDF/RTE

Sud Alsace Dialogue Sud Alsace : groupe mobilités < X X X X >

Mobilités & 
Transports

Animation de la démarche : échanges, acculturation, prise de 
connaissance des démarches et des projets. 

Expertises

SDr

Région mulh. Triangle transfrontalier métropolitain < X X X X >

Pluridiscipl.

Expertise ponctuelle auprès des partenaires : ateliers, réseaux, projets 
transfrontaliers d'importance pour le Sud Alsace.

Expertises

PMA

Région mulh. Démarche attractivité : contribution groupes projets < X X X X >

Pluridiscipl.

Accompagnement de la démarche lancée par m2A et la CCI en vue 
d'accroître l'attractivité du territoire (Groupe "appel à projet innovant" et 
"Industrie du futur")

Expertises

DT_CH

CCI

Rubrique A_Missions 2018 à finaliser en 2019 T1 T2 T3 T4 m2a Etat Reg Mulh.Citiv. Mef Doll. Autre

Sud Alsace Diagnostic socio-économique Sud-Alsace 2018 < L

Economie

Finalisation du diagnostic territorial 2018 consacré aux dynamiques 
urbaines

Livret

DT

CCI

Région mulh. La mobilité de demain : anticiper pour une ville désirée < O

Mobilités & 
Transports

Restitution de la  réflexion menée sur la ville désirée et les mobilités qui 
l’accompagnent. 

Ouvrage

CH

Région mulh. Prospective agricole : foncier stratégique surface vivrière < L

Pluridiscipl.

Recensement cartographique des fonciers agricoles  "publics" (propriété 
communale ou assimilée) et/ou stratégiques (situés sur une aire 
d'alimentation de la nappe phréatique). 

Livret

CH

Trinational Triangle transfrontalier métropolitain : diagnostic, enjeux < O

Pluridiscipl.

Etablir l’état des lieux de l’espace transfrontalier Mulhouse-Basel-Freiburg, 
mettre en lumière la réalité des liens, proposer des pistes d'actions. 

Ouvrage

SDr
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Rubrique E_Encadrement & programmation  politiques publiques

Territoire            
Thème Missions Cadrage Partenariat 

Rubrique E_Nouvelles missions 2019 T1 T2 T3 T4 m2a Etat Reg Mulh.CitiviaMef DollerAutre

Rhin Sup. Evaluation des cadres institutionnels du Rhin Supérieur X X L

Pluridiscipl.

Evaluation du "cadre d'orientations pour l'aménagement du territoire": 
usage, format, acteurs impliqués, scénarios d'évolution… Conjointement 
avec ADEUS

Livret

PMA

Sgare - Adéus

Rubrique E_Missions pluri-annuelles T1 T2 T3 T4 m2a Etat Reg Mulh.CitiviaMef DollerAutre

Sud Alsace Politique de la ville : évaluation < X X X X >

Cohésion 
sociale

Travail partenarial pour mieux connaître les impacts de la politique de la 
ville et la faire évoluer

Expertises

DT

ORIV

Sud Alsace Suivi des démarches supra-SCoT < X L X X >

Foncier & 
Aménagement

Participation aux réunions relatives aux documents s'imposant au SCoT et 
à l'InterSCoT. Suivi de l'évolution de ces documents (révision, 
consultation, etc)

Expertises

CBa

Sud Alsace Compatibilité SCOT et documents d'Urbanisme < X X X X >

Foncier & 
Aménagement

Appui technique à m2A et aux communes pour l'analyse de la 
compatibilité avec le SCoT lors des procédures d'évolution des PLU.
Analyse du rapport de compatibilité SCoT et Sraddet

Expertises

CBa

Région mulh. SCoT révision : suivi  procédure jusqu'approbation < X X X X

Foncier & 
Aménagement

Prise en compte des observations de la consultation et de l'enquête 
publique. Mise en forme du dossier pour approbation.

Expertises

CBa

Région mulh. SCoT mise en oeuvre :  indicateurs de suivi et animation X >

Foncier & 
Aménagement

Conception du système d'indicateurs pour le suivi du SCoT 
(méthodologie, indicateurs et leur valeur T0, trame du document suivi)

Expertises

CBa

Région mulh. RLPI m2A : Reglement Local de Publicité Intercommunal X X X >

Foncier & 
Aménagement

Diagnostic et bilan des règlements en place pour définir les enjeux et les 
dispositions réglementaires.

Ouvr. (2020)

CBa_CH

Communes m2a

Région mulh. PLUi de m2A : contribution à Atelier-projet < X X X X >

Foncier & 
Aménagement

Participation aux ateliers projet et contribution ponctuelle en tant que de 
besoin

Expertises

CBa

* SCoT: Schéma de Cohérence Territoriale
PLH : Programme Local de l'Habitat
PLUi : Plan Local d'Urbanisme Intercommunal
PCAET : Plan Climat Air Energie Territorial
RLPI : Règlement Local de Publicité intercommunal 

L'Agence apporte son appui pour l'élaboration de documents cadres pour les collectivités de notre territoire. Il s'agit de : 
SCoT, PLH , PLUi, PCAET, RLPI…* 
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(Rubrique E : suite)
Territoire            
Thème Missions Cadrage Partenariat 

Rubrique E_Missions pluri-annuelles (Suite) T1 T2 T3 T4 m2a Etat Reg Mulh.CitiviaMef DollerAutre

Région mulh. Accompagnement de 14 PLU ** < X X X X >

Foncier & 
Aménagement

Accompagnement à la révision des POS et PLU (conseil, expertise, appui à 
la prodécure, lien avec les bureaux d'études).

Expertises

*

Doller PLUi de la Communuté de communes de la Doller < X X X X >

Foncier & 
Aménagement

Accompagnement à l'élaboration du PLUi : expertise, conseil, appui à la 
procédure, appui à l'animation et la concertation avec les communes...

Expertises

CBa

Région mulh. Révision du PLH  : Programme d'actions < O X O X >

Habitat

Appui à la rédaction du document d'orientations du PLH. Traduction en 
un programme d'actions, dernière étape dans l'élaboration du PLH dont 
l'arrêt est prévu en juin 2019

Ouvrage

JK

Région mulh. Révision du PCAET : appui et zoom "Séquestration carbone" < X X L X >

Milieux nat. & 
Dév. durable

Appui à la rédaction des documents constitutifs du PCAET de m2A et 
accompagnement de l'agglomération dans la démarche de concertation

Livret

CH

Rubrique E_Missions 2018 à finaliser en 2019 T1 T2 T3 T4 m2a Etat Reg Mulh.CitiviaMef DollerAutre

Région mulh. Bilan du PLH < L

Habitat

Réalisation du  bilan du PLH ayant pour but d'évaluer l'état d'avancement 
des actions prévues au PLH 2012-2017 (prorogé de deux ans). Base à 
l'élaboration du PLH 2020-2025

Livret

JK

Région mulh. Schéma directeur vélo m2A < O

Mobilités & 
Transports

Apport des dernières modifications aux cartographies. Finalisation du 
document avant abrogation en conseil d'agglomération.

Ouvrage

LC

** Il s'agit des PLU des communes de (Chef de projet par commune) :
Révision du POS en PLU = Bollwiller (CBa), Dietwiller (CBa), Feldkirch 
(CBa),  Heimsbrunn (CCW), Steinbrunn le Bas (CBa), Reiningue (CH),  
Zillisheim (CBa)  
Révision du PLU  = Mulhouse  (CH) 
Grenellisation du PLU en vigueur  = Battenheim (CBa), Brunstatt-
Didenheim (CBa), Illzach (CH), Morschwiller (CBa), Pulversheim (CH), 
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Rubrique O_Observation, veille et tour d'horizon thématiques 

Territoire            
Thème Missions Cadrage Partenariat 

Rubrique O_Nouvelles missions 2019 T T1 T2 T3 T4 m2a Etat Reg Mulh.CITIVIAMef DollerAutre

Région mulh. Observatoire du sans-abrisme < X X L

Cohésion 
sociale

Synthése des données permettant d'identifier les publics concernés par le 
dispositif "Logement d’abord." Repérage du parc de logements 
mobilisables pour reloger le public visé.

Livret

JK

Région mulh. Observatoire du commerce < X

Economie

Collecte et traitement de données relatives aux dynamiques commerciales. Livret

MoS

CMA / CCI

Région mulh. Campus d'excellence : appui au montage dossier < X X

Economie

Faire évoluer l'offre de formation, la rendre plus réactive, en réponse aux 
besoins de l'industrie du futur

expertises

DT

 Trinational L'emploi et ses dispositifs F/D/CH (sous réserve) / >

Economie

Point sur les évolutions de l'emploi en France, Allemagne et Suisse, porté à 
connaissance des dispositifs dans chaque pays afin de favoriser l'emploi 
transfrontalier (Sous réserve du financement Interreg)

Livret (2020)

DT

Sud Alsace L'intérim : quels secteurs recrutent? X L

Economie

L'emploi intérimaire atteint des niveaux records : dans quelles activités les 
trouve-t-on?

Livret

DT

Région mulh. Une agence d'accueil économique : retours d'expériences X L

Economie

Retour d'expériences de territoires, pour s'inspirer des meilleures 
pratiques en matière d'accueil des entreprises et faire évoluer l'offre de 
services.

Livret

DT

Région mulh. Observatoire de l'artisanat (sous réserve) / / / /

Economie

Mieux connaître l'artisanat local, sa localisation, sa capacité d'adaptation 
au changement de mode de consommation, au numérique…
(Sous reserve de la disponibilité des données)

Livret

DT

CMA

Région mulh. Logement locatif social m2A : dynamique de construction X >

Habitat

Recensement de l'offre locative sociale produite dans le passée. Repérage 
des futures opérations (évolution de l'offre). 

Livret (2020)

JK

Sud Alsace Panorama & perspectives des mobilités X X X O

Mobilités & 
Transports

Mesurer les évolutions d'offres de tranports (Transports en commun, 2 
roues...) et de fréquentations au cours de la période 2000-2018.     

Ouvrage

SDr

Sud Alsace Une grande enquête mobilités dans le Sud Alsace X L

Mobilités & 
Transports

Etats des lieux des enquêtes mobilités réalisées dans le Sud Alsace, 
présentation des différentes possibilités d'enquêtes (retours 
d'expériences).  

Livret

SDr

Trinational Les ports du Rhin supérieur (sous réserve) / / / /

Mobilités & 
Transports

Elaboration du portrait des ports : infrastructures, trafics, gouvernances 
et projets.
(Sous réserve ressource-temps disponible)

Livret

SDr

L’Agence réalise depuis sa création un suivi sectoriel ou pluridisciplinaire : observatoire, état des lieux, veille thématique 
.... Les travaux ci-après  formalisent avant tout des enjeux.
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(Rubrique O : suite)
Territoire            
Thème Missions Cadrage Partenariat 

Rubrique O_Missions pluri-annuelles T1 T2 T3 T4 m2a Etat Reg Mulh.CITIVIAMef DollerAutre

Région mulh. Veille et Observatoire des Copropriétés (VOC) dégradées < X X L >

Cohésion 
sociale

Veille et Observatoire des opérations de réhabilitation des copropriétés 
dégradées identifiées les années précédentes

Livret

PMA

ORIV

Région mulh. Observation des QPPV et des habitants de m2A < X X L >

Cohésion 
sociale

Observation des quartiers prioritaires de la ville (réalisée dans le cadre du 
NPNRU). Définition des indicateurs à mobiliser au-delà de l'Atlas des 
habitants réalisé précedemment. 

Livret

JK

Région mulh. Santé : Observatoire Local à Mulhouse et Habitants des QPPV m2A < X X L >

Cohésion 
sociale

Actualisation des variables contenues dans l'observatoire de 2015 réalisé 
par l'Agence. Réalisation d'un zoom thématique (sujet à définir)

Livret

JK

Région mulh. Egalité Homme & Femme < X >

Cohésion 
sociale

Traitement des données socio-démographiques permettant à m2A et 
Mulhouse de constituer leur rapport annuel sur l'égalité Homme/Femme.

Expertises

MoS

Région mulh. Evolution effectifs salariés 68 < L X L X >

Economie

Point semestriel sur l'évolution des emplois salariés dans m2A et le Sud 
Alsace (bilan de l'année 2018 fait mi-2019, Bilan du 1er semestre 2019 
réalisé fin 2019)

Livret

DT

Région mulh. Observatoire des marchés fonciers habitat (sous réserve) / /

Foncier & 
Aménagement

Etudier les prix des marchés fonciers dans les 38 communes de 
l'agglomération mulhousienne.
(Sous réserve ressource-temps disponible)

Livret

JK

Région mulh. Observatoire des opérations d'habitat dans m2A X X L >

Habitat

Perspectives, dynamiques et suivi des opérations foncières et 
immobilières à vocation d'habitat (et notamment habitat social)

Livret

CBa

Région mulh. Observatoire départemental des loyers < L >

Habitat

Connaissance des niveaux de loyers dans le parc de logements privés dans 
m2A (méthode ADIL68 qui traite des autres territoires du département). 

Livret

JK

Adil

Région mulh. Marché immobilier residentiel : atelier conjoncture X

Habitat

Rencontre annuelle regroupant tous les acteurs de l'immobilier afin 
d'échanger sur la conjoncture immobilière. Alimentation des réflexions sur 
le PLH.

Expertises

JK

Région mulh. Valeur du logement neuf X L X L

Habitat

Mise en forme et valorisation des résultats issus de l'observatoire de 
l'immobilier neuf produit par Citivia. Production de documents de 
synthèse et de communication. 

Livret

JK

Région mulh. Atlas de la Biodiversité Intercommunale ABI < X X X X >

Milieux nat. & 
Dév. Durable

Appui à m2A dans l'élaboration de l'atlas : lien avec les documents de 
planification;  synthèse à disposition des communes; zoom sur 
l'évolution de la biodiversité dans les champs de panneaux 
photovoltaiques.

Livret

CCW
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Rubrique U_Urbanisme, Expérimentation et projets locaux 

Territoire            
Thème Missions Cadrage Partenariat 

Rubrique U_Nouvelles missions 2019 T1 T2 T3 T4 m2a Etat Reg Mulh.CitiviaMef DollerAutre

Mulhouse Mulhouse : analyse des DIA et retours expériences X L

Foncier & 
Aménagement

Traitement des données contenues dans les DIA (prix, localisation, 
caractéristiques des logements…) afin d'apporter un éclairage sur les 
transactions dans le parc ancien; retours d'expériences.

Livret

MoS

Mulhouse Mulhouse : répertoire fonciers disponibles commercialisables < X L >

Foncier & 
Aménagement

Etablir des fiches descriptives sur des sites repérés comme fonciers 
commercialisables à court terme. Valoriser les atouts et les possibilités de 
construction.

Livret

CH

Sud Alsace Villes moyennes : diagnostic et potentiels (sous réserve) / / /

Foncier & 
Aménagement

Appui aux démarches soutenues par l'Etat et la Région Grand Est dans la 
redynamisation des villes moyennes.
(sous réserve d'un besoin avéré)

Livret

CBa

Z'Est

3 communes Ecoquartier Ile Napoléon : accompagnement missions études < X X X X >

Projet urbain

Accompagnement des études urbaines, diagnostic, cadrage du contexte, 
suivi… démarche au cas par cas

Expertises

PMA

Masevaux Masevaux : projet urbain de l'îlot Bailli X X X L

Projet urbain

Etude urbaine sur l'îlot Bailli : diagnostic, scénarios d'aménagement et 
propositions de cadre opérationnel

Livret

PMA

 Masevaux

Masevaux Masevaux : préfiguration amenagement place des alliés X X X L

Projet urbain

Mission de préfiguration des usages, de la végétalisation, des déplacement 
en mode apaisé…. De la place centrale multifonctionnelle et stratégique de 
Masevaux

Livret

PMA

 Masevaux

Lutterbach Lutterbach: la voirie apaisée X X L

Projet urbain

Accompagnement dans l'élaboration d'un plan des mobilités sur 
l'ensemble de la commune

Livret

CH

 Lutterbach

Guebwiller Guebwiller : projet stratégique Action Cœur de Ville X X L

Pluridiscipl.

Dans le cadre du dispositif national Action Cœur de Ville, appui à la 
formalisation du diagnostic stratégique et du programme d'actions

Livret

PMA

  Guebwiller

Mulhouse Mulhouse : récits thématiques et prospectifs L L L L

Pluridiscipl.

Présentation problématisée des projets urbains présents et à venir à 
Mulhouse. 5 thèmes retenus : tissu urbain, nature, habitat, économie et 
métropole (Publication en 5 numéros)

Livret

PMA

Rubrique U_Missions 2018 à finaliser en 2019 T1 T2 T3 T4 m2a Etat Reg Mulh.CitiviaMef DollerAutre

Guebwiller Guebwiller : Expertise concours Europan < L

Foncier & 
Aménagement

Analyse critique des projets présentés par les équipes lauréates au terme 
du workshop

Livret

CBa

 Guebwiller

Les préconisations développées dans les documents cadres (rubrique E) ou prospectifs (rubrique A) doivent pouvoir 
trouver une traduction locale : c'est l'objet de cette rubrique (méthode, thématiques émergentes …)

   Illzach
Riedsheim

Rixheim



Programme de travail partenarial 2019 Page 11 de 12

Rubrique I_Information, Communication, Partage, Evènements

Territoire            
Thème Missions Cadrage Partenariat 

Participation à des groupes projets et expertises T1 T2 T3 T4 m2a Etat Reg Mulh.CitiviaMef DollerAutre

Multiple Expertises à la demande pour les partenaires Aurm X X X X

Pluridiscipl.

Exemples  : @ Projet alimentaire territorial PAT de m2A (CH/DT)  @ CCAS 
Mulhouse (Analyse des Besoins Sociaux) @ Plateforme douanière 
Ottmarsheim (CH) @ Club PLUi Dréal Grand Est (CBa) @  CIA Conférence 
intercommunale d'Attribution m2A (JK)…. 

Expertises

Tous

Multiple Expertises pour la FNAU et le réseau Z'Est X X X X

Pluridiscipl.

Groupes projet FNAU : RGPD, Design, Obs'agglo, Portail de données… 
Missions Grand Est  : Plateforme observatoire du foncier, bassin de 
mobilités,….

Expertises

Tous

Multiple DatAgences X X X X

Pluridiscipl.

Participation au projet DatAgences Grand-Est. Animation du groupe et 
mise en ligne de la production du groupe de travail Socio-Eco…

Expertises

LC/MoS

Evènements et organisation de manifestations T1 T2 T3 T4 m2a Etat Reg Mulh.CitiviaMef DollerAutre

Multiple 5 Manifestations "Les Matinales" X X X X

Pluridiscipl.

> Ville et le genre, le 7 février (JK)
> Grandir sans grossir, le 28 mars (CBa)
>  Vulnérabilité : agir localement, le 13 juin (CH)
> L'électromobilité douce, le 26 septembre (SDr)
> Urbanisme expérimental, le 12 décembre (PMA)

Expertises

Multiple 4 Manifestations "Avant-midi : restitution de missions"  X X X X >

Pluridiscipl.

> Cohésion sociale : peuplement, copro. le 18 janvier (JK_PMA)
> Sud Alsace : Covoiturage, Transfrontaliers le 17 mai (CH_SDr)
> Repères d'agglomération : dynamiques villes, agglo. le 5 juillet (LC_DT)
> Sraddet, SCoT , PCAET ... , le 8 novembre (CBa_CH)

Expertises

Communication et valorisation des missions T1 T2 T3 T4 m2a Etat Reg Mulh.CitiviaMef DollerAutre

Multiple Panorama Electronique NL X X X X

Pluridiscipl.

Newsletter d'information contenant les messages clés des dernières 
publications Agence.

Web

RHB

Multiple Revue presse hebdomadaire en ligne "On Rembobine" X X X X

Pluridiscipl.

Revue de presse territoriale diffusée chaque semaine Web

RHB

Multiple On décrypte pour vous X X X X

Pluridiscipl.

Décryptage sur 2 pages d'un sujet d'actualité.
4 numéros dont 1 spécial Artisanat

Livret

LC

Multiple Panoramas  "les dernières publications de l'Agence" X X X X

Pluridiscipl.

Lettre d'information papier contenant les messages clés des dernières 
publications Agence. (3 ou 4 numéros par an).

Livret

RHB

Multiple Bloc notes (expertises d'actualités, retours colloques...) X X X X

Pluridiscipl.

Comptes rendus de réunion, de séminaires, de conférences auxquels 
l'AURM a participé

Expertises

Tous

Toutes les actions de communication, de valorisation des travaux et d'acculturation sont comprises dans cette rubrique. 
Les expertises produites par l'Agence (réunions, groupe de travail, instances...) s'y trouvent aussi. 
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AURM / Agence d’Urbanisme de la Région Mulhousienne
33 avenue de Colmar (Tram Grand’Rex) 
68200 MULHOUSE
Tél. : 03 69 77 60 70 - www.aurm.org



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

61 élus présents (104 en exercice, 7 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
POLITIQUE DE L’HABITAT ET AIDES A LA PIERRE : BILAN 2018 ET 
PROGRAMME D’ACTIONS 2019 (535/8.5/860C) 

m2A a prolongé la durée de validité de son Programme Local de l’Habitat 
jusqu’au 31 décembre 2019. Il en est de même pour la délégation des aides à la 
pierre. 

Comme chaque année, après avoir fait état du bilan de l’exercice précédent, il 
s’agit par cette délibération d’approuver : 

- la programmation prévisionnelle en matière de logement social ; 

- les conditions financières applicables aux opérations de logement social 
(crédits délégués et fonds propres m2A) ; 

- l’avenant au programme d’actions annuel de l’Anah sur le territoire. 

 

1) BILAN 2018 

 

1.1 Production de logements sociaux : 
 

390 logements (167 PLAI, 202 PLUS, 21 PLS) ont obtenu un agrément en 2018 
pour un financement dans le cadre de la délégation des aides à la pierre. 





L’enveloppe totale déléguée par l’Etat à m2A a été attribuée à six bailleurs 
sociaux différents pour un montant de 1 278 218 €. 

En complément de l’aide déléguée par l’Etat, m2A a attribué, sur ses fonds 
propres, 417.500 € pour ces créations de logements sociaux sur le territoire de 
l’agglomération.  

L’ensemble des projets déposés sont économes en énergie (BBC pour le neuf, 
THPE pour les acquisitions améliorations) et concourent à l’objectif de transition 
énergétique poursuivi par l’agglomération. 

La répartition des 390 logements sociaux financés est conforme aux orientations 
de m2A : production neuve prioritairement sur les communes déficitaires ou 
carencées, puisque 340 des logements agréés en 2018 sont situés dans des 
communes soumises à l’article 55 de la loi SRU (obligation de 20 % de 
logements sociaux). 35 autres sont situés à Ottmarsheim pour une opération 
spécifique de création de logements foyers bénéficiant d’une subvention 
complémentaire PLAI adapté, opération réalisée dans le cadre du plan logement 
d’abord. 15 autres logements sont situés dans une commune sous le seuil des 
3 500 habitants mais qui connait une forte croissance (Pulversheim). 

Dans le détail (cf. annexe 1) : 

- 276 logements seront construits dans les communes qui sont en retard sur 
cette obligation de l’article 55 : Staffelfelden, Rixheim, Kingersheim, 
Illzach, Riedisheim, Bollwiller, Morschwiller le Bas, Sausheim ; 

 
- 43 logements seront construits dans les communes de Pfastatt et de 

Wittenheim, communes soumises à l’article 55 mais non déficitaires ; 

 
- 15 logements seront construits à Pulversheim, 35 logements foyers à 

Ottmarsheim, communes non SRU ; 

 
- Les 21 PLS sont situés dans les communes de Kingersheim (3), Bollwiller 

(4), Rixheim (10), Pfastatt (4). 

 
1.2 Réhabilitation thermique du parc public 

 
La collectivité a poursuivi la mise en œuvre du soutien aux bailleurs sociaux pour 
les réhabilitations thermiques du parc énergivore (logements classés E, F et G). 
En 2018, 380 logements ont été financés sur les fonds propres de m2A dans le 
cadre de quatre opérations. 320 logements (deux opérations) à réhabiliter à La 
Rotonde à Rixheim (Somco), 24 logements à Riedisheim (Somco) et 36 
logements à Baldersheim (Habitat de Haute Alsace). Le montant de la 
participation de m2A est de 570 000 € en engagement de crédits (1 500 €/lgt). 



1.3 Réhabilitation des logements privés (ANAH) 
 

En 2018, m2A a bénéficié d’une enveloppe de subventions ANAH pour les 
travaux de 4 773 976 € et 417 650 € au titre de l’ingénierie. 

Au total 600 logements ont bénéficié d’une aide pour un montant de plus de 
11 M€ de travaux générés dans le cadre des programmes conduits sur le 
territoire (PIG « Habiter Mieux Louer Mieux » et OPAH Renouvellement Urbain 
comme suit sur les quartiers périurbains de Mulhouse). Les interventions se 
répartissent comme suit : 

- 396 logements en copropriétés, 
- 142 logements de propriétaires occupants, 
- 62 logements de propriétaires bailleurs. 
 
 
2) PROGRAMMATION 2019 : 

 
2.1. Production neuve de logements sociaux : programmation 2019 
retenue (Cf. annexe 2) et règlement financier 

La programmation pour l’année N fait l'objet, d’un processus de recensement au 
cours du second trimestre de l’année N-1 auprès des bailleurs sociaux pour 
connaître leurs intentions de projets. Les communes dans lesquelles les 
programmes sont souhaités par les bailleurs sont consultées pour accord. 

Au 28 février 2019, les bailleurs sociaux ont fait état de 382 nouveaux 
logements sociaux demandés sur le territoire communautaire dont 139 PLAI, 166 
PLUS et 77 PLS.  

En outre, 27 PSLA (logements en accession sociale à la propriété) ont été 
proposés par les bailleurs. 

On constate donc à nouveau une forte augmentation de la demande de 
production de logements sur le territoire de m2A de la part des bailleurs, 
essentiellement adossés à « Action Logement » comme en 2018. Le nouveau PLH 
en cours de rédaction finale prévoit un rythme de 280 logements annuellement 
sur la période des six prochaines années. Ce rythme prévisionnel étant 
compatible avec l’évolution estimée de la population et permet d’équilibrer la 
production de logements entre le social et le privé au regard des besoins définis 
dans la stratégie habitat de m2A tout en rattrapant progressivement les retards 
SRU (80 % d’attente en terme de PLH). 

Les objectifs retenus pour m2A par le Comité Régional de l’Habitat et de 
l’Hébergement (CRHH) du 7 mars 2019 sont les suivants : 140 PLAI, 180 
PLUS, 50 PLS ordinaires soit 370 LLS, proche des besoins exprimés sur le 
territoire de m2A. La dotation financière de l’Etat est de 1 114 400 € (7 960€ par 
PLAI). 



Cependant, les demandes de création neuve de logements sociaux ont continué à 
être sollicitées pour 2019 par les bailleurs sociaux, notamment lors de la réunion 
interbailleurs du 6 mars 2019. 

Afin de satisfaire au mieux ce regain d’intérêt pour le territoire de m2A qui n’est 
peut-être que provisoire, et dans un contexte d’enjeu de rattrapage rapide du 
retard de certaines communes sur leur quota SRU, m2A a proposé lors de la 
réunion de concertation à la DREAL du 21 mai 2019, de revoir à la hausse les 
objectifs et de solliciter des agréments en 2019 pour 530 logements en 
financement PLAI/PLUS (213 PLAI et 317 PLUS). 

A noter que ce rythme de production permettrait de rattraper les retards liés à 
l’article 55 en 4 (retard de 2 000 logements à l’échelle de m2A). 

Ainsi, il convient de noter que 100 % de ces demandes d’agréments sont au 
profit des communes SRU, dont 474 pour des communes déficitaires au regard 
de l’obligation des 20 % logements. Une opération de 24 logements est située 
sur la commune de Wittenheim et une autre de 32 logements à Wittelsheim, 
communes qui sont tout juste au-dessus des 20 % et qui doivent conserver un 
rythme de production LLS pour ne pas passer sous ce seuil. 

Le taux de PLAI par rapport au nombre total PLAI/PLUS constaté dans ce 
recensement reste élevé, au-dessus de 30 % (40,1 %). Ces logements aidés à 
bas loyer répondent bien aux besoins de notre territoire qui compte un nombre 
important de ménages aux ressources faibles (donc éligibles aux PLAI). 

Les logements sollicités en PLS sont au nombre de 87 et sont également tous 
situés sur les communes SRU, mais leur réalisation effective est incertaine et 
dépend de la commercialisation effective de ces logements. 

Le processus de programmation n’est cependant pas figé à une certaine date, les 
organismes faisant part de nouveaux projets en cours de période de 
programmation ou de retrait d’opération. 

La liste indicative des projets portés sur m2A en 2019 est jointe en annexe 1. 
Tous les projets ont obtenu l’accord des communes concernées. 

En revanche, l’attribution de la totalité des agréments est soumise à la 
validation de la nouvelle programmation de la DREAL qui devrait être 
actualisée en septembre 2019 en fonction des compléments d’agréments 
que le Fonds National des aides à la Pierre (FNAP) aura accordé au 
Grand-Est. 
 
 Dépôt des dossiers : 

Il est demandé aux bailleurs sociaux de déposer leurs dossiers d’opérations 
complets en date limite du 30 octobre 2019. Tout dossier déposé au-delà de 
cette date pourra se voir refusé pour une instruction en 2019. 
 



 Critères d’attribution des agréments 2019 : 
 
En raison du gros volume des demandes, une priorisation des opérations sera 
faite en fonction de la localisation de celles-ci, notamment les communes les plus 
en retard sur les objectifs de rattrapage SRU. L’ordre d’arrivée des dossiers sera 
un second critère de priorisation pour une instruction en 2019. La 
correspondance avec les nombres d’agréments disponibles au fur et à mesure 
déterminera enfin le choix de la collectivité afin de mobiliser au mieux les 
agréments obtenus et d’utiliser l’enveloppe disponible en totalité. 
 
 
 Modification de la programmation : 

En cas de modification en cours d’année d’une opération validée en 
programmation ou de remplacement d’une opération par une autre (avec accord 
préalable de m2A), l’accord écrit de la commune concernée devra être transmis 
impérativement. 

En cas d’annulation d’une opération programmée, m2A décidera de la 
réaffectation ou non au même bailleur des agréments correspondants ou de leur 
attribution à un autre organisme pour une opération jugée prioritaire par m2A. 

 Aide communautaire : 
En ce qui concerne l’aide communautaire au logement (fonds propres m2A), il 
est proposé d’affecter un forfait de 2 500 € par logement PLAI ce qui correspond 
à une enveloppe sous forme d’autorisation d’engagement de 350 000 € 
correspondant aux 140 PLAI attribués par l’Etat au CRHH du 7 mars 2019. 
L’objectif de cette dotation est de poursuivre, en complément de l’aide déléguée 
par l’Etat, le soutien aux logements les plus sociaux (PLAI). 

 Utilisation de l’enveloppe allouée : 
En outre, m2A, délégataire des aides à la pierre ouvre la possibilité aux bailleurs 
de gérer à leur convenance les enveloppes globales entre leurs opérations 
validées, l’engagement du bailleur portant uniquement sur le nombre de 
logements à produire et leurs typologies de financement (PLUS/PLAI). 
L’affectation du montant pour chaque opération est laissée à la liberté de chaque 
bailleur. 
 
 
2.2 Programme de réhabilitation thermique : 

Pour l’année 2019, comme en 2018, en complément des éco-prêts proposés par 
la CDC, il est proposé que m2A apporte une participation sous forme de forfait de 
1 500 € par logement réhabilité avec un objectif de 450 logements par an (soit 
un montant annuel d’autorisations de programme à hauteur de 675 000 €) pour 
les années (2019 et 2020) et de 300 logements pour les 7 années suivantes. 

Cette politique de soutien à la rénovation thermique du parc social a pour 
objectif d’accompagner les bailleurs sociaux dans leurs programmes de 



rénovation énergétique en accompagnant prioritairement le Nouveau Programme 
de Renouvellement Urbain à contractualiser avec l’ANRU qui doit contribuer 
fortement à rénover la totalité du parc sur une période d’une dizaine d’années 
environ. 

Le nombre de logements du parc social restant à rénover est en effet de l’ordre 
de 3 000 à 4 000 ; pour 2019 : 384 logements sont annoncés par les bailleurs 
sociaux : Somco, m2A Habitat, HHA et Domial. 

Il est également proposé de maintenir les garanties d’emprunts de m2A sur ces 
projets, y compris pour les projets qui seraient réalisés par un bailleur social 
sans le soutien financier de la collectivité. 

 

3) PROGRAMME ANNUEL D’ACTION EN FAVEUR DU LOGEMENT PRIVE 
(ANAH) : 

 
Le programme d’action pour le logement privé a été approuvé au conseil 
d’agglomération du 17 décembre 2018. 
Aussi, pour atteindre les objectifs fixés et permettre aux propriétaires de réaliser 
des travaux dans les meilleures conditions, un avenant au programme annuel 
d’action en faveur du parc privé est proposé (cf. annexe 4). 

L’avenant porte sur: 

- Les travaux en vue de lutter contre le réchauffement climatique 
leur permettant d’avoir un gain énergétique d’au moins 25 % en maison 
individuelle et en copropriété, contre 30 % dans le programme d’action 
précédemment validé ; 

- Le régime d’aide « Habiter Mieux Agilité » : le Conseil 
d’Administration de l’Anah a voté un nouveau régime d’aide par la 
délibération n° 2017-31 du 29 novembre 2017, dit « Habiter Mieux 
Agilité ». 
Il s’agit d’une aide uniquement en maison individuelle et sur une liste de 
travaux limitée : 
- isolation de parois opaques verticales, 
- isolation des combles aménagés ou aménageables, 
- changement de chaudière ou du système de chauffage. 

 
Afin de favoriser la rénovation énergétique des logements du territoire, il 
est proposé que les taux de subvention soient identiques à ceux pratiqués 
dans le cadre du régime courant de l’Anah, à savoir : 
- 35 % pour les ménages aux ressources modestes (contre 20 % acté au 

programme d’action validé en décembre 2018), 
- 50 % pour les ménages aux ressources très modestes (contre 35 % 

acté au programme d’action validé en décembre 2018). 



 
 

4) MARGES D’AJUSTEMENT DES LOYERS DU PARC SOCIAL PUBLIC 
(PRODUCTION NEUVE) : 

 
m2A a la possibilité d’adapter les modalités de calcul des loyers et redevances 
maximales applicables au logement social, en fonction de la localisation des 
logements, de leur qualité thermique dès lors que le gain énergétique est 
supérieur à la norme standard et de leur niveau d’équipement (ascenseur non 
obligatoire…). Le cumul des ajustements proposés pour un même logement ne 
peut excéder 12 % du loyer de référence, ou 18 % si le logement est desservi 
par un ascenseur. 

Pour 2019, les majorations proposées sont indiquées dans l’annexe 3. 
 
Quelques modifications sont portées à ces marges locales, ces modifications ont 
fait l’objet d’une négociation entre le délégataire des aides à la pierre, l’Etat et 
les organismes sociaux. 
 
Notamment : 

- Les bailleurs sociaux ont souhaité le maintien d’une marge locale de 
2 % pour les opérations situées dans les communes non SRU. 

- La RT 2020 (future norme) est rajoutée au tableau (6 %) et la 
RT 2012, norme actuelle est maintenue à 6 %. 

- Une opération réalisée dans la commune de Bollwiller, classée en zone 
III de loyers, permet une marge locale de 12 %, 8 % pour les autres 
communes SRU. 

- La marge locale pour la présence d’un local à vélo (3 %) est supprimée, 
en raison de l’obligation légale de la présence de ce local dans toute 
construction. 

- La marge locale pour un ascenseur (5 % ou 6 % en cas de desserte du 
sous-sol) n’est possible qu’en cas de non obligation de la présence d’un 
ascenseur. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- prend acte des dotations 2019 de la convention de délégation de 
compétence ; 

- approuve la liste des projets de production de logements sociaux tels que 
proposés à l’annexe 2 ; liste qui sera ajustée en nombre, selon décision de 
l’Etat. 

- approuve les principes de préconisation d’attribution des agréments définis 
ci-dessus ; 



- approuve le forfait d’aide de m2A sur fonds propres : 2 500 € et en tant 
que délégataire : 7 690 € par PLAI ;  

- approuve les montants attribués pour cela à chaque bailleur (tant sur 
crédits délégués que sur fonds propres) ; 

- approuve le forfait d’aide de m2A par logement faisant l’objet d’une 
réhabilitation thermique : 1 500 € ; 

- approuve la poursuite des garanties d’emprunt pour les projets de 
réhabilitation, y compris sans soutien financier de la collectivité ; 

- approuve les propositions d’adaptations locales des modalités de calcul des 
loyers et redevances maximales applicables au logement locatif public 
(annexe 3) ; 

- approuve l’avenant au programme d’action en faveur de l’amélioration de 
l’habitat privé selon projet ci-joint (annexe 4) ; 

- autorise le Président ou son Vice-Président délégué à formaliser et signer 
les avenants correspondants, les chartes d’objectifs avec chaque bailleur 
et toutes pièces afférentes. 

 
PJ : 4 annexes 

 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
Annexe 1 : répartition des logements locatifs sociaux (LLS) par 
commune en 2018 

 

Répartition par communes des LLS (PLAI, PLUS, PLS):  

 

 

Par bailleur social: 369 logements 

 

Bailleurs Nbre de LLS 
Domial 100 
I3F 111 
Néolia 46 
m2A Habitat  53 
Habitat de Haute Alsace  24 
Aléos 35 

 

   

communes nb lgts
Bollwiller 18
Illzach (rue de l'Ill 25
Kingersheim 50
Morschwiller le Bas 15
Morschwiller le Bas 8
Ottmarsheim 35
Pfastatt 15
Pulversheim 15
Riedisheim 26
Rixheim 75
Sausheim 20
Staffelfelden 39
Wittenheim 28
Total général 369



Annexe 2 : projets de production de logements sociaux 2019 

Programmation prévisionnelle retenue : 

 

 

 

communes nbr lgt
Bollwiller 76
Rixheim 61
Sausheim 15
Wittelsheim 32
Riedisheim 25
Staffelfelden 25
Habsheim 23
Illzach 154
Morschwiller le Bas 23
Richwiller 2
Wittenheim 24
Brunstatt-Didenheim (Dr Laennec) 40
Kingersheim 30
Total général 530

Commune Maître 
d'Ouvrage PLAI PLUS Total lgt

Riedisheim DOMIAL 11 14 25
Rixheim DOMIAL 3 4 7
Rixheim DOMIAL 13 13 26
Sausheim DOMIAL 3 4 7
Staffelfelden DOMIAL 4 2 6
Wittelsheim DOMIAL 16 16 32
Sausheim DOMIAL 4 4 8
Staffelfelden HHA 6 13 19
Wittenheim HHA 8 16 24
Habsheim I3F 3 9 12
Illzach I3F 10 16 26
Morschwiller le Bas I3F 9 14 23
Habsheim I3F 4 7 11
Rixheim I3F 2 4 6
Illzach NEOLIA 20 40 60
Rixheim NEOLIA 6 10 16
Richwiller NEOLIA 2 2
Rixheim SOMCO 2 4 6
Illzach BATIGERE 21 47 68
Bollwiller BATIGERE 17 37 54
Bollwiller I3F 8 14 22
Brunstatt-Didenheim (Dr Laen NEOLIA 25 15 40
Kingersheim NEOLIA 18 12 30

213 317 530



Annexe 3 : 

Adaptations locales des modalités de calcul des loyers et redevances 
maximales applicables au logement locatif social 

Ensemble plafonné à 12% ou 18% si ascenseurs 

 

I. Localisation 

1. Opérations réalisées dans les zones suivantes (CN + AA) 

a) Commune de Bollwiller : 12 % 

 
b) Communes de plus de 3 500 habitants avec objectif de rattrapage :  

 Brunstatt-Didenheim, Habsheim, Illzach, Kingersheim, Lutterbach, Morschwiller 
le Bas, Richwiller, Riedisheim, Rixheim, Sausheim et Staffelfelden. 

8% 

c) Communes SRU sans objectif de rattrapage : Mulhouse, Pfastatt, 
Wittenheim et Wittelsheim. 

4% 
 

d) Communes de moins de 3500 habitants mais pouvant être soumises à 
la loi SRU selon l’évolution de la population dans les prochaines 
années : Baldersheim, Pulversheim, Ruelisheim, Ungersheim, Zillisheim 

6% 

e) Communes non SRU :  Battenheim, Berrwiller, Bruebach, Dietwiller, 
Eschentzwiller, Feldkirch,  Flaxlanden, Galfingue, Heimsbrunn, Reiningue et 
Zimmersheim. 

2%  

2. Opérations réalisées en secteur sauvegardé, dans le périmètre de 
monuments historiques ou dans les AVAP (Aire de mise en valeur de 
l’Architecture et du patrimoine) ou patrimoine UNESCO. 

5% 

 

II. Qualités thermiques 

1. Construction neuve 



a) Label RT 2020         6% 

b) Label THPE : niveau RT 2012 – 20%      6% 

c) Label HPE : niveau RT 2012 – 10%      3% 

d) Utilisation d’énergies renouvelables :     4% 

 

2. Acquisition-amélioration 

a) Label HPE rénovation       4% 
b) Label BBC rénovation       6% 
c) Utilisation d’énergies renouvelables :     4% 

 

III. Services complémentaires 

1. Ascenseurs non obligatoire (au prorata des logements desservis) 

 
           5%  

si sous-sol desservi :       6%  

      

2. Habitat individuel        5% 

 

3. Locaux Collectifs Résidentiels (LCR) % de majoration = 0.77 x SLCR 

   CS  x SU 

CS : coefficient de structure (*)            

SU : surface utile 

SLCR : surface des locaux collectifs résidentiels 

4. Construction de logements collectifs  

(Nombre de logements figurant sur le permis de construire) 

- Jusqu’à 10 logements compris       6%  

- De 11 à 25 logements compris       4%  

 

(*) Le coefficient de structure (CS) est calculé selon la formule: 



CS = 0,77 x [1 + (nombre de logements x 20 m2  / surface utile totale de 
l’opération]  

 

Lorsque l'opération comporte des surfaces annexes entrant dans le calcul de la 
surface utile, le loyer maximal au m² de surface utile fixé dans la convention APL 
est plafonné de telle sorte que le produit locatif maximum (égal au produit de la 
surface utile par le loyer maximal au m² conventionné) ne dépasse pas pour les 
opérations PLUS et PLAI le niveau qui aurait été le sien en l'absence de toute 
surface annexe et de toute majoration appliquée au loyer maximal de base 
mensuel (CS X LM zone) de plus de 20% ou, dans le cas des immeubles avec 
ascenseur, de plus de 25%. Pour les opérations PLS, le loyer maximal au m² de 
surface utile fixé dans la convention APL est plafonné de telle sorte que le produit 
locatif maximum ne dépasse pas de plus de 18% le niveau qui aurait été le sien 
en l'absence de toute surface annexe.  

 

Les annexes qui n’entrent pas dans le calcul de la surface utile, à savoir les 
emplacements réservés au stationnement des véhicules, les terrasses, cours et 
jardins, faisant l'objet d'une jouissance exclusive, peuvent donner lieu à 
perception d’un loyer accessoire. Le montant qui sera inscrit dans ce cas dans la 
convention est déterminé d’après les loyers constatés dans le voisinage. 



Annexe 4: avenant n°1 au programme annuel d’action en faveur de 
l’habitat privé 

 
PREAMBULE : 
 
Conformément à l’article R321-10-1 du CCH, l’EPCI délégataire des aides à la 
pierre doit annuellement établir un programme d’action territorialisé. Ce dernier 
doit préciser les priorités d'intervention, les critères de sélection des dossiers, les 
modalités financières d'intervention et présenter un état des opérations 
programmées. Ce programme d'action est publié au recueil des actes 
administratifs, ce qui le rend opposable aux tiers. 
 
Les décisions d’octroi (ou de refus) des subventions ANAH sont alors prises par 
l’EPCI délégataire des aides à la pierre après évaluation de l'intérêt "économique, 
social, environnemental et technique du projet", dans la limite des crédits 
disponibles, et sur la base du programme d'action. 
 
Le présent document précise les modifications apportées au programme d’action 
2019. 
 
L’article 1 est modifié aux paragraphes 1.2 et 1.4. 

Article 1 : LES PRIORITES D’ACTION 2019 
 
1.1 : Priorité 1 : Les projets spécifiques  

Le texte est inchangé. 
 
1. 2 : Priorité 2 : Les propriétaires occupants :  
 
Sont retenus comme prioritaires les propriétaires occupants modestes et très 
modestes ayant un projet de travaux suivant les priorités ci-dessous :  
 

A. Les travaux portant sur des logements indignes ou très dégradés : 
situation d’insalubrité, de péril, ou de forte dégradation constatée par une 
grille et un rapport d’évaluation. Un renforcement des actions de lutte 
contre l’habitat indigne et dégradé est prévu notamment sur la ville 
centre. Les ménages accédant à la propriété d’un bien dégradé sont 
prioritaires, notamment en zone B1. 
 

B. Les travaux en vue de lutte contre le réchauffement climatique  
leur permettant d’avoir un gain énergétique d’au moins 25% en maison 
individuelle et  en copropriété. Dans le cadre du PIG II, en copropriété, les 
travaux financés dans le logement doivent s’inscrire dans une démarche 
de rénovation de l’ensemble de la copropriété, sauf si la situation 
technique de la copropriété ne le permet pas ou sur présentation du vote 
de l’assemblée générale de la copropriété refusant la réalisation des 
travaux. Pour les autres programmes sur l’agglomération, le financement 



d’un logement en copropriété dit isolé (sans réalisation de travaux dans 
l’ensemble de la copropriété) est possible. 
 

C. Les travaux pour la sécurité ou la salubrité de l’habitat : travaux de 
petite LHI (insalubrité, péril, sécurité des équipements communs, risque 
saturnin). 
 

D. Les travaux visant à l’autonomie des personnes couplés à des 
travaux de précarité énergétique. 
En cas de travaux mixtes (adaptation et précarité énergétique), le plafond 
de subvention est augmenté à 25 000€ HT de travaux, le taux de 
subvention reste inchangé.  
 

E. Les travaux visant à l’autonomie des personnes en situation de 
handicap ou de perte d’autonomie.  

 
m2A se donne la possibilité de majorer la taux d’intervention (maximum 10%) 
dans le cadre de projet de propriétaires occupants très modestes pour permettre 
de boucler le plan de financement, pour des projets dans le cadre de logements 
indignes ou très dégradés, ou des travaux de précarité énergétique (après 
sollicitation de tous les financeurs et partenaires possibles, y compris 
CAF/PROCIVIS). Cette décision est soumise à l’avis préalable de la CLAH sur 
proposition de l’opérateur. 
 
Les logements isolés situés en copropriété ne sont pas prioritaires sur le PIG II. 
Les dossiers pourront cependant être engagés sur le dernier trimestre 2019 si 
l’enveloppe Anah n’est pas consommée à hauteur de 50%. 
 
 
1.3 : Priorité 3 : Les propriétaires bailleurs :  
Le texte est inchangé. 
 
1.4 : Priorité 4 : Le régime d’aide « Habiter Mieux Agilité » :  
 
Le Conseil d’Administration de l’Anah a voté un nouveau régime d’aide par la 
délibération n°2017-31 du 29 novembre 2017, dit « Habiter Mieux Agilité ».  
 
Il s’agit d’une aide uniquement en maison individuelle et sur une liste de travaux 
limitée :  

- Isolation de parois opaques verticales,  
- Isolation des combles aménagés ou aménageables,  
- Changement de chaudière ou du système de chauffage,  
 

Afin de favoriser la rénovation énergétique des logements du territoire, il est acté 
que le taux de subvention reste identique à ceux pratiqués dans le cadre du droit 
commun de l’Anah, à savoir :  

- 35% pour les ménages aux ressources modestes,  
- 50% pour les ménages aux ressources très modestes. 
 

 



1.5 : L’intervention de m2A :  
 
Le Texte est inchangé. 

Les articles 2 et 3 sont inchangés. 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

59 élus présents (104 en exercice, 6 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – PARTICIPATION AU FINANCEMENT DU 
PROJET D’ESPACE DE VISUALISATION DU CETIM GRAND EST 
(521/7.5.6/794C) 
 
Contexte 
 
Le CETIM Grand Est est un acteur majeur spécialisé dans les prestations aux 
entreprises. Dans un contexte de forte compétition, il souhaite franchir une étape 
nouvelle, en permettant aux PME-PMI d’atteindre leur niveau d’excellence grâce 
à une maitrise parfaite de leur production, à un contrôle en temps réel des 
process industriels, à l’utilisation de la data et des objets connectés. 
 
Il propose aux PME-PMI de découvrir ces nouvelles technologies innovantes sur 
un « espace de visualisation » permettant d’illustrer tout leur potentiel via des 
cas d’usage. 
 
Enjeux 
 
• Il s’agit pour le CETIM Grand Est de se positionner au niveau national sur 
l’accélération de la transformation des filières industrielles, via un 
accompagnement global « Usine du Futur », sur la base d’un socle de 
compétences spécifiques (métiers liés aux produits et procédés, technologies de 
contrôle non destructif, métrologie, instrumentation, capteurs, robotique, 
cobotique), en lien fort avec les acteurs du numérique, de la formation et de 
l’accompagnement (smart data, traitement des données et intelligence 
artificielle, nouveaux outils de formation, ingénierie pédagogique). 
 
• Il s’agit tout particulièrement, pour m2A, de conforter la localisation sur son 
territoire de cette compétence structurante. Historiquement, m2A a toujours 





soutenu les projets du CETIM Grand Est, et cette évolution permettra au CETIM 
Grand Est de figurer parmi les plus grands Centres de Ressources 
Technologiques (CRT) du Grand Est. 
 
Financements 
 
Ce projet d’espace de visualisation nécessite un financement de 367 000 €, qui 
intègre la mise en place d’un environnement numérique, la conception et la 
réalisation de modules démonstrateurs, et la réalisation d’outils de diffusion 
technologiques autour de cas d’usage. 
 
L’apport de la Région Grand Est et du FEDER s’élève à 157 000 €, en 
complément de celui du groupe CETIM pour un montant de 130 000 €. 
 
C’est dans ce cadre que le CETIM Grand Est sollicite la collectivité pour une 
participation d’un montant de 80 000 €. 
 
Le projet concernant cet investissement se déploiera dans la Maison du 
Technopole. 
 
Il est proposé d’accorder au CETIM Grand Est une subvention de 80 000 € pour 
permettre ce développement, ainsi que la constitution de clubs partenaires et le 
recrutement de compétences Industrie du Futur. 
 
Le crédit correspondant à cette subvention est disponible au Budget 2019 -
Service gestionnaire 521 - Chapitre 204 – Compte 204182 – Enveloppe 25118 
« Sub VIF Technocentre – Projet CETIM ». 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 
- approuve la participation de m2A au versement d’une subvention de 80 000 € 

au CETIM Grand Est pour des équipements, matériels et compétences, 
 
- autorise M. le Président ou son représentant à signer toutes pièces nécessaires. 
 
P.J. : 1 convention 
 
 
Ne prennent pas part au vote (2) : Jean-Paul JULIEN et Laurent RICHE. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



CONVENTION POUR LE VERSEMENT D'UNE SUBVENTION 
AU CETIM GRAND EST 

 
 
 
Entre 
 
La Communauté d'Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération, sise 2 rue 
Pierre et Marie Curie - B.P. 90019 à 68948 MULHOUSE CEDEX 9, représentée par 
son Vice-Président Monsieur Laurent RICHE, agissant en vertu de la délibération 
du Conseil d'Agglomération du 24 juin 2019, ci-après désignée "m2A", 
 

d'une part 
Et 
 
L’association CETIM Grand Est, sise Parc d’Activités de la Mer Rouge, 21 rue de 
Chemnitz - BP 2278 - 68068 MULHOUSE CEDEX, représentée par son Président, 
Monsieur Alain BOHRER, ci-après désignée "CETIM Grand Est", 
 

d'autre part 
Il est exposé et convenu ce qui suit : 
 
 
PREAMBULE 
 
Le CETIM Grand Est est déjà un acteur majeur spécialisé dans les prestations aux 
entreprises. Dans un contexte de forte compétition, il souhaite franchir une étape 
nouvelle, en permettant aux PME-PMI d’atteindre leur niveau d’excellence grâce 
à une maitrise parfaite de leur production, à un contrôle en temps réel des 
process industriels, à l’utilisation de la data et du connecté. 
 
Il souhaite proposer aux PME-PMI de découvrir ces nouvelles technologies 
innovantes sur un « espace de visualisation » permettant d’illustrer tout leur 
potentiel via des cas d’usage. 
 
Ce projet intègre la mise en place d’un environnement numérique, la conception 
et la réalisation de modules démonstrateurs, ainsi que la réalisation d’outils de 
diffusion technologiques autour de cas d’usage. 
 
Article 1 – Objet 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de participation de 
m2A au projet d’« espace de visualisation » à un coût évalué à 367 000 €. 
 
Article 2 – Subvention d’investissement 
 
La subvention de Mulhouse Alsace Agglomération est affectée au développement 
du premier démonstrateur, à la constitution de clubs partenaires et au 
recrutement de compétences Industrie du Futur. 
 
L’apport de la Région Grand Est et du FEDER s’élève à 157 000 €, en 
complément de celui du groupe CETIM pour un montant de 130 000 €. 



 
Sur la base du projet de budget ci-dessus, m2A alloue au CETIM Grand Est une 
subvention de 80 000 €. 
 
Article 3 - Modalités de versement 
 
La subvention totale sera versée au CETIM Grand Est après signature de la 
présente convention. 
 
Un bilan sera réalisé au courant du 1er semestre 2020 afin de vérifier que la mise 
en œuvre du projet est conforme aux objectifs de m2A. 
 
Les versements seront effectués selon les procédures comptables en vigueur sur 
le compte bancaire du bénéficiaire : SOCIETE GENERALE, code banque 30003 – 
code guichet 02420 – N° compte 00250022465 – clé 67. 
 
Article 4 – Utilisation de la subvention 
 
Cette subvention doit permettre au CETIM Grand Est de développer le premier 
démonstrateur, de constituer des clubs partenaires et de recruter des 
compétences Industrie du Futur. 
 
Le cas échéant, toute modification, quant à la destination de la subvention, sera 
concrétisée par la signature d'un avenant. 
 
Article 5 - Reddition des comptes, présentation des documents financiers 
 
Le CETIM Grand Est s'engage à : 
 
- tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le plan comptable des 

associations et dans le respect des dispositions légales et réglementaires 
concernant les organismes privés subventionnés par des fonds publics 

- aviser m2A de toute modification concernant ses statuts, ses coordonnées 
(postales, bancaires …) 

- transmettre à m2A, dans le délai de 3 mois suivant le versement du solde de la 
subvention, un compte-rendu financier de l’utilisation de la subvention versée 

- transmettre à m2A copie des factures correspondant à la dépense 
subventionnable. 

 
Les modalités de versement et le contrôle de la subvention se feront 
conformément au règlement financier de m2A et, le cas échéant, aux 
dispositions législatives et réglementaires concernant les organismes 
subventionnés par des fonds publics. Ainsi m2A se réserve la possibilité de 
procéder à toute autre forme de contrôle de l'usage des fonds (sur place, avant 
ou après le versement de l'aide). 
 
Le respect des présentes prescriptions est impératif. A défaut, m2A pourra 
suspendre le versement de la subvention, voire demander le remboursement des 
acomptes déjà versés. 
 
Article 6 – Domiciliation 
 



Le CETIM Grand Est, ainsi que les équipements pour lesquels les aménagements 
sont spécifiquement réalisés, devront être domiciliés sur le territoire de m2A 
pendant une durée de 5 ans minimum.  
 
Article 7 - Transmission d’informations, participation aux réunions de 
m2A, organisation de visites 
 
Le CETIM Grand Est s’engage, en contrepartie de la subvention accordée à m2A : 
 
- à transmettre toutes les informations concernant l’évolution du projet 
- à participer aux réunions organisées par m2A pour présenter le projet 
- à permettre l’organisation de visites au sein de l’établissement destinées aux 

élus et techniciens de m2A. 
 
Article 8 – Communication – Publicité – Promotion du territoire 
 
Le CETIM Grand Est mentionnera sur les supports de communication liés au 
projet le concours financier de m2A.  
 
Plus globalement, le CETIM Grand Est s’engage à communiquer et faire connaître 
auprès de ses partenaires le territoire et mentionner le rôle de m2A. 
 
m2A pourra elle-même communiquer sur ce projet dans le cadre de sa 
communication institutionnelle.  
 
Article 9 - Durée 
 
La durée de validité de l'aide est de 30 mois à compter de la signature de la 
convention. 
 
Article 10 - Résiliation de la convention 
 
m2A se réserve la faculté de résilier de plein droit la présente convention sans 
préavis ni indemnité en cas de non-respect par le CETIM Grand Est de l'une des 
clauses exposées ci-dessus, dès lors que dans le mois suivant la réception de la 
mise en demeure envoyée par m2A par lettre recommandée avec accusé de 
réception, le CETIM Grand Est n'aura pas pris les mesures appropriées, ou sans 
mise en demeure en cas de faute lourde. 
 
La présente convention sera résiliée également de plein droit et sans indemnité 
en cas de changement d'objet ou d'activité, de faillite, de liquidation judiciaire, 
d'insolvabilité notoire ou d'impossibilité pour le CETIM Grand Est d'achever sa 
mission. 
 
En cas de changement du statut juridique de l’association, la présente 
convention s’applique à la nouvelle entité juridique. 
 
Article 11 - Remboursement de la subvention 
 
Dans les cas visés aux articles 7 et 8, m2A pourra suspendre le versement de la 
subvention, voire l'annuler et demander le remboursement des acomptes déjà 



versés. Il en est de même en cas de non réalisation de l'ensemble de l'opération 
pour laquelle la participation a été obtenue. 
 
En cas de délocalisation de l’association ou des équipements liés à ce projet en 
dehors du territoire de m2A dans un délai de 5 ans à compter de la signature de 
la présente convention, le CETIM Grand Est devra reverser 50 % de l’aide perçue 
à m2A. 
 
Article 12 - Compétence juridictionnelle 
 
Tout litige relatif à l'exécution de la présente convention relèvera de la 
compétence des tribunaux du ressort de m2A. 
 
 
 
Fait à Mulhouse, le  
En deux exemplaires originaux 
 
 
 
 
 
 Le Président Le Vice-Président 
 du CETIM Grand Est de Mulhouse Alsace Agglomération 
 
 
 
 Alain BOHRER Laurent RICHE 
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Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

61 élus présents (104 en exercice, 7 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – SOUTIEN A l’ORGANISATION PAR LA 
CHAMBRE DE METIERS D’ALSACE DE LA 2 EME EDITION DE LA FETE DE 
L’ARTISANAT (521/7.5.6/817C) 
 
 
La Chambre de Métiers d’Alsace organise, du 14 au 16 juin 2019, la 2ème édition 
de la Fête de l’Artisanat. 
 
Les objectifs de cette action sont multiples : 
 

- partager un moment festif autour de l’artisanat, 
- faire découvrir au grand public les entreprises artisanales du territoire 

alsacien, leur rôle fondamental dans l’économie locale et accroître leur 
visibilité au travers de la présentation de leurs savoir-faire, 

- permettre aux entreprises d’attirer de nouveaux prospects et de fidéliser la 
clientèle existante, 

- développer le réseau interprofessionnel des chefs d’entreprises grâce à la 
mise en relation avec, notamment, les partenaires institutionnels, 

- valoriser les métiers et les filières de formation de l’artisanat, en 
particulier auprès des jeunes et des personnes en reconversion 
professionnelle, 

- promouvoir les territoires alsaciens au travers du dynamisme des 
entreprises participantes. 

 
Il s’agit d’une opération importante pour la CMA qui représente un coût global de 
143 000 € HT, pour laquelle la CMA sollicite des participations de la part des 
intercommunalités. 
 





En contrepartie de ce soutien, les collectivités contributrices seront identifiées 
comme partenaire premium avec la mention de leur logo sur tous les supports de 
communication. 
 
Le secteur artisanal est important pour m2A sur le plan économique et social. On 
y compte en effet 4 623 entreprises et 24 525 emplois. m2A et la Chambre de 
Métiers ont signé, en 2018, une Charte de partenariat. Dans le cadre de ces 
relations et compte tenu de la nécessité de la promotion des savoir-faire du 
secteur artisanal local et de la visibilité offerte à m2A au travers de cet 
évènement, il est proposé d’attribuer une subvention de 3 000 € à la CMA. 
 
Les crédits nécessaires sont disponibles au Budget 2019 – Chapitre 65 – 
Compte 6574 – Enveloppe 15519 «Subventions diverses» - Service gestionnaire 
et utilisateur : 521. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve le versement d'une subvention de 3 000 € à la Chambre de 
Métiers d’Alsace pour l’organisation de l’édition 2019 de sa Fête de 
l’artisanat, 

 
- charge M. le Président ou son représentant d'établir et de signer toutes 

pièces nécessaires. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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Séance du 24 juin 2019 
 

61 élus présents (104 en exercice, 7 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – PARTICIPATION AU FINANCEMENT DU 
PROJET DE « PROMOTION DE L’APPRENTISSAGE ET DE 
L’ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL » DE LA SOCIETE DES MEMBRES DE 
LA LEGION D’HONNEUR (SMLH) (521/7.5.6/820C) 
 
Contexte 
 
Dès sa création en 1923, la Société des Membres de la Légion d’Honneur (SMLH) 
était une association ayant pour but de permettre aux plus favorisés des 
titulaires de la Légion d’Honneur de contribuer aux besoins des plus démunis. 
 
Partant du constat que de nombreux collégiens et lycéens pourraient trouver leur 
voie grâce à l’enseignement professionnel et à l’apprentissage, la SMLH souhaite 
soutenir les actions de l’Etat en matière d’apprentissage. 
 
Dans ce contexte, la SMLH propose une action de « promotion de l’apprentissage 
et de l’enseignement » qui consiste à organiser un concours dans les CFA et 
lycées professionnels du département, pour encourager, parrainer et soutenir 
financièrement 15 à 20 apprentis méritants, ayant un projet professionnel de 
qualité. 
 
Les lauréats, sélectionnés par un jury, se verront décerner des prix, allant de 
300 à 1 000 €, qui prendront la forme de matériel nécessaire à l’exercice du 
métier (ex : achat d’ordinateur) ou auront pour but de faciliter l’accès à l’emploi 
(ex : participation aux frais de préparation du permis de conduire). 
 
La cérémonie de remise des prix devrait avoir lieu à la Préfecture du Haut-Rhin 
sous la présidence de M. le Préfet et des autorités civiles et militaires, des 
enseignants, des institutionnels et des entreprises soutenant le projet. 





 
Enjeux 
 
Il s’agit pour la SMLH d’agir en faveur de la jeunesse, de contribuer à un 
changement de regard sur les filières manuelles et d’enseignement 
professionnel, et plus concrètement de proposer aux lauréats un parrainage 
d’un an. 
 
Il s’agit pour les jeunes de les accompagner sur le marché du travail au travers 
de conseils, de soutiens et d’aides aux démarches de la vie courante, notamment 
lors de la recherche de leur premier emploi. 
 
Financements 
 
Des demandes de financements multiples ont été exprimées auprès du 
Département du Haut-Rhin, de la Région Grand Est, des agglomérations, de la 
CCI Eurométropole, de la CMA, des organisations professionnelles, des 
entreprises. 
 
m2A mène des démarches de soutien au monde de l’artisanat (zones d’activités, 
immobilier d’entreprises, projet de « Campus des Métiers et des Qualifications 
Industrie du Futur et Numérique »). 
 
Il est par conséquent proposé d’accorder à la Société des Membres de la Légion 
d’Honneur une subvention de 1 500 € pour la cérémonie de remise des prix du 
concours 2019. 
 
Les crédits nécessaires sont disponibles au Budget 2019 - Chapitre 65 – Compte 
6574 – Enveloppe 15519 « Subventions diverses » - Service gestionnaire et 
utilisateur 521. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 
- approuve la participation de m2A au projet de « promotion de l’apprentissage 

et de l’enseignement professionnel » au travers du versement d’une subvention 
de 1 500 € à la Société des Membres de la Légion d’Honneur, 

 
- autorise M. le Président ou son représentant à signer toutes pièces nécessaires. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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SUBVENTION A L’ASSOCIATION POUR LA PROMOTION DE L’ALSACE, 
LORRAINE, CHAMPAGNE-ARDENNE (APALCA)(521/7.5.6/803C) 
 
L’Association pour la Promotion de l’Alsace, Lorraine, Champagne-Ardenne 
(APALCA) est une association d’ingénierie et de conseils sur les programmes de 
financements européens pour les territoires de la Région Grand Est qu’elle 
représente auprès des institutions européennes à Bruxelles. 
 
L’APALCA a mis en place une structure permanente appelée depuis janvier 2018 
« Bureau Europe Grand Est », conçue comme une interface entre le niveau local 
et régional d’une part et le niveau européen d’autre part. 
 
Cette structure exerce pour les collectivités membres dont m2A, les missions 
suivantes : 
 

- une veille continue et une information régulière sur l’actualité de l’Union 
Européenne, 

- la création, l’animation et la participation aux réseaux européens et 
régionaux pertinents, 

- un accompagnement dans la recherche de cofinancements et le montage 
de projets européens, 

- l’organisation de rencontres à Bruxelles ou sur le territoire, 
- la réalisation d’actions de promotion, 
- le développement et l’entretien d’un réseau de contacts. 

 
Une convention cadre de partenariat signée par m2A en 2018 définit les 
modalités de coopérations entre le « Bureau Europe Grand Est » et ses 
partenaires pour la période 2018, 2019 et 2020. 
 





Les signataires en sont la Région Grand Est, les Conseils départementaux du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin, de la Meurthe et Moselle, de la Meuse et des Ardennes, 
l’Eurométropole de Strasbourg, Colmar Agglomération, la Chambre de Commerce 
et d’Industrie de la Région Grand Est, la Chambre Régional des Métiers et de 
l’Artisanat du Grand Est, la Chambre Régionale d’Agriculture du Grand Est, 
l’Université de Strasbourg et l’Université de Haute-Alsace. 
 
Il a été convenu, dans le cadre de cette convention de partenariat triennale, 
d’inscrire les subventions des partenaires au titre des années 2019 et 2020 dans 
le cadre d’avenants. 
 
Au titre de l’année 2019, il est proposé de maintenir  la contribution financière de 
m2A au Bureau Europe Grand Est pour un montant de 17 346 € correspondant à 
celui versé antérieurement demeurant inchangé depuis 2013. 
 
Les crédits nécessaires sont disponibles au Budget 2019 – Chapitre 65 – 
Compte 6574 – Enveloppe 12302 « Subvention Bureau Europe Grand Est » - 
Services gestionnaire et utilisateur 521. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 
- approuve l’attribution au Bureau Europe Grand Est d’une subvention de 

17 346 € au titre de l’année 2019, 
- approuve la signature de l’avenant n°1 à la convention triennale entre m2A et 

l’APALCA pour 2019, 
- charge M. le Président ou son représentant de signer toutes les pièces 

nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 
 
P.J. : Projet d’avenant à la convention 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



Avenant financier n°1 
entre Mulhouse Alsace Agglomération et l’Association pour la Promotion 

de l’Alsace, Lorraine, Champagne-Ardenne (APALCA), 
au titre de l’année 2019, pris en application des articles 3 et 4  

de la convention cadre de partenariat 2018-2019-2020  
afférente au Bureau Europe Grand Est 

 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 

citoyens dans leurs relations avec les administrations, 
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de 

la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des 
aides octroyées par les personnes publiques, 

Vu la demande de subvention 2019 présentée par le Bureau Europe Grand Est 
Vu la convention-cadre 2018-2019-2020 de partenariat triennale multipartite 

signée par l’APALCA  et ses partenaires financeurs, et en particulier ses 
articles 3 et 4, 

 
 
ENTRE 
 
Mulhouse Alsace Agglomération, 2 Rue Pierre et Marie Curie BP 90019 – 
68948 Mulhouse Cedex 9, représentée par son Président, Fabian JORDAN, 
dûment habilité par délibération du Conseil d’agglomération du 24 juin 2019.   
 

ci-après désignée sous le terme « m2A», 
d’une part 
 
 
ET 
 
l’Association pour la Promotion de l’Alsace, Lorraine, Champagne-Ardenne 
(APALCA),  29, rue des Fleurs 67450 Lampertheim , représentée par son 
Président, René GUTH, dûment habilité, 
 
                                                            ci-après désignée sous le terme  
                                                            « l’association »  
                                                 
                                                
 
Considérant les articles 3 et 4 de la convention cadre de partenariat pour les 
activités du Bureau Europe Grand Est, qui prévoient l’intervention d’avenants 
financiers entre l’APALCA et ses partenaires pour déterminer le montant des 
subventions accordées par ces derniers au Bureau Europe Grand Est en 2019, 
 
Considérant la volonté commune et l’accord de l’ensemble des signataires de la 
convention cadre de partenariat pour procéder par voie d’avenants financiers 
bilatéraux, 
 
 



 
Il est convenu ce qui suit :  
 
 
Article 1er - Objet du présent avenant 
 
L’objet du présent avenant est de préciser le montant de la subvention de 
fonctionnement 2019 allouée par m2A à l’association, en application des articles 
3 et 4 de la convention cadre 2018-2019-2020 précitée, et les modalités de son 
versement, aux fins de lui permettre d’atteindre les objectifs mentionnés dans la 
convention cadre de partenariat approuvée par délibération du Conseil 
d’agglomération du 18 juin 2018 et précisés ci-après. 
 
Article 2 - Montant et modalités de versement de la subvention  
 
Pour l’année 2019, eu égard au budget prévisionnel 2019 de l’association  faisant 
apparaître le montant des subventions sollicitées auprès de chaque partenaire 
financeur signataire de la convention cadre 2018-2019-2020 (joint en annexe 1), 
m2A alloue à cette association une subvention de fonctionnement d’un montant 
de 17.346 €. 
 
Le versement de la subvention 2019 s’effectuera en une tranche annuelle au 
cours de l’exercice budgétaire, à l’issue du Conseil d’agglomération du 24 juin 
2019. 
 
Le versement sera effectué par prélèvement sur le Budget 2019, Chapitre 65 – 
Compte 6574-Enveloppe 12 302 « Bureau Europe Grand Est ». 
 
Il sera crédité sur le compte ouvert au nom de l’APALCA à la Société Générale :  
 
Titulaire Domiciliation Code 

d’établissement
Code 
guichet 

N° de compte Clé RIB 

APALCA FR76 30003 02363 00050026309 61 
 
Le comptable assignataire est le Trésorier municipal. 
 
Article 3  - Engagements de l’association 
 
L’association s’engage à développer les actions mentionnées dans la convention 
cadre de partenariat, dans les conditions prévues par cette dernière. 
 
Elle s’engage également à notifier à l’ensemble des partenaires financeurs 
signataires de la convention cadre 2018-2019-2020 les montants de subventions 
accordées par chacun d’entre eux au titre de l’année 2019 dans le cadre 
d’avenants bilatéraux. 
 
Article 4  - Dispositions inchangées  
 
Les autres dispositions de la convention cadre 2018-2019-2020 demeurent 
inchangées et s’appliquent à la subvention 2019 octroyée dans le cadre du 
présent avenant. 
 



 
 
Article 5 – Prise d’effet de l’avenant 
 
Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa signature par les parties 
Fait en deux exemplaires 
 
A……………., le…………………… 
 
 
 
 
Pour l’association Pour m2A 
Le Président Le Président 
 
 
 
 
René GUTH Fabian JORDAN 
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COMPOSITION DE LA COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
POUR L’EXPLOITATION DU PARC DES EXPOSITIONS DE MULHOUSE 
(534/1.2.3/880C) 
 
Dans le cadre de la délégation de service public pour l’exploitation du Parc des 
Expositions de Mulhouse, le Conseil d’Agglomération a institué, par délibération 
du 30 septembre 2011, une commission de délégation de service public chargée, 
sous la présidence du Président ou de son représentant, d’examiner 
successivement les candidatures puis les offres présentées. 
 
Dans le cadre de la mandature actuelle, il convient, en application de l’article 
L1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, de mettre en place une 
nouvelle Commission de délégation de service public qui sera appelée à émettre 
un avis préalable à la passation d’un avenant pour le projet d’agrandissement du 
Parc Expo. 
 
A cet effet, il convient d’élire 5 membres titulaires et 5 membres suppléants par 
un scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste, la 
présidence à la Commission étant assurée par le Président de la Communauté 
d’agglomération ou son représentant désigné par arrêté. 
 
  





Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération est invité à procéder à 
l’élection des membres titulaires et suppléants composant la Commission de 
délégation de service public pour l’exploitation du Parc des Expositions. 
 
Titulaires Suppléants 
1. Guy DUMEZ 6. Fabienne ZELLER 
2. Pierre LOGEL 7. Francis DUSSOURD 
3. Catherine RAPP 8. Armand LE GAC 
4. Jean-Pierre WALTER 9. Claudine BONI DA SILVA 
5. Nathalie MOTTE 10. Alain COUCHOT 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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POLE MUSÉOGRAPHIQUE - SOLDES SUR SUBVENTIONS DE 
FONCTIONNEMENT 2019 (513/7.5.6./714C) 
 
Le Conseil d’Agglomération soutient depuis plusieurs années les musées 
scientifiques et techniques du territoire. Dans ce cadre, des avances sur 
subventions 2019 ont été accordées par l’assemblée délibérante réunie le 
17 décembre 2018 et il est proposé au Conseil d’Agglomération d’attribuer aux 
musées le solde sur subvention de fonctionnement au titre de l’exercice 2019 
selon le tableau ci-dessous : 
 

Association Subventions
2018 

Subventions 
2019 

Solde 
proposé 

pour 2019 

Imputation 
budgétaire 

Association pour 
la gestion du 
Musée de 
l’Automobile 

787 600 € 787 600 € 
(acompte : 
350 000 €) 

437 600 € Fonct. 322 
Env. 3855 
Chap. 65 
Nat. 6574 

Association de la 
Cité du Train - 
Patrimoine SNCF 

190 000 € 190 000 € 
(acompte : 
152 000 €) 

38 000 € Fonct. 322 
Env. 3856 
Chap. 65 
Nat. 6574 

Association 
Musées 
Mulhouse Sud 
Alsace 

216 998 € 216 998 €  
(acompte : 
160 000 €) 

56 998 € Fonct. 322 
Env. 3947 
Chap. 65 
Nat. 6574 

Association du 
Musée du Papier 
Peint de Rixheim  

128 502 € 128 502 €  
(acompte : 
80 000 €) 

48 502 € Fonct. 322 
Env. 13636 
Chap. 65 
Nat. 6574 





 
Les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2019. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 
- décide l’attribution des soldes de subventions proposés, 
- autorise Monsieur le Président ou son représentant à établir et signer les 

pièces contractuelles nécessaires. 
 
 
PJ : 4 avenants. 
 
 
Ne prennent pas part au vote : 
- pour l’attribution du solde de subvention à l’Association pour la gestion du 

Musée de l’Automobile (6) : Christine DHALLENNE, Jean-Claude EICHER, 
Anne-Catherine GOETZ, Fatima JENN, Philippe TRIMAILLE et  
Jean-Pierre WALTER, 

- pour l’attribution du solde de subvention à l’Association de la Cité du Train - 
Patrimoine SNCF (2) : Christine DHALLENNE et Fabian JORDAN, 

- pour l’attribution du solde de subvention à l’Association Musées Mulhouse 
Sud Alsace (7) : Christine DHALLENNE, Jean-Claude EICHER,  
Anne-Catherine GOETZ, Raymond KASTLER, Michèle STRIFFLER, 
Philippe TRIMAILLE et Jean-Pierre WALTER, 

- pour l’attribution du solde de subvention à l’Association du Musée du Papier 
Peint de Rixheim (4) : Rachel BAECHTEL, Christine DHALLENNE, 
Ludovic HAYE et Jean-Pierre WALTER. 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 
  
 

AVENANT N° 1 
 
A la Convention du 17 décembre 2018 
 
Entre 
 
La Communauté d’Agglomération « Mulhouse Alsace Agglomération », 
représentée par son Président, M. Fabian JORDAN, agissant en vertu d’une 
délibération du Conseil d’Agglomération du 24 juin 2019 et désignée sous le 
terme « m2A » 
D'une part, 
 
Et : 
 
L’association pour la Gestion du Musée de l’Automobile ayant son siège social au 
192 avenue de Colmar 68200 Mulhouse, représentée par sa Présidente, Madame 
Christine DHALLENNE, et désignée sous le terme « l’Association » 
D’autre part, 
 
Il est convenu que : 
 
1) la rédaction de l’article 2 de la convention est complétée comme suit : 
 
 ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE 
PAIEMENT 
 
m2A verse à l’Association le solde de la subvention de fonctionnement 2019 d’un 
montant de 437 600 €, approuvé par le Conseil d’Agglomération dans sa séance 
du 24 juin 2019. 
 
La subvention globale de fonctionnement pour 2019 est fixée à 787 600 €. 
 
Le solde est viré au compte de l'Association :  
 
Code banque : 16705 - Code guichet 09017 - Numéro de compte 08772291592 
Clé RIB : 94 - Raison sociale, adresse de la banque : Caisse d’Epargne d’Alsace. 
 
2) les autres articles de la convention initiale restent inchangés. 

 
3) le présent avenant prend effet à compter de la date de sa signature par les 

parties. 
 
 Fait à Mulhouse, le   . 
 
 Pour m2A  Pour l’Association de Gestion du 

Musée National de l’Automobile 
 le Président la Présidente 
 
 Fabian JORDAN Christine DHALLENNE 



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 
  
 

AVENANT N° 1 
 
A la Convention du 17 décembre 2018 
 
Entre 
 
La Communauté d’Agglomération « Mulhouse Alsace Agglomération », 
représentée par son Président, M. Fabian JORDAN, agissant en vertu d’une 
délibération du Conseil d’Agglomération du 24 juin 2019 et désignée sous le 
terme « m2A » 
D’une part, 
 
Et : 
 
L’association de la Cité du Train - Patrimoine SNCF, ayant son siège social au 2 
rue Alfred de Glehn 68200 Mulhouse, représentée par son Président, M. Philippe 
MIRVILLE, et désignée sous le terme « l’Association » 
D’autre part, 
 
Il est convenu que : 
 
1) la rédaction de l’article 2 de la convention est complétée comme suit : 
 
 ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE 
PAIEMENT 
 
m2A verse à l’Association le solde de la subvention de fonctionnement 2019 d’un 
montant de 38 000 €, approuvé par le Conseil d’Agglomération dans sa séance 
du 24 juin 2019. 
 
La subvention globale de fonctionnement pour 2019 est fixée à 190 000 €. 
 
Le solde est viré au compte de l'Association : 
 
Code banque : 10 278 - Code guichet 03000 - Numéro de compte 00020386101 
Clé RIB : 76 - Raison sociale, adresse de la banque : CCM Mulhouse Europe.  
 
2)  les autres articles de la convention initiale restent inchangés. 
 
3)  le présent avenant prend effet à compter de la date de sa signature par les 

parties. 
 
 Fait à Mulhouse, le   . 
 
 Pour m2A Pour l’Association de  
 la Cité du Train - Patrimoine SNCF 
 le Président le Président 
 
 Fabian JORDAN Philippe MIRVILLE 



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 
  
 

AVENANT N° 1 
 
A la convention du 17 décembre 2018 
 
Entre 
 
La Communauté d’Agglomération « Mulhouse Alsace Agglomération », 
représentée par son Président, M. Fabian JORDAN, agissant en vertu d’une 
délibération du Conseil d’Agglomération du 24 juin 2019 et désignée sous le 
terme « m2A » 
D'une part, 
 
Et : 
 
L’association Musées Mulhouse Sud Alsace, ayant son siège social au 7 rue Pierre 
et Marie Curie 68100 Mulhouse, représentée par sa Présidente,  
Mme Christine DHALLENNE, et désignée sous le terme « l’Association » 
D’autre part, 
 
Il est convenu que : 
 
1) la rédaction de l’article 2 de la convention est complétée comme suit : 
 
 ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE 
PAIEMENT 
 
m2A verse à l’Association le solde de la subvention de fonctionnement 2019 d’un 
montant de 56 998 €, approuvé par le Conseil d’Agglomération dans sa séance 
du 24 juin 2019. 
 
La subvention globale de fonctionnement pour 2019 est fixée à 216 998 €. 
 
Le solde est viré au compte de l'Association : 
 
Code banque : 30087 - Code guichet 33281 - Numéro de compte 00025396001 
Clé RIB : 51 - Raison sociale, adresse de la banque : CIAL CAE Mulhouse Sinne. 
 
2)  les autres articles de la convention initiale restent inchangés. 
 
3)  le présent avenant prend effet à compter de la date de sa signature par les 

parties. 
 
 Fait à Mulhouse, le   . 
 
 Pour m2A Pour l’Association  
  « Musées Mulhouse Sud Alsace » 
 le Président la Présidente 
 
 Fabian JORDAN Christine DHALLENNE 



COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 
  
 

AVENANT N° 1 
 
A la convention du 17 décembre 2018 
 
Entre 
 
La Communauté d’Agglomération « Mulhouse Alsace Agglomération », 
représentée par son Président, M. Fabian JORDAN, agissant en vertu d’une 
délibération du Conseil d’Agglomération du 24 juin 2019 et désignée sous le 
terme « m2A » 
D'une part, 
 
Et : 
 
L’association du « Musée du Papier Peint de Rixheim », ayant son siège social au  
28 rue Zuber 68170 RIXHEIM, représentée par son Président M. Emile INTONDI, 
et désignée sous le terme « l’association » 
D’autre part, 
 
Il est convenu que : 
 
1) la rédaction de l’article 2 de la convention est complétée comme suit : 
 
 ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE 
PAIEMENT 
 
m2A verse à l’Association le solde de la subvention de fonctionnement 2019 d’un 
montant de 48 502 €, approuvé par le Conseil d’Agglomération dans sa séance 
du 24 juin 2019. 
 
La subvention globale de fonctionnement pour 2019 est fixée à 128 502 €. 
 
Le solde est viré au compte de l'Association : 
 
Code banque : 10278- Code guichet 03036 - Numéro de compte 00028486945 
Clé RIB : 63 - Raison sociale, adresse de la banque : CCM Rixheim. 
 
2)  les autres articles de la convention initiale restent inchangés. 
 
3)  le présent avenant prend effet à compter de la date de sa signature par les 

parties. 
 
 Fait à Mulhouse, le   . 
 
 Pour m2A Pour l’Association  
 « Musée du Papier Peint de Rixheim » 
 le Président le Président 
 
 Fabian JORDAN Emile INTONDI 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

54 élus présents (104 en exercice, 7 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A L’ASSOCIATION « GROUPE 
RODOLPHE » (511/7.5.6/848C) 
 
Le Groupe Rodolphe est une association qui regroupe principalement d'anciens 
mineurs et personnels des Mines de Potasse d'Alsace et dont le projet vise à faire 
du carreau éponyme, le centre minier historique et de mémoire de la potasse en 
Alsace. 
 
Le projet, porté par les membres bénévoles de l’association, qui augmente tous 
les ans, se décline en pôles : travaux, éducatif, économique, touristique et 
culturel. À ce titre, le Groupe Rodolphe a participé aux côtés des associations 
Kalivie et Chevalement Théodore, à la mise en œuvre de la Route de la Potasse. 
 
La valorisation des carreaux miniers représente une formidable occasion de faire 
découvrir le patrimoine et l’histoire de la potasse d’Alsace aux habitants de 
l’agglomération, mais aussi aux touristes qui séjournent sur le territoire. 
 
Le Groupe Rodolphe propose donc une offre autour de visites guidées tous les 
mercredis, accueille des groupes et de nombreux scolaires. En 2018 plus de 4200 
visiteurs, dont de nombreux élèves, ont découvert le site guidés par d’anciens 
mineurs. 
 
L’association organise également « Kalistoire », la fête de l’histoire, des 
associations et des artistes du bassin potassique. 
 
La 6ème édition de cette journée de promotion d’un des trois carreaux du 
territoire encore accessible au public a eu lieu le 2 juin 2019. A cette occasion de 
la sondeuse Hausherr et les travaux de réhabilitation de la machine effectués par 
l’association ont pu être présentés. Visite de la salle des pendus, des machines, 





expositions et projections de films, de nombreuses animations notamment pour 
les enfants, ainsi que des concerts ont complété le programme de la journée. 
 
À travers ces actions, l’association participe activement à la mise en tourisme du 
patrimoine minier du bassin potassique, faisant de cette dernière un acteur 
incontournable de la promotion de la zone touristique nord de l’agglomération. 
 
Aussi, pour accompagner le Groupe Rodolphe dans le développement de ses 
projets, il est proposé de soutenir l’association en attribuant une subvention de 
1000 €, équivalente à la subvention 2018. 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2019 : 
 

- Chapitre 65 / Article 6574 / fonction 95 
- Service gestionnaire et utilisateur 511 
- Ligne de crédit n° 17965. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve ce qui précède et décide l’attribution de la subvention 2019, 
- autorise le Président ou son représentant à signer les pièces contractuelles 
nécessaires. 

 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

54 élus présents (104 en exercice, 7 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU PARC EXPO DANS LE CADRE DU 
FESTIVAL DES VEHICULES ANCIENS (511/7.5.6/887C) 
 
Lancé en 2018 par le Parc Expo en partenariat avec le Journal l’Alsace, la Cité de 
l’Auto et l’association « Fan de Véhicules Anciens » nouvellement créée, le 
festival des véhicules anciens, inspiré de l’ancien Festival Automobile de 
Mulhouse, est reconduit les 29 et 30 juin 2019. 
 
Le site Parc Expo, l’Autodrome et la Cité de l’Auto, seront dédiés à l’automobile 
durant deux jours. 
 
Le programme est notamment composé de sept expositions, vingt défilés et de 
nouveautés, telles qu’une bourse de pièces détachées, des concerts au 
Noumatrouff et la participation de clubs européens pour le plus grand plaisir des 
amateurs et passionnés de véhicules anciens. 
 
Le budget de la manifestation s’élève à 262 500€. Les espaces commerciaux 
représentent une recette de 85 000€ et les organisateurs tablent sur une recette 
billetterie à hauteur de 38 000€. 
 
Pour accompagner le Parc Expo dans la mise en œuvre de la manifestation, il est 
proposé d’attribuer une subvention équivalente à la subvention accordée en 
2018, soit 20 000€. 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2019 : 
 

- Chapitre 65 / Article 6574 / fonction 95 
- Service gestionnaire et utilisateur 511 
- Ligne de crédit n°25052. 





 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve ce qui précède et décide l’attribution de la subvention 2019, 
- autorise le Président ou son représentant à signer les pièces contractuelles 
nécessaires. 

 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

54 élus présents (104 en exercice, 7 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
CONTRIBUTION FINANCIERE EN VUE DE L’ACCUEIL DU TOUR DE FRANCE 
2019 (231/7.5.5/888C) 
 
 
Après 2005 et plus récemment 2014, Mulhouse s’apprête à accueillir à nouveau 
le Tour de France Cycliste 2019 avec un départ d’étape prévu le 11 juillet 
prochain dans le secteur du stade de l’ILL / palais des sports en direction de la 
Bourgogne / Franche-Comté (6ème étape : Mulhouse – la Planche des Belles 
Filles). Le tracé de l’étape depuis le départ fictif passera également par les 
communes de Pfastatt, Richwiller où sera donné le départ réel, Wittelsheim, 
Staffelfelden et Bollwiller. 
 
Cet événement sportif, festif et gratuit, levier d’attractivité des territoires, revêt 
une importance majeure pour m2A compte tenu de sa notoriété internationale, 
de l’engouement populaire qu’il suscite, des retombées économiques locales qu’il 
génère et d’une couverture médiatique mondiale notoire. 
 
A ce titre, la Ville de Mulhouse a conclu une convention de partenariat avec 
AMAURY SPORT ORGANISATION (A.S.O.), titulaire exclusif des droits 
d’exploitation et organisateur de l’évènement qui assure notamment 
l’organisation sportive de l’épreuve et la coordination de toutes les opérations 
techniques relatives aux infrastructures ou dispositifs nécessaires à l’épreuve sur 
le site d’accueil et de départ de l’étape mulhousienne. 
 
Sur le plan financier, la contribution de la Ville de Mulhouse en soutien de cette 
manifestation s’élève à 70 000 € HT. 
 
L’intérêt et les retombées économiques ayant également un impact sur 
l’ensemble du territoire de m2A, il est proposé de verser une contribution 





financière à la Ville de Mulhouse en guise de soutien exceptionnel pour mener à 
bien l’évènement. 
 
Les crédits nécessaires, soit 10 000 €, sont disponibles au Budget 2019 : 
 

- Chapitre 65  
- Compte 6574 
- Fonction 413 
- Enveloppe 16543. 

 
 
Après avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 
- approuve cette proposition, 
- décide d’attribuer la contribution financière proposée. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

54 élus présents (104 en exercice, 7 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
SOUTIEN AU PROJET TRISAN (524/7.5.6/826C) 
 
Le centre de compétences trinational TRISAN créé en 2016 au sein de l’Euro-
Institut, à Kehl, a pour vocation de soutenir la coopération transfrontalière 
sanitaire dans la région du Rhin supérieur. Il développe des ressources 
thématiques et accompagne des projets entre des structures frontalières de 
santé françaises, allemandes et suisses. 
Dans le cadre du programme européen INTERREG V Rhin supérieur, il s’apprête à 
déposer une demande de cofinancement en vue de l’élaboration d’un plan 
d’actions trinational pour une offre de santé transfrontalière renforcée 
notamment dans le domaine de l’accès aux soins, la mobilité des patients et des 
personnels soignants ainsi que la perte d’autonomie. 
Il est proposé d’apporter le soutien de m2A en qualité de partenaire associé, à ce 
projet transfrontalier. Sous la réserve de l’acceptation de la candidature par 
l’autorité de gestion d’INTERREG, un montant de 1000 € pourrait être attribué à 
l’Euro-Institut, groupement local de coopération transfrontalière qui porte le 
projet TRISAN. 
 
Les crédits sont disponibles au budget 2019 
Chapitre 65 - article 6574 – fonction 048 
Service gestionnaire et utilisateur 524 
Ligne de crédit n° 23823. 
 
  





Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve cette proposition, 
- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION ISSUE DE LA FUSION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMERATION 

Séance du 24 juin 2019 
 

54 élus présents (104 en exercice, 7 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
COOPERATION AVEC TROIS-RIVIERES (CANADA) 
(524/7.5.8/804C) 
 
En 2017, des contacts ont été initiés avec la Ville de Trois-Rivières, située dans la 
Province du Québec et son agence de développement. 
Son modèle de marketing territorial alliant le développement économique et le 
rayonnement culturel a donné lieu à des partages d’expérience et des rencontres 
sur la base desquels un programme d’activités partenariales a été défini pour la 
période 2019-2020. 
Pour sa mise en œuvre, un soutien d’un montant de 14 000 € du fonds franco-
québécois pour la coopération décentralisée est accordé à m2A par le Ministère 
de l’Europe et des Affaires Etrangères soit 5 500 € en 2019 et sur la base de la 
transmission d’un rapport d’exécution intermédiaire 8 500 € en 2020. 
 
En 2019, les actions se déclinent en accueils et visites dans les domaines de la 
culture, du numérique et du développement économique. 
 
Les crédits sont disponibles au budget 2019  
Chapitre 74 - article 74718 – fonction 048 
Service gestionnaire et utilisateur : 524 
Ligne de recettes n° 25087. 
 
  





Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
- approuve cette coopération et les activités qui s’y rapportent, 
- autorise le Président ou ses représentants à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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